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			FRANÇOIS CARDINAL

			Éditeur adjoint, vice-président Information, La Presse

			Bienvenue dans les coulisses d’une salle de rédaction…


		

		
			En parcourant ce livre, vous découvrirez tous les ­secrets du métier : les meilleures pratiques, les pièges à éviter et les techniques journalistiques les plus éprouvées. 

			Vous accéderez aux coulisses d’un grand média, à ses anecdotes, à ses tribulations et aux dessous de ses plus percutantes enquêtes. 

			Vous constaterez les immenses joies d’être journaliste, mais vous découvrirez également les obstacles, les défis et les énormes difficultés au quotidien.

			En parcourant ce livre, vous comprendrez aussi, et surtout, l’importance d’une salle de rédaction. 

			* * *

			La chose n’est pas nommée comme telle, mais en filigrane de cet ouvrage et de chacun de ses fascinants chapitres, vous réaliserez à quel point la salle de rédaction donne du sens, du liant, de la cohérence au travail des journalistes. Ces professionnels œuvrent d’arrache-pied pour ajouter leur brique à l’édifice qui se construit chaque jour sous forme d’une édition quotidienne d’une centaine de textes et d’un fil de nouvelles Web alimenté en continu.

			J’irais jusqu’à dire, et il y a peut-être juste un patron de presse pour oser le faire, que la salle de rédaction est encore plus impor­tante que les journalistes eux-mêmes, pris individuellement.

			* * *

			

			Comme éditeur adjoint, je suis choyé d’être responsable des quelque 200 journalistes et artisans de La Presse. Mais je considère surtout que je suis choyé de diriger la salle de rédaction de La Presse. 

			Et je distingue volontairement les deux, parce qu’on sait spontanément l’importance des journalistes dans notre système démocratique, mais on entend moins souvent parler du caractère névralgique de la salle de rédaction, au propre comme au figuré. 

			Une salle de rédaction, en un mot, c’est ce qui permet de rendre le travail de tous ces excellents journalistes encore meilleur, encore plus clair, plus exact, plus rigoureux.

			* * *

			Chaque jour ou presque, en semaine, les journalistes s’installent ou passent en coup de vent dans la salle de rédaction à aire ouverte. Ils se parlent constamment, ils échangent des informations et des numéros de téléphone, ils confrontent leurs sujets et leurs angles, ils s’interrogent et se remettent en question.

			Une chose qui se révèle clairement dans cet ouvrage, c’est à quel point le travail des journalistes est éminemment solitaire… tout en s’appuyant sur un travail d’équipe permanent.

			La salle de rédaction permet ainsi d’élargir le travail journalistique, de lui donner de la diversité et de la profondeur. Vous le lirez d’ailleurs dans la première partie, les reporters y font de la nouvelle, des features, des portraits, des dossiers. Ils travaillent avec des avocats, des spécialistes des données, des recherchistes et des experts des technologies. 

			Ils collaborent avec des reporters de tous âges et de tous horizons. Ils profitent de ressources pour valider leurs informations, pour accéder à des banques de données obscures, voyager, ou tout simplement, du temps nécessaire pour réaliser un bon travail de terrain ou d’enquête.

			

			La salle de rédaction est aussi l’endroit où cohabitent ­diver­ses expertises. On y multiplie les beats, les secteurs couverts, les genres journalistiques, que vous découvrirez dans la deuxième partie du livre, des faits divers au journalisme ­sportif, en passant par le journalisme économique, politique et d’opinion.

			* * *

			La salle permet également d’assurer à tout ce beau monde qu’il ne travaille pas seul, et qu’au contraire, toute une équipe forme un imposant filet de sécurité autour de lui. 

			Je pense ici tout particulièrement aux artisans de la salle de nouvelle qui œuvrent dans l’ombre, une fois que le texte du reporter est « déposé dans le système », comme on dit. 

			L’article est illustré par un photojournaliste, qui est allé sur le terrain lui aussi. Il est ensuite relu par des chefs de division, corrigé par des réviseurs, « challengé » par des directeurs, révisé avec vigilance et titré par des pupitreurs, appuyé visuellement et mis en valeur par des graphistes. Puis les chefs de pupitre repassent sur le tout en ayant l’ensemble du journal en tête, pour s’assurer de l’exactitude et de la cohérence de tout le contenu de l’édition.

			Imaginez : on publie chaque jour l’équivalent de trois livres complets à La Presse ! Ça prend toute une équipe pour s’assurer de la plus grande rigueur possible dans le flot continu qu’est l’actualité quotidienne.

			Ça prend, en un mot, une salle de rédaction.

			* * *

			On a beaucoup parlé ces dernières décennies de l’importance de sauver les médias, de préserver les emplois de journalistes de plus en plus menacés. C’est capital, bien sûr. Mais il importe aussi de parler des grandes salles de rédaction sans lesquelles ces médias et ces journalistes ne seraient pas tout à fait ce qu’ils sont.

			

			Voilà d’ailleurs le plus grand mérite de l’ouvrage que vous avez entre les mains : avoir été écrit dans une salle de nouvelles, par des artisans qui pratiquent encore chaque jour leur métier avec passion… sur le terrain.

		


		
			

 

Partie 1

			LE TRAVAIL JOURNALISTIQUE

		


		
			

			KATIA GAGNON

			La nouvelle, mission de base du journaliste

			

			10 avril 2020. Nous sommes en pleine pandémie. Il y a moins d’un mois, le premier ministre Legault a « fermé le Québec » à cause du virus de la COVID-19. Cependant, personne au gouvernement, ni dans la population, n’a encore conscience de la crise majeure qui est en train de prendre forme dans les CHSLD du Québec, et qui fera plus de 5 000 morts chez les aînés hébergés. Personne n’a encore réa­lisé l’ampleur des ­absences des employés qui s’additionnent dangereusement dans les établissements, parce qu’ils sont atteints de la COVID, ou qu’ils désertent par crainte de l’attraper.

			Personne n’en dit mot, jusqu’à ce que le journaliste Aaron Derfel, du journal The Gazette, publie sur le Web dans l’après-midi du 10 avril un reportage-choc sur la situation qui prévaut au CHSLD Herron, situé à Dorval1. Des aînés sont abandonnés par le personnel, affamés, sans rien à boire, et laissés dans leurs excréments. Des scènes dignes de « camps de concentration », témoigne le personnel appelé sur les lieux.

			Ce reportage est un coup de tonnerre, qui « réveille le Québec » au sujet des ravages majeurs de la COVID-19 dans les CHSLD, comme le déclarera le jury qui accorde à Derfel, un an plus tard, le Grand Prix Judith-Jasmin pour avoir mis au jour et publié l’un des plus gros scoops québécois des dernières années. Au gouvernement, l’article de Derfel a été le moment décisif de la pandémie, comme en témoignera, des mois plus tard, la ministre de la Santé de l’époque, Danielle McCann. 

			

			Journaliste à la santé au quotidien The Gazette depuis 25 ans, Aaron Derfel relate avoir été mis au fait de la tragédie qui sévissait au CHSLD Herron à Montréal par « une source fiable avec laquelle j’avais de bonnes discussions depuis une vingtaine d’années ». 

			« Ça a été difficile de dormir cette nuit-là, racontera-t-il des mois plus tard à l’animatrice Marie-Louise Arseneault, de l’émission Dans les médias. Je me suis réveillé très tôt le lendemain matin pour continuer le travail. Pour vérifier tout cela. »

			Pour Aaron Derfel, cette exclusivité « montre les avantages d’être un journaliste qui se spécialise dans un secteur de couverture précis. On a des sources qui nous donnent des informations importantes. Et nous, on doit vérifier ces informations ensuite. Et baser nos reportages sur des faits ».

			Des mois plus tard, lors de l’enquête de la coroner Géhane Kamel, l’infirmière Martine Daignault, alors directrice adjointe au CIUSSS de l’Ouest de l’île de Montréal, et l’une des premières personnes à entrer au CHSLD Herron le 29 mars, glace l’assistance avec son témoignage : dans un centre presque complètement déserté par le personnel, elle découvre des aînés dont la peau, la bouche et les lèvres sont complètement desséchées. « Ils ont soif. Et pas juste depuis aujourd’hui. »

			D’autres gisent sur des matelas imbibés d’urine, portent des pansements si vieux qu’ils collent à leur peau. Dans l’unité réser­vée aux cas de démence, il n’y a plus qu’une seule préposée aux bénéficiaires. Pour soixante patients.

			Cette nouvelle d’Aaron Derfel à propos du CHSLD Herron, qui a modifié radicalement la gestion de la pandémie par le gouvernement Legault, ainsi que la perception du grand public, illustre à merveille le pouvoir d’impact du scoop journalistique. Dénicher ce genre de nouvelles, qui ébranle les colonnes du temple, c’est la mission de base du journaliste. C’est l’essence de ce métier.

			

			Trouver des nouvelles

			« Trouver de la nouvelle », donc trouver des histoires neuves, exclusives, pour se distancer de ces nouvelles « officielles » que tous les médias reprendront. C’est l’objectif de tous les jeunes journalistes quand ils arrivent dans une salle de rédaction. 

			Pierre-André Normandin, maintenant chef de division aux Actualités à La Presse, se souvient très bien de ses premières années dans la salle de rédaction du quotidien Le Soleil. Il travaillait alors de week-end, une « excellente école » pour qui veut apprendre à débusquer les nouvelles exclusives, dit-il. Le chef de pupitre Martin Pelchat se pointait systématiquement à son bureau le samedi après-midi pour lui poser une question.

			« Alors, c’est quoi ma manchette de demain ? »

			« Disons que ça mettait une certaine pression », raconte Normandin en rigolant. Dans son cas, cet aiguillon a fonctionné : il réussissait souvent à dénicher des nouvelles exclusives, même lorsque l’actualité était au ralenti. 

			Il se souvient particulièrement d’un de ces week-ends, où l’un des rares items au calendrier est le Salon nautique de Québec. À l’époque, en 2004, ce salon n’a pas une grande enver­gure. « C’était quatre ou cinq bateaux aux Galeries de la Capitale. »

			Il s’y rend. Il converse avec plusieurs personnes sur les lieux. Puis, il tombe sur l’un des organisateurs de la Transat Québec – St-Malo, une compétition transatlantique de voile. André Boulanger lui apprend que la prochaine édition de la course, un événement majeur qui se tient aux quatre ans, est en péril faute d’une subvention de quelques centaines de milliers de dollars. Et si Québec saute une année, prévient Boulanger, Boston – une ville rivale – s’emparera à coup sûr de l’événement pour toujours.





			Pierre-André Normandin revient à la salle de rédaction avec un scoop en poche. « J’ai ta manchette de demain. Je l’ai trouvée au Salon nautique ! », annonce-t-il triomphalement à Martin Pelchat2.

			Pour le journaliste, cela signifie qu’il est possible de dénicher des nouvelles absolument n’importe où. Il s’agit d’être à l’affût, de parler, et surtout, d’écouter. Au fil des ans, certains journalistes, qu’on qualifie souvent de « newsgetters », font ­d’ailleurs une spécialité de dénicher des histoires exclusives. Ce sont parfois des scoops (des nouvelles dont le grand public n’aurait probablement pas entendu parler sans le travail journalistique), parfois des primeurs, qui devancent une annonce de quelques jours ou quelques semaines. 

			Les journalistes se font souvent demander si ces primeurs sont vraiment utiles. La plupart vous diront que oui. Comme l’annonce principale a déjà été éventée, les médias profiteront de la conférence de presse du lendemain pour aller plus loin, et poser des questions qui ne l’auraient peut-être pas été s’il avait fallu rapporter en priorité le sujet officiel de l’annonce.

			Mais comment réussit-on à dénicher ces scoops ou ces primeurs ? 

			En fait, les nouvelles exclusives peuvent venir de plusieurs canaux. 

			L’observation



			Gabrielle Duchaine, maintenant journaliste d’enquête à La Presse, a aussi vécu l’intense pression de dénicher des scoops à ses débuts au Journal de Montréal. « Je marchais tous 
les jours pour aller au journal. Sur mon chemin, un jour, j’ai remar­qué qu’il y avait des affiches dans les vitrines de plusieurs commerces sur un voleur de plantes qui était recherché. » Elle en tire un reportage sur le « mystérieux voleur de plantes » du Plateau Mont-Royal. Bref, une simple observation en se rendant au travail l’a aiguillée sur une nouvelle. 

			En 2021, mon collègue Francis Vailles me parle des publicités qu’il voit fréquemment pendant les matchs du Canadien, mettant en vedette l’athlète Georges St-Pierre, pour promouvoir le site de jeu en ligne Bet99. C’est Loto-Québec qui détient l’exclusivité de l’offre de jeu au Québec, me fait-il remarquer. Comment se fait-il que de tels sites puissent ainsi faire leur promotion à la télévision ? Répondre à cette question nous conduira vers un dossier d’envergure, rédigé à six mains avec le collègue Hugo Joncas, et pour lequel nous remporterons un prix Judith-Jasmin. Le point de départ était une simple observation, suivie d’une question3.

			En 2010, la Ville de Québec vient d’engager le Français Clotaire Rapaille pour refaire son image. L’émission Infoman souligne une contradiction dans ses propos. Il dit avoir été bercé par les chansons de Félix Leclerc pendant la Seconde Guerre mondiale. Or, Félix Leclerc n’a enregistré qu’à partir de 1950.

			Intrigué par cette incongruité en apparence banale, Pierre-André Normandin vérifie un à un les éléments de la carrière de Rapaille qui se trouvent dans son CV ou dans les entrevues qu’il a accordées depuis sa nomination. L’article de Normandin, intitulé Un homme et sa légende4 a raison de la carrière de celui qui passe de « king du marketing » à « roi du n’importe quoi », résume le journaliste du Soleil Gilles Carignan. Le contrat de Rapaille est résilié quelques jours plus tard.

			

			Le grand public

			Lorsqu’elle était surnuméraire au Journal de Montréal, Gabrielle Duchaine écrivait fréquemment à des personnes de son entou­rage, des parents, des amis, un courriel d’un seul mot : « Scoop ? »

			Un jour, l’une de ces personnes lui parle du gymnase de l’école de son enfant, où il est désormais interdit de jouer parce qu’il n’est pas sécuritaire. Après quelques recherches, elle découvre que le phénomène n’est pas unique et en tire un article. 

			Nombre de nouvelles publiées dans les quotidiens viennent ainsi du grand public. Les messages de lecteurs reçus dans les salles de rédaction, en provenance de tous ces canaux, sont une source inépuisable de nouvelles. Par exemple, au printemps 2024, un lecteur écrit à la rédaction de La Presse pour réagir à un article sur les toxicomanes qui consomment dans la petite rue Berger, au centre-ville de Montréal, surnommée l’« allée du crack ». La missive du lecteur souligne que la consommation de crack s’étend également jusqu’au CHSLD Paul-Émile-Léger, situé non loin. 

			La journaliste Alice Girard-Bossé reçoit l’information. Elle se rend sur place, interviewe des résidents et des employés et confirme l’information : le crack a « pris d’assaut » l’établissement situé au centre-ville. « C’est comme une pandémie ici », lui confie un résident. Bref, avec une information issue du grand public, Alice Girard-Bossé a tiré une manchette, coiffée d’un titre-choc : Du crack au CHSLD5.

			Dans l’histoire du journalisme, nombre de scoops sont issus de ces informations envoyées par le public, notamment via les célèbres enveloppes brunes. En décembre 2012, le chef du bureau parlementaire de Québec de La Presse, Denis Lessard, reçoit des documents qui listent des conditions avantageuses que le gouvernement péquiste vient d’accorder à l’ancien chef du PQ, André Boisclair, nommé délégué du Québec à New York. 



« Ça faisait la comparaison avec les conditions de son prédécesseur. Il était clair qu’il avait été choyé », raconte Denis Lessard, l’un des plus grands chasseurs de scoops de l’histoire du journalisme québécois. Lessard en tire un article… et le gouvernement péquiste est contraint de reculer, notamment sur la permanence qui avait été accordée à Boisclair en le nommant sous-ministre6.

			Trois ans plus tard, La Presse obtient une information selon laquelle Lu Chan Khuong, alors bâtonnière du Québec, fait l’objet d’une plainte à la police pour vol à l’étalage dans un magasin Simons. Les journalistes Philippe Teisceira-Lessard, Vincent Brousseau-Pouliot et Daphné Cameron enquêtent à partir de la déclaration sous serment reçue dans une enveloppe brune. Mme Khuong finit par être suspendue.

			Les réseaux sociaux

			Les réseaux sociaux sont devenus une fenêtre sur la société pour les journalistes. On peut y trouver des histoires, des témoi­gnages, y percevoir des tendances et aussi, documenter leurs impacts parfois délétères. L’impact d’Instagram sur l’image que les jeunes filles ont d’elles-mêmes, ou la présence de sites publicisant des jeux de hasard et d’argent sur des plateformes de diffusion en direct, par exemple.

			En 2018, quelques années après la réforme du réseau de la santé enclenchée par le ministre Gaétan Barrette, la jeune infir­mière Émilie Ricard partage un « cri du cœur » sur le réseau Facebook. Elle est épuisée, dit-elle, en pleurant à chaudes larmes dans une vidéo tournée à son retour du travail. 

			

			En avril 2024, Christian Vézina rédige un message sur sa page Facebook où il relate la tragédie qu’il vient de vivre : pendant une promenade dans une forêt des Laurentides, son chien Jazz s’est pris la tête dans un piège posé par un braconnier et est mort sur le coup. 

			Des dizaines de milliers de personnes ont partagé ces deux témoignages, qui ont été repris par toutes les salles de rédaction du Québec. Un journaliste allumé, qui serait tombé le premier sur ce témoignage, aurait pu en tirer une nouvelle exclu­sive qui aurait beaucoup fait jaser.

			Les documents publics

			Les documents publics sont une autre source inépuisable de nouvelles et de points de départ d’enquêtes. 

			Le journaliste Philippe Teisceira-Lessard, maintenant membre de l’équipe d’enquête de La Presse et spécialiste du municipal, passe des heures chaque semaine à lire des documents issus de la machine municipale. « Il faut poser ses yeux sur des centaines d’informations pour espérer en repérer une qui sorte du lot, résume-t-il. Pour aller à la pêche, il faut être patient. »

			C’est exactement ce qui est arrivé à Louis-Samuel Perron, reporter pour La Presse au palais de justice de Montréal, au mois de mars 2022. Le journaliste reçoit tous les jugements de la Cour d’appel dans sa boîte de courriel. Il les lit tous. Celui du 23 mars 2022 n’a pas fait exception. 

			Le titre est peu accrocheur : Personne désignée contre Sa Majesté la Reine. « J’ai cliqué dessus, je l’ai lu. C’est rare que ces jugements méritent un article. » Mais cette fois, certaines parties du jugement sont caviardées, ce qui l’intrigue. 

			Le lendemain, débordé, il envoie le jugement à son collègue Vincent Larouche. « Ce jugement mérite d’être lu », lui dit-il. Le jugement de la Cour d’appel relate en effet un « procès secret », qui s’est tenu en première instance, au mépris de toutes les règles normalement en vigueur. L’article de Vincent Larouche provoquera un séisme dans le monde judiciaire et remportera de nombreux prix7.



			Tous les médias avaient reçu le jugement, souligne Louis-Samuel Perron, et auraient donc pu, eux aussi, dénicher cette énorme nouvelle. « J’ai juste pris le temps de le lire. »

			Dès ses premières années au Journal de Montréal, Gabrielle Duchaine réalise que les sites Web des organismes publics recè­lent parfois des perles que personne ne voit. 

			Elle effectue la tournée de ces sites régulièrement et en tire souvent des nouvelles exclusives, comme cette étude de l’­Institut national de santé publique sur les accidents de motoneige, de plus en plus graves. Elle se trouvait simplement sur le site Web de l’organisme… mais personne ne l’avait vue8.

			Même chose avec les rapports du coroner, que la journaliste continue de lire systématiquement. Ils ont été pour elle la source de nombreuses nouvelles et même d’enquêtes majeures tout au long de sa carrière.

			Les banques de jugements

			Au Canada, les jugements rendus par tous les tribunaux pénaux, civils et administratifs sont recensés dans des banques de jugements hébergées sur divers sites. La recherche dans ces banques de jugements, avec les mots clés appropriés, peut faire découvrir des jugements inédits. Le journaliste Philippe Teisceira-Lessard y est devenu très habile.

			C’est notamment ce qui lui a permis de dénicher plusieurs ­histoires-choc touchant la DPJ. Comme celle de ces quatre enfants de Granby, restés cinq mois sur la liste d’attente à ­l’évaluation, alors qu’ils vivaient dans un logement insalubre sans électricité et souillé par les excréments d’une douzaine de chiens.





	Le jugement de la magistrate Pascale Berardino, qui avait tancé avec virulence la DPJ dans ce cas, avait provoqué une onde de choc dans le réseau, puisque ce cas était survenu à peu près à la même époque que la tragédie de la fillette de Granby9.

			Évidemment, dit le journaliste, pour faire une telle trouvaille il faut poser ses yeux sur des dizaines de jugements plus ou moins intéressants.

			L’accès à l’information

			Les lois qui régissent l’accès à l’information au Québec sont éminemment critiquables, et les médias ne se privent pas de le faire. Régulièrement, les journalistes sont confrontés à des délais interminables pour obtenir des documents, et quand ils les reçoivent, les pages sont souvent largement caviardées. On a même vu des documents presque entièrement caviardés. De plus, les gouvernements se cachent fréquemment derrière toutes sortes d’excuses pour éviter de dévoiler des informations qui devraient pourtant être accessibles au grand public.

			Néanmoins, les lois d’accès peuvent encore être une source importante de nouvelles, notamment sur les dépenses ­publiques. En 2004, le journaliste Mathieu Boivin fait une ­demande d’accès au gouvernement du Québec pour obtenir les dépenses de la lieutenante-gouverneure Lise Thibault. Les documents reçus ne révèlent pas de grand scandale. Peu après la parution du texte, une source suggère au journaliste de faire la même demande, mais au palier fédéral. Le journaliste reçoit alors 2 000 pages de notes de frais dans lesquelles il relève nombre d’incongruités. 

			



Mme Thibault réclame notamment, à plusieurs reprises, des factures pour des restaurants situés dans deux villes différentes, au cours d’une même soirée. Plusieurs reçus de carte de crédit ne portent pas sa signature. Elle dépense largement, sans justification, pour se procurer des pièces de collection. Elle a dépensé 59 000 $ pour tenir une garden-party, avec des gens de son entourage10.

			La lieutenante-gouverneure refuse de s’expliquer sur ses ­dépenses au journaliste, mais le gouvernement l’obligera à le faire devant le Vérificateur général. Elle perdra son poste et finira par plaider coupable à des accusations de fraude.

			Parfois, c’est même l’absence de transparence des autorités publiques qui peut devenir une nouvelle : en 2018, le Journal de Montréal cherche à obtenir les dépenses des contribuables pour les missions à l’étranger des députés québécois. 

			Selon le quotidien, ces voyages sont devenus une véritable « jarre à biscuits » où tout le monde veut piger. Combien y ­dépense-t-on chaque année en restaurants, en vins, en avions ? Le président de l’Assemblée nationale, Jacques Chagnon, refuse de fournir les chiffres. Le président sera éclaboussé de façon permanente par ce tollé11.

			Le calendrier

			Pour la recherche de scoops, il peut être extrêmement payant de noter dans son agenda les échéances concernant un dossier précis ou les grands événements à venir dans un secteur de couverture. Lorsqu’il était chef de bureau à Québec, Denis Lessard avait parfaitement maîtrisé l’art de l’agenda. En notant des dates clés, et en se mettant à la recherche de l’information au bon moment, il a récolté nombre de nouvelles exclusives. « Il faut chercher, mais au bon moment », résume-t-il.

			

			En notant par exemple la date où les augmentations annuelles des tarifs d’électricité devaient être déposées au gouvernement, il savait qu’elles seraient présentées  au caucus des députés du gouvernement une quinzaine de jours avant d’être dévoilées en conférence de presse. C’était le moment de faire le tour des députés pour essayer de les connaître avant tout le monde.

			Dans un tout autre secteur, celui de l’environnement, le journaliste Jean-Thomas Léveillé s’est mis à couvrir le dossier de la Fonderie Horne, de Rouyn-Noranda, en 2021. En notant dans son agenda la date où les taux d’émission de métaux lourds de la fonderie étaient rendus publics, il a été le premier à les dévoiler et à démontrer que, malgré les engagements de l’entreprise, les émissions d’arsenic ne cessaient d’augmenter12.

			Les sources

			Dans le courant de l’automne 2014, une source appelle le journaliste spécialisé en affaires criminelles, Daniel Renaud, qui œuvre à La Presse. Elle lui recommande de s’intéresser à un accident, qui a eu lieu six mois plus tôt sur la Rive-Sud de Montréal, et dans lequel un bambin de cinq ans, Nicholas Thorne-Belance, a perdu la vie. 

			Le père, qui tournait à gauche à un feu vert, pensait avoir le temps de compléter son virage, mais la voiture venant en sens inverse – un policier qui procédait à une filature – roulait à plus de 130 km/h dans une zone de 50 km/h. 

			Daniel Renaud, qui désire à tout prix protéger sa source, refile l’information à Gabrielle Duchaine et Annabelle Blais, alors journalistes à La Presse. Les deux reporters posent des questions, obtiennent des documents, parlent à des témoins, à la famille Thorne-Belance. Ces derniers leur révèlent que le Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP) a décidé de ne pas porter d’accusations contre le policier13.





			L’article des deux journalistes soulève un tollé à sa parution. Six mois plus tard, la décision du DPCP est infirmée et au terme d’un procès, le policier Patrick Ouellet écope de huit mois de prison.

			Avoir un bon réseau de sources dans un secteur, c’est la voie royale de la nouvelle pour les journalistes. Au courant des détails d’un dossier ou ayant une vue globale sur un secteur d’activité, ces gens sont les mieux placés pour informer les reporters des faits nouveaux qui surviennent dans leur univers. C’est de ces sources que viennent nombre de nouvelles, comme celle du décès tragique de Nicholas Thorne-Belance, et celle-là remportera un prix Judith-Jasmin.

			En janvier 2016, c’est aussi le tuyau d’une source qui permettra à Denis Lessard de savoir dans quel hôtel de Québec le premier ministre Philippe Couillard rencontre les membres de son futur cabinet. Il n’hésite pas à se rendre sur place. 

			« Il écumait les étages pour voir où on remaniait », se souvient Charles Robert, qui était alors l’attaché de presse de Philippe Couillard. Le lendemain, après avoir passé une partie de la journée au téléphone, Lessard réussit à dévoiler l’identité et le nouveau poste de 27 des 28 ministres14 ! Au moment de prendre sa retraite, Denis Lessard comptait près de 4 000 entrées dans son bottin téléphonique personnel. 

			

			Développer un bon carnet de contacts, c’est la première tâche à laquelle un jeune journaliste doit sérieusement s’atteler. 

			Comment, concrètement, façonner ce réseau lorsqu’on part de rien ? 

			Les journalistes Daniel Renaud et Denis Lessard, tous deux reconnus pour leur impressionnant talent à collectionner les sources, y vont de quelques conseils.

			Allez sur le terrain

			Le terrain, dans n’importe quel domaine, est une source inépuisable de bons contacts. Un excellent moyen de récolter des noms et des numéros de téléphone consiste à accompagner des travailleurs sociaux de la DPJ, des policiers d’une ­escouade spécialisée, les médecins et les infirmières d’une salle ­d’urgence, des intervenants dans des refuges pour itinérants, des activistes environnementaux dans une manifestation ou un sommet environnemental, par exemple. Vous y rencontrerez des gens que vous suivrez peut-être tout au long de leur carrière. 

			En 2008, je suis allée faire un reportage sur la police communautaire en suivant pendant quelques jours deux policiers du poste de quartier de Saint-Michel. Qui était le commandant de ce poste, à l’époque ? Fady Dagher. Un contact que j’ai suivi tout au long de ma carrière, et de la sienne, qui l’a mené à la tête du Service de police de la Ville de Montréal !

			Certains patrons de presse s’inquiètent lorsqu’ils constatent qu’un bon nombre de journalistes sont à leur bureau, dans la salle de rédaction ou alors chez eux, en télétravail. Ils ont bien raison : leur place est sur le terrain ! 

			

			Parlez à tout le monde

			Vous arrivez sur les lieux d’un fait divers, un accident, vous assistez à une conférence de presse, à un breffage technique ? Parlez à tout le monde : les ambulanciers, les policiers, les fonctionnaires, les attachés de presse, les avocats qui patientent hors d’une salle de cour, les proches, les voisins… « Mon père était assureur-vie, c’était un homme qui avait beaucoup d’entregent, relate Daniel Renaud. J’ai hérité de ça. Il ne faut pas avoir peur d’aller au-devant des gens, de leur parler, de les écouter. »

			De même, ne négligez pas les gens qui passent souvent dans l’ombre : secrétaires, agents de sécurité, gardes du corps. Ils peuvent être la source d’informations capitales. « En politique, les fonctionnaires sont très importants. C’est souvent dans les briefings techniques qu’on peut les rencontrer », note Denis Lessard. 

			Soyez gentil

			Quand Denis Lessard a quitté la ville d’Ottawa pour celle de Québec, il a résolu d’appeler ses contacts dans la capitale cana­dienne pour souligner leur anniversaire, afin d’entretenir ses relations. C’était bien avant que Facebook ne rappelle à tous les dates des anniversaires… Au fil de sa carrière, Denis Lessard a étendu la pratique à l’ensemble de son carnet d’adresses. Daniel Renaud, lui, passe deux bonnes heures à la veille de chaque temps des Fêtes pour souhaiter joyeux Noël à ses contacts. « C’est un conseil simple, mais dire “merci” et “s’il vous plaît” avec le sourire, ça ouvre des portes », ajoute Daniel Renaud.

			Appelez régulièrement vos contacts

			Même si vous n’avez pas forcément de questions précises à leur poser, appelez régulièrement vos contacts. Dans une conversation en apparence anodine, une source peut lâcher une information importante. Denis Lessard, qui faisait plusieurs dizaines d’appels chaque jour, en a fait régulièrement l’expérience. 

			

			Comme en 2008 : au détour d’une conversation banale avec une source, il apprend que le président de la Caisse de dépôt, Richard Guay, qui vient tout juste d’être nommé à la tête de l’organisme en pleine tourmente des marchés boursiers, aurait été mis au repos par son médecin. « Je jasais avec quelqu’un à 19 h le soir, et c’est cette personne qui m’a fait part de la rumeur, que j’ai ensuite pu confirmer. Je l’appelais pour jaser de tout et de rien ! »

			Écrivez beaucoup et répondez au téléphone ou aux textos

			Lorsque les sources qui sont au cœur d’un dossier voient qu’un journaliste écrit beaucoup sur le sujet, c’est probablement lui qu’elles vont choisir si jamais elles cherchent à dévoiler des informations. « Et ensuite, la règle d’or, c’est de toujours répondre au téléphone, peu importe l’heure, dit Daniel Renaud. Ça fait 35 ans que ma blonde chiâle à ce propos-là, mais je vais arrêter juste le jour de ma retraite. »

			Protégez vos sources

			Si vous voulez conserver vos sources au fil des ans, il faut les protéger, martèle Daniel Renaud, qui est connu pour son souci quasi maniaque de la protection de ses informateurs. À une certaine époque, Daniel ne communiquait avec ses sources sensibles qu’à l’aide de téléphones jetables. Il utilise maintenant les logiciels de communications cryptées. Dans son bottin, les sources ne sont pas désignées par leur vrai nom, mais par un pseudonyme. Gigolo, Comédie, Mouche à feu, Beau bonhomme, etc.

			

			Lorsqu’il cite une source qui tient à demeurer anonyme, Daniel Renaud prend moult précautions pour qu’elle ne soit pas identifiée : notamment, il évite de reprendre ses expressions typiques, qui risqueraient de mener à son identification par ses collègues… et à des conséquences majeures sur son emploi. « Une source, c’est beaucoup plus important que n’importe quel scoop. Si tu la brûles pour sortir une nouvelle, tu es perdant, parce qu’elle aurait pu t’en donner beaucoup d’autres au cours d’une carrière. » 

			À de nombreuses reprises, Daniel Renaud s’est abstenu de signer un article auquel il avait pourtant puissamment contribué, afin d’éviter que ses informateurs soient identifiés. Dans certains cas, ces reportages se sont mérité des prix. Mais Daniel Renaud a toujours préféré l’ombre à la lumière des projecteurs, si ses informateurs risquaient d’être reconnus.

			Écrire une nouvelle

			Écrire une nouvelle, c’est décrire un événement d’actualité avec exactitude et honnêteté, en donnant tous les côtés de la médaille, et ce d’une façon synthétique, afin que le lecteur puisse en prendre connaissance le plus rapidement possible. 

			Les grands principes

			Les maîtres mots en journalisme : clarté, brièveté, honnêteté et rigueur. Le texte doit être limpide, aussi concis que possible. Il doit refléter la réalité. Ajoutons le dynamisme aux qualités requises, puisque le lecteur ne doit pas trouver le texte ennuyeux. 

			La rigueur commande que le journaliste vérifie toujours l’exactitude des informations contenues dans un article. Cela veut dire qu’elles doivent émaner de sources officielles, par exemple, un ministère, un laboratoire de recherche réputé, un corps de police, un expert dans le domaine. 

			

			Cela veut aussi dire qu’on ne cite que les gens qui ont vécu une situation ou dont ils ont été les témoins oculaires. Ceux qui en ont entendu parler par d’autres ne comptent pas, car leurs propos ne sont que des rumeurs, pas des faits.

			Il est bien souvent préférable d’avoir recours à plusieurs sources pour donner un portrait réel d’une situation. Un exemple simple : une organisation qui vient de tenir une mani­festation déclare qu’elle a dénombré plus de 100 000 participants ? Le service de police aura sûrement un autre chiffre, probablement beaucoup moins important. Vous devez donner les deux. 

			Si vous désirez citer une source anonyme dans un article, il vous faudra impérativement trouver une seconde source ou alors des documents, des enregistrements, des photos, qui viennent corroborer les propos de la première source. Nous reviendrons en détail plus tard dans ce livre sur les règles concernant l’anonymat des sources.

			Le doute est le compagnon essentiel du journaliste. Doutez de tout. N’hésitez pas à poser des questions, à faire des appels de vérification, à relancer vos intervenants. Ce conseil est d’autant plus important à l’heure des fausses nouvelles, des théories du complot et des vidéos ou des audios issus de l’hyper­trucage (deepfake). Vérifiez toujours l’authenticité d’une déclaration, d’une affirmation lancée sur X ou d’un compte sur les réseaux sociaux avant d’en reproduire le contenu.

			En 2012, dans la foulée des grèves étudiantes, des informations troublantes ont été publiées sur les réseaux sociaux. Un jeune manifestant avait été blessé grièvement par les policiers, qui auraient camouflé l’affaire. Sur YouTube, la vidéo montrait que le jeune avait été arrêté par la police pour avoir refusé de circuler. Le policier l’avait plaqué par-derrière, il s’était effondré et était parti en ambulance. Ensuite, les rumeurs les plus folles se sont mises à circuler : traumatisme crânien, coma, décès. Le journaliste Tristan Péloquin s’est mis à la recherche de ce présumé mort : il l’a retrouvé chez lui, bien vivant.

			

			Bref, avant d’écrire, vérifiez. Et si vous ne pouvez pas vérifier… n’écrivez pas ! Si jamais vous réalisez avoir commis une erreur – ça arrive – corrigez-la le plus rapidement possible dans le texte initial et sous forme de rectificatif.

			Le texte d’une nouvelle commence par les faits les plus importants, pour se terminer par les détails qui sont moins essen­tiels à la compréhension du lecteur. Celui qui n’aura pas beaucoup de temps pourra donc, après avoir lu quelques paragraphes, avoir saisi le principal.

			Dans cette optique, le titre et le premier paragraphe, qu’on appelle le « lead » en langage journalistique, sont capitaux. Ce sont eux qui énoncent les principaux éléments de la nouvelle, et qui devraient attirer l’attention du lecteur, afin qu’il consulte la suite de l’article.

			Le titre

			C’est la carte de visite du texte. C’est ce qui attirera – ou pas !– le lecteur, ex æquo avec la photo qui accompagne un article. Trouver le bon titre est un exercice exigeant : il doit résumer la nouvelle en quelques mots seulement et être accrocheur. 

			Dans un quotidien, ce travail revient aux journalistes du pupi­tre. Cependant, les reporters sont toujours invités à y aller de leurs suggestions. Et l’exercice de trouver un titre peut être très utile au journaliste.

			« C’est quoi le titre de cette nouvelle ? », demandait souvent mon ami Paul-Émile Lévesque, qui a œuvré de longues années comme chef de pupitre, aux journalistes qui venaient débreffer à son bureau alors que nous dirigions ensemble la section Actualités. L’exercice forçait les reporters à synthétiser leur histoire en quelques mots. « En essayant de trouver le titre, on s’entend sur l’angle du reportage », note Paul-Émile.

			

			Le titre doit impérativement être juste. « Il doit respecter la lettre et l’esprit du texte », dit-il, sans quoi il sera faux ou possiblement diffamatoire. « Un titre trop fort peut être décevant pour le lecteur. Il se dit : c’est juste ça ? » En général, les titres doivent éviter les mots savants, sauf lorsqu’ils sont incontournables, comme en justice ou en finance.

			Attention aux surtitres et sous-titres, leur combinaison entraîne parfois des maladresses. Il y a quelques années, après un tremblement de terre au Salvador, La Presse avait titré : La vie reprend au Salvador. Le titre était adéquat, compte tenu des éléments de nouvelle. Or, il était coiffé du surtitre suivant : 235 morts au Salvador…

			Dans la fabrication des titres de chroniques ou d’éditoriaux, le titreur a évidemment davantage de latitude. Les sections culturelles et sportives d’un quotidien laissent également place à davantage de créativité. Il est possible d’acco­ler des titres sous forme de jeu de mots à un texte de nouvelle dans la section Actualités. Cependant, observe Paul-Émile Lévesque, « il n’est pas facile de trouver le bon ton tout en collant à la nouvelle ».

			En 2010, j’avais rédigé un dossier avec mon collègue Hugo Meunier sur les problèmes sociaux croissants à Laval. C’est Paul-Émile qui avait trouvé le titre : Sexe et drogue sur l’île Jésus. Dans ce genre de titre, il faut à tout prix éviter les allusions qui peuvent transpirer la misogynie ou la discrimination contre certains groupes.

			Chaque média a sa propre politique éditoriale, son code d’éthique et son seuil de tolérance pour les titres. Il arrive fréquemment que La Presse et le Journal de Montréal ne titrent pas la nouvelle de la même façon. 

			

			Un exemple ? En avril 2021, quand le variant de la COVID-19 issu de l’Inde a commencé à faire son apparition au Canada, le Journal de Montréal a publié en manchette une photo de Justin Trudeau avec un costume traditionnel indien, coiffé du titre : Le variant de l’Inde est arrivé. Le titre de La Presse était beaucoup plus sobre : Un premier cas de variant indien détecté au Québec, accompagné de la photo d’une clinique de dépistage de la COVID.

			De même, en France, Libération, un journal bien connu pour ses titres imaginatifs, et Le Monde, beaucoup plus conservateur, n’auront pas du tout les mêmes titres pour le même événement. En juillet 2024, quand le président Joe Biden a pris la décision de se retirer de la course pour la reconquête de la Maison-Blanche, Le Monde a titré : Joe Biden renonce à la présidentielle. Dans Libération ? Bye Biden, Hi Harris.

			Le lead

			Le premier paragraphe d’un texte de nouvelle peut se présenter soit sous forme de résumé, synthétisé à l’extrême, soit d’hame­çon, pour convaincre le lecteur de s’attaquer à la lecture du texte, alors qu’il a probablement mille autres choses à faire. 

			Le lead classique

			Le lead classique répond à la règle de base en journalisme : si un lecteur ne devait lire qu’un seul paragraphe de votre article pour comprendre la nouvelle, ce serait celui-là. La clarté et l’esprit de synthèse sont donc les maîtres mots pour la rédaction d’un lead classique.

			Généralement, ce type d’amorce répond aux cinq questions en « w » de la langue anglaise : who, what, where, when, why. Plusieurs articles dans nos quotidiens commencent encore de cette façon, qui a l’avantage d’aller droit au but. 

			



Prenons l’exemple d’une histoire-choc de la journaliste économique Isabelle Dubé, qui a révélé en 2023 les stratagèmes répréhensibles de deux courtiers immobiliers. Son reportage a créé une tourmente dans le petit monde de l’immobilier15. L’article a remporté plusieurs prix.

			En partant, le titre met bien la table : Des offres bidon pour hausser les prix. Et puis, le lead : « En pleine pandémie, pendant que le prix des maisons explosait, un courtier immobilier a fait remplir par des proches des offres d’achat bidon. Ce petit manège a eu pour effet de créer une surenchère favorable à sa patronne, Christine Girouard, une courtière bien connue à Repentigny et vedette de l’émission Numéros 1 à CASA. »

			Quand : l’histoire se déroule en pleine pandémie, au moment où le prix des maisons explose. Cette information importante, qui a le potentiel de toucher directement les lecteurs, est placée dès la première phrase. Qui : elle concerne un courtier immobilier et sa patronne, cette dernière étant une vedette du petit écran. Quoi : un stratagème répréhensible qui a mené à une hausse artificielle du prix de certaines résidences. 

			Bref, en 56 mots à peine, on a l’essentiel de l’histoire. Et le lecteur a certainement envie de lire la suite, puisqu’on se doute bien que des acheteurs ont pu être lésés par cette manœuvre.

			Le lead-citation

			Mais ce n’est pas la seule façon de leader un texte. S’il y a une citation véritablement choc dans l’histoire, le journaliste peut choisir de commencer son texte par un lead-citation. En 2019, j’ai rédigé un reportage sur la réaction d’une victime de violence conjugale à un énième épisode de meurtre conjugal. Cette femme, désignée sous les initiales de K. G., désirait lancer un cri du cœur à l’endroit du système de justice qui, disait-elle, n’avait pas été en mesure de la protéger.





			Le titre 150 minutes de terreur était saisissant. La victime que j’avais interviewée m’avait raconté que son ex-conjoint, durant une ultime agression au cours de ­laquelle elle avait bien failli perdre la vie, avait fait allusion au cardiologue Guy Turcotte, qui a tué ses deux enfants à coups de couteau, à Piedmont, en 2009. « Et c’est là qu’il m’a dit : “Guy Turcotte, c’est mon idole”16. »

			Cette simple phrase avait le pouvoir de bouleverser le lecteur et donc, de le pousser à lire le texte. Elle décrivait bien la furie qui animait l’ex-conjoint. C’est donc ainsi que j’ai débuté le texte.

			Le lead human

			Autre possibilité : le lead human, qui relate en quelques mots l’histoire – probablement difficile – d’une des figures importantes de l’article. « Guylaine Faust a 64 ans. Elle a travaillé toute sa vie dans des restos. Elle est actuellement cuisinière dans la cafétéria d’une polyvalente. Et depuis juillet, elle est aussi une sans-abri17. » 

			C’est le lead d’une histoire rédigée en 2023 par Gabrielle Duchaine sur le phénomène des aînés victimes de l’actuelle crise du logement. Commencer un texte avec un cas précis, donc une histoire bien réelle qui a le potentiel de toucher le lecteur, est une façon très efficace de capter l’attention.

			Le lead énumératif

			Le lead énumératif commence, comme son nom le dit, par une énumération. On y mentionne des faits reprochés, des objets retrouvés dans une saisie de police, ou encore, comme dans ce texte de Mayssa Ferah, des motifs qui pourraient expliquer la mort d’un sans-abri pendant la pandémie.





			« Dépendance à l’alcool ? Manque de places dans les re­fuges ? Anxiété générée par le couvre-feu en pleine pandémie ? L’enquête publique de la coroner sur la mort de Raphaël “Napa” André entamée lundi matin tentera d’expliquer les circonstances de la mort de l’homme innu en situation d’itinérance, retrouvé sans vie dans une toilette chimique en janvier 202118. »

			Autre exemple : en 2017, avec ma collègue Stéphanie Vallet, nous avons publié une enquête sur les inconduites sexuelles reprochées à l’animateur et producteur Éric Salvail. Notre patron, Éric Trottier, nous avait suggéré de commencer le texte par une énumération. C’était une excellente idée, puisque cela donnait rapidement au lecteur une idée de ce qu’on lui reprochait.

			« Avances sexuelles en string, parties intimes exhibées ou empoignées, tentatives de séduction insistantes dans des salles de montage : 11 personnes ont raconté à La Presse avoir subi des inconduites, ou en avoir été témoins, de la part du producteur et animateur Éric Salvail, la plupart du temps dans un contexte professionnel19. »

			Le paragraphe justificatif

			Ces quelques phrases, que les anglophones ont baptisées nut graph, visent à indiquer au lecteur en très peu de mots, donc in a nutshell pourquoi il devrait s’intéresser au sujet de l’article. 

			

			En début de texte, cette citation-choc, cette énumération de faits, de choses ou de lieux ne sont pas de simples anecdotes. Elles représentent un phénomène de société, une tendance économique ou un problème politique majeur. C’est ce qu’il faut rapidement dire au lecteur.

			Durant l’été 2024, la journaliste Daphné Cameron était maître de stage des journalistes stagiaires à La Presse. Elle leur expliquait ainsi la nécessité du justificatif. « Le lead, c’est l’équivalent de la tête d’un texte. Le reste du texte, c’est le corps. Le nut graph, c’est le cou, absolument essentiel pour bien relier la tête au corps. »

			Reprenons l’exemple évoqué plus tôt avec le lead du texte de Gabrielle Duchaine, dans lequel elle évoque Guylaine Faust, la dame âgée qui s’est retrouvée à la rue. Pourquoi raconte-t-on cette histoire au lecteur ? La réponse vient très rapidement, au troisième paragraphe du texte.

			« Mme Faust fait partie d’un nombre croissant d’aînés québécois qui sont littéralement jetés à la rue par la crise du logement. Selon le dernier dénombrement, publié en 2023, 36 % des personnes en situation d’itinérance au Québec avaient plus de 50 ans en 2022. Ils étaient 32 % en 2018. » Donc, Mme Faust est très loin d’être seule dans sa situation.

			Le justificatif d’un texte peut parfois être résumé dans une simple partie de phrase. Relisons le texte que Vincent Larouche a rédigé dans l’affaire du procès secret.

			« Dans une sortie inusitée, la Cour d’appel s’alarme d’avoir découvert la tenue récente au Québec d’un procès criminel secret dont toutes les traces avaient été effacées. Une personne aurait été condamnée pour un crime dont la nature demeure confidentielle, dans le cadre d’un processus “contraire aux principes fondamentaux” de la justice et “incompatible avec les valeurs d’une démocratie libérale”. »

			

			Pourquoi ce procès secret est-il important ? Parce que la Cour d’appel s’en alarme, qu’il est « contraire aux principes fondamentaux de justice ». Encore là, on ne parle pas d’une anecdote, mais d’un événement qui pourrait être « incompatible avec les valeurs d’une démocratie libérale ».

			Se résumer

			Le défi principal du journaliste, c’est de dire le maximum de choses avec le minimum de mots. C’est un ouvrage de tous les instants dans une carrière journalistique. À chaque phrase, demandez-­vous si vous pourriez dire la même chose en moins de mots. Chaque mot doit être signifiant, avoir un poids.

			Les règles de l’écriture journalistique sont simples, du moins en apparence. Mais comme le dit le journaliste André Noël, qui a longtemps travaillé à La Presse, dans son excellent livre Le style, « il est plus difficile d’écrire de façon simple que de façon compliquée. C’est le paradoxe de notre métier20 ». Afin de parfaire ce style abouti dans la simplicité, les journalistes doivent privilégier les phrases courtes, les verbes d’action, le temps présent ou le passé composé et utiliser avec parcimonie les adjectifs et les adverbes. Bref, il s’agit d’aller droit au but.

			André Noël déplore que les journalistes aient souvent ­recours à des phrases beaucoup trop longues. Il donnait cet exemple convaincant. Le premier lead a été publié dans un quotidien québécois. Il l’a remanié, pour le transformer en amorce beaucoup plus lisible. La première version était constituée d’une phrase unique de 55 mots : « Alors qu’Hydro-­Québec veut investir un demi-milliard de dollars dans le projet controversé de centrale au gaz naturel Le Suroît, des experts du marché de l’électricité avertissent que la multiplication des projets du genre en Amérique du Nord laisse présager une crise majeure d’approvisionnement en gaz d’ici cinq ans tout au plus. »

			

			Le même lead, transformé en trois phrases de 27, 7 et 17 mots : « La multiplication des centrales au gaz en Amérique du Nord va faire grimper la demande en gaz naturel, et donc les prix, préviennent des experts en électricité. L’avertissement tombe à point pour Hydro-Québec. La société d’État prévoit de dépenser un demi-milliard pour construire la centrale au gaz du Suroît. »

			Les journalistes doivent aussi éviter le jargon spécialisé, qui mène souvent à des tournures de phrases lourdes. De même, se tenir loin des clichés – mère Nature, remettre les pendules à l’heure, dérouler le tapis rouge, vendre la mèche – qui, comme le dit si bien André Noël, « polluent » nos médias.

			Le style journalistique se caractérise également par l’utilisation de citations. Elles sont capitales dans un article. Elles viennent non seulement donner de la crédibilité au propos, puisqu’elles montrent que le journaliste a interviewé des ­témoins, des acteurs d’une situation, ou des experts d’un sujet, mais elles rythment aussi la lecture de l’article. 

			Comment obtenir de bonnes citations en entrevue, et comment choisir celles qui figureront dans votre texte ? L’entrevue est l’une des tâches primordiales du journaliste, puisque les propos qu’on recueille forment littéralement l’épine dorsale du texte.

			





			Le parcours d’un texte

			Une fois le texte rédigé par le journaliste et les photos prises par le photojournaliste, ces deux produits commencent leur parcours vers l’édition finale de La Presse +.

			1

			Le reporter et le photojournaliste envoient leurs textes et photos dans les systèmes utilisés par La Presse pour la gestion de son produit. À cette étape, les photos peuvent être direc­tement liées aux textes. 

			2

			Les directeurs ou les chefs de division des différentes sections relisent le texte du journaliste, ­demandent des modifications ou des précisions si nécessaire, puis approuvent le texte.

			3

			Les textes sont ensuite relus par un réviseur, qui corrige les fautes, les impropriétés grammaticales ou les anglicismes. La qualité du français est primordiale dans un journal comme La Presse.

			4

			Textes et photos sont ensuite mis en écran par un pupitreur. Ce dernier relit lui aussi le reportage, peut faire des vérifications si certains éléments ne sont pas clairs. Les pupitreurs sont en quelque sorte les « gardiens de but » dans une salle de rédaction, le filet de sécurité des journalistes. Il leur arrive fréquemment d’appeler le journaliste pour lui demander des précisions ou corriger une erreur. Les pupitreurs choisissent aussi les photos, rédigent les bas de vignettes des clichés, ­apposent un titre sur la nouvelle et choisissent les exergues qui seront tirés du texte.

			

			5

			Le graphiste doit ensuite travailler certains écrans accompagnés de présentations plus élaborées, d’éléments interactifs ou de cartes détaillées. Il peut bâtir les cartes, construire les animations, harmoniser les couleurs du dossier, s’assurer de la signature visuelle d’un dossier publié sur plusieurs jours ou chaque semaine.

			6

			Le texte et la photo, qui sont maintenant devenus un écran, passent ensuite une seconde fois dans les mains du réviseur. Ce dernier a le produit tel qu’il sera vu par le lecteur. Il s’assure que le titre, les légendes, les exergues et les noms des villes qui figurent sur les cartes sont bien écrits.

			7

			L’ensemble des écrans qui forment une édition de La Presse + sont ensuite validés par les directeurs d’édition. Ces derniers sont responsables de la « une » et de la page 2 de l’édition. Ils sélectionnent les textes qui y seront mis en vedette ; ils choisissent les photos et les titres, puis rédigent de courts résumés pour les articles retenus. 

			8

			L’étape finale est le contrôle de la qualité. Avant d’envoyer et de publier le tout, on s’assure que l’interactivité des différents éléments fonctionne bien pour tous les types de tablettes.
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			Réflexions sur le métier 

			S’informer : un besoin

			JEAN-HUGUES ROY

			Les humains ont besoin de savoir ce qui se passe autour d’eux. C’est presque à ranger au 2e étage de la pyramide des besoins de Maslow. Juste après les besoins fondamentaux que sont boire, manger et respirer : il y a les besoins relatifs à la sécurité. Être informé des événements qui peuvent avoir un impact sur nous répond à ce besoin.

			Le défunt sénateur américain John McCain en a donné un formidable exemple dans ses mémoires, publiées en 1999. McCain a notamment été l’un des prisonniers les plus célèbres de la guerre du Vietnam. Il a été capturé en octobre 1967 pour n’être libéré qu’en mars 1973, cinq longues années et demie plus tard. Dans son livre, il raconte que lorsqu’il a été libéré, avec un groupe de prisonniers, ses compagnons d’infortune n’avaient qu’une seule idée en tête : manger un bon steak avec un sundae décadent pour dessert.

			« Mais j’avais faim d’information autant que d’un bon repas, raconte McCain1. Quand j’ai placé mon plateau sur la table, poursuit-il, j’ai tout de suite demandé des journaux et des maga­zines. » Il avait besoin de savoir ce qu’il avait manqué pendant tout ce temps en captivité.

			

			Une littérature riche

			Je suis une recrue aux cheveux blancs à La Presse. J’ai plusieurs décennies de métier. Et j’ai passé 13 ans à l’UQAM comme professeur, ce qui m’a permis de faire un pas de recul et de réfléchir à ce boulot difficile et exigeant qui consiste à informer ses concitoyens.

			J’y ai notamment découvert une littérature « savante » très riche sur le journalisme. On l’aborde grosso modo en posant trois questions : le quoi (quel est le rôle du journalisme en société ?), le comment (quels sont les principes qui sous-tendent la pratique du journalisme ?) et le pourquoi (quelles sont les valeurs qui animent ses artisans ?). 

			Une des chercheuses qui a peut-être le mieux rassemblé les réponses à ces questions s’appelle Barbie Zelizer, de l’Université de Pennsylvanie. En 2017, elle a proposé douze métaphores pour décrire le métier2. Certaines sont utilisées par les journalistes eux-mêmes, d’autres par les chercheurs. Je m’en suis inspiré pour les synthétiser en une demi-douzaine, dont nous traiterons tour à tour au fil de la première partie de ce livre : le journalisme est un miroir, un service public, une profession, une institution, un dialogue et, enfin, un bien public.

			

			
				
						1.	John McCain et Mark Salter, Faith of my fathers : A family memoir, Random House, 1999. Anecdote rapportée dans l’ouvrage de Bill Kovach et Tom Rosenstiel, Principes du journalisme. Ce que les journalistes doivent savoir, ce que le public doit exiger, Gallimard, 2023. 


						2.	Barbie Zelizer, What journalism could be, Polity Press, 2017, p. 11-32.


				

			




		
			

			KATIA GAGNON

			L’entrevue, la colonne vertébrale du reportage

			

			En ce dimanche soir d’octobre 2017, mon cellulaire sonne. Lorsque je vois le nom qui s’affiche à l’écran, je m’isole au sous-sol. Je sais que cette conversation sera longue et qu’elle est cruciale pour un reportage sur lequel je travaille depuis une semaine avec ma collègue Stéphanie Vallet.

			Depuis sept ou huit jours, Stéphanie et moi avons réalisé des entrevues avec dix sources, qui, toutes, disent avoir subi des gestes d’inconduite sexuelle de la part de l’animateur et producteur Éric Salvail. Il est une vedette dans le petit monde de la télé québécoise. Or, les gestes qu’on lui reproche sont troublants. On nous relate des réunions où il exhibe son sexe, des soirées où il est très insistant avec des membres du personnel. Nous interviewons des victimes, et de nombreux témoins, de ces actes. Sauf que tous ces gens réclament l’anonymat. 

			Nous reviendrons plus tard dans ce livre sur les raisons pour lesquelles une source peut faire une telle demande, et les conditions – strictes – en vertu desquelles un journaliste peut l’accepter. Mentionnons simplement ici que l’une de ces raisons est d’avoir une crainte raisonnable de perdre un emploi, un contrat, des revenus. Ces gens que nous avons interviewés travaillent tous pour la télévision. Ce ne sont pas des vedettes : ils sont recherchistes, monteurs, auteurs. Éric Salvail est tout-puissant dans ce milieu. Un mot de sa part, et votre nom peut être placé sur la liste noire de bien des productions. Leur crainte est donc légitime.

			Rappelons le contexte : en ce mois d’octobre 2017, aucun scandale #metoo n’a encore éclaté au Québec. Qu’est-ce qui a décidé ces victimes à parler ? La chute brutale du producteur Harvey Weinstein, aux États-Unis, accusé par plusieurs femmes de les avoir agressées sexuellement. L’histoire-choc a été publiée début octobre dans le New York Times, sous la plume de Jodi Kantor et Megan Twohey1, et dans le New Yorker, par Ronan Farrow2.

	



		L’exemple de Weinstein a fait tache d’huile au Québec. C’est dans ce cadre que les victimes de Salvail ont accepté de nous parler. Mais on ignore encore quels seront les effets d’une dénonciation de type #metoo au Québec, puisqu’il n’y en a jamais eu. Un tel article signera-t-il réellement la fin de la carrière de Salvail ? Les sources, manifestement, en doutent. C’est pour cela qu’on nous a réclamé l’anonymat.

			Cependant, un informateur nous a aiguillé sur un homme du nom de Marco Berardini. Ce dernier exerce la profession de maquilleur-coiffeur, sur des plateaux de télé et des spectacles. Il a travaillé pour les productions d’Éric Salvail à plusieurs reprises et y a vécu des expériences troublantes. Et le point le plus intéressant est le suivant : il travaille désormais à Los Angeles. Il est donc loin du petit milieu québécois et n’a rien à craindre d’Éric Salvail.

			Quand mon téléphone sonne en ce dimanche d’octo­bre 2017, ma tâche est à la fois simple et complexe : je dois convaincre Marco Berardini de témoigner dans l’article à visage découvert. Sans témoignage on the record, il sera difficile de publier un article qui risquerait de détruire la réputation d’un homme. Ce témoignage est donc capital.

			Je prends l’appel. Marco Berardini se dit rapidement d’accord pour raconter son histoire. Cependant, comme tous les autres, il réclame d’abord l’anonymat. Délicatement, je lui explique que contrairement aux autres victimes, il n’a pas vraiment de raison de craindre Salvail. Il en convient. Et puis, il me pose la question clé, celle qui fera pencher la balance : à quand remontent les témoignages que nous avons recueillis ? Réponse : du début des années 2000 jusqu’à tout récemment, en 2016. Le fait qu’il y ait des victimes aussi récentes le trouble profondément, racontera-t-il plus tard.

			

			Et avant de terminer la conversation, j’abats ma dernière carte. Son témoignage, fais-je valoir, est la clé qui permettra la publication d’un article. Je suis consciente que je mets beaucoup de pression sur les épaules de cet homme. Mais ce que je lui dis reflète la réalité. Il me demande de réfléchir.

			Et puis, le lendemain, il me rappelle. Il accepte. Nous réa­lisons l’entrevue le jour même. And the rest, comme disent les Anglais, is history. L’article sur Éric Salvail est publié le 18 ­octo­bre 2017, à cinq heures du matin sur La Presse + et sur le Web. À midi, tous ses employeurs et commanditaires ont lâché Éric Salvail. L’article signe la fin de sa carrière à la télévision3.

			J’ai pris le temps de vous relater cette anecdote, un exemple extrême, pour montrer à quel point l’entrevue est la clé de voûte des reportages. Un article journalistique peut être basé sur des documents et des données, mais ce sont les entrevues qui lui donnent vraiment vie. Ces échanges, qu’ils soient réalisés avec des experts, des témoins, des victimes ou des observateurs de première main de phénomènes sociaux, constituent l’épine dorsale d’un reportage. 

			Si vous ne réussissez pas à convaincre des gens pertinents de vous parler, ou si vous préparez mal vos entretiens avec eux, vous n’aurez pas la matière première indispensable à un bon reportage.

			

			Première étape : convaincre

			La première étape, essentielle, est donc celle de convaincre les intervenants d’une histoire de vous parler. Souvent, c’est facile. Un grand nombre de personnes sont heureuses de parler de leur vécu ; les experts, d’éclairer un journaliste sur leur champ de spécialité ; les travailleurs de terrain, de dénoncer des situations qu’ils jugent scandaleuses.

			Cependant, certaines personnes résistent à la proposition d’entrevue. Pour toutes sortes de raisons : elles ont peur de perdre leur emploi, elles craignent de causer des remous dans leur organisation, ou d’être facilement identifiables. 

			Comment convaincre un acteur de parler de son histoire s’il est réticent ? Règle numéro un : se préparer. Si vous avez une demande délicate à faire, évitez de vous précipiter sur le téléphone : pensez d’abord à votre stratégie. Mettez-vous dans la peau de la personne que vous désirez interviewer. Quelles seront ses réserves ? Que pouvez-vous lui proposer pour les contourner ? Dressez une liste d’arguments à utiliser. 

			Et surtout, ne partez pas en perdant. En d’innombrables circonstances – on y reviendra plus tard dans ce chapitre – j’ai vu des journalistes réussir à convaincre des gens de leur parler, même s’il était hautement improbable qu’ils acceptent. Quand j’étais jeune, ma mère répétait sans cesse que « si on ne demande rien, on n’a rien. » Osez demander. Habilement, déli­catement, diplomatiquement… mais demandez. Ce que vous risquez de pire, c’est un refus.

			Une fois que vous avez établi votre stratégie, prenez le téléphone. Un conseil : lorsque la demande est délicate, n’envoyez pas de courriel ou de texto. Parlez directement à la personne que vous voulez convaincre. Il est infiniment plus facile de refuser une demande d’entrevue par écrit, installé derrière son écran, que de vive voix.

			

			Une fois que votre interlocuteur est au bout du fil, le ton de votre voix est capital. Malgré la pression que vous pouvez ressentir pour convaincre quelqu’un, essayez d’avoir l’air parfaitement calme. Parlez de façon détendue, enveloppante. Si vous semblez stressé, vous risquez de transmettre votre tension à votre interlocuteur.

			Présentez-vous, et essayez de commencer la conversation par un échange anodin sur tout et rien, des petites blagues. Cela contribue à détendre l’atmosphère et à rendre votre interlocuteur moins nerveux de parler à un journaliste. 

			Ensuite, formulez votre demande, et alors laissez la personne parler, vous présenter ses objections. Avec ce que vous avez préparé, tentez de la rassurer le plus possible. Attention : ne mentez jamais. Vous pouvez cependant insister sur certains points ou éviter de mentionner certains éléments délicats, en attendant que la personne soulève elle-même ces objections.

			Si la personne vous demande, par exemple : « Est-ce que je peux être poursuivi par M. Untel après l’article ? », la réponse est oui. Et c’est ce que vous devez dire. Vous pouvez cependant ajouter qu’en général, les personnes faisant l’objet de repor­tages poursuivent plutôt le média et le journaliste que les inter­venants dans l’article.

			Vous ne réussirez peut-être pas à convaincre votre interlocuteur lors d’un premier appel. Sachez quand vous arrêter, mais trouvez un prétexte pour rappeler la personne. Notez des dates clés, proposez de lui téléphoner de nouveau. L’idée est de maintenir le contact que vous venez d’établir lors de cette première conversation. Lors de chaque entretien, adaptez vos arguments à l’évolution de la situation. Les appels à répétition sont à proscrire. Ils sont complètement contre-productifs. 

			

			Malgré tous vos efforts, vous échouerez parfois dans ces tentatives de persuasion. C’est frustrant. Mais les journalistes doivent demeurer respectueux lorsqu’ils se trouvent en présence d’une source qui ne désire pas parler. C’est leur droit le plus strict que de choisir de se taire.

			Revenons un instant sur l’affaire Salvail. Trois ans après la parution de l’article sur cette vedette de la télé, nous sommes contactées par un homme qui se dit victime de l’animateur. Nous connaissons son histoire : il nous a écrit à la suite de la parution de l’article initial. Il suit le procès de l’ex-animateur et producteur, qui se déroule au palais de justice de Montréal. Un procès au cours duquel Salvail a déclaré : « Je n’agresse pas les gens dans la vie. Je ne fais pas ça. »

			Notre source est scandalisée de ces déclarations. Dans le procès Salvail, le Directeur des poursuites criminelles et péna­les (DPCP) a déposé des accusations au nom d’une seule victime, qui s’appelle Donald Duguay. Notre source nous raconte qu’il avait, lui aussi, été approché par le DPCP pour la tenue d’un éventuel procès contre l’animateur. Il aurait été une ­seconde victime. Il a refusé à cause d’événements dramatiques survenus dans sa famille. Je tente de le convaincre de raconter son histoire, qui prend une très grande valeur avec ce procès en cours. Il hésite. Nous aurons de nombreuses conversations. J’ai tout fait pour le convaincre. Et j’ai échoué. Au final, j’ai compris qu’il lui répugnait profondément de se replonger dans cette histoire avec Salvail. 





			Est-il possible de convaincre quelqu’un qui a tout à perdre à nous parler ? La réponse est oui. En 2015, quand Isabelle Hachey a entrepris son enquête sur les mensonges du journaliste François Bugingo, j’étais sa patronne. Isabelle avait amassé une masse impressionnante d’informations en repassant dans les traces de nombreux reportages réalisés par Bugingo. Mais évidemment, elle ne détenait pas la preuve hors de tout doute que Bugingo avait menti. Nous n’avions pas accès à ses passe­ports, par exemple, où les tampons des douaniers nous auraient permis de déterminer à quelle date exacte il avait fait son entrée dans tel ou tel pays. Isabelle demande donc une entrevue à Bugingo. Pourquoi ce dernier a-t-il accepté ? Des années plus tard, cela demeure un mystère pour moi. Il a probablement pensé pouvoir la convaincre qu’il avait bel et bien réalisé ces reportages. Mais au cours d’une longue entrevue avec Isabelle, il a offert tellement d’explications contradictoires que cela nous a permis de publier4.

			Deuxième étape : faire l’entrevue

			Convaincre est une victoire importante, mais une fois ce jalon franchi, le travail ne fait que commencer. Vous devez maintenant tirer le meilleur de cette entrevue gagnée de haute lutte. L’élément capital : la préparation. Amassez un maximum d’infor­mations sur votre sujet. Googlez la personne, effectuez une recherche dans les banques d’articles, parlez à des gens qui connaissent le sujet, lisez les documents pertinents.

			Dressez ensuite la liste des sujets à aborder. S’il s’agit d’une entrevue limitée dans le temps, priorisez les questions les plus importantes dès le départ. Pour une entrevue de type hot seat, prévoyez des questions de relance : le politicien ou l’homme d’affaires expérimenté ne flanchera certainement pas à la première question.

			Une note sur l’importance du lieu de l’entrevue. Si votre entrevue doit se tenir dans un lieu public, évitez les restaurants, souvent bruyants, et où vous devrez manger pendant l’entrevue. Il est préférable de s’installer dans une salle de conférence ou un bureau. Un café peut être un compromis intéressant. Pour des entrevues de type témoignage, l’idéal est de rencontrer la personne dans son univers, donc, chez elle. Cela ajoutera de la couleur à votre papier. 

			

			Dans certains cas, c’est même impératif : si vous interviewez un ex-itinérant qui s’est trouvé un toit, vous voulez voir de quoi a l’air son chez-lui. Cela fait partie de son intégration (ou pas !) à cette nouvelle vie. N’a-t-il qu’un matelas posé par terre, s’est-il déniché des meubles d’occasion dans un magasin ? Il vous fera peut-être faire le tour du propriétaire. Que vous dira-­t-il ? Tous ces éléments ajouteront des questions à votre entrevue et possiblement des éléments à votre texte.

			Une fois devant votre interlocuteur, c’est là que s’exerce l’art de l’intervieweur. Car l’entrevue est un art subtil et délicat. Une bonne entrevue est celle qui finit par avoir le ton de la simple conversation. Le journaliste doit déployer tout son talent pour en arriver à faire oublier à l’interlocuteur qu’il est en entrevue. S’il a l’impression de converser naturellement avec vous, il mettra toute méfiance de côté et se confiera bien davantage.

			La confrontation agressive est rarement fructueuse. En règle générale, elle est à éviter, sauf peut-être dans l’entrevue politique. La complaisance familière ne donne pas non plus de bons résultats. Le bon journaliste se tient habilement, tel un funambule, dans le juste milieu, loin de ces deux pôles.

			Le bon journaliste adopte également le niveau de langage et le code vestimentaire avec lequel son interlocuteur se sentira à l’aise. On n’interviewe pas un itinérant en complet-­veston, tout comme on ne se rend pas à une entrevue avec un ministre avec une mise débraillée. De même, on ne s’exprime pas tout à fait de la même façon avec l’un et l’autre. Plus votre interlocuteur se sentira en terrain familier, plus il aura tendance à se confier.

			

			En 2015, le photojournaliste Martin Tremblay et moi partons en reportage sur la Basse-Côte-Nord pour montrer la dévitalisation de la région. Notre objectif numéro un est de rencontrer Howard Anderson, qui est désormais le seul habitant du village d’Aylmer Sound, officiellement rayé de la carte au Québec par le ministère des Affaires municipales.

			Sauf qu’Howard Anderson ne veut pas nous rencontrer. Je l’ai contacté plusieurs semaines avant le reportage. Il m’a pratiquement raccroché au nez. Déjà visité par un journaliste anglophone quelques années auparavant, il n’avait pas du tout aimé le reportage de ce dernier. Il refuse brutalement ma demande d’entrevue. Mais Martin et moi n’abandonnons pas. Il nous faut prendre pas moins de trois avions pour nous rendre dans le village le plus près d’Aylmer Sound, Tête-à-la-Baleine. Sur place, nous louons deux motoneiges avec guide. Nous roulons deux heures dans la neige pour atteindre le repaire d’Howard Anderson. Lorsque nous frappons à sa porte, il n’en revient pas. Il refuse toujours l’entrevue, mais offre gentiment un café aux deux journalistes à moitié congelés qu’il a devant lui.

			Une fois assis dans le salon, Martin et moi échangeons avec lui et son épouse Patsy. Cette dernière nous offre des biscuits maison. Et puis, en mangeant nos biscuits, en buvant notre café, le contact se tisse doucement avec Howard Anderson. Le ton de la conversation s’installe. Le vieil homme commence à nous parler de sa vie de solitaire. Nous en repartirons deux heures plus tard, avec en poche une entrevue-fleuve et d’innom­brables photos de l’homme, seul avec son épouse dans son monde perdu5. M. Anderson et son épouse ont apprécié le reportage, publié quelques semaines plus tard. 

			

			Qu’est-ce qu’une « bonne » question ?

			Pour réaliser une bonne entrevue, il faut poser de bonnes questions. Qu’est-ce qui définit une bonne question ? Elle est ouverte, donc on ne peut y répondre par oui ou par non, il faut élaborer ; elle est courte, et elle ne contient pas d’opinion. Si elle en renferme une, votre interlocuteur aura tendance à y réagir plutôt qu’à répondre véritablement à votre question.

			Une fois la question posée, la règle numéro un de l’entrevue, c’est d’écouter. Cela semble une évidence, mais trop de journalistes sont concentrés sur leurs questions et oublient d’écouter réellement – et donc de réagir – aux réponses de l’interviewé. Concentrez-vous totalement sur ce que la personne vous dit. 

			Un conseil : l’enregistrement des entrevues facilite cette concentration, puisqu’il évite de se centrer sur la prise de notes. Il permet également de citer l’interviewé avec précision, ce qui est capital en journalisme, et aussi d’avoir une preuve matérielle des propos tenus par l’interviewé en cas de poursuite ou de litige sur l’article.

			Notez qu’avant le « début » d’une entrevue et une fois que vous avez fermé votre magnétophone, vous êtes encore en entre­vue. Si, à ce moment, votre interlocuteur livre des infor­mations intéressantes, n’hésitez pas à le relancer. Il m’est arrivé très souvent de reprendre une entrevue que je pensais terminée en réalisant qu’il y avait d’autres sujets à explorer.

			Il y a autant de styles d’interviewés qu’il y a de personnes. La clé d’une bonne entrevue est de savoir s’adapter à l’interlocuteur. D’abord, il y a ceux qui parlent peu. Ce sont les inter­viewés les plus coriaces. Ils tirent beaucoup de « jus » du journaliste, qui doit enchaîner les questions, et ne pas laisser s’installer le malaise. Cependant, ce type d’interviewé a toujours tendance à s’animer sur un sujet ou l’autre de votre entretien. C’est votre filon. Ne le lâchez pas, même si ce n’est pas le centre de votre entrevue. Une fois que la personne a été mise à l’aise, elle sera certainement plus loquace. À l’inverse, il y a les machines à mots. Ceux qui parlent au rythme de la mitraillette et vous bombardent d’informations. N’hésitez pas à les interrompre, ou à les faire répéter une partie du récit si vous êtes perdu.

			

			Dans une entrevue, ne craignez pas les silences et l’émotion. On a souvent le réflexe de meubler les silences, mais c’est à proscrire en journalisme. Ce moment où la personne retient ses larmes, n’est plus capable de parler, ou hésite longuement sur une réponse, c’est une matière brute extraordinaire pour votre article.

			Aussi, fiez-vous à votre instinct. Vous avez l’impression que ce que vient de dire votre interlocuteur est nouveau ? Si vous décelez dans les réponses un angle imprévu et prometteur, foncez. Ne soyez pas enchaîné à votre plan d’entrevue. Si c’est un cul-de-sac, revenez à votre plan. Cependant, restez concentré, ne vous laissez pas entraîner trop longuement vers des sujets inintéressants.

			Chose importante : en entrevue, il n’y a pas de questions stupides. Si vous ne comprenez pas ce qu’on vous dit, le lecteur à qui s’adresse votre article a de bonnes chances de ne pas comprendre lui non plus. Et parfois, les questions les plus anodines peuvent mener à des diamants journalistiques. 

			En 2006, avec mon collègue Hugo Meunier, je mène une enquête sur les pires taudis de Montréal. On nous aiguille sur un immeuble situé dans le nord de la ville. Là-bas, le locataire avec qui j’ai été mise en contact n’habite pas vraiment dans un taudis. Son appartement est propre, exempt de moisissures ou de vermine. En y entrant, je l’avoue, je suis un peu déçue. 

			L’homme me sert un thé et nous conversons. Nous sommes en plein hiver et je remarque que la fenêtre de son salon est ouverte. « Pourquoi gardez-vous la fenêtre ouverte ? » Le locataire m’explique que c’est à cause de l’odeur des égouts à ciel ouvert qu’on retrouve au sous-sol de l’immeuble, odeur qui monte jusqu’ à son étage. Il doit aérer. « Mais le pire, ajoute-t-il, c’est le monsieur qui habite l’appartement juste à côté, dans le sous-sol. » La lumière rouge de la trouvaille journalistique clignote dans ma tête. Nous allons ensemble frapper à la porte de Pierre, qui vit effectivement dans l’un des pires taudis que j’ai vus de ma vie. Bref, une question en apparence banale m’a menée à une découverte journalistique importante pour mon dossier6.

			Souvent, la meilleure question consiste à reprendre les termes employés par l’interviewé et de le faire préciser. Un inter­viewé, à qui j’avais mentionné au passage qu’il ressemblait physiquement à mon père, m’avait rétorqué qu’il espérait que mon père avait eu une vie moins « chaotique » que la sienne. La question qui s’imposait : « Que voulez-vous dire par chaotique ? » En reprenant le terme utilisé par l’interviewé, on le force à expliciter sa pensée.

			Dans le livre Le style, André Noël m’a fait découvrir le journaliste canadien-anglais John Sawatsky, surnommé le « ­question man » par les médias américains, avec lesquels il a travaillé une bonne partie de sa carrière pour augmenter l’effi­cacité des entrevues menées par les journalistes7. Sawatsky a établi la liste de ce qu’il appelle les « sept péchés capitaux » de ­l’entrevue. Quels sont-ils ? Des questions longues, des questions fermées. Plusieurs questions posées en une, ce qui permettra à l’inter­viewé de choisir celle à laquelle il répond. Des questions chargées d’opinion ou trop provocatrices, qui suscitent une réaction agressive sans que l’interviewé ­réponde vraiment. Des questions chargées d’hyperboles ou d’exagérations ont le même résultat. Des questions en mode affirmation (qui ne sont pas des questions !) provoquent le même genre d’attitude contre-productive.

			

			Un exemple. J’ai passé sept ans à l’Assemblée nationale comme reporter parlementaire. En 1998, Lucien Bouchard se rend à Churchill Falls, à Terre-Neuve, afin de signer des ­accords en matière d’hydroélectricité avec son homologue de Terre-Neuve, Brian Tobin. Les autochtones, mécontents, font dérailler la visite.

			Or, on découvre par la suite que tout le voyage – qui a coûté la somme astronomique de 1,4 million – a été organisé par la firme de relations publiques National, où travaille Luc Lavoie, ancien chef de cabinet de M. Bouchard. En conférence de presse, M. Bouchard fait son mea culpa. Il dit aux journalistes que si c’était à refaire, il procéderait autrement. « Je n’ai pas pensé plus loin que le bout de mon nez », dit Bouchard, contrit. Dans la période de questions qui suit, un reporter pose la question suivante. « J’aimerais vous demander, M. Bouchard, est-ce que ça vous arrive souvent d’agir, pour reprendre votre expression, sans penser plus loin que votre nez ? » Bouchard est ­furieux. « Ah ça, c’est une bonne question. Vous avez dû y penser longtemps pour trouver une question de même, vous, hein ? » Bouchard avait raison. À quoi servait cette question ? Quelle information voulait-on aller « chercher » ? Cette question ne servait à rien d’autre qu’à provoquer, à faire un show. Or, les journalistes ne sont pas là pour faire un spectacle, mais pour obtenir de l’information.

			En terminant, laissez-moi partager une petite histoire qui m’a été relatée par une grande journaliste qui montre à quel point, malgré une vaste expérience, il peut être possible de rater une entrevue. Nous sommes en 2007. Mon ex-collègue Michèle Ouimet cherche à parler à un expert des talibans, Ahmed Rashid, du retour de ces fanatiques religieux en Afghanistan. Manifestement, Michèle avait sous-estimé le statut de vedette du chercheur. Elle tente de le joindre un peu partout, car on le sollicite dans le monde entier. En vain. Un jour, elle empoigne le téléphone sans trop y croire, persuadée qu’elle va tomber une fois de plus sur un répondeur. Surprise : Ahmed Rashid lui-même répond. Mais Michèle est totalement prise de court, car elle n’a pas ses questions sous la main. Tout en cherchant frénétiquement dans ses dossiers, elle improvise une première question, beaucoup trop large. « Qui sont les talibans ? », demande-t-elle à l’expert. « Vous devriez lire mon livre », répond froidement Rashid. Cette entrevue est mal partie… En plus, Ahmed Rashid a un accent à couper au couteau. La journaliste a du mal à saisir tout ce qu’il dit. Heureusement, se dit-elle, j’enregistre, je pourrai donc réécouter le tout à tête reposée. Sauf qu’après son appel elle réalise… que l’enregistreuse n’a pas fonctionné. Une entrevue à jeter au panier ! Michèle aura cependant l’occasion de se reprendre – en beaucoup mieux – des années plus tard.

			

			Troisième étape : sélectionner des citations

			L’entrevue réalisée, il est maintenant temps d’en sélectionner les meilleurs extraits pour votre reportage. Dans ma carrière de journaliste, j’ai perdu un nombre incalculable d’heures à ré­écouter des entrevues pour y choisir des citations. De nos jours, des outils d’intelligence artificielle permettent de retranscrire très fidèlement les propos d’un interviewé. 

			Si vous réalisez vos entrevues sur Teams, le logiciel est équipé d’un outil de retranscription, tout comme le Word, où ce type d’outil est disponible. Certains sites internet, comme Good Tape (auquel il faut cependant s’abonner), sont aussi très efficaces. En plus, on vous fournit généralement un minutage des propos, ce qui permet d’aller réécouter la citation donnée pour être certain qu’elle corresponde en tous points à ce que la personne a déclaré.

			

			Comment choisir des citations ? Elles doivent bien résumer un aspect de la pensée de l’interviewé, et, idéalement, être plutôt courtes. Les citations agissent comme un coup de cymbale dans votre texte, elles marquent une rupture du rythme, ce qui est excellent pour stimuler la lecture. Utilisez-les donc à bon escient. Ne faites pas dire à un interviewé tout ce que vous pouvez reprendre en l’écrivant ou en le paraphrasant. Gardez seulement le cœur de son propos, ses mots les plus percutants.

			« Transformer une liste d’informations factuelles en citation revient à présenter un annuaire téléphonique comme une partition de musique », écrit André Noël. « De même, il ne sert à rien, poursuit-il, de résumer les propos de quelqu’un… puis de les lui faire répéter entre guillemets. Ce sont autant de mots perdus8 ».

			Chose primordiale, dès que vous ouvrez les guillemets, vous devez reprendre avec exactitude les propos que la personne a tenus. Il est absolument prohibé, en journalisme, d’« arranger » des citations pour qu’elles soient mieux dites. « Nous devons rapporter les citations précisément, sans modifier ce qui a été dit ni en sélectionnant les citations de sorte à dénaturer le sens de la déclaration », précise le guide du journaliste de l’Agence France Presse9.





			Dans Le style, André Noël indique, et je suis d’accord avec lui, qu’on peut cependant effectuer des corrections mineures d’ordre linguistique afin de rendre la citation plus compréhensible. On peut ajouter des conjonctions, effacer des répétitions, mais cela ne doit en rien modifier les propos tenus par la personne10.

			Au Québec, les gens s’expriment parfois avec des québécismes, ou des termes en anglais. Personnellement, je suis une puriste et j’aime citer ces expressions qui font partie de l’univers de l’oralité. Cela contraste avec le texte, qui a forcément un autre niveau de langage. Encore là, cette cassure de rythme empêche le lecteur de décrocher.

			Tout de suite après la citation, vous devez indiquer clairement au lecteur qui a tenu ces propos. Assurez-vous de bien ortho­graphier le nom de la personne et de donner son titre, ou la raison pour laquelle vous jugez bon de la citer. Il faut aussi indiquer le contexte dans lequel cette citation a été recueillie. Parle-t-on d’une conférence de presse, d’un entretien dans un couloir ou d’une entrevue exclusive ? La personne était-elle chez elle, dans un camp de réfugiés, dans un refuge pour itinérants ? « L’affect et le langage corporel de la source – peut-être un sourire ou un geste désapprobateur – sont parfois aussi importants que la citation elle-même », note le guide de l’Associated Press11 destiné aux journalistes.
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			Réflexions sur le métier 

			Le journalisme est un miroir

			JEAN-HUGUES ROY

			« Miroir, miroir, dis-moi qui est la plus belle. » Le miroir ne peut pas mentir, nous rappelle le conte des frères Grimm. C’est l’origine de la première métaphore sur le journalisme, qu’on décrit comme un reflet de la société, ce qui renvoie d’abord à la notion de vérité.

			Selon les Principes du journalisme, un classique de Bill Kovach et Tom Rosenstiel1, la première obligation des journalistes est justement le « respect de la vérité ». Les journalistes rapportent ce qu’ils voient, ce qu’ils entendent. Ce sont d’abord et avant tout des témoins.

			À ce titre, ils ne sont pas impliqués dans les événements qu’ils décrivent ou s’ils le sont (les journalistes demeurent quand même des citoyens et ils sont souvent touchés par l’actualité), il faut qu’ils tâchent de faire abstraction de leurs propres opinions, de leurs sentiments. Ils doivent donc faire preuve d’objectivité dans leur travail. Attention : on ne ­demande pas aux journalistes d’être des individus objectifs (impossible d’être beige au point de n’avoir aucune opinion sur rien). C’est leur méthode de travail qui doit l’être.





			Une méthode qui tend vers l’objectivité et la recherche de vérité consiste à appliquer un autre principe fondamental : ­l’impartialité. Les journalistes ne doivent pas prendre position dans leurs reportages. Ils doivent aussi recueillir l’ensemble des points de vue sur un sujet donné. C’est le principe de l’équité, petit cousin de l’impartialité, qui entre en jeu ici. Mais l’équilibre absolu va parfois à l’encontre des faits. La ­neutralité, donner la même valeur à deux points de vue, peut se traduire par un déséquilibre si les deux points de vue ne se valent pas. C’est ainsi que des médias ne parlent plus de « changements climatiques ». L’expression est trop neutre et masque le caractère urgent de ce qu’ils préfèrent désormais nommer « crise climatique » ou « urgence climatique ». Le journal bri­tannique The Guardian a été le premier à le faire et plusieurs autres ont emboîté le pas2. « C’est une question de précision scientifique », dit la rédactrice en chef du journal, Katharine Viner.

			Mais la vérité comme l’objectivité sont des notions galvaudées, des idéaux vers lesquels on peut tendre, sans doute, mais qu’il est prétentieux d’affirmer qu’on peut les atteindre. Le miroir offert par les médias d’information est donc loin d’être parfait.

			Tout d’abord, l’objectivité elle-même est inégalement appliquée dans les deux grandes familles du journalisme que sont les reporters, d’une part, et les journalistes d’opinion, d’autre part. Alors que les premiers doivent demeurer aussi objectifs que possible, les seconds peuvent laisser transparaître une certaine subjectivité, pour autant qu’elle soit étayée par les faits.





			Plusieurs auteurs3 ont par ailleurs souligné que les médias sont parfois des miroirs déformants, qui reflètent la réalité des dominants en occultant celle des moins privilégiés.

			Ce sont aussi des miroirs partiels. Ils ne reflètent pas tout. Ce serait de toute façon impossible. Il faut choisir. Et cela renvoie cette fois à la notion de «gatekeeping »4. Quelles infor­mations franchiront la barrière de la diffusion ? Lesquelles seront ignorées ? Ce sont traditionnellement les journalistes qui décident, en fonction de critères qu’on verra plus loin, bien que les réseaux socionumériques où tout le monde (et n’importe qui) peut diffuser rendent le « gatekeeping » journalistique presque caduc.

			Quand on regarde enfin la composition sociodémographique des principales salles de nouvelles du Québec, on peut aussi se demander si les médias sont des miroirs fidèles de la société québécoise. Un citoyen sur six, au Québec, est membre d’une minorité visible5. La proportion de journalistes issus de la diversité est beaucoup moins importante ! On a encore du chemin à rattraper sur ce plan.
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			FRANCIS VAILLES

			Des chiffres et des lettres : quelques conseils pour l’utilisation des chiffres dans un texte

			

			En octobre 2023, une petite controverse éclate dans le milieu économique. Le ministre des Finances, Eric Girard, conteste publiquement les chiffres d’un journaliste réputé sur les salaires et l’inflation. Le journaliste affirme que les salaires des Québécois n’ont pas suivi l’inflation depuis trois ans. Le sujet frappe, vu la grande préoccupation des citoyens face au boom des prix et compte tenu, il faut le dire, des négociations pour le renouvellement des conventions collectives dans le secteur public. Dès après publication, Eric Girard affirme sur le réseau X que le journaliste n’a pas utilisé la « méthodologie appropriée pour informer adéquatement » et soutient qu’en réalité, « la hausse des salaires au Québec est supérieure à l’inflation ». Oups… Une telle charge d’un ministre est assez exceptionnelle lorsqu’elle ne touche pas directement ses responsabilités. Et elle sème un doute dans l’esprit des lecteurs : qui dit vrai, le journaliste ou le politicien ? Qui est le plus crédible ? Je vous donne la réponse à la fin du chapitre.

			Les chiffres sont la bête noire de bien des journalistes, et c’est dommage, car les chiffres sont partout, de nos jours. Ils aident à évaluer la performance d’une organisation, d’un gouvernement, d’une équipe de hockey. Ils servent à illustrer des contextes sociaux, comme le taux de pauvreté ou de diplomation, ou encore le degré de souffrance, comme le nombre de morts en Palestine ou en Ukraine. Et ils donnent beaucoup de crédibilité aux reportages et aux chroniques… à condition d’être utilisés à bon escient. Les chiffres peuvent être trompeurs s’ils ne sont pas bien interprétés, ou encore repoussants, s’ils ne sont pas habilement synthétisés et présentés.

			

			Pour être en mesure d’affronter des contestations comme celle d’Eric Girard, entre autres, je vous exposerai certains des pièges à éviter lorsqu’il est question de chiffres.

			Mais d’abord, voici ce que je considère comme les grands principes sur l’utilisation des chiffres dans les textes journalistiques, principes qui aideront à garder l’attention des lecteurs et à maximiser l’impact des chiffres. Notez que j’ai inséré tout au long du texte des exemples parfois tirés de passages réellement parus dans des médias. Je ne mentionne jamais le nom des journalistes, car l’objectif n’est pas de critiquer leur travail, mais d’apprendre. En fouillant, d’ailleurs, je pourrais sûrement trouver des étourderies dans les textes que j’ai moi-même publiés depuis 35 ans, alors…

			Les 10 principes de l’écriture des chiffres

			1

			Pas plus d’un chiffre dans le lead

			Parfois, le chiffre est littéralement la nouvelle, et il faut lui donner la priorité, surtout s’il est symbolique, spectaculaire. C’est le cas d’un hockeyeur qui atteint le plateau des 50 buts ou d’un référendum qui se termine avec 49,5 % pour le Oui. L’investissement record de Northvolt au Québec (7 milliards de dollars) mérite aussi de se trouver dans le lead, comme l’erreur de calcul de 12 milliards d’un parti politique dans son cadre financier. C’est également le cas du nombre de personnes sans logement au Québec (plus de 1 600) au lendemain des déménagements de 2024.

			Il faut toutefois éviter de multiplier les informations chiffrées dans le lead. Un chiffre, pas plus, ne devrait s’y trouver (à moins que ce soit une brève avec forte contrainte d’espace). Cela dit, bien souvent, le chiffre illustre un phénomène, une tendance. C’est cette tendance qui devrait figurer dans le premier paragraphe, pas le chiffre. Il est suggéré de recourir au chiffre dans le deuxième paragraphe pour illustrer la tendance.

			

			Ce début de texte paru en 2021 est un bon exemple :

			« La pandémie et le confinement ont eu un effet insoupçonné : ils ont fait exploser le nombre d’adeptes des jeux d’argent sur l’internet, multipliant du même coup les risques de jeu pathologique.

			Depuis un an, pas moins de 20 % des Québécois se sont laissé tenter par l’expérience du jeu en ligne, selon un grand sondage ­réalisé par l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), dont les résultats ont récemment été dévoilés. Et près de la moitié d’entre eux (8 %), donc plus de 500 000 Québécois, misaient sur des jeux de hasard et d’argent sur l’internet pour la toute première fois. »1

			2

			Pas de chiffres dans les citations

			Certains journalistes, peut-être par crainte de l’erreur, insèrent dans une citation les chiffres que leur transmettent leurs sources pendant une entrevue. C’est une pratique à proscrire. Il est de loin préférable de présenter, dans un paragraphe distinct, les statistiques ou autres données avancées par les interlocuteurs, quitte à les leur attribuer, et de citer ces derniers sur ce qu’ils en retirent.

			Par exemple, le fait que 31 145 enfants sont en attente d’une place en garderie devrait être porté par le journaliste et figurer dans le corps du texte, pas dans une citation du ministre. On citera plutôt le ministre sur sa réaction à la situation : « Vous avez raison, les parents du Québec attendent trop longtemps pour avoir une place, il faut penser à l’éducation de nos enfants », affirme untel… (La citation est fictive.)

			

			Comme toujours, certaines exceptions confirment la règle. Ce serait le cas si le premier ministre, en pleine pandémie, annon­çait pour la première fois le nombre de morts de la COVID-19 alors que le chiffre ne se trouve nulle part ailleurs.

			« Nous sommes malheureusement rendus à plus de 1 200 morts », a dit… (La citation est fictive.)

			3

			Pas plus d’un chiffre après la virgule

			Notre travail ne requiert pas d’avoir la précision d’une centrale nucléaire. Aussi faut-il proscrire les deux chiffres après la virgule (42,34 %) et si possible, même, ne pas mettre de chiffre après la virgule.

			Évidemment, le taux d’inflation exige un chiffre après la virgule (2,5 % en juillet 2024), comme le taux d’efficacité d’un gardien de but au hockey (91,7 % pour Carey Price en carrière), mais pas la proportion de Québécois en faveur de l’avortement (89 % en 2024).

			4

			Bien décortiquer les chiffres avant de publier

			Il faut bien digérer les chiffres avant de les mettre sous les yeux des lecteurs. Cela peut sembler une évidence, mais il arrive que certains journalistes laissent le lecteur – ou le graphiste – faire le travail d’interprétation brute des données, soit parce qu’ils les comprennent mal, soit par manque de temps ou d’efforts. Ce tableau publié dans un grand média en 2022 illustre bien l’inobservation des 3e et 4e principes que je viens d’évoquer. Il comprend 95 chiffres, dont près de la moitié après la virgule. Il est repoussant et incompréhensible, à moins d’y passer beaucoup de temps, ce dont ne disposent pas les lecteurs.



	

			
			
				
						Quelques résultats du sondage sur la fiscalité

					Si le gouvernement du Québec décidait d'augmenter la taxe de vente payée au moment des achats (TVQ), seriez-vous très favorable, assez favorable, peu favorable ou pas du tout favorable à cette idée, s'il s'en servait pour...

 


				

						
							
							
							
							
							
						
						
							
									
									
									Très favorable

								
									
									Assez favorable

								
									
									Peu favorable

								
									
									Pas du tout favorable

								
							

							
									
									Investir en santé

								
									
									 32,95%

								
									
									32,3%

								
									
									15,57%

								
									
									19,18%

								
							

							
									
									Investir en éducation

								
									
									25,67%

								
									
									 32,67%

								
									
									18,35%

								
									
									23,31%

								
							

							
									
									Lutter contre la pauvreté

								
									
									24,73%

								
									
									30,57%

								
									
									21,16%

								
									
									23,35%

								
							

							
									
									Rembourser la dette

								
									
									13,49%

								
									
									27,27%

								
									
									29,06%

								
									
									 30,17%

								
							

							
									
									Réduire les impôts sur revenu

								
									
									28,08%

								
									
									29,68%

								
									
									20,76%

								
									
									21,48%

								
							

							
									
									Réduire taxes / masse salariale

								
									
									14,65%

								
									
									24,09%

								
									
									28,83%

								
									
									 32,44%

								
							

						
					





	
			








			Le journaliste aurait dû regrouper les « très » et « assez » favo­rables du tableau, en plus d’arrondir les résultats et d’insérer un titre évocateur. De 95 chiffres, on passe ainsi à 12 et l’information devient beaucoup plus digeste.

			
				
					Part des Québécois favorables à ce que l’argent d'une hausse de la TVQ serve à…

 

				
		
						
					
						
							
								
									
									
								
								
									
											
											Investir en santé

										
											
											65% 

										
									

									
											
											 Investir en éducation

										
											
											58% 

										
									

									
											
											 Réduire les impôts sur le revenu

										
											
											58% 

										
									

									
											
											 Lutter contre la pauvreté

										
											
											55% 

										
									

									
											
											 Rembourser la dette

										
											
											41% 

										
									

									
											
											 Réduire les taxes sur la masse salariale 

										
											
											39% 

										
									

								
							

						

					

									 

Source : Léger et CFPP de l'Université de Sherbrooke
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			Bien distinguer les hausses en pourcentage

			Une erreur très fréquente dans les médias est l’interprétation qui est faite des variations exprimées en pourcentages. Ainsi, lorsque le taux de diplomation d’une école passe de 73 % à 85 %, il est faux d’écrire que ce taux est en hausse de 12 %. Il faut plutôt dire qu’il augmente de 12 points de pourcentage.

			Ce genre d’erreur est parfois corrigée au pupitre. Ce fut le cas concernant le portrait chiffré de la consommation de cannabis publié dans La Presse cinq ans après sa légalisation. Le journaliste avait indiqué que chez les 55 ans et plus, la proportion qui consommait du « pot » était passée de 4,5 % à 8,5 %, soit une hausse de 4 %.

			L’augmentation de 4 % paraissait donc faible, à première vue. En réalité, les consommateurs de cannabis de 55 ans et plus ont presque doublé en passant 4,5 % à 8,5 %. La hausse plus précise est de 89 %, ce qui est très important.

			L’éditeur a donc modifié la présentation graphique pour parler d’une hausse de 4 points de pourcentage, plutôt que de 4 %. Le texte adjacent a aussi été changé pour mettre l’accent sur cette hausse de 89 %, la plus marquée de tous les groupes d’âge analysés.
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			Utiliser les fractions… mais pas toujours

			Les fractions sont souvent plus faciles à comprendre que les pourcentages. Pour cette raison, elles ont parfois tendance à être surutilisées par les journalistes. Ainsi, on peut écrire « le tiers de la classe ou la moitié des immigrants ». Je suis toutefois d’avis qu’il faut éviter des phrases avec des augmentations de fractions.

			

			Par exemple, la phrase « le nombre d’automobilistes a augmenté du tiers » peut poser des difficultés à certains lecteurs : on augmente le tout de quelque chose de réduit… Selon moi, « le nombre d’automobilistes a augmenté de 33 % » est plus facile à comprendre.

			À l’inverse, si le nombre d’automobilistes diminuait de 50 %, il serait préférable d’écrire « diminue de moitié », car l’expression est facile à comprendre.
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			Ne pas confondre hausse et baisse de 20 %

			Cela peut paraître contre-intuitif, mais une hausse de 20 % n’équivaut pas, en absolu, à une baisse de 20 %. Ainsi, une personne qui perd 20 % de son poids après avoir pris de l’Ozempic ne revient pas à la case départ si, par la suite, elle reprend 20 % de son poids. « Do the math », comme disent les Anglais : une personne de 100 kg qui perd 20 % de son poids retranche 20 kg. Elle passe donc à 80 kg. Par contre, si elle regagne 20 % par la suite, elle ajoutera 20 % à son nouveau poids de 80 kg… soit 16 kg.

			Bref, la balance indiquera 96 kg, ce qui est inférieur aux 100 kg d’origine. L’histoire ne précise pas le rôle d’Ozempic dans tout cela…
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			Toujours penser en termes relatifs

			Les chiffres sont souvent insignifiants s’ils sont présentés en termes absolus, sans base de comparaison. Il faut donc toujours penser en termes relatifs pour présenter l’information chiffrée : par rapport à l’an dernier, à la taille de l’organisation, aux concurrents, à la moyenne du secteur, à un autre pays, à une autre équipe, etc. Par exemple, le déficit du Québec pour l’année 2024-25 atteindra 11 milliards, un sommet inégalé en termes absolus. Mais pour savoir jusqu’à quel point il est historiquement élevé, il faut tenir compte de la taille de l’économie, bien plus grande aujourd’hui que dans le passé.

			

			Le meilleur indicateur pour ce faire est le rapport entre le déficit et le produit intérieur brut (PIB), qui représente l’ensemble des activités économiques d’une année.

			En 2024-25, le déficit du Québec avoisine 1,2 % de notre PIB2. Or, le déficit du Québec a déjà atteint 4,7 % du PIB sous Jacques Parizeau (en 1980) et 3,3 % sous Jean Campeau (1994). Le déficit de 2024-25 est donc élevé, mais ce n’est pas une catas­trophe historique.

			Autre point de comparaison relative : les autres provinces semblables au Québec. Pendant qu’ici, notre déficit est de 1,2 % du PIB, il est de 0,7 % en Ontario et de 1 % en Colombie-Britannique, donc nettement plus faible. Bref, sans être une catas­trophe historique, le déficit du Québec est élevé par rapport à celui de ses pairs. « Tout est relatif », comme dirait Einstein.
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			Un concept chiffré à la fois

			La lecture des chiffres exige souvent un effort particulier des lecteurs. Aussi faut-il se garder de multiplier le nombre de chiffres dans des phrases successives. Ou encore, y mêler deux concepts chiffrés différents. Ce fut le cas dans ce passage sur la crise du logement publié dans un média écrit au printemps 2024. Le texte portait sur les interventions d’un comité d’aide aux locataires (le nom du coordonnateur a été changé).

			

			Au comité d’action du quartier, la coordonnatrice Julie Bisaillon indique que les interventions ont augmenté de plus de 20 % cette année, comparativement à 2022-2023. Cette année, 40 % des interventions concernaient les augmentations de loyer ; 20 % les divers types de demandes d’éviction ; et 20 % la condition du logement (la moitié des demandes dans ce volet concernaient la présence de souris, de coquerelles ou de punaises de lit).

			Comme on peut le voir, le paragraphe n’est pas simple. Il est question de hausse de 20 % et de proportions de 20 %. L’une de ces proportions est même sous-divisée en deux catégories dans la même phrase. C’est beaucoup demander aux lecteurs, d’autant plus qu’on insère une période annuelle qui chevauche deux années (2022-2023), ce qu’on pourrait éviter. Il aurait fallu introduire une petite phrase entre les deux concepts chiffrés pour préparer le lecteur au changement. Par exemple : Au comité du quartier, les interventions ont augmenté de plus de 20 % cette année, indique la coordonnatrice, Julie Bisaillon. Et quelles sont ces interventions ? Quatre fois sur 10, elles concernent les augmentations de loyer, 2 fois sur 10, les demandes d’éviction et 2 autres fois sur 10, les conditions du logement. Pour ce dernier volet, la moitié des interventions visait la présence de souris, de coquerelles ou de punaises de lit.
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			Faire la recherche de données en amont

			Dans certains cas, les chiffres servant à illustrer les témoignages recueillis par un journaliste sont trouvés après coup. Et ils sont insérés dans le texte – parfois en bloc – pour ajouter de la crédibilité aux propos des personnes interviewées. Je suis d’avis qu’il est préférable d’effectuer ses recherches de données en amont, question d’avoir un grand angle des tendances qui pourraient être décrites dans les témoignages.

			

			Et les chiffres devraient être insérés au fil des témoignages afin d’en faciliter la lecture, et non en bloc. On pourrait également les placer à part dans un graphique ou un tableau, surtout s’il y en a beaucoup. Les chiffres sont souvent plus ­faciles à lire et à comprendre dans un visuel que dans une phrase écrite.

			Quatre pièges courants à éviter

			Si les principes d’écriture des chiffres sont assez faciles à maîtriser, il en va autrement de leur interprétation. Dans ce 2e volet, je vous présente quatre pièges courants à éviter concernant l’information chiffrée.

			1

			La validité des sondages

			Question éclair : si 53 % des Québécois se disent favorables à la peine de mort cette année, peut-on dire que l’appui a augmenté si cette proportion était de 48 % l’an dernier ?

			Indice : il s’agit d’un sondage pancanadien réalisé auprès de 1 000 personnes (l’exemple et les pourcentages sont fictifs). 

			Bien des journalistes seraient portés à répondre que oui. Et certains chroniqueurs pourraient ensuite conclure que notre société vire à droite. L’exemple est fictif, je le répète, et n’a que des objectifs pédagogiques. Or, la réponse est non, on ne pourrait affirmer que les Québécois appuient davantage la peine de mort d’après un tel sondage. La raison est simple : l’échantillon pour le Québec de ce sondage pancanadien est si petit que sa marge d’erreur englobe la différence de résultats entre les deux années.



			Voyons voir. Pour le Québec, on peut présumer que le sondage a pu rejoindre environ 220 personnes, soit la part québécoise de la population canadienne (22 % des 1 000 sondés). Or, la marge d’erreur pour un tel échantillon avoisine les 6,7 %.3 Autrement dit, la proportion de 53 % de personnes favorables peut en fait varier à la hausse comme à la baisse de cette marge d’erreur, allant donc de 46,3 % à 59,7 %. Comme la réponse de cette année est potentiellement plus basse que celle de l’an dernier (48 %), on ne peut pas dire que l’appui à la peine capitale a augmenté.

			Cet enjeu de fiabilité statistique revient souvent lorsqu’il est question des sous-groupes d’un sondage. C’est ce qui explique que les bonnes maisons de sondage utilisent un grand échantillonnage (mais il en coûte plus cher aux clients).

			Autres éléments à surveiller dans les coups de sonde : la repré­sentativité de l’échantillon (selon le sexe, l’âge, le groupe ethnique, etc.) et l’objectivité des questions (on ne veut pas de questions qui mettent sur la piste d’une réponse donnée).
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			Les gros chiffres des finances publiques

			Chaque fois que Québec présente son budget, on a l’impression que le gouvernement a trouvé l’argent pour régler tous nos problèmes. Y déferle une marée de milliards « investis » en santé et en éducation, que la population peine à comprendre. C’est que la présentation budgétaire – provinciale comme fédé­rale – recèle un piège pour les néophytes. Le gouvernement présente ses chiffres sur cinq ans et c’est ce qui se trouve dans ses communiqués. Mais il y a un hic : ramenées en dépense annuelle récurrente, les sommes deviennent souvent insignifiantes.

			

			Je m’explique. En mars 2024, le gouvernement a annoncé qu’il consacrait 3,7 milliards de plus en santé sur 5 ans. Wow, enfin, nos problèmes sont réglés, pourrait-on penser. En réalité, le gouvernement ajoute quelque 740 millions à son budget la première année et maintient cette somme par la suite, point. Dit autrement, si Québec embauche des infirmières avec cet argent la première année, ces mêmes infirmières resteront les quatre années suivantes sans ajouts de fonds annuels par rapport à la première année. Bref, le bon chiffre, c’est 740 millions, pas 3,7 milliards. Et dans les faits, ces 740 millions augmentent le budget annuel de la santé de seulement 1,2 %. C’est moins excitant que 3,7 milliards…

			Pour se tirer d’affaire, les journalistes ont tout intérêt à indiquer dans leurs textes quelle sera la hauteur de la dépense annuelle récurrente une fois la mesure pleinement en vigueur, plutôt que de répéter les additions de dépenses sur cinq ans.
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			Le sens des moyennes

			Le concept de moyenne est largement utilisé – et c’est tant mieux – mais il cache certaines réalités importantes, dont la dispersion autour de cette moyenne. Si bien que parfois, la moyenne offre un portrait incomplet, voire trompeur.

			Au Québec, par exemple, le revenu moyen était de 54 700 $ en 2022. Certains pourraient vite conclure que voilà la paie ­typique d’un travailleur. Or ce n’est pas le cas. Cette moyenne englobe les adolescents, les rentiers et les gens qui travaillent à temps partiel, dont le revenu est bien inférieur pour des raisons qui n’ont rien à voir avec la capacité de payer de notre économie.

			

			Les 15-24 ans, encore souvent aux études, touchent seulement 19 100 $ par année, ce qui tire la moyenne vers le bas. Parmi les jeunes qui travaillent, 55 % sont à temps partiel. Même chose pour les 65 ans et plus. Leur revenu moyen plus bas, de 43 200 $, s’explique par la grande proportion d’entre eux qui sont à la retraite. Or, durant cette étape, il est possible de maintenir le même niveau de vie avec moins de revenus notam­ment en raison de l’arrêt du prélèvement des cotisations salariales (RRQ, assurance-emploi, etc.).

			Bref, le revenu moyen le plus pertinent pour mesurer la réalité des travailleurs est probablement celui des 25-54 ans à temps plein. Le revenu total moyen par personne passe ainsi à 67 900 $ en 2022, bien plus élevé que la moyenne de 54 700 $ de l’ensemble de la population de 15 ans et plus. Il n’est donc pas surprenant, dans les circonstances, qu’un couple où les deux travaillent à temps plein puisse gagner 135 000 $…

			La moyenne, par ailleurs, peut être dopée par les extrêmes. C’est le cas aux États-Unis, comme on le sait. La rémunération des très riches gonfle la moyenne, ce qui a pour effet de présenter un portrait bancal du travailleur type, surtout lorsqu’il est comparé au Canada. Il est souvent préférable, dans ce cas, d’utiliser le revenu médian, celui qui se trouve en plein milieu des plus riches et des plus pauvres.

			* * *

			Les journalistes doivent être à l’affût d’un autre piège entourant des moyennes, qui se cache dans la différence entre la moyenne simple et pondérée. Un exemple vaut mille mots. En 2022, les Québécois ont dépensé 1 201 $ par habitant pour leurs vêtements, selon Statistique Canada. À l’Île-du-Prince-Édouard, c’est 868 $.

			Avec une moyenne simple, on pourrait dire que les Québécois et les Prince-Édouardiens dépensent 1 035 $ pour leurs vêtements, en moyenne (1 201 $ + 868 $, le tout divisé par 2). En fait, la dépense moyenne qui reflète la réalité est bien plus élevée que 1 035 $, n’est-ce pas ? Mais oui, puisque le poids du Québec, avec ses 8,7 millions d’habitants en 2022, est 52 fois plus gros que celui de la province maritime.

			La moyenne qui est correcte – la pondérée – se mesure en additionnant le total des dépenses de vêtements de l’ensemble des habitants des deux provinces, le tout divisé par le total de ces habitants4. On obtient 1 195 $ plutôt que 1 035 $.

			Je vous en parle parce qu’un organisme de recherche bien connu a fait exactement ce genre d’erreur en 2023 avec le coût des chirurgies au privé : il a omis de tenir compte du volume très important de la clinique privée qui avait les coûts les plus bas. Ce faisant, l’organisme en est venu à la conclusion qu’une chirurgie au privé (celle du canal carpien) coûtait bien plus cher qu’au public, alors que c’était exactement l’inverse avec la moyenne pondérée.

			Plusieurs médias ont repris les conclusions de l’organisme sans sourciller…
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			Les taux de croissance

			Qui a raison, le journaliste ou le ministre des Finances ? Me voilà rendu à répondre à cette petite controverse décrite au début du chapitre entre le ministre des Finances, Eric Girard, et un journaliste, en octobre 2023. Le journaliste affirmait alors que les salaires avaient progressé moins vite que l’inflation sur trois ans. Le ministre soutenait essentiellement le contraire. L’explication vous permettra de saisir l’importance des comparaisons lorsqu’il est question de taux de croissance.

			

			Selon le journaliste, les salaires hebdomadaires avaient alors bondi de 12,9 % sur trois ans, pendant que l’inflation augmentait beaucoup plus, soit de 17,3 %. Or voilà, le journaliste a utilisé deux différents taux de croissance pour comparer les deux éléments. D’une part, la croissance des salaires a été mesurée en comparant les neuf premiers mois de 2023 avec les mêmes neuf premiers mois de 2020. Mais pour l’inflation, d’autre part, le journaliste a comparé le seul mois de septembre 2023 avec celui de 2020, plutôt que de prendre les moyennes des 9 premiers mois, comme pour les salaires. La différence peut être importante, surtout dans une période inflationniste comme celle qui a suivi la pandémie. En utilisant la même moyenne des 9 premiers mois, donc, l’inflation sur trois ans n’est plus de 17,3 %, mais de 15,4 %.

			Autre remarque, moins fondamentale, cette fois sur les salaires : la rémunération hebdomadaire n’est pas la meilleure pour suivre l’évolution des salaires. Pourquoi ? Parce qu’elle peut être influencée par le nombre d’heures de travail par ­semaine, qui a pu varier significativement entre 2020 et 2023 en raison de la COVID-19. En prenant le salaire horaire moyen, plus fiable, on constate que la hausse sur trois ans est plus grande que les 12,9 % rapportés par le journaliste, soit 13,3 %.

			Tout compte fait, les salaires ont grimpé de 13,3 % sur trois ans pendant que l’inflation augmentait de 15,4 %. Le journaliste a donc raison de dire que les salaires n’ont pas suivi l’inflation sur cette période. Sauf que l’écart entre les deux chute de moitié, passant de 4,4 points de pourcentage à 2,1 points.

			Par ailleurs, l’année 2020 qui a servi de base de comparaison n’est pas idéale, à cause du gel pandémique de l’économie d’alors. Il aurait été préférable de comparer l’avant et l’après-pandémie. En utilisant plutôt l’année prépandémique (2019), on constate que le salaire horaire moyen a grimpé de 20,4 % au Québec sur 4 ans (2019-2023), alors que l’inflation a monté de seulement 16,6 % sur la même période. Bref, le pouvoir d’achat des Québécois est plus grand qu’avant la pandémie, en moyenne. Quand même !

			

			Verdict : le journaliste n’a pas tort lorsqu’il conclut que l’inflation a grimpé plus vite que les salaires sur les trois années analysées, mais le ministre a raison de dire que le journaliste n’a pas utilisé la « méthodologie appropriée pour informer adéquatement ».

			Voilà pour les principes et certains pièges.

			En terminant, un commentaire. On ne peut pas, évidemment, demander aux journalistes d’être des experts en mathé­matiques. Ce serait toutefois une excellente chose que les facultés universitaires de journalisme imposent à leurs ­étudiants un cours qui traite des principaux concepts chiffrés dans les médias (statistiques, finances publiques…). Les maths occupent une grande place dans notre société moderne et le public sortirait gagnant d’avoir des journalistes plus habiles avec les chiffres.

			

			
				
						1.	Francis Vailles, Katia Gagnon, Hugo Joncas, Le jeu en ligne explose, La Presse, 22 mai 2021.


						2.	Il s’agit du déficit comparable aux données passées et aux autres provinces, soit celui avant le versement au Fonds des générations (7,3 milliards).



						3.	Grosso modo, la marge d’erreur se mesure en prenant l’inversion de la racine carrée de l’échantillon (1 sur racine de 220).



						4.	Le total de chacune des deux provinces s’obtient en multipliant leur dépense de vêtements par leur nombre d’habitants.


				

			
		


			

			Réflexions sur le métier 

			Le journalisme est un service public

			JEAN-HUGUES ROY

			« Être informé, c’est être libre », a écrit René Lévesque dans son autobiographie1. Ancien journaliste lui-même, il comprenait bien comment le journalisme est au service des citoyens. Il leur donne un outil, l’information, qui leur permet de faire des choix éclairés et rend tangible la liberté promise par la démo­cratie. C’est ce qui nous amène à la deuxième métaphore utilisée pour décrire le journalisme : il est un service public.

			Lévesque aimait particulièrement les micros-trottoirs, même s’ils étaient laborieux : « Il y avait un extraordinaire poten­tiel chez nous, autant que n’importe où ailleurs, mais ça ne sortait pas2 », se désolait-il. Ce désir de donner une voix aux gens qui n’en ont pas incarne bien le service public, une des valeurs les plus chères aux journalistes3. 

			Quand j’enseignais à l’université, je répétais souvent à mes étudiants : « Vous allez travailler à TVA, à Radio-Canada, au Soleil, à La Presse, ou ailleurs, au cours de vos carrières. Mais vous allez toutes et tous travailler POUR le public. » Mais de quel public parle-t-on, au juste ? Car il y a deux sens à ce mot, dans la littérature.
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			Il y a ce que j’appellerais d’abord un « public abstrait ». C’est le public au sens de l’ensemble des citoyens qui ont non seulement le besoin, mais le droit d’être informés. C’est le public imaginé par les journalistes quand ils font leur travail et au service duquel ils se perçoivent avant tout.

			L’autre public est ce que j’appellerais le « public concret ». Il s’agit des lecteurs, des auditeurs, des téléspectateurs, des internautes. C’est le public comme auditoire, qui peut être vu comme un consommateur d’information, à qui on cherche à plaire. Dans cette conception utilitaire du public, le journalisme devient marchand. Il mesure ses succès avec une média­métrie de plus en plus chirurgicale : cotes d’écoute, pages visitées, durée de consultation, nombre de « j’aime ».

			Il est certain qu’on fait du journalisme pour être lu et qu’on souhaite intéresser les gens. Mais ça ne devrait pas être notre motivation première. Le journalisme n’est pas un concours de popularité. La valeur d’un reportage ne se mesure pas en nombre de clics.

			Il y a donc une tension en journalisme, entre intérêt public et « intérêt du public ». Prioriser ce qui intéresse les gens est vu comme superficiel par la plupart des journalistes. Cela peut miner la qualité de l’information et la faire glisser sur la pente du sensationnalisme4.

			Les journalistes priorisent normalement l’intérêt public et vouent leur première loyauté au public. Afin de démontrer cette loyauté, et de cultiver la confiance du public, les journalistes doivent faire preuve d’une indépendance en béton. Pas question d’être membre d’un parti politique (même si on ne couvre pas les parlements) ; pas question d’appartenir à un groupe écologiste (même si on ne couvre pas l’environnement). Le public ne doit avoir aucun doute que les travailleurs de l’information sont à son service.

			

			C’est pourquoi les journalistes ne signent jamais de publi­reportages, par exemple, parce qu’ils travailleraient alors pour une marque, pour un intérêt privé, rompant ainsi le contrat social qui les lie au public. 
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			KATIA GAGNON

			Le feature, le talent du conteur

			

			À l’automne 2004, la journaliste Michèle Ouimet est en reportage au Mali. Sujet officiel : la démocratie. Le Mali, en bonne santé démocratique à l’époque, est vu comme un exemple africain. Mais dans ce voyage, Michèle a aussi un autre sujet de reportage dans sa manche : documenter l’excision, qui touche 90 % des fillettes maliennes.

			Avant son départ, elle a contacté un organisme, qui lui a donné les coordonnées d’une exciseuse à Kati, en banlieue de Bamako. Michèle la joint, et lui indique qu’elle prépare un reportage sur l’excision. Elle aimerait voir l’exciseuse à l’œuvre. « Ça a été long avant qu’elle accepte. Mais elle a fini par dire oui, parce qu’elle était fière de sa pratique. Pour elle, il n’y avait aucune honte », relate Michèle. L’exciseuse accepte la présence de la journaliste et du photojournaliste Robert Skinner. Michèle et Bob se rendent donc à Kati, par une chaleur épouvantable. Ils arrivent là-bas. Une masse de petites filles sont là, avec leurs mères ou leurs tantes, dans l’attente de l’excision. 

			L’une d’entre elles frappe Michèle. « Je l’ai repérée à cause de son âge. Elle était complètement innocente. Sa tante et elle se sont laissé approcher, et ça avait cliqué avec elles. » Tout au long de cette journée, Michèle a vu plusieurs excisions, dont celle de la petite Ba Traoré, 6 ans. « J’étais dans un état second », raconte-t-elle. Bob Skinner prend des photos qui jettent en plein visage l’horreur de l’excision.

			À cause des questions qu’elle pose à l’exciseuse – par exemple la suivante : avez-vous eu des cas d’infections qui tournent mal ? – Michèle et Bob finissent par se faire jeter dehors de la hutte où on procède aux excisions. 

			

			Michèle retourne ensuite à sa chambre d’hôtel de Bamako. Comment raconter la tragédie qu’elle vient de voir ? « Ça a sorti tout d’un coup. Comme si j’avais vomi tout ça », relate-t-elle. La petite Ba Traoré, qui croyait s’en aller à la foire du village avec sa tante, devient le fil conducteur de son histoire. « Cette petite fille n’a aucune idée de ce qui va lui arriver. Elle a perdu son inno­cence ce jour-là. »

			Relisons ensemble le début du reportage de Michèle. « Ba Traoré ne se doutait de rien lorsque sa tante est venue la chercher dans son village pour l’amener à Kati, une ville située à quelques kilomètres de la capitale, Bamako. Ba a franchi le cœur léger les 200 kilomètres qui séparent Kati de son village, Tioribougou. Sa tante, qu’elle connaît à peine, lui avait expliqué qu’elle l’amenait à la foire où, tous les jeudis, hommes et femmes étalent leurs marchandises dans la rue. Ba rêvait déjà aux cadeaux que sa tante, Chéba, allait sûrement lui donner.

			Jeudi matin, à l’aube, sa tante la prend par la main. Sous un ciel rempli de nuages, elles traversent la rue pour se rendre chez une voisine. Lorsque Ba entre dans la cour en terre battue, elle voit des petites filles de son âge et des bébés dans les bras de leurs mères. Que des filles.

			Au milieu de la cour, elle aperçoit une femme, l’exciseuse, qui noue des morceaux de tissu autour de la taille des filles après avoir craché dessus en marmonnant des incantations. Inquiète, elle s’assoit à l’écart sans dire un mot. Elle réalise qu’il se passe quelque chose de grave lorsque les filles, à tour de rôle, disparaissent dans les toilettes à ciel ouvert situées dans le fond de la cour, puis poussent des hurlements au bout de quelques minutes.

			Ba est terrorisée. La foire et les rêves de cadeaux ont disparu, engloutis par la peur. Personne ne lui a jamais parlé d’excision. »

			Michèle est donc partie du cas particulier d’une fillette inno­cente pour relater l’horreur généralisée au Mali. Son texte se termine par un coup de fouet. « Au Mali, 90 % des femmes sont excisées. » 

			Je vous parle de ce reportage publié il y a plusieurs années parce que je me souviens très bien du choc que j’avais eu en le lisant. La journaliste avait su nous « raconter » la folie de l’exci­sion avec la précision du chirurgien1. C’est cela, le talent du conteur, qu’il faut déployer dans des textes de type feature. 

			D’abord, qu’est-ce que c’est, un feature ? C’est n’importe quel texte, court, moyen ou encore très long, qui n’est pas collé sur l’actualité chaude, qui n’entre pas dans la catégorie « nouvelle ». 

			Prenons un exemple concret. À l’été 2023, des feux de forêt sans précédent ont ravagé le nord du Québec. Tous les textes qui relataient l’avancée des feux, les prévisions météorologiques, les risques que couraient les habitants, les évacuations, sont à classer dans la nouvelle. Ils visent à renseigner les lecteurs sur la situation des incendies. 

			En revanche, si un journaliste brosse plutôt un portrait du quotidien d’Isabelle Lessard, la toute jeune mairesse de Chapais, alors confrontée à une très grave crise, ou encore s’il accompagne les pompiers de la SOPFEU dans un secteur donné pour décrire la difficulté de leur travail, ce sont là deux exemples de textes de type feature.

			Ces textes sont stimulants à écrire, puisque contrairement à une nouvelle, où l’information doit être donnée au lecteur en respectant un certain ordre, le feature est un territoire de liberté pour le journaliste, où il peut laisser cours à sa créativité. 

			Quel sera le début de mon histoire ? Comment vais-je en dérouler le fil ? Avec quel élément terminerai-je ? Cependant, cette liberté peut devenir un piège pour qui maîtrise mal l’art du récit. Voici donc cinq clés pour rédiger un bon feature.

			

			Un début surprenant et accrocheur

			Les premiers mots que le lecteur lira sur votre sujet seront déterminants dans sa décision de poursuivre sa lecture, ou pas. Ils ont donc une importance primordiale. Dans les médias écrits, on fait souvent précéder le texte d’un paragraphe-­chapeau, qui présente le sujet. Le premier but de ce court texte est d’allécher le lecteur, de lui donner le goût de lire ce qui suit. Idéalement, on lui explique aussi pourquoi ce sujet est important et on ébauche une sorte de « feuille de route » du contenu.

			Le tout, et c’est là le défi, en quelques dizaines de mots seulement. Idéalement, moins de 75 mots. C’est difficile, mais tout à fait possible. Considérons un instant le début de ce texte d’Isabelle Hachey, dépêchée au cœur de la guerre en Ukraine en 2023. « Ce sont les enfants volés d’Ukraine. Ils sont au moins 13 000, transférés de force en Russie depuis le début de la guerre. Là-bas, on les transforme en bons petits Russes. Et ils seraient encore plus nombreux, sans le courage ­d’Ukrainiens qui ont tout risqué, dans les territoires occupés, pour cacher des orphelins2. »

			Examinons la première phrase, qui compte sept mots. « Ce sont les enfants volés d’Ukraine. » Au départ, cette phrase intrigue. Des enfants ? Volés ? Dans un pays en guerre ? Regardons la seconde. « Ils sont au moins 13 000, transférés de force en Russie depuis le début de la guerre. » Ici, c’est le justificatif, évoqué dans le chapitre sur la nouvelle. On indique au lecteur pourquoi ce texte est important : parce qu’il soulève un phénomène de grande envergure. On ne parle pas d’actes isolés, mais d’une opération systématique de rapt d’enfants. 

			

			Poursuivons. « Là-bas, on les transforme en bons petits Russes. Et ils seraient encore plus nombreux, sans le courage d’Ukrainiens qui ont tout risqué, dans les territoires occupés, pour cacher des orphelins. » On indique au lecteur qu’on va lui relater une histoire tragique, mais aussi celle du courage de résistants. En 55 mots, la journaliste a quasiment obligé le lecteur à lire son texte. Il faudrait vraiment avoir un cœur de pierre pour ne pas désirer savoir ce qui arrive à ces pauvres petits Ukrainiens arrachés à leur famille et à leur pays.

			Vous me direz, mais comment rater le début avec un tel sujet ? Allons-y avec un autre sujet, nettement plus aride : la confidentialité des données médicales dans les hôpitaux québécois. Lisons ensemble le chapeau rédigé par le journaliste Hugo Joncas pour le début de son dossier sur la question. 

			« Confidentielles, nos données médicales ? Si peu, répond Véronique Cloutier. Depuis sa dernière visite à l’hôpital Pierre-Boucher de Longueuil en 2012, l’établissement a enregistré plus d’une quinzaine d’accès inexpliqués à son dossier, révèle une enquête de La Presse. Le cas de la vedette n’est que la pointe de l’iceberg. Des milliers de violations du secret médical ont eu lieu, mais Québec ignore l’ampleur réelle du problème3. »

			Les deux premières phrases sont extrêmement accro­cheuses, entre autres parce que deux mots y figurent : Véronique Cloutier. On peut parier que le lecteur aura mordu à l’hameçon. Ensuite, on énonce le sujet du reportage, et on explique qu’il est très loin de ne concerner que Véronique Cloutier, mais qu’on parle de « milliers » de violations du secret médical. Total : 72 mots. Encore là, difficile de ne pas lire la suite.

			Après cette courte présentation, votre lecteur arrivera à l’amorce de votre texte. C’est là qu’il faut que vous l’accrochiez solidement de nouveau. Dans la rédaction d’un texte feature, j’ai toujours privilégié l’approche coup-de-poing. Saisir le lecteur, lui asséner un tel coup de massue qu’il sera irrésistiblement attiré par la suite du texte. Le portrait que Caroline Touzin rédige en 2013 du boxeur Adonis Stevenson est un excellent exemple de cette technique coup de poing – sans jeu de mots ! 

			

			« Début des années 80, Port-au-Prince. Adonis Stevenson vit chez sa grand-mère à Carrefour, quartier populaire de la capitale haïtienne. Il ne se souvient pas de son âge exact, pas plus de 4 ans, croit-il. Comme chaque jour, il s’amuse dans la rue avec les autres enfants. Soudain, un tonton macoute fait irruption et tire une balle dans la tête d’un homme, à bout portant. Les morceaux de cervelle éclaboussent le sol. Les gens courent se cacher.

			“J’ai revu longtemps la scène dans ma tête4”. »  

			Avouez-le, vous avez vraiment envie de lire la suite !

			Au début de la rédaction d’un feature, la même question surgit inévitablement dans l’esprit du journaliste : comment devrais-je commencer ce texte ? La réponse est simple. Posez-vous la question suivante : dans le cours du reportage, qu’est-ce qui m’a le plus frappé, étonné, saisi ? Ça peut être une citation, une mise en situation, une donnée, un chiffre, peu importe. C’est avec cet élément qu’il faut commencer le texte.

			Un récit bien structuré

			Une fois que vous avez trouvé votre début, attaquez-vous à votre plan. Comment raconterez-vous cette histoire ? Dressez une liste des éléments à aborder dans votre article, en séparant les divers volets – ou jours de publication, si c’est un dossier d’envergure – de votre histoire. Ne perdez jamais de vue que vous racontez une histoire. Le lecteur doit se laisser porter par le récit.

			

			À intervalles réguliers, prévoyez de relancer l’intérêt. En langage télévisuel, les scénaristes appellent « pivot dramatique » ce genre de moment. C’est ce qui vient, par exemple, avant une pause publicitaire lorsqu’on regarde une série télé. Le but : s’assurer que le téléspectateur poursuivra l’écoute. La même technique peut s’appliquer à un texte, qui connaît lui aussi ses césures naturelles. Gardez-vous des éléments forts qui vous serviront de pivots dramatiques afin de garder l’attention de votre lecteur jusqu’à la fin.

			Le récit journalistique efficace se déroule généralement au présent, ou au passé composé. Le temps présent a l’avantage d’immerger le lecteur en un instant dans l’action. L’imparfait est à utiliser avec parcimonie, le passé simple, à peu près jamais.

			Vous avez beaucoup de chiffres ou des explications techniques à donner au lecteur dans votre feature ? Pour éviter le piège de l’exposé savant, ayez recours à des capsules, à des ­tableaux, à des graphiques pour expliquer des notions arides ou des chiffres importants. Ce procédé empêchera votre lecteur de décrocher de votre histoire, dont vous devez à tout prix garder le fil.

			Des descriptions éloquentes

			Dans un feature, on consacre un nombre significatif de mots à la description. Des personnes, des lieux, des événements. Il faut évidemment que ce qu’on décrit soit pertinent et apporte au récit, mais ces descriptions sont capitales, car le lecteur est, en quelque sorte, aveugle, et ce sont vos mots qui lui font « voir » l’histoire. Le détail significatif prend également une importance capitale puisqu’il est souvent plus éloquent que douze études de spécialistes.

			

			En 2021, les deux journalistes Gabrielle Duchaine et Caroline Touzin se sont lancées dans une grande série sur la consommation de pédopornographie. Elles ont examiné toutes les facettes du sujet, y compris, évidemment, les pédophiles consommateurs de ce type d’images. Voici comment elles commencent leur texte sur le sujet.

			« Le bruit des chaînes qui s’entrechoquent. Des années plus tard, Rémi l’entend encore résonner dans sa tête. Sur l’écran, un jeune garçon, pas même 10 ans, est attaché et violé. C’est l’image de trop. La goutte qui a fait déborder un vase déjà plein d’horreur.

			L’homme qui est assis devant nous est parfaitement ordi­naire. La trentaine. Jeans bleu et t-shirt. Poli. Réservé. Le regard fuyant. Il est pédophile5. » 

			En quelques phrases, elles ont décrit l’horreur des images en l’opposant à la banalité des consommateurs. En partant d’un détail : les chaînes qui s’entrechoquent.

			Le journaliste Nicolas Bérubé est surtout connu maintenant pour ses ouvrages à caractère économique. Au début des années 2000, il était correspondant de La Presse à Los Angeles. Il a réalisé plusieurs features prenants, grâce à une puissante faculté d’évocation. Comme ce reportage de 2007, où il s’était rendu dans un parc de maisons mobiles en Arizona pour ­décrire le mode de vie de 20 millions d’Américains.

			« Chaque jour, à midi, Chano Ortiz entre dans sa maison mobile, s’étend sur son lit, fixe le plafond et cherche le sommeil. À sa gauche, un climatiseur bruyant comme un petit tracteur crache de l’air tiède. À sa droite, un thermomètre fixé à un crucifix en plastique beige indique qu’il fait 43oC dans la maison mobile. M. Ortiz reste couché et fixe le plafond. Il reste comme ça jusqu’à ce que le soleil tombe derrière les montagnes à l’ouest, vers 18 h. “J’essaie de dormir, mais je n’y arrive pas, explique-t-il. Il fait trop chaud. Trop chaud…”

			

			M. Ortiz a les cheveux noirs peignés vers l’arrière, les yeux vitreux et les bras tatoués. Son foie est ravagé par l’hépatite C. Il tousse quand il parle. Il y a deux ans, un cancer logé dans son thorax a été vaincu par la chimiothérapie. “Mais des fois, je me dis que le cancer est peut-être revenu. Je ne sais pas.” »

			En quelques paragraphes, Nicolas nous a décrit un homme, son drame, et son lieu de vie misérable. On « voit » littéralement Chano Ortiz reposant sur son lit dans sa maison mobile transformée en four6.

			Une économie de mots

			Lorsqu’on écrit un feature de longue haleine, l’un des pièges qui guettent le journaliste est de se lancer dans ce que j’appelle une « thèse de doctorat » sur son sujet. Une recherche minutieuse, c’est très bien, mais ensuite, il va falloir choisir. On ne peut pas tout mettre dans un reportage, qui sera forcément limité dans le nombre de mots. 

			Si le tour d’horizon dans lequel on amène le lecteur est trop vaste, le texte sera touffu, ou alors, très long. Ce genre de reportage peut provoquer, chez le lecteur, un sentiment de submersion. Il a l’impression d’être noyé dans trop de faits, de témoignages ou de chiffres. Le risque devient immense qu’il choisisse de passer à autre chose.

			

			Dans un feature, l’économie de mots devient absolument primordiale. Une fois le texte écrit, relisez-le, avec en tête la formule popularisée par le chroniqueur Pierre-Yves McSween : en ai-je vraiment besoin ? Cette information est-elle capitale ? Ce chiffre est-il essentiel à la compréhension ? Pourrais-je dire la même phrase ou le même paragraphe… en moins de mots ? Ai-je vraiment besoin de cet adjectif, de cet adverbe ?

			« Chaque nom n’a pas besoin d’un adjectif, chaque adjectif n’a pas besoin d’un adverbe. Chaque journaliste n’a pas reçu le message », souligne ironiquement le guide de rédaction de l’Associated Press destiné aux journalistes7.

			La première cible lorsque vous cherchez à couper des mots : les citations. Vous pouvez paraphraser un certain nombre de propos de votre interviewé pour conserver la citation la plus courte possible. Relisons ensemble ce portrait de Marcel Aubut, avocat prospère et ancien président du Comité olympique canadien, réalisé par Isabelle Hachey en 2015. C’est un florilège de citations courtes, et vives. Comme celle-ci, dite par l’ancienne secrétaire de M. Aubut. « Je ne l’ai jamais vu respecter une femme. Jamais8. »

			Dans le cours de l’entrevue, cette femme a probablement longuement relaté sa carrière aux côtés de Marcel Aubut, expli­cité sa pensée au sujet de son ancien patron, mais cette cita­tion, qui était peut-être nichée au milieu de tout son exposé, résume parfaitement son propos. C’est seulement celle-là que la journaliste a retenue. 

			Autre exemple, dans le même portrait. « Il est entré à ­l’hôtel de ville comme si ça lui appartenait, se rappelle Denis de Belleval, ex-directeur général de la Ville de Québec. Il a dit à ma secrétaire qu’elle avait de beaux seins, puis il est entré dans mon bureau. » Ce genre de citations courtes, qui claquent comme un fouet, donneront du rythme à votre texte.

			

			Seconde cible lorsque vous tenez les ciseaux pour couper : votre propre prose. L’ancien éditeur de l’Actualité, Jean Paré, avait un truc pour couper un texte : supprimer un mot par phrase. Relisez votre texte par la fin pour ne pas être pris par le récit et coupez un mot par phrase. Vous verrez, c’est possible. Vous serez surpris de voir, à la fin, à quel point votre texte ainsi épuré n’en sera que plus efficace.

			Une conclusion en feu d’artifice

			Le feature se distingue de la nouvelle aussi par sa conclusion. Classiquement, dans un texte de nouvelle, on garde le matériel le moins intéressant pour la fin. Ainsi, si le lecteur abandonne la lecture en cours de route, il n’aura pas manqué d’information importante.

			Dans un feature, l’idée est de le garder captif jusqu’à la toute fin, avec une conclusion qui se déploie en feu d’artifice. Si le lecteur est saisi par votre fin, les chances qu’il partage votre texte, ou qu’il en parle dans son entourage, sont beaucoup plus grandes. Conservez donc un bon élément pour conclure.

			En 2018, j’ai fait le portrait du chanteur Éric Lapointe. Il m’avait reçue pour une entrevue dans son studio, situé à son domicile montréalais. Après quelques heures, le photo­journaliste David Boily nous avait rejoints. J’avais été frappée par son atti­tude à l’arrivée de mon collègue. J’en avais fait la conclusion du texte9.

			

			« Il reste qu’Éric joue encore habilement sur le personnage Lapointe, qui lui a quand même permis de vendre un million d’albums en carrière. Il faut voir la métamorphose qui s’opère lorsque vient le temps de la prise de photos. À notre arrivée chez lui, nous avions devant nous un gars de 49 ans avec un air adolescent, en jeans et t-shirt, en pieds de bas, les cheveux emmêlés.

			Quand vient le temps de la photo, en l’espace de 20 minutes, il est transformé. Veste de cuir sur le dos, chaînes au cou, maquillé, coiffé, bagué, il est prêt pour la représentation. Il prend la pose dans le fauteuil de son studio, met ses mains sur les deux têtes de mort qui se trouvent sur la console et lève la tête vers la lumière. “C’est cool, dit-il, j’ai l’air d’un démon”. »
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			Réflexions sur le métier

			Le journalisme est une profession

			JEAN-HUGUES ROY

			Ça, c’est dans la tête des journalistes. Car dans les faits, le journalisme n’est pas régi par un ordre professionnel au sens du Code des professions du Québec. Parce que c’est très strict, un ordre. Il faut réussir des études précises, passer un examen, respecter un code de déontologie assorti de sanctions pouvant aller jusqu’à l’expulsion.

			Rien de tout ça en journalisme. Comme notre métier consiste à exercer un droit fondamental, la liberté d’expression, il serait contraire aux chartes que de limiter ce droit avec un ordre professionnel.

			Cela n’empêche pas les journalistes de se considérer malgré tout comme des professionnels. Des sociologues des professions ont d’ailleurs fait ressortir certains points communs entre le journalisme et les professions libérales classiques que sont le droit ou la médecine :

			

			
					Des écoles de journalisme existent depuis plus d’un siècle aux États-Unis et depuis quelques décennies au Québec.

					Les journalistes ont une certaine autonomie et même, selon Kovach et Rosenstiel, « un devoir de conscience » qui les force à dénoncer des dérives de la part de leur entre­prise de presse ou de leurs collègues qui iraient à l’encontre de l’intérêt public.

					Ils s’engagent à suivre des normes édictées dans des guides de déontologie.

					Ils se dotent d’organisations pour encadrer leur travail, comme la Fédération professionnelle des journalistes du Québec (FPJQ) ou le Conseil de presse.

			

			Tout cela est cependant facultatif pour les artisans de l’information. Aux journées portes ouvertes de l’UQAM, je confiais régulièrement à des cégépiens curieux qu’il n’était pas nécessaire de faire un bac en journalisme pour exercer le métier. Je ne sais pas si les yeux grands comme des pièces de deux dollars de certains étaient le signe de leur incrédulité devant une telle affirmation de la part d’un professeur de l’UQAM ou le signe de leur vertige face à l’horizon des possibles qui s’ouvrait soudain à eux.

			La déontologie journalistique est inscrite dans des « guides », alors que les infirmières, les ingénieurs et les membres de la quarantaine d’autres professions reconnues au Québec sont astreints à un « code » de déontologie. La différence est majeure : un code est contraignant ; un guide ne l’est pas1.

			Par ailleurs, quand un citoyen porte plainte contre un professionnel, un enquêteur spécial, appelé le « syndic », soupèse les faits. Il peut ensuite amener la plainte devant le conseil de discipline de son ordre, un véritable tribunal qui a force de loi et qui peut imposer des sanctions.

			Il existe, depuis 1975, quelque chose de semblable en journalisme : le Conseil de presse. Il se décrit cependant lui-même comme un « tribunal d’honneur », ce qui veut dire que ses décisions n’entraînent aucune conséquence.

			

			Il y a « honneur » au sens où les médias concernés s’engagent généralement à publier les décisions du Conseil, qu’ils gagnent ou qu’ils perdent. Mais depuis 2008, ceux de Québecor refusent de répondre aux plaintes qui sont portées contre le travail de ses journalistes au Conseil de presse. C’est un peu comme si Walmart refusait de répondre aux plaintes des consommateurs. Ça se retrouverait en manchette de quel journal, pensez-vous ?

			Tout cela fait que j’ai toujours trouvé savoureuse la formule du chercheur français Denis Ruellan qui qualifie de « professionnalisme du flou »2 celui dont se réclament les journalistes.

			

			
				
						1.	Au Québec, il existe deux guides pour encadrer de manière générale l’exercice du journalisme : celui de la FPJQ et celui du Conseil de presse du Québec. Plusieurs médias ont cependant des énoncés de principes généralement contraignants au sens où un journaliste risque des sanctions disciplinaires, à titre d’employé, s’il ne les respecte pas. C’est le cas, entre autres, à La Presse et à Radio-Canada (dont les normes et pratiques journalistiques sont publiques). Radio-Canada dispose en outre d’un ombudsman qui répond aux plaintes du public sur la qualité de l’information diffusée par la société d’État.


						2.	Denis Ruellan, Le journalisme ou le professionnalisme du flou, Presses universitaires de Grenoble, deux éditions (1993 et 2007).


				

			

		
			

			KATIA GAGNON

			Le portrait, l’art de peindre avec des mots

			

			Nous sommes en mars 2013. Fait rarissime dans l’histoire du catholicisme, le pape Benoît XVI renonce à la papauté et quitte ses fonctions. Les vaticanistes en poste à Rome dressent alors la liste officieuse des candidats papabile, donc susceptibles d’être nommés pape. Parmi eux, un Québécois, le cardinal Marc Ouellet. La nouvelle crée une onde de choc au Québec : c’est la première fois qu’un ecclésiastique de la Belle Province est considéré pour la plus haute fonction de l’Église catholique.

			Les Québécois connaissaient déjà un peu Marc Ouellet, qui s’est illustré par certaines décisions controversées dans sa pratique d’archevêque et de cardinal. Mais soudainement, les lecteurs et les auditeurs québécois ont soif de mieux connaître l’homme qui est candidat à la papauté. 

			La Presse mandate donc des journalistes, déployés sur trois continents, pour faire le portrait de l’homme. Mon collègue Mathieu Perreault est chargé de documenter ses années passées en Colombie, Mali Ilse Paquin, ses années à la Curie ­romaine, et moi-même, son enfance à La Motte et ses années comme archevêque de Québec.

			L’univers de Marc Ouellet, un religieux rigoriste qui s’est passionné pour la branche la plus hermétique de la théologie, est à des années-lumière du mien. C’est probablement pourquoi c’est l’un des portraits les plus fascinants que j’ai eu à réa­liser dans ma carrière. Pour réaliser un bon portrait, il faut plonger tête première dans l’univers de la personne dépeinte, et s’immerger dans ce qui l’a construit.

			

			Comme tous les portraits, le sien commence avec son enfance, dans le tout petit village de La Motte, en Abitibi. Lorsque nous y sommes passés, le photojournaliste Ivanoh Demers et moi, le village se préparait à l’éventualité de recevoir des ­dizaines de journalistes de l’étranger si d’aventure l’enfant du ­village devait devenir pape. La frénésie y régnait. 

			À La Motte, j’ai rencontré deux des frères de Marc Ouellet, Louis et Roch – la famille comptait huit enfants – qui m’ont parlé des exploits de leur frère sur la patinoire du village, de sa relation privilégiée avec son grand-père, qui avait habité pendant des années la maison familiale. Louis et Roch Ouellet rela­tent l’influence déterminante qu’aura eu le vieil homme dans sa vie, puisqu’à la suite d’un accident de hockey, le jeune Marc est alité et plonge dans la bibliothèque de l’aîné, qui comporte nombre de classiques religieux.

			De son côté, Mathieu recueille des histoires poignantes en Colombie. Il parle notamment à Luz Marina Beltram, une femme clouée au lit par une arthrite rhumatoïde sévère, qui vivait dans le bidonville d’Estrada. Celui qu’elle appelle « padre Marcos » vient la visiter une fois par mois, seul, dans les allées labyrinthiques de ce bidonville dangereux. À l’époque, les pauvres des bidonvilles étaient au centre d’une lutte entre deux factions de l’Église catholique colombienne : les prêtres à tendance marxisante, qui voulaient placer les pauvres au centre de l’action de l’église, et les fondamentalistes, dont Marc Ouellet fait partie.

			Le portrait qui découle de ces dizaines d’entrevues décrit un homme à la fois fascinant et rebutant et suscite un grand intérêt des lecteurs de La Presse1. Ce n’est pas surprenant : le portrait est un style journalistique qui plaît énormément. Il ne faut jamais hésiter à se lancer dans la rédaction d’un tel reportage lorsqu’un personnage émerge ainsi à la faveur d’un événement d’actualité. 

			

			Ce personnage peut être peu connu, ou pas du tout, comme la nouvelle PDG de Santé Québec, Geneviève Biron, juste après sa nomination en 2024. Un portrait peut également être réalisé lorsqu’un personnage public accède à de nouvelles fonctions : pensons à Bernard Drainville, nommé ministre de l’Éducation en 2022, ou à Pierre-Karl Péladeau, lorsqu’il s’est lancé en politique. Le sujet d’un portrait peut également être lié à des événements d’actualité brûlante, par exemple, les négociations du secteur public de 2023-24 ont été l’occasion de réaliser des reportages sur la présidente de la Fédération des travailleurs du Québec, Magali Picard.

			Personnellement, les portraits comptent parmi les papiers que j’ai le plus aimé écrire dans ma carrière de journaliste, puisqu’ils relèvent bien davantage, selon moi, de l’œuvre de ­l’artiste que d’autres types de reportages journalistiques. Faire un bon portrait, c’est littéralement dépeindre une personne avec des mots, plutôt qu’avec des couleurs et un pinceau. À la fin du texte, le lecteur doit être en mesure de « voir » la personne, dans toutes ses nuances et sous diverses lumières. Mais comment réaliser un portrait dynamique et vivant, qui sera lu jusqu’à la fin, tout en s’assurant de l’exactitude de chaque trait ?

			Une recherche en profondeur

			La première étape d’un portrait réussi, c’est la recherche. Utilisez Google et les moteurs de recherche dans les archives des publications québécoises comme Eureka pour lire tout ce que vous pouvez sur le sujet de votre portrait. Ne négligez pas les petites publications, de type hebdos locaux, ou entrevues données aux radios régionales : c’est parfois dans ce genre d’endroits qu’on trouve des perles inédites. Lisez également les livres qui ont été écrits par ou sur vos sujets de portraits, même s’ils datent un peu. 

			Lorsque Stéphanie Vallet et moi faisions un grand portrait de Gilbert Rozon peu après le début de la vague #metoo, j’avais lu le livre que mon collègue Jean Beaunoyer avait consacré au grand manitou du rire. Rozon y parlait sans complexe de sa consommation d’ecstasy, une drogue qui pousse aux ébats sexuels. Je n’avais retrouvé cette information nulle part ­ailleurs, et elle était capitale, car il était difficile de ne pas faire le rapprochement avec des événements récents2…

			En effectuant votre recherche, prenez beaucoup de notes. Citations, événements, grandes dates de la vie de votre sujet. Notez les grandes périodes de sa vie, ou de sa carrière, en veillant bien sûr à inscrire chaque fois la source de l’information, que vous devrez citer au besoin.

			Des entrevues. Beaucoup d’entrevues.

			Énonçons d’abord une évidence : un portrait, ce n’est pas une entrevue. Il peut être tout à fait intéressant de réaliser des entre­vues avec ces acteurs de l’actualité, des artistes, des sportifs. On lit souvent ce genre de papier dans les pages de nos journaux et on peut apprendre beaucoup sur quelqu’un en l’écoutant parler. Mais ça n’en fait pas un portrait.

			Pour moi, un portrait tient à la somme des propos que formuleront plusieurs interviewés sur une personne – en plus, idéalement, du sujet lui-même. C’est l’addition de tous ces témoignages, positifs, négatifs, neutres, émouvants ou choquants, qui formeront, à la fin, le vrai portrait d’un personnage. Et plus il y aura d’entrevues, meilleur sera le portrait. Reprenons l’exemple de Gilbert Rozon, qui est probablement le portrait de plus grande envergure auquel j’ai participé : nous avions contacté 65 personnes, et réalisé 42 entrevues.

			

			Lorsque vous faites votre recherche, dressez également la liste des personnes à interviewer. Classez-les par période de la vie de votre sujet. La jeunesse, les débuts professionnels, la première carrière, la seconde, les débuts en politique… 

			Très important : votre liste doit comporter des noms de proches du sujet, de gens qui ont collaboré avec lui et l’apprécient, mais aussi de gens qui le détestent, ou qui ont connu de mauvaises expériences à ses côtés. Il faut donner les deux côtés de la médaille lorsqu’on fait le portrait de quelqu’un, tendre vers un certain équilibre. Un portrait trop positif – ou trop négatif – n’est pas, selon moi, un portrait réussi.

			L’enfance, période cruciale

			L’enfance et l’adolescence sont des périodes cruciales de la formation d’un être humain. Elles doivent absolument faire l’objet d’une partie de votre portrait. Vous devez donc trouver des intervenants qui pourront évoquer cette période de la vie du sujet. Frères et sœurs, parents, amis d’enfance, copains de classe, voisins. Car évoquer l’enfance d’un sujet donne parfois une perspective complètement nouvelle sur son tempérament.

			Prenons l’exemple de Gaétan Barrette. En 2006, celui qui deviendra plus tard ministre de la Santé vient tout juste d’être nommé à la tête de la puissante Fédération des médecins spécialistes. D’emblée, je lance une question à la volée : « Qui êtes-vous, Dr Barrette ? »

			

			« “Moi ? Je suis le démon !” lance-t-il. Sa figure rougeaude se fend d’un sourire carnassier. “Un animateur m’a dit récemment que j’étais l’homme le plus haï du Québec.”  La phrase, qui inquiéterait toute personne normalement constituée a mani­festement, sur lui, l’effet contraire : elle le réjouit au plus haut point. Car l’univers de Gaétan Barrette, c’est celui de la controverse et de la phrase assassine. »

			Cependant, l’une des clés de la compréhension du « docteur aux méthodes de col bleu » se trouve dans son enfance, qu’il me relate plus tard dans l’entrevue. 

			« Il est né dans une famille d’ouvriers à La Tuque. Son père, bûcheron, meurt subitement à 41 ans en laissant derrière lui trois enfants et une femme qui n’a pas de métier. “Elle n’a eu que deux options : c’était l’assistance publique, le BS de l’époque, ou elle se retournait de bord.”  Sa mère choisit la ­seconde option. Elle envoie les trois garçons chez leurs grands-parents et se lance dans des études d’infirmière auxiliaire. Pour joindre les deux bouts, elle héberge des pensionnaires.

			Une fois son cours terminé, elle déménage toute la famille, pensionnaires compris, à Sherbrooke. Elle travaille à l’hôpital. “On était sept dans un quatre et demi dans un sous-sol, raconte Gaétan Barrette. Je couchais dans le salon avec mon frère.” Sa mère travaillera comme une folle pour payer les études de son petit dernier, le plus doué, le seul qui ira à l’université. Gaétan travaillera lui aussi dès l’âge de 16 ans, toujours dans les hôpitaux. Au fil de ses petits boulots – “J’ai tout fait dans un hôpital” , dit-il avec fierté –, il apprend à aimer ce milieu de travail et décide qu’il sera médecin3. »

			

			L’importance de l’anecdote

			Un bon portrait est émaillé d’anecdotes. Les éditeurs disent souvent à leurs auteurs qui écrivent de la littérature qu’ils doivent montrer, pas expliquer les scènes de leur roman. C’est exactement la même chose dans un portrait : show, don’t tell. Une anecdote bien choisie est souvent plus révélatrice que n’importe quelle explication. Un exemple ? Prenez ce portrait de Pauline Marois, écrit par Noémi Mercier dans l’Actualité en 2012. 

			« En chemise verte et cravate rose, Ronald Plante sèche, vaporise, gonfle, ramène vers l’avant les courtes mèches irré­gulières pour créer un effet “vent dans le dos” savamment ­négligé, inspiré d’un voyage à New York. Lui seul est autorisé à couper les cheveux de la cheffe péquiste, depuis bientôt 20 ans, dans un monumental salon de L’Île-Bizard situé tout près de chez elle – un méli-mélo de boiseries acajou, de moulures ornées, avec fontaine et chérubins nichés dans un mur, qui semble avoir été conçu pour évoquer l’opulence.

			Ce matin, Marie Barrette, l’attachée de presse, filme l’artiste à l’œuvre avec la caméra de son iPad : munie de cette vidéo, elle pourra enfin montrer aux autres coiffeurs comment reproduire le complexe brushing. Car la politicienne de 63 ans tient à sa mise en plis quotidienne, peu importe la ville où elle se trouve. À ses frais, prend-elle soin de préciser. « Mon adjointe a un “cardex”  de coiffeurs partout au Québec. Je dois en avoir une trentaine4 ! »

			Tout aussi révélatrices sont les notes « annotées » de Bernard Drainville, telles qu’elles ont été décrites par la journaliste du Devoir, Marie-Michèle Sioui, dans son portrait de celui qui a hérité du poste de ministre de l’Éducation. La photo insérée dans le texte montre un texte raturé, annoté furieusement, et surligné de quatre couleurs différentes. 

			

			« Devant la journaliste du Devoir, M. Drainville remue son habituelle pile de feuilles, saturées de notes et de ratures, écornées, bariolées de couleurs.

			La manie est celle de l’ex-journaliste, qui craignait que ses notes d’enquête tombent entre de mauvaises mains, affirme Manuel Dionne. L’actuel directeur des relations médias du premier ministre a connu M. Drainville en 2007, quand il a fait le saut au Parti québécois. « Il m’a déjà dit : “Moi, j’écris pour que le monde ne soit pas capable de lire” », lance M. Dionne. C’est mission accomplie.

			En entrevue, M. Drainville raconte qu’à son arrivée au Conseil des ministres, en octobre 2022, son collègue Lionel Carmant a ri en voyant ses documents. « J’ai dit : “C’est quoi, tu penses ? Penses-tu que j’ai un déficit de l’attention ?” » relate-­t-il. M. Carmant, qui est neurologue, a éclaté de rire. « Il a dit : “Bernard, franchement ! C’est une évidence que tu as un déficit [de l’attention]”5. »

			Même chose avec le surnom accolé à Xavier Dolan par ses pairs, avant qu’il ne devienne un réalisateur primé, révèle le journaliste André Ducharme dans l’Actualité en 2010. « Longtemps, on a fui celui que l’on surnommait “la tache” : trop bavard et péremptoire. Aujourd’hui, on le colle, on le veut à sa table, quitte à manger ses miettes. Il a un emploi du temps diabolique, des agents à Montréal et aux États-Unis, des admi­rateurs dans plusieurs pays, de l’argent. Une menace plane : devenir trop plein de lui-même. “Il l’est déjà, annonce en riant la comédienne Patricia Tulasne, et il l’assume complètement. Mais il a assez de sagacité pour ne pas tomber dans le piège de la grosse tête. Car il a l’intelligence de douter, sans quoi on n’évolue pas.” Infatué, peut-être, mais généreux sans compter, il régale son monde, offre un microordinateur à Patricia Tulasne après le tournage de J’ai tué ma mère, une paire de chaussures de 600 dollars à Monia Chokri, actrice principale des Amours imaginaires, pour qu’elle puisse, sur le tapis rouge, à Cannes, se hisser à la hauteur de ses rêves6. »

			Le cardex de trente coiffeurs, les notes annotées, le surnom et les souliers à 600 $ achetés pour une amie en disent très long sur Pauline Marois, Bernard Drainville et Xavier Dolan. Sur leur personnalité, leur relation avec les autres, leur style de vie. C’est exactement cela, le détail qui tue, qu’il faut ­récolter dans vos entrevues. Certains interviewés vous les livre­ront spontanément. D’autres, non. Comment susciter ce type de confidences ? En posant un type particulier de questions, qui invite à l’anecdote. Questionnez vos interviewés sur un moment fort vécu en compagnie du sujet. Demandez-leur de raconter un événement qui résume bien sa personne. Demandez-leur quelle est la pire (ou la meilleure) chose qu’ils aient vu le sujet faire – ou dire. Bref, essayez de leur faire encap­suler des moments précis au cours de l’entrevue, qui prendront toute leur valeur au moment de la rédaction.

			Trouver des opposants, et les convaincre de vous parler

			Il est absolument impératif dans un portrait de parler à des oppo­sants, des adversaires, à ceux qui n’aiment pas le sujet de votre reportage, voire qui le détestent. Personne n’est parfait. Tout le monde s’est fait des ennemis ou des adversaires dans le cours d’une carrière qui s’est déroulée, du moins en partie, dans l’œil du public. Rendre compte des griefs de cette caté­gorie d’interviewés, dont plusieurs sont certainement légi­ti­mes, fait partie de la réalisation d’un portrait complet, qui montre l’ensemble des facettes de votre sujet.

			

			Certains de ces opposants vous demanderont peut-être de s’exprimer sous le couvert de l’anonymat. C’est une demande à considérer. Mentionnons simplement ici que l’interviewé qui demande le off the record doit avoir une bonne raison de le faire. Imaginons que vous faites le portrait de quelqu’un qui pourrait devenir premier ministre. Peut-être le détenteur d’une charge publique craindra-t-il de subir les représailles du sujet et de perdre son poste. C’est là un exemple de demande légitime. Cela dit, on ne peut pas faire dire n’importe quoi à une personne qui n’accepte pas de dévoiler son identité. Un portrait de la ministre Jody Wilson-Raybould, publié en 2019 par la Presse canadienne, avait été retiré du site du Toronto Star, qui avait présenté des excuses à la suite de sa publication. Pourquoi ? L’un des interviewés, cité anonymement, tenait des propos qui relevaient de l’attaque personnelle à l’endroit de Mme Wilson-Raybould. Ce portrait a, en quelque sorte, créé un précédent. Les interviewés s’exprimant anonymement doivent donc être cités sur des faits, et non sur des opinions à l’emporte-pièce, des attaques ad hominem ou des propos injurieux.

			Par exemple, on peut faire dire à un interviewé à titre officieux (off the record) de souligner tel impact négatif du bilan d’un politicien, mais on ne peut pas lui faire dire, sans que ce soit appuyé par les faits, que c’est un incompétent.

			

			Parler (ou pas) au sujet

			Dès le départ de la démarche d’un portrait, une fois votre recherche complétée, demandez une entrevue au personnage sur lequel porte le reportage. L’entrevue doit être assez longue : au moins une heure. Dans un monde idéal, cette entrevue se ­déroule dans son milieu naturel. Si c’est un chef d’entreprise, à son siège social. Si c’est un médecin, à l’hôpital ou dans sa clinique. Si c’est un politicien, vous pourriez aussi l’accompagner quelques heures dans ses activités. Voir les interactions avec les gens est souvent très révélateur de la personnalité d’un sujet, quelle que soit sa profession.

			L’exemple (très rigolo) qui me vient immédiatement à l’esprit est celui du portrait de celui qui fut très brièvement maire de Montréal, Laurent Blanchard. La journaliste Michèle Ouimet avait demandé au maire de passer une journée avec lui. Il lui avait fixé rendez-vous à 6 h 40 à sa résidence. Elle arrive cinq minutes en avance : ce dernier lui ouvre, vêtu d’une robe de chambre d’un beau jaune vif. Vêtu de ladite robe de chambre, il lui fait faire le tour du propriétaire. « Avant de monter à l’étage pour revêtir son complet-cravate, il me fait visiter la cuisine, le salon et la salle de bain pour me montrer ses antiquités. Sa maison ressemble à un commerce de brocanteur. Dans sa cuisine, une cabine téléphonique, une brouette, un vaisselier plein à craquer, des poupées, des tableaux7… »

			Mais que faire si le sujet du portrait refuse une entrevue ? Tout n’est pas perdu ! Il est tout à fait possible de réaliser un portrait sans l’apport du sujet principal. C’est plus difficile, mais possible. Deux options s’offrent à vous. Demandez d’abord à la personne de vous recommander à des proches. Amis, parents, chefs de cabinet ou partenaires d’affaires depuis des années, ils sauront vous présenter votre sujet dans les ­détails et sous un jour favorable, comme la personne l’aurait elle-même fait. Dans le portrait de Marc Ouellet évoqué plus haut, le cardinal ne nous a pas accordé d’entrevue. Cependant, il a autorisé ses frères à le faire. De même, j’ai pu m’entre­tenir avec le journaliste Pierre Maisonneuve, qui avait réalisé une biographie de Marc Ouellet et connaissait donc les détails de sa vie professionnelle et personnelle. 

			

			Maisonneuve a su parler de Ouellet avec une grande éloquence… et une tonne d’anecdotes. Comme celle-ci. « Après un bref retour au Québec, il part pour Rome. Là, il fait un doctorat en théologie sur Hans Urs von Balthasar, penseur de l’Église de l’école de Karol Wojtyla. Marc Ouellet choisit la branche la plus hermétique de la théologie, la dogmatique. Son prédécesseur à Québec, Mgr Maurice Couture, s’est essayé à lire la thèse de doctorat de son successeur. Il a abandonné après 10 pages, raconte Pierre Maisonneuve. Il m’a dit : “Il m’a perdu ben raide”. » 

			Écrire de façon dynamique

			Les règles évoquées dans le chapitre précédent valent toutes pour un portrait. Commencer fort. Raccourcir les citations. Relancer l’intérêt régulièrement. Conclure fort. À ces règles s’en ajoute une autre, fondamentale, pour le portrait. Si vous voulez qu’il soit captivant, la règle, c’est : pas de temps mort. Jamais plus de quelques centaines de mots sans une anecdote concrète. 

			Dans un portrait, il faut également organiser la matière, idéalement de façon non linéaire. On ne raconte pas la vie de quelqu’un en commençant par le début et en terminant par la fin. Il faut déconstruire tout ce que vous avez recueilli, idéalement en le divisant par thèmes. Les sauts dans le temps sont tout à fait possibles, à condition de les expliquer clairement. Voici un exemple : dans un portrait de l’homme ­d’affaires Peter Sergakis publié en 2018, Marie-Eve Fournier avait divisé la matière en « traits de caractère », typiques de Sergakis. L’ambition. La passion. Le contrôle… Cela permettait de réaliser un récit dynamique des multiples facettes de sa vie. Le début du portrait, intitulé L’énigmatique Peter Sergakis, était très accrocheur.

			« Il montre lui-même à ses nouveaux employés comment laver les toilettes à l’eau de Javel. Par téléphone, il veille au succès de la ferme familiale en Grèce. La nuit, son sommeil est entrecoupé par les appels de la centrale d’alarme et des ­dizaines de textos qui lui précisent les ventes de ses bars. Dans son siège social, des ébénistes font des armoires de cuisine pour ses milliers de logements. Bienvenue dans le monde de l’étonnant Peter Sergakis, connu pour ses luttes acharnées et son caractère bouillant8. »

			De même, dans un portrait que j’avais fait de Denis Coderre, Le Rocky de la politique, j’avais organisé la matière en mots-clés, une formule qui collait parfaitement à cet utilisateur compulsif du réseau X, alors appelé « Twitter ». #incontournable, #gagner, #résilience9…

			Bref, allez-y, comme le peintre devant son chevalet, par petites touches vives, en gardant à l’esprit le précepte numéro un du journalisme : les gens aiment se faire raconter une histoire. Pourvu qu’elle soit captivante.
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			Réflexions sur le métier 

			Le journalisme est une institution

			JEAN-HUGUES ROY

			Quand les chercheurs conceptualisent le journalisme comme une institution, c’est pour mieux le contraster avec d’autres institutions, rappelle la chercheuse Barbie Zelizer. C’est ainsi qu’on parle du journalisme comme un « quatrième pouvoir », qui existe pour surveiller les autres : pas simplement les trois premiers (exécutif, législatif et judiciaire), mais aussi les pouvoirs économiques, notamment.

			Les médias d’information ont alors un rôle de chien de garde. Ils sont là pour exiger des comptes, au nom du public dont on parlait plus tôt, de la part des institutions actives dans la société. Le gouvernement, l’appareil d’État et toutes ses composantes (systèmes de santé, éducatif, judiciaire, etc.), le monde de la culture, les entreprises, la société civile, la science, l’Église et bien d’autres sont autant de rouages qui fonctionnent dans l’intérêt des citoyens grâce au lubrifiant qu’est l’information.

			Mais considérer le journalisme comme une institution, c’est un peu le placer sur un piédestal. C’est ce que des auteurs ont appelé le «magistère journalistique ». Il est hérité de l’époque où les journaux étaient financés par l’Église ou des partis politiques. Leur contenu faisait autorité. Bien des journalistes ont conservé cette posture d’autorité. Se considérer comme des professionnels leur a un peu monté à la tête, souligne Gaye Tuchman : « Professionals are more qualified than their audience to determine the audience’s own interests and needs1 ». Les journalistes ont une « vision d’un public incompétent, paresseux et superficiel », déplore pour sa part Philippe de Grosbois, professeur de sociologie au cégep Ahuntsic et essayiste2.

			Cette attitude a été observée par Olivier Gadeau lorsqu’il a réalisé sa maîtrise sur l’utilisation de Twitter par les journalistes québécois, en 2014. Le chargé de cours à l’Université Laval s’est rendu compte que sur Twitter, un espace censé favoriser les échanges avec le public, les journalistes mettaient plutôt sur pied une nouvelle forme d’« autorité informationnelle ».

			Il découle de cette autorité une autre théorie : celle de l’agenda setting. Les médias, par les choix qu’ils font, influ­encent, voire dictent, l’ordre du jour de la discussion publique, qu’elle ait lieu au parlement ou dans les chaumières.

			Les politiciens populistes présentent eux aussi les médias comme une institution. Cela leur permet de les amalgamer avec toutes les autres institutions dont ils se méfient, de considérer les journalistes comme les membres d’une élite et les défenseurs d’autres élites (politiques, financières, etc.). C’est entre autres ce qui explique que les adeptes de ces politiciens doutent du travail journalistique, quand ils ne nous qualifient pas carrément de « merdias ».

			Cette vision institutionnalisée des médias a également favo­risé l’émergence du « journalisme citoyen » en théorie davantage au service du public que les journalistes traditionnels qu’on accuse, à tort ou à raison, d’être déconnectés.

			Pour rétablir la confiance perdue de la part d’un public au service duquel ils se voient pourtant, les journalistes ont de plus en plus tendance à renouer le dialogue avec celui-ci. C’est certainement un ingrédient essentiel de cette relation, indispensable à une saine démocratie.

			

			
				

						1.	Gaye Tuchman, Professionalism as an agent of legitimation, Journal of Communication, volume 28, numéro 2, 1978.


						2.	Philippe de Grosbois, La collision des récits, Écosociété, 2022.


				

			

		
			

			KATIA GAGNON

			L’enquête, le champ de mines du reporter



			Au début de l’année 2020, les journalistes Gabrielle Duchaine et Caroline Touzin sont captivées par un grand reportage du New York Times qui démontre que le nombre d’images d’exploitation sexuelle d’enfants sur le Web est en explo­sion1. Dans l’année précédant le reportage, rapporte le grand quotidien, près de 45 millions d’images de pédo­pornographie ont été signalées en ligne. Les corps policiers sont débordés, incapables de contenir ce crime ignoble.

			Les deux journalistes, qui font partie de l’équipe d’enquête de La Presse, proposent alors de démarrer une grande série qui fera le tour de ce sujet, à l’échelle québécoise. Les deux reporters se lancent à corps perdu dans ce sujet sombre et bouleversant. Elles en tireront une série qui se décline en une dizaine de dossiers d’envergure, dont la publication s’est étalée sur plus d’un an. Cette enquête est l’une des plus complexes qu’ont eues à mener les deux journalistes. Chacun de ces dossiers leur a demandé des semaines de travail. Dans certains cas, les discussions avec les corps policiers se sont échelonnées sur plus d’un an. Elles ont suivi des policiers procédant à des arrestations, trouvé et rencontré des jeunes victimes, infiltré des sites où pullulaient les pédophiles, vu des policiers suivre en direct l’action des pédophiles sur une carte électronique, pourchassé les patrons de serveurs informatiques accusés de demeurer passifs devant le phénomène.



			Pour rédiger le premier opus de cette série d’envergure, Gabrielle Duchaine a pris l’avion pour Winnipeg pour rencontrer les autorités du Centre canadien de la protection de l’enfance, et les convaincre de lui donner accès à des données exclusives. Ces chiffres montraient l’ampleur de l’explosion des images de pédopornographie en ligne depuis la pandémie2. Cette enquête remportera de nombreux prix et fera changer les choses sur le terrain, à tel point que les deux journalistes seront finalistes au prestigieux prix Michener.

			Toutes les enquêtes ne sont pas aussi complexes. Mais de façon générale, elles représentent un champ de mines pour le journaliste. Les obstacles sont nombreux. Les efforts déployés pour convaincre les gens sont parfois colossaux. Les déconvenues sont fréquentes, tout comme les moments de découragement. « Si ce n’est pas difficile, ce n’est pas une enquête », résume Gabrielle Duchaine.

			En revanche, les impacts d’une enquête peuvent être énormes. Faire changer la société. Les perceptions. Chambou­ler une entreprise, mettre fin à des carrières, provoquer des démissions. 

			Une enquête part souvent d’une hypothèse. L’enquête sur la pédopornographie supposait que le Québec n’était pas épargné, et était peut-être même touché davantage, par le phénomène de la production de pornographie juvénile. Quelques années auparavant, le tandem Duchaine-Touzin avait formulé l’hypothèse que les enfants autochtones mouraient dans des circonstances violentes ou obscures dans une plus forte proportion que les enfants Blancs. Mais à quel point ? Et comment ? Parlait-on de crimes, d’accidents, de négligence ?



			Pour étayer cette hypothèse, elles ont fait venir les 3 000 rapports rédigés par des coroners touchant des décès de jeunes de moins de 19 ans, au cours des quinze années précédentes. Près de 260 rapports concernant des enfants autochtones y figuraient. Cela représentait 9 % des décès, alors que les autochtones ne représentent que 2,6 % de la population de cette tranche d’âge. En allant sur le terrain, les deux journalistes ont également documenté des cas bouleversants de ce « drame ignoré3 ».

			Une hypothèse, donc. Ou alors, le témoignage d’un lanceur d’alerte. Ce sont généralement les deux étincelles de départ d’une enquête journalistique. Bien sûr, on peut réaliser après quelques semaines de recherche que l’hypothèse ne tient pas. Ou encore que le témoignage reçu ne correspond pas aux faits. Pour avoir pratiqué ce type de journalisme pendant près de dix ans à titre de chef de l’équipe d’enquête de La Presse, je peux vous dire que c’est le sort d’une bonne proportion d’enquêtes : elles tombent à l’eau.

			Mais parfois, après des recherches préliminaires, on réalise que l’hypothèse semble se vérifier. Ou que le témoignage lève le voile sur une pratique contestable. C’est là que l’enquête démarre vraiment. Et le premier conseil, lorsqu’on mène une enquête, c’est d’être ordonné et minutieux.

			La première chose à faire est de monter un document, partageable avec d’autres collègues si l’enquête se réalise à plusieurs mains. Ce document sera la matrice de votre enquête. Vous y notez tout : les faits dénichés dans la recherche, les ­extraits pertinents, voire le compte-rendu intégral des entre­vues, les dates capitales, la liste des gens à interviewer. Joignez-y des fichiers Excel ou des fichiers photo si l’enquête le commande. Dans un autre dossier, conservez tous les ­fichiers de vos entrevues. 

			

			Dans une enquête, je ne saurais trop recommander d’enregistrer chacun de vos entretiens. Au Canada, il est légal d’enregistrer une conversation pourvu que l’un des participants à la conversation accepte. Comme vous participez à la conversation lors d’une entrevue, vous êtes en mesure de l’enregistrer, même sans en informer votre interlocuteur. Cependant, si vous obtenez ces enregistrements de tiers, donc que vous n’avez pas participé aux échanges, ces règles ne tiennent plus. Diffuser ou reproduire de tels enregistrements constituerait une infraction criminelle. Il est arrivé par le passé que des médias le fassent, au nom de l’intérêt supérieur du public. Cependant, la direction d’un média doit évaluer ces situations au cas par cas. 

			Si, pour une raison ou une autre, vous n’êtes pas en mesure d’enregistrer, prenez beaucoup de notes, transcrivez rapidement le tout dans votre document de travail et notez la date, la durée de la conversation et l’heure de l’entretien. Lorsque vous cherchez à joindre quelqu’un et en êtes incapable, notez les tentatives que vous avez faites pour y arriver.

			L’entrevue hostile

			Les journalistes d’enquête sont souvent confrontés à des gens qui ne veulent rien savoir de leur parler. Les échanges sont parfois empreints de tension, ou alors la personne menace de les poursuivre en justice.

			La règle d’or, dans ces cas-là, c’est la préparation. Le sujet interviewé doit rapidement comprendre que vous connaissez votre sujet sur le bout des doigts, et qu’il ne réussira pas à vous emberlificoter en quelques phrases. On retrouve d’excellents exemples d’entrevues hostiles dans l’émission La Une, diffusée à Télé-Québec, qui a été tournée à La Presse en 2021 et 2022.

			

			Comme celles réalisées par le journaliste Hugo Joncas, qui travaille alors sur des révélations contenues dans les Pandora Papers. Il tombe sur des éléments troublants au sujet d’un homme d’affaires, Jean-François Amyot. Ce dernier, reconnu coupable de manipulation boursière, se dit incapable de payer les amendes que lui ont imposées les organismes réglementaires. Et pourtant, les Pandora Papers montrent qu’il a ouvert de nombreux comptes extraterritoriaux (offshore), avec le concours d’un avocat, Bruce Taub. 

			Hugo Joncas se rend au domicile d’Amyot, à Mont-Tremblant, pour recueillir sa version. Lorsqu’il sonne à sa porte, il est bien conscient que ce dernier n’a aucun intérêt à lui parler. D’emblée, Amyot lui indique d’ailleurs qu’il n’a rien à lui dire. Le journaliste insiste, sort les documents qu’il détient, signés de la main de l’épouse d’Amyot, et convainc l’homme de poursuivre la conversation. L’« entrevue » se poursuit, sur le perron du domicile de Mont-Tremblant. Dans des situations pareilles, « il faut que ça soit clair que tu ne te laisseras pas niaiser, souligne Hugo Joncas. Il faut être ferme et gentil à la fois ». Après une heure de conversation, toujours sur le perron, Amyot finit par admettre qu’il s’agit bel et bien de ses compagnies4.

			Dans la même affaire, Hugo Joncas doit également parler à l’avocat d’Amyot, Bruce Taub, dont le passeport a été utilisé. La conversation part mal : Taub prévient le journaliste après quelques secondes de conversation, qu’il s’apprête à raccrocher. « Votre nom va être dans un article », le prévient Hugo Joncas. « Je vous conseille de faire attention », dit l’avocat, qui l’accuse de se livrer à une partie de pêche. La conversation est vive, mais le journaliste parvient à calmer Bruce Taub. Il finit par recueillir sa version des faits et la conversation se terminera fort civilement. 

			

			Dans de tels cas, il va de soi que le journaliste se doit de garder son calme. Si le ton monte, par exemple quand l’avocat Taub reproche à Hugo Joncas de se livrer à une partie de pêche, le journaliste peut remettre calmement l’interviewé à sa place. Il ne fait que son travail : recueillir la version d’une personne mise en cause.

			Le message à l’endroit d’un tel interviewé doit être double : « Je tiens réellement à obtenir votre point de vue dans un article… mais l’article sera publié, que vous m’accordiez une entrevue ou non ». Le devoir du journaliste est de chercher honnêtement à recueillir la version de la personne mise en cause. Ensuite, c’est à l’interviewé de choisir s’il décide, ou non, de parler.

			En menant une enquête, les journalistes peuvent faire face à des tactiques d’intimidation de la part des personnes qu’ils visent dans leurs articles. La plus fréquente est le recours à des avocats, qui peuvent communiquer avec les journalistes pour leur faire savoir que leur client les poursuivra devant les tribunaux s’ils publient. Il se peut aussi que les journalistes, même les gens soupçonnés d’être leurs sources, reçoivent des mises en demeure avant la publication de l’article pour décourager la publication de certaines informations.

			Les différents types d’enquêtes

			Mais avant de commencer à amasser des faits, vous allez devoir déterminer comment vérifier cette hypothèse ou les propos de ce lanceur d’alerte. Allez-vous devoir aller sur le terrain ? Rechercher les victimes d’un présumé harceleur et les convaincre de vous parler ? Éplucher des dizaines de rapports de coroners ? Synthétiser des données ? Vous infiltrer dans un milieu particulièrement fermé ? Chacune de ces façons de procéder représente un type d’enquête particulier, avec ses façons de faire et ses défis. 

			

			Les lanceurs d’alerte

			C’est l’enquête classique, celle qui démarre avec les propos d’un informateur. MaChouette a aiguillé le journaliste Daniel Leblanc du Globe and Mail sur le scandale des commandites au gouvernement fédéral. L’agronome Louis Robert a informé le journaliste de Radio-Canada, Thomas Gerbet, de l’influence du lobby des pesticides sur le travail des agronomes. L’ex-fonctionnaire François Beaudry a alerté l’émission Enquête sur les stratagèmes de collusion et de corruption dans l’industrie de la construction. Bref, les exemples pullulent dans le petit monde journalistique québécois. 

			En 2016, un de ces lanceurs d’alerte contacte le journaliste Daniel Renaud. Cinq policiers viennent d’être arrêtés. La source conseille à Daniel de s’intéresser aux mandats de perquisition dans cette affaire. La Presse obtient les mandats et on y apprend que le SPVM espionne le journaliste Patrick Lagacé par l’intermédiaire de son cellulaire, parce que l’un des policiers arrêtés était soupçonné d’être une source du chroniqueur. Cette révélation aura l’effet d’une bombe, d’autant plus qu’on découvrira par la suite que la Sûreté du Québec avait elle aussi placé les cellulaires de plusieurs journalistes sous surveillance5.

			Le défi dans ce type d’enquête est la vérification des faits amenés par le lanceur d’alerte. Les sources bien informées fournissent généralement des preuves de leurs propos. Des docu­ments, des enregistrements, des appels d’offres, ce qui peut démarrer le travail de vérification du journaliste. Cependant, certains sonneurs d’alerte arrivent avec peu de matériel. Le travail de vérification sera alors décuplé. En 2022, un informateur issu du réseau de la santé que je connais depuis longtemps me contacte. Depuis des années, relate-t-il, il est témoin d’une situa­tion inacceptable en ce qui a trait au Curateur public. Cet organisme s’occupe des gens inaptes, les plus vulnérables de la société, et qui n’ont plus de famille. Or, certains des bénéficiaires du Curateur public, atteints de déficience intellectuelle ou de problèmes de santé mentale, vivent dans la rue. 

			L’information était alarmante, mais il fallait la vérifier, amasser des faits, des témoignages. Ma collègue Caroline Touzin et moi avons travaillé fort pour recueillir des témoignages d’avocats spécialisés, de familles, de bénéficiaires eux-mêmes. Il a fallu arpenter les rues de Montréal pour trouver des bénéficiaires du Curateur public qui vivaient dans les refuges. Le Curateur public a fini par admettre qu’au moins une cinquantaine de ses pupilles se retrouvaient dans cette situation6.

			En menant une enquête sur la base d’une dénonciation, le journaliste doit cependant être particulièrement vigilant sur la protection de l’identité du lanceur d’alerte. Les échanges avec lui doivent être cryptés, ou réalisés de façon sécuritaire. À cet égard, plusieurs journalistes utilisent l’application Signal, qui permet d’échanger avec des sources par voie de messages cryptés. En posant des questions à d’autres intervenants, il faut demeurer vigilant pour ne donner aucun indice permettant l’identification de la source.

			Il faut aussi s’interroger sur la motivation de ces lanceurs d’alerte, et sur la possibilité de conflits d’intérêts. La source a-t-elle un intérêt personnel – vengeance, ambition, histoire de cœur qui a mal tourné – à faire tomber ce politicien, cet animateur ou ce chef d’entreprise ? Il importe aussi d’évaluer la crédibilité de la source. A-t-elle eu une connaissance directe des faits ou ne rapporte-t-elle que des ouï-dire ? A-t-elle des docu­ments pour appuyer ses affirmations ?

			

			Mais les journalistes ne sont pas des détectives. Ils ne peuvent pas mener une enquête exhaustive sur leurs sources. Au final, on se demandera si l’information est intéressante et pertinente, si elle est d’intérêt public, et si elle est corroborée. Si la réponse à ces trois questions est positive, on peut envisager la publication.

			Les enquêtes de terrain

			En 2016, le journaliste spécialisé en affaires criminelles, Daniel Renaud, converse avec son collègue de l’équipe d’enquête, Vincent Larouche. Il lui rappelle une perquisition récente dans une entreprise de décontamination. « Il paraît qu’il y a un gars qui s’est suicidé après un interrogatoire », lance Daniel à son collègue. Cette bribe d’information mènera Vincent Larouche vers deux années d’enquête sur le scandale de la dissimulation de sols contaminés issus de chantiers de la grande région de Montréal. Plutôt que d’être dirigés vers des entreprises légitimes de décontamination, ils étaient carrément enfouis à la campagne, sur des terres agricoles. Certaines de ces entreprises délinquantes étaient associées au crime organisé.

			« C’est une chose d’entendre dire ça des acteurs du milieu, mais ensuite, il faut le démontrer et aussi le montrer aux lecteurs », raconte Vincent dans une entrevue à Radio-Canada en 2019. Le journaliste a entamé une longue quête, de l’accès à l’information en passant par des requêtes aux tribunaux pour avoir accès à des documents d’enquête déposés en cour.



			Pour prouver que les terres contaminées étaient bel et bien transportées en rase campagne, Vincent Larouche et le photojournaliste Martin Tremblay ont dû suivre des camions chargés de sols excavés sur des chantiers. La Presse a aussi fait réaliser des analyses de sols par des chimistes afin de démontrer la contamination par des métaux lourds. Ses reportages ont provoqué des changements majeurs : désormais, les autorités suivent, en théorie, à la trace ces sols excavés7.

			Ce genre de travail de terrain est parfois impératif pour démon­trer hors de tout doute une situation. Tristan Péloquin, lui aussi à l’équipe d’enquête de La Presse, avait fait le même genre de travail en se mettant à la recherche des arbres plantés en échange de crédits carbone. En lieu et place de ces ­futu­res forêts, il avait trouvé des terrains rasés ou clairsemés, qui ­jetaient un sérieux doute sur l’efficacité de la pratique. Pour ce faire, le journaliste avait arpenté à pied plusieurs sites situés dans la région de Montréal8.

			Ces enquêtes sont souvent longues et complexes. La partie « terrain » est généralement précédée d’une recherche intense, d’une longue série d’entrevues ou de demandes d’accès à l’information. Mais pour obtenir des pistes concrètes, l’apport d’informateurs du milieu est essentiel. Souvent, c’est lorsqu’un journaliste commence à écrire sur un sujet que ces derniers le contactent. Et une fois qu’on est sur le terrain, certaines de ces pistes mènent parfois à des culs-de-sac. Il faut de la patience et de la persévérance pour les mener à terme.

			

			Les enquêtes de type #metoo

			Ces enquêtes commencent généralement par un témoignage touchant un personnage public, que le lanceur d’alerte accuse d’inconduites sexuelles ou de harcèlement psychologique. Ce type d’enquête est né en 2017, avec les reportages du New York Times et du New Yorker sur le producteur Harvey Weinstein, accusé d’agression sexuelle par de nombreuses femmes.

			Les critères sont assez précis. Premier critère, et il est capital : il doit y avoir plusieurs victimes. C’est la force du nombre qui a permis aux journalistes de publier de telles enquêtes. Le témoignage d’une victime unique ne suffit pas. 

			En 2017, dans la foulée de l’ouragan #metoo, nous avons reçu, à La Presse, nombre de dénonciations issues du grand public. Un homme, Jean-René Tétreault, nous a notamment contactés pour nous raconter l’agression subie aux mains de l’animateur Edgar Fruitier. Le témoignage de M. Tétreault était intéressant et d’intérêt public, mais il était seul. Nous n’avons pas trouvé d’autres victimes. En l’absence d’une forme de reconnaissance des faits par le présumé agresseur, nous n’avons donc pas été en mesure de publier. Cependant, M. Tétreault a décidé de porter plainte à la police. Il y a eu procès, et Fruitier a été condamné.

			Plus on peut trouver de victimes, meilleure est la probabilité de pouvoir publier. Les récits de ces victimes doivent être recueillis de façon indépendante, donc un à la fois. Il faut leur poser des questions très précises sur les faits, les dates, les circonstances.

			Second critère : ces témoignages doivent également montrer un pattern de la personne accusée d’agression. Un exemple : l’animateur et producteur Éric Salvail avait exhibé ses parties intimes fréquemment lors de réunions d’équipe. Weinstein invi­tait souvent ses victimes dans une chambre d’hôtel, prétendument pour leur parler d’un projet, et les ­attendait en petite tenue.

			

			Pour rédiger le texte sur Salvail, où on retrouvait les témoignages de 11 victimes, Stéphanie Vallet et moi avons mené une quarantaine d’entrevues. Plusieurs victimes contactées n’ont pas voulu témoigner. C’est là un des écueils majeurs de ce type d’enquête. Il faut chercher à convaincre les victimes… mais respecter leur choix si elles refusent. Dans certains cas, elles peuvent aussi accepter et ensuite, changer d’avis. Il faut comprendre ces hésitations. Il faut un grand courage pour témoigner dans ce type d’articles.

			Troisième critère : les nombreuses victimes ne suffisent pas, comme on l’a vu dans un chapitre précédent, on doit également obtenir une partie de ces témoignages on the record, donc, à visage découvert. Certains des faits reprochés à l’agresseur présumé doivent aussi être relativement récents. Des histoires qui remontent uniquement à 25 ou 30 ans seront plus difficilement recevables.

			Et enfin, dernier critère : chaque cas relaté dans un article doit être corroboré. Comment corroborer un événement – une agression sexuelle, par exemple – qui se déroule dans l’intimité ? Il faut demander à la victime si elle a raconté l’événement, au moment des faits, à un proche et contacter cette personne afin de vérifier que les récits et les dates concordent. Attention : le récit ne doit pas être dirigé par des questions précises, il faut y aller d’une question ouverte, et laisser se déployer ce récit de corroboration librement.

			Dans toutes les enquêtes – et tous les reportages en fait ! –, il importe de chercher à recueillir honnêtement la version de la personne mise en cause. Nous y reviendrons en détail plus tard dans cet ouvrage. C’est encore plus essentiel pour des enquêtes de type #metoo, qui peuvent mettre fin à une carrière.

			

			Les infiltrations

			Parfois, il n’y a pas vraiment moyen de vérifier une hypothèse sans s’infiltrer dans un milieu, jouer la comédie ou filmer des gens à leur insu. Ce type d’enquête peut donner des résultats spectaculaires, mais il doit être utilisé avec parcimonie, comme le prescrivent les codes de déontologie de tous les médias. On recourt à ce genre de procédé seulement lorsque l’hypothèse ne peut être prouvée par une recherche classique.

			En 2014, au vu de la crise des opioïdes qui secoue les États-Unis, mon patron, Jean-François Bégin, me suggère de vérifier à quel point les médecins québécois peuvent être prodigues avec leurs patients sur les pilules dérivées de la morphine. Pendant deux semaines, j’ai couru les cliniques médicales en simulant un mal de dos. Mon scénario, élaboré avec l’aide d’un médecin spécialisé en dépendance, était calqué sur celui des toxicomanes qui cherchent à obtenir une ordonnance.

			Parfois, après seulement quelques minutes de consultations, j’ai obtenu assez facilement des ordonnances. Je les ai photocopiées, j’ai récolté des comprimés dans plusieurs pharmacies ; j’en ai falsifié certaines autres pour augmenter le nombre de comprimés. Après deux semaines, j’ai réussi à récolter près de 400 comprimés de morphine9.

			Les résultats de notre enquête avaient renversé les présidents du Collège des médecins et de l’Ordre des pharmaciens. Si j’étais allée simplement interviewer des médecins ou des pharmaciens pour leur demander s’il était facile d’obtenir des comprimés d’oxycodone, ils m’auraient probablement répondu par la négative. Mais devant un test de réalité, ils ont échoué.



			Il faut avoir une certaine audace, et un minimum de talent de comédien, pour mener ce genre de reportage. En 2003, la journaliste Brigitte McCann est parvenue à infiltrer les disciples de Raël pendant neuf mois. Elle en tire des reportages-choc qui ont fait le tour du monde. Elle écrira aussi par la suite un livre sur son expérience10.

			Cinq ans après les attentats du 11 septembre, le journaliste Fabrice de Pierrebourg, alors au Journal de Montréal, montre à quel point les mesures de sécurité sont déficientes à l’aéroport Pierre-Elliott-Trudeau. Sans détenir aucune autorisation de sécu­rité, il parvient à sept reprises à se retrouver sur le tarmac, où il peut accéder aux avions11.

			En 2013, le journaliste de La Presse, Hugo Meunier, travaille pendant trois mois comme « associé » chez Walmart. Il en tire un reportage – et un livre – qui mettent en lumière la « vie sur le plancher » dans les magasins du géant américain12.

			Certains de ces reportages se déroulent à visière levée de la part du journaliste. On parle alors davantage de reportages d’immersion. À La Presse, Caroline Touzin en a réalisé plusieurs. Elle a notamment fait une incursion bouleversante au département de psychiatrie des ados de l’hôpital Sainte-Justine en pleine pandémie pour documenter les troubles croissants de santé mentale affectant les jeunes13.

			La difficulté avec ce type d’approche : convaincre des milieux, généralement assez peu ouverts aux médias parce qu’ils ont une clientèle difficile, d’admettre une journaliste pendant de longues périodes. Mais ce n’est pas parce que c’est difficile que c’est impossible. Au cours de ma carrière, j’ai réalisé ce type d’immersion dans des milieux réputés très fermés : des centres jeunesse sécuritaires, des unités de soins intensifs pendant la COVID, des écoles situées en milieux très défavorisés, et même l’Institut Philippe-Pinel, réservé aux criminels atteints de troubles mentaux graves.

			

			En général, le personnel de l’endroit visité exige que la confidentialité de la clientèle soit préservée. C’est tout à fait possible. Vous pouvez changer les noms, même les apparences physiques ou le sexe de ces bénéficiaires pour préserver leur anonymat, à condition bien sûr d’être transparents avec les lecteurs dans le texte final. L’important, c’est que l’histoire que vous racontez à leur sujet soit rigoureusement exacte. Vous devrez peut-être en omettre certains détails s’ils sont trop identifiants.

			Les synthèses de documents

			Nous avons évoqué plus tôt l’enquête sur les enfants autochtones morts menée par Gabrielle Duchaine et Caroline Touzin. En 2019, avec le concours de plusieurs collègues, nous avons réalisé une grande enquête sur les erreurs médicales dans les établissements de santé au Québec. Pour en établir la base, j’ai parcouru un millier de rapports de coroner14.

			Ce type d’enquête suppose la lecture de centaines, voire de milliers de pages de documents. Rapports de coroner, rapports d’accidents de la route ou d’accidents de travail. Il faut beaucoup de temps et de patience pour arriver à démontrer l’hypo­thèse de départ. Il faut aussi développer une méthode de travail qui permettra de voir clair à travers ces milliers de pages de documents. L’intelligence artificielle peut déjà être mise à contribution avec certains programmes, et le sera fort probablement bien davantage dans le futur pour ce type d’enquête.

			

			Une fois les grandes tendances trouvées, il faut passer à la seconde étape : incarner ces problématiques avec des cas. Trouver les coordonnées de ces personnes, les contacter, les convaincre de témoigner. C’est long et ardu. Mais les conclusions peuvent se révéler spectaculaires. L’enquête sur les ­erreurs médicales, qui a remporté un prix au Concours canadien de journalisme, avait notamment démontré que ­l’Outaouais était la pire région : un habitant de Gatineau avait trois fois plus de chance de décéder à la suite d’une erreur médicale lors d’un séjour à l’hôpital qu’un Montréalais ou un Longueuillois.

			Les lois d’accès à l’information permettent parfois d’obte­nir ces documents à synthétiser. En 2023, deux journalistes d’enquête du Journal de Montréal, Dominique Cambron-Goulet et Annabelle Blais, sont mis sur une piste par une source sur des dépenses possiblement excessives à l’Office de consultation publique de Montréal (OCPM), un organisme entièrement financé par des fonds publics. Les deux journalistes déposent une demande d’accès pour obtenir les comptes de frais. On leur répond par la négative. Refusant de lâcher prise, Cambron-Goulet et Blais déposent une nouvelle demande, pour l’ensemble des cartes de crédit utilisées à la Ville de Montréal. Dans cette masse d’information, ils repèrent les cartes de crédit liées à un organisme beaucoup plus dépensier que les autres : c’est l’OCPM. Les dépenses enregistrées sur les cartes de crédit de l’organisme – qui ne compte pourtant qu’une quinzaine d’employés – sont parmi les plus élevées de la Ville.

			« Les dépenses n’étaient pas illégales », relate l’animateur de l’émission JE, Félix Séguin, où le reportage a d’abord été diffusé, dans une entrevue à Cogeco. « Mais quand on a commencé à additionner toutes les dépenses, on avait un nombre d’événements suffisants pour publier. »

			

			Preuve de la force de ce type d’enquête : l’ex-présidente de l’OCPM, Dominique Ollivier, qui était depuis devenue présidente du comité exécutif de la Ville, a été contrainte de démissionner dans les jours qui ont suivi, tout comme sa successeure à l’OCPM, Isabelle Beaulieu. Les règles régissant l’orga­nisme ont depuis été resserrées.

			Les enquêtes économiques

			Hiver 2023. La journaliste Isabelle Dubé, qui travaille à la section Affaires de La Presse, reçoit un courriel anonyme. « J’aurais un sujet intéressant pour vous concernant la surchauffe immobilière. Je sais qu’une courtière très connue a fait de fausses promesses d’achat pour obtenir une surenchère sur des propriétés et les vendre à meilleur prix. Est-ce que ça vous intéresse ? » 

			La journaliste échange de nombreux courriels avec cette source, dont elle ignore l’identité, et la convainc de prendre part à une rencontre. « Avant de rédiger une telle histoire, ça prend des preuves solides », souligne-t-elle à son correspondant. L’entrevue a lieu dans un restaurant, et la source apporte avec elle de nombreux documents. 

			Pour un œil non averti, on n’y retrouve rien de controversé. Mais Isabelle Dubé couvre l’immobilier depuis 2017 à La Presse. Après des années d’entrevues avec des courtiers, des autorités réglementaires, des acheteurs et des vendeurs, elle connaît son secteur. « Sans ces connaissances, ces documents n’auraient rien voulu dire », résume-t-elle.

			Elle contacte ensuite trois personnes, dont un ancien président de l’Organisme d’autoréglementation du courtage immo­bilier du Québec (OACIQ), pour valider ses conclusions. Son article provoque un séisme dans le secteur15. Les deux courtiers seront d’abord suspendus, pendant 15 ans pour Christine Girouard et 10 ans pour Jonathan Dauphinais. Ils écopent respectivement d’amendes de 50 000 $ et 10 000 $. Mme Girouard finira par être suspendue à vie après un plaidoyer de culpabilité.

			Des malversations à l’agence de voyages Sinorama dévoilées par mon collègue Francis Vailles aux conflits d’intérêts dans certaines filiales de la Caisse de dépôt et placement dévoi­lés par le Journal de Montréal, les enquêtes de nature écono­mique sont devenues incontournables dans nos médias. Comme le démontre l’exemple d’Isabelle Dubé, il faut de bonnes connaissances d’un secteur économique, une aisance avec les chiffres et aussi une facilité dans la recherche de banques de données spécialisées pour se lancer dans ce type d’enquête. 

			Si ce n’est pas votre cas, travailler en tandem avec un collègue plus ferré en économie peut s’avérer une formule ­gagnante. J’en ai fait l’expérience dans l’enquête que j’ai menée avec le collègue Hugo Joncas concernant le spéculateur immobilier Henry Zavriyev, qui s’est retrouvé sous les projecteurs après l’achat de la résidence Mont-Carmel, à Montréal. Sans son précieux concours, lui qui avait été en mesure de recen­ser tous les achats effectués par les différentes compagnies détenues par Zavriyev au cours des dernières années, j’aurais eu du mal à découvrir qu’il avait procédé à des acquisitions de près de 200 millions de dollars en sept ans16.

			

			Les enquêtes de consommation

			« Congratulations ! You’ve been selected to receive a free cruise to the Bahamas ! » Autour de l’année 2014, des milliers de Québécois ont reçu cet appel téléphonique leur annonçant triomphalement qu’ils avaient remporté une croisière de luxe dans les Bahamas.

			Intrigué par ces appels, le journaliste Vincent Larouche a entrepris de remonter la filière afin de savoir qui – et quoi – se cachait derrière ce message automatisé. Il a découvert que la croisière en question était loin d’être gratuite et surtout, qu’elle servait de plateforme pour faire subir aux passagers des séances de ventes mensongères pour des condos en Floride. À l’aide d’une caméra cachée, il a démonté, en détail, le stratagème de l’entreprise17.

			Les enquêtes axées sur la consommation sont extrêmement populaires auprès du public, puisqu’elles le touchent directement dans son quotidien. C’est pour cela que des émissions entières comme La Facture à Radio-Canada s’y consacrent à longueur d’année. Ce type d’enquête est une bonne façon pour un jeune journaliste de s’initier aux méthodes d’investigation. L’enquête de Vincent Larouche était plus complexe, mais la plupart du temps, le sujet est assez circonscrit. L’étincelle de départ est très souvent un lecteur qui a été berné. Le travail est de trouver d’autres victimes pour montrer l’ampleur du stratagème et de confronter les patrons de l’entreprise concernée.

			En février 2024, le journaliste Charles-Éric Blais-Poulin révèle le stratagème de fraudeurs qui sont à l’œuvre sur Marketplace, en annonçant de faux logements à louer. Ils exploitent la situation de crise dans laquelle se retrouve le secteur du logement à Montréal : de nombreux citoyens sont désespérément à la recherche d’un toit18. Les fraudeurs demandaient aux internautes intéressés de verser une somme pour visiter le logement… qui n’existait tout simplement pas. 

			En réalisant cette enquête, le journaliste a rendu un fier service à tous ceux qui ratissaient les sites de petites annonces à la recherche d’un logement. C’est la force des enquêtes de consommation : alerter rapidement le public sur des pratiques contestables.

			L’informatique et l’IA au service de l’intérêt public

			Jean-Hugues Roy

			On pourrait croire qu’il s’agit d’une nouvelle manière de faire de l’enquête, mais le « journalisme de données » existe depuis la fin des années 1960. On le doit notamment au reporter américain Philip Meyer. Il avait décroché une bourse en 1966 pour une sabbatique d’un an à Harvard qu’il a passée à étudier dans le domaine de son choix. Il a opté pour la métho­dologie des sciences sociales. Eurk ! Peut-on imaginer plus sopo­rifique comme sujet ? Mais pour Meyer, c’était passionnant ! Il découvrait les liens entre son métier et la science.

			On vous parle d’hypothèses depuis le début de ce chapitre. C’est parce que la méthode journalistique ressemble beaucoup à la méthode scientifique. Au cours de son année sabbatique, Meyer a notamment découvert le pouvoir des ordinateurs naissants, à l’époque, pour faciliter l’analyse des résultats de recherche.

			

			Dès l’année suivante, il a eu l’occasion de s’en servir. En juillet 1967, des émeutes ont secoué la ville de son journal, Détroit. Elles ont fait 43 morts et plus de 1 000 blessés. Une fois la poussière retombée, il a administré un sondage auprès de deux échantillons de personnes : des participants et des non-participants aux émeutes. Les réponses à son sondage ont été analysées par une informaticienne sur un IBM 360/40, un monstre de métal doté de 40 000 fois moins de mémoire qu’un iPhone 16. Cela a permis à Meyer de mieux expliquer les causes des événements et au Detroit Free Press de remporter le prix Pulitzer en 1968.

			Dans Precision Journalism19, publié en 1973, Meyer plaidait pour que le journalisme s’inspire davantage de la méthode scientifique. Le livre allait donner naissance à un mouvement qu’on a appelé le « journalisme assisté par ordinateur », ­l’ancêtre du journalisme de données d’aujourd’hui.

			Je préfère en fait l’appellation anglaise « computational journalism », car il s’agit d’utiliser des techniques avancées en informatique (la programmation, les bases de données, l’intelli­gence artificielle) pour répondre à des questions dans l’intérêt public.

			Je vous donne un exemple : Éric Duhaime avait-il raison d’affirmer en 2015 que « la SAQ nous vend de la piquette à gros prix » ? Le chroniqueur au FM93 à Québec, devenu chef du Parti conservateur du Québec depuis, organisait à l’époque des voyages en Ontario pour acheter de l’alcool dans les ­magasins de la LCBO, l’équivalent ontarien de la Société des alcools du Québec.

			Pour savoir s’il était vrai que les Québécois paient leur alcool plus cher que les Ontariens, il fallait comparer les inven­taires des deux sociétés. Mais voilà : les sites Web de la SAQ et de la LCBO comptent entre 12 000 et 15 000 produits chacun. Faire ce travail « à la mitaine » prendrait des années !

			

			Le journaliste Naël Shiab et moi avons donc programmé des « robots » qui ont « moissonné » les sites des deux ­sociétés d’État. Le moissonnage de données, qu’on appelle aussi en anglais du « scraping », consiste à recueillir automatiquement (et rapidement) du contenu accessible dans le Web. En quelques heures, nous avons récolté des informations sur chacun des quelque 25 000 produits offerts par la SAQ et la LCBO : leur nom, leur type (vin, alcool fort, bière), leur provenance et, bien entendu, leur prix.

			Nous avons comparé nos deux démarches et sommes arrivés à la même conclusion : oui, la SAQ vend généralement plus cher, mais pas dans tous les cas. La différence est minime : 0,8 % de plus en moyenne à la SAQ. Cela dit, pour les vins de moins de 20 $, produits les plus populaires dans la Belle Province, on paie en moyenne 11 % de plus au Québec qu’en Ontario20.

			La Presse a été le premier média au Québec à remporter un prix de journalisme pour un reportage réalisé à l’aide d’une analyse « computationnelle ». En octobre 2011, Cédric Sam, Thomas de Lorimier et Martin Croteau ont été primés par les Canadian Online Publishing Awards pour leur corrélation entre les dons aux partis politiques et les élections fédérales de 200821. Ils ont notamment puisé dans la base de données des dons, notoirement difficile à moissonner à l’époque.

			Quand un incendie a ravagé une résidence pour personnes âgées à L’Isle-Verte, dans le Bas-Saint-Laurent, le journalisme de données a rapidement servi à contextualiser la tragédie qui a causé la mort de 32 aînés. Le feu a éclaté peu de temps après minuit, le 23 janvier 2014. Dès ce matin-là, Ariane Lacoursière a demandé à Thomas de Lorimier s’il était possible de faire quelque chose avec le Registre des résidences privées pour aînés du Québec. À l’aide de l’intégrateur Web Rhys Halsey-Watkins et du statisticien Sylvain Gilbert, Thomas a moissonné les données du Registre qui était accessible dans le Web, mais n’était pas téléchargeable aisément. Il a fallu program­mer (au sens informatique du terme) pour en recueillir l’ensemble. Cet exercice a permis d’apprendre, dès le lendemain du drame, que 1 052 résidences sur les 1 953 inscrites au registre n’étaient pas équipées de gicleurs22. C’est plus de la moitié (54 %) ! L’absence de gicleurs automatiques dans une des deux ailes de la rési­dence de L’Isle-Verte a d’ailleurs été l’une des raisons pour lesquelles autant de personnes ont perdu la vie. Un travail journalistique à partir de données a contribué à faire en sorte que les gicleurs sont désormais obligatoires dans les résidences pour aînés au Québec.

			À l’automne 2016, Katia Gagnon, Marie-Claude Malboeuf et Kathleen Lévesque ont publié une série d’articles sur les appa­reils de loterie vidéo. Leur enquête décrivait comment cette industrie mal contrôlée permettait au crime organisé d’engranger des millions, tout en détruisant la vie de milliers de joueurs compulsifs. Thomas de Lorimier et Serge Laplante ont par la suite aidé leurs collègues en effectuant deux analyses qui permettaient de géolocaliser l’ensemble de ces machines infernales au Québec23 et d’identifier les établissements qui en possédaient le plus24. En raison des changements qu’il a provoqués, le dossier s’est retrouvé en nomination pour le prestigieux prix Michener.

			

			L’intelligence artificielle est désormais mise à profit dans des reportages journalistiques. Je ne parle pas de ChatGPT et d’autres outils d’IA générative. Je parle d’apprentissage automatique (« machine learning »), une technique un peu plus complexe à mobiliser.

			Le New York Times s’en est servi en décembre 2023 pour confirmer que durant les six premières semaines de son invasion de Gaza, Israël a fait pleuvoir de puissantes bombes dans le sud du territoire où elle avait pourtant ordonné aux civils gazaouis de se réfugier25. Les plus puissantes de ces bombes à fragmentation, les « Mark 84 », contenant près de 500 kg d’explosifs chacune, forment des cratères d’environ 15 mètres de diamètre. Pour les repérer dans des milliers de photographies satellitaires du sud de Gaza prises pendant des semaines, l’équipe du Times a d’abord tracé le contour des cratères dans un premier corpus de photos, le « corpus d’entraî­nement ». Ensuite, ce corpus a été utilisé pour repérer automatiquement d’autres cratères semblables sur les milliers de photos dans lesquelles les reporters souhaitaient fouiller. L’apprentissage automatique est ainsi utile pour repérer des patterns qu’on cherche à identifier (des images, des phrases, des nombres, la voix de quelqu’un) dans des masses de données. Il faut évidemment vérifier si ce que l’algo­rithme a trouvé correspond bel et bien à la réalité. Mais l’IA permet déjà de faire un premier tri qui prendrait autrement des semaines, voire des mois à faire manuellement. Le journalisme de données, et l’intelligence arti­ficielle, ne remplacent donc pas les journalistes d’enquête. En revanche, ils viennent peut-être les « augmenter » en leur donnant en quelque sorte des superpouvoirs.

			

			L’IA générative

			L’IA générative a débarqué dans nos vies de façon spectaculaire en novembre 2022 avec ChatGPT. Depuis, les Québécois se sont habitués à se tourner vers des outils de génération de texte offerts par Meta, Google et Microsoft pour améliorer leur prose. Ils se sont habitués à voir des images artificielles dans leurs réseaux sociaux. Ils savent qu’il est possible d’imiter la voix de quiconque dans un balado ou l’apparence de n’importe qui dans une vidéo. Les journalistes peuvent-ils s’en servir ?

			Oui, mais à certaines conditions. Ancien responsable de l’éthique à l’Associated Press, Tom Kent est l’un des premiers à avoir proposé des balises dans l’utilisation des « robots » par les journalistes. Dès 2015, son premier conseil était qu’un humain doit toujours rester aux commandes, parce que ce sont des ­humains à qui on s’adresse. La plupart des guides d’éthique journalistique adoptés depuis ont mis ce principe fondamental au cœur de leur réflexion sur l’utilisation de l’IA générative.

			La transparence est un autre principe capital. Si un contenu est généré en tout ou en partie par un système d’IA générative, les journalistes doivent en informer les lecteurs. En Europe, ils n’auront bientôt plus le choix puisqu’à compter du 26 août 2026, l’UE va obliger toute entreprise se servant d’IA générative à le divulguer, ce qui inclut les médias.

			Il en va de la confiance du public envers le travail journalistique. Aux États-Unis, un site d’information locale appelé « Hoodline » ne compte qu’une poignée de rédacteurs humains. La plupart des textes qu’il publie sont « signés » avec des noms réalistes, comme Noah Harper ou Natalie Petrovich. Mais ces signatures sont accompagnées d’une petite icône d’une puce informatique avec les lettres « AI » au milieu pour seule indication qu’un système d’intelligence artificielle a été utilisé pour générer le texte. Cette transparence pour le moins discrète a été l’objet de vives critiques.

			Il n’en demeure pas moins que dans un monde où les contenus synthétiques se multiplieront, les citoyens seront probablement à la recherche d’authenticité. Une information recueillie, vérifiée et racontée par des humains en chair et en os devrait ainsi avoir de plus en plus de valeur.
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			Réflexions sur le métier 

			Le journalisme est un dialogue

			JEAN-HUGUES ROY

			L’idée des médias comme un espace d’échange n’est pas nouvelle : c’est ce qui nous amène à cette cinquième métaphore, le journalisme comme dialogue. Le philosophe allemand Jürgen Habermas a bien décrit dans son concept de «sphère ­publique » (ou d’« espace public ») combien les médias peuvent contribuer à la délibération publique. Ou pas.

			Habermas rappelle que l’essence même de la démocratie consiste à permettre aux citoyens d’exercer leur pouvoir, à travers des représentants élus. Mais si les citoyens n’ont aucun moyen de communiquer leur volonté, puis d’en débattre, l’ensem­ble de l’exercice perd en légitimité. « L’espace public poli­tique, exprimant la quintessence même de ces conditions de communication par lesquelles une formation discursive de l’opinion et de la volonté d’un public de citoyens peut être réalisée, constitue le concept fondamental d’une théorie normative de la Démocratie », écrit Habermas1.

			Non seulement les médias d’information exercent un contrôle sur les représentants du public que sont les élus, comme on l’a vu dans les métaphores précédentes, mais ils sont également cet espace public de délibération. Ils le font indi­rectement à travers leurs reportages. Ils peuvent également le faire directement par le biais du courrier des lecteurs, des pages d’opinion ouvertes à différents acteurs sociaux, des lignes ouvertes à la radio ou d’émissions comme 5 sur 5, où j’ai été journaliste, et qui consistait à accompagner un citoyen qui posait une question qui le préoccupait à des spécialistes ou des gens redevables.

			

			À partir de 2008, cependant, les réseaux socionumériques ont progressivement remplacé les médias traditionnels sur ce terrain. En fait, ils nous en ont donné l’illusion. Vous vous souvenez du célèbre « On veut pas le sawère, on veut le wère » d’Yvon Deschamps ? Sur Facebook, X et les autres ­réseaux ­sociaux, on a l’impression de passer à l’étape suivante et d’avoir le « pouwère ».

			Mais comme le rappelle mon ancien collègue Roland-Yves Carignan, les « communautés » qu’on retrouve sur les réseaux sociaux sont des espaces proposés par des multinationales privées. Ce ne sont pas d’authentiques sphères publiques, car la délibération y est soumise aux conditions d’utilisation de ces entreprises et non pas aux règles qu’on a collectivement, et démo­cratiquement, définies.

			Les espaces de délibération offerts par les médias d’information répondent généralement davantage aux impératifs d’une société démocratique. C’est ainsi que le journalisme ­s’efforce, en cette troisième décennie du 21e siècle, de rétablir le dialogue avec le public.

			C’est notamment en proposant une information qui répond plus directement aux besoins du public, sans perdre de vue l’intérêt public et sans jouer uniquement la carte de l’« intérêt du public », que ce dialogue peut reprendre. « Les journalistes doivent inviter la communauté à participer au processus de production de l’information », écrivent Kovach et Rosenstiel2.

			

			
				
						1.	Jürgen Habermas, «L'espace public», 30 ans après, Quaderni, numéro 18, automne 1992.


						2.	Bill Kovach et Tom Rosenstiel, Principes du journalisme. Ce que les journalistes doivent savoir, ce que le public doit exiger, Gallimard, 2023.


				

			
		


		
			

			KATIA GAGNON

			Avec la collaboration de Me Patrick Bourbeau, vice-président Affaires juridiques, La Presse

			Le journaliste et la loi

			

			Décembre 2022. Ma collègue Stéphanie Vallet et moi sommes poursuivies par le chorégraphe Steve Bolton, sur qui nous avons écrit dans la vague #metoo en 2017. C’est l’heure de mon contre-interrogatoire, ce moment où l’avocate de M. Bolton, Marie-Pier Cloutier, va m’interroger sur mon travail dans le dossier.

			J’ai rarement été aussi nerveuse. Les enjeux sont importants : c’est le premier reportage de la vague #metoo qui fait l’objet d’un procès. La décision de la juge Karen Kear-Jodoin fera jurisprudence et s’appliquera à tous les journalistes qui mènent ce type d’enquête.

			Stéphanie, nos avocats et moi sommes persuadés que ­l’enquête est solide. Quarante-quatre entrevues au total, cinq témoignages à visage découvert, tous les témoignages corro­borés, une enquête en bonne et due forme menée par l’Union des artistes sur certaines productions où M. Bolton agissait comme chorégraphe. 

			Et pourtant, Steve Bolton nous a poursuivies. Cela montre bien que lorsqu’on mène une enquête ou qu’on rédige une nouvelle possiblement controversée, les risques de poursuites sont toujours présents. Même si on est intimement persuadé d’avoir bien travaillé. La juge Kear-Jodoin se rendra finalement à nos arguments dans un jugement rendu six mois plus tard, en ­juillet 20231. M. Bolton choisit alors de porter cette décision en appel. La Cour d’appel entendra vraisemblablement la cause en 2025, donc près de huit ans après le reportage initial.

			

			Subir un procès est une expérience extrêmement stressante. Pendant plusieurs semaines, la qualité du travail du journaliste est remise en cause, devant un ou une juge qui connaît ­parfois peu ou pas les rouages de notre métier. On doit non seulement expliquer le fonctionnement d’une salle de rédaction, le processus d’écriture de ce type d’articles, les démarches effectuées, mais aussi, carrément, le choix des mots. Les exigences juridiques qui s’appliquent aux reportages journalistiques sont élevées, ce qui est absolument justifié dans une démocratie, où un article peut avoir de lourdes conséquences sur la vie d’une personne. 

			Bref, vous l’aurez deviné, aucun journaliste n’a envie de se retrouver devant un tribunal. Comment faire pour ne pas se retrouver en cour ? Et si on s’y retrouve, comment présenter le meilleur dossier possible ? C’est là toute l’importance de la « démarche journalistique », à savoir les moyens que vous prendrez pour construire votre reportage, trouver de l’information, convaincre des gens de vous parler et corroborer les dires de vos sources. 

			D’autres ouvrages abordent en profondeur les aspects ­juridiques et éthiques du travail journalistique. De façon synthé­tique, je les résumerais en six grands conseils.

			Posez-vous d’abord la question qui tue : celle de l’intérêt public

			Lorsqu’un sujet arrive sur le radar d’un journaliste, la première question qu’il devrait se poser est la suivante : le sujet est-il d’intérêt public ? C’est la question fondamentale à laquelle il faut répondre positivement, tant au moment d’entamer les recherches que lorsqu’on les conclut. Mais qu’est-ce que l’inté­rêt public, exactement ?

			« La notion d’intérêt public varie selon chaque société et chaque époque », établit le Conseil de presse du Québec. Mais dans son guide de déontologie, le CPQ tente une définition : sont d’intérêt public « les informations pouvant répondre aux préoccupations politiques, économiques, sociales et culturelles des citoyens afin que ceux-ci puissent participer de manière éclairée à la vie démocratique ». Pour l’organisme, le « droit du public à l’information » est le rôle fondamental de la presse2.

			Parmi les critères qui définissent l’intérêt public, Marc-François Bernier, dans son manuel Éthique et déontologie du journalisme, identifie les suivants. Tous n’ont évidemment pas besoin d’être réunis pour qu’une information soit jugée d’intérêt public.

			
					L’information concerne un grand nombre d’individus.

					Elle est plus bénéfique que néfaste pour le plus grand nombre.

					Elle est utile pour éclairer les citoyens dans les choix qu’ils ont à faire quant à leurs comportements politiques, sociaux, économiques, religieux et autres. 

					Elle favorise la participation à la vie démocratique.

					Elle concerne le fonctionnement d’institutions publiques ou l’utilisation de fonds publics.

					Elle est de nature émancipatrice.

					Elle ne profite pas seulement à quelques-uns au détriment du plus grand nombre.

					Elle a un lien démontrable avec la sphère publique.3

			




			Il arrive cependant que la question de l’intérêt public entre en collision avec le droit à la vie privée. « Lorsque les documents pouvant comporter des éléments de la vie privée d’une personne sont entre les mains des médias, ceux-ci n’ont pas le loisir de s’en servir à n’importe quelle fin et n’importe comment. Ainsi, aux termes de l’article 36 du Code civil, leur utilisation est permise uniquement dans la mesure où elle est justifiée pour “l’information légitime du public”. En dehors de ces utilisations et dans la mesure où les éléments d’information portent sur des éléments rattachés à la vie privée d’une personne, ils ne peuvent être diffusés. Inversement, toutes les informations qui relèvent de l’intérêt public peuvent l’être », indique le professeur de droit Pierre Trudel4.

			Bref, ce n’est pas parce qu’un sujet suscite la curiosité du public qu’il est forcément d’intérêt public, et, à l’inverse, ce n’est pas parce qu’une information semble de prime abord être de nature privée qu’il est absolument prohibé de la publier. Les journalistes et les patrons de presse sont régulièrement appelés à trancher si tel ou tel sujet de reportage est bel et bien d’inté­rêt public, et des sujets sont souvent écartés… parce qu’ils ne le sont pas.

			Soyez ordonné

			Second conseil : soyez ordonné, et minutieux. Tel qu’on l’a expliqué dans un chapitre précédent, montez un document avec les principaux éléments de votre recherche, les transcriptions complètes ou les principales citations de vos interviewés, et le texte final. En cas de poursuite ou de mise en demeure, tout votre matériel sera au même endroit.

			

			Notez bien les dates de chaque entrevue, et surtout, dans la mesure du possible, enregistrez-les. C’est particulièrement important dans le cas d’une enquête, afin de pouvoir présenter au tribunal la preuve ultime que ce que vous écrivez est bel et bien ce que la personne interviewée a dit. Un enregistrement, c’est incontestable. 

			Une fois votre reportage publié, veillez à conserver tout ce matériel journalistique. Il faut savoir qu’une personne mise en cause a un an pour poursuivre un média et son journaliste pour un reportage publié sur le Web, ce qui est généralement le cas maintenant pour la totalité des reportages des grands médias. Les demandeurs peuvent également poursuivre les sources qui ont alimenté votre article dans le même délai d’un an. Si vous, ou l’une de vos sources, êtes poursuivis, vous devez avoir conservé le matériel pour assurer votre défense.

			Soyez prudent avec les sources confidentielles

			N’obtient pas l’anonymat qui veut dans un article journalistique. Le fait d’accorder l’anonymat à une source est régi par des règles strictes dans les médias, des normes qui sont expli­citées dans plusieurs codes de déontologie. D’abord, une précision sur les termes : on préfère parler de source confidentielle plutôt que de source anonyme. Pourquoi ? Parce que le journaliste, et généralement son patron, connaît l’identité de la source. Ils savent précisément qui s’exprime sous ce pseudonyme choisi dans l’article.

			La Cour suprême du Canada a établi des critères pour qu’une source devienne une source confidentielle5. L’information qu’elle va donner doit être importante, d’intérêt public, et difficile à obtenir autrement. Si l’information que la source vous donne est disponible dans un registre public, ou le juge­ment d’un tribunal, vous n’avez pas vraiment besoin de ce témoignage. 

			

			Ensuite, la demande d’anonymat doit venir de la source elle-même. Ce n’est pas au journaliste de proposer à quelqu’un de témoigner off the record sur un sujet délicat. Chose importante, vous devez tenter, dans la mesure du possible, de convaincre votre source de témoigner à visage découvert. 

			Si c’est impossible, la source doit avoir une bonne raison de réclamer que son nom soit tu. Possible perte d’emploi, ­menaces à l’intégrité physique, pour la source ou sa famille, possibilité d’être « barré » dans un milieu professionnel : ce sont toutes de bonnes raisons de réclamer l’anonymat. Cette raison invoquée par la source devrait être mentionnée clairement dans le reportage.

			Cela n’empêche pas de vous poser des questions sur les motivations de votre source. Pourquoi désire-t-elle témoigner de façon anonyme ? Est-elle en conflit d’intérêts, d’une manière ou d’une autre, dans l’affaire que vous traitez ? Si la réponse à cette question est positive, le témoignage de la source confidentielle peut demeurer, mais il faut trouver un moyen d’informer le lecteur de ces faits. Il faut également garder à l’esprit que les journalistes ne sont pas des policiers qui réalisent une enquête exhaustive sur chacune de leurs sources…

			Et finalement, vous devez, dans votre reportage, donner une idée de la raison pour laquelle la source connaît l’information qu’elle vous donne. Est-elle proche d’une enquête ? Est-ce une source policière ? Du monde juridique ? Du monde des affaires ?

			En 2017, le Parlement canadien a adopté une législation pour protéger les sources des journalistes. Elle permet aux journalistes de s’opposer à la divulgation d’un renseignement ou d’un document identifiant, ou susceptible d’identifier, une source journalistique.

			

			En règle générale, avec des clientèles habituées aux médias (politiciens, hommes d’affaires, gens de relations publiques), on exige que la demande de confidentialité soit faite AVANT que les propos soient tenus. Cependant, on applique cette norme de façon évidemment beaucoup plus souple avec M. et Mme Tout-le-Monde, qui ignorent tout des règles journalistiques. Les journalistes ne sont pas là pour piéger les gens ordinaires ! Les différents codes de déontologie journalistiques font d’ailleurs tous référence à la nécessité de traiter les sources de façon respectueuse.

			Si une telle personne nous dit, à la fin d’une entrevue, qu’elle ne veut pas que son nom y paraisse, on va accueillir sa demande. Mais elle doit tout de même avoir une raison valable de réclamer l’anonymat. Si c’est le cas, on pourra lui accorder. Sinon, on devra laisser tomber ce témoignage.

			Lorsqu’un journaliste accorde l’anonymat à une source, c’est une entente quasi sacrée. Il s’engage, sur son honneur, à ne jamais révéler l’identité de cette personne, qui a agi comme témoin ou comme lanceur d’alerte pour un reportage. Le journaliste du Globe and Mail, Daniel Leblanc, s’est rendu jusqu’en Cour suprême pour éviter de dévoiler le nom de sa source, surnommée « MaChouette », qui l’avait mis sur la piste du scandale des commandites orchestré sous l’ancien premier ministre cana­dien Jean Chrétien. En 2010, la Cour lui a donné raison, et l’identité de MaChouette n’a jamais été révélée6.

			Plus récemment, le litige opposant Radio-Canada et sa journaliste, Marie-Maude Denis, à l’ex-ministre Marc-Yvan Côté, est venu renforcer le jugement de 2010. M. Côté, qui a également été vice-président de la firme de génie Roche, tentait de découvrir d’où venaient les informations diffusées dans deux reportages de Mme Denis. Le plus haut tribunal du pays a cassé l’assignation à comparaître envoyée à la journaliste de Radio-Canada7.

			« Cette décision-là aujourd’hui nous permet de regarder nos sources confidentielles dans les yeux et leur dire que dans ce pays, il y a une protection qui n’est pas béton – qui n’est pas mur à mur –, mais il y a quand même un message très fort envoyé par le plus haut tribunal du pays [selon lequel] on peut vous protéger, vous et les sources confidentielles qui êtes essen­tielles à notre travail », a déclaré la journaliste de Radio-Canada après la publication du jugement.

			Tentez de demeurer neutre avec vos sources

			Les journalistes doivent tenter, dans la mesure du possible, d’éviter la partialité. Ils doivent s’abstenir de mener un reportage avec une « vision en tunnel », un terme policier qui désigne la propension d’un enquêteur à écarter systématiquement les faits qui viennent contredire son hypothèse initiale. Vos échanges avec vos sources doivent être empreints de cette même absence de partialité. Lors d’une entrevue, tentez de rester neutre dans vos questions et vos remarques. Ne prenez pas parti pour un côté ou l’autre d’une affaire. 

			Mais être neutre ne veut pas dire être froid. Pour susciter la confidence, pour faire en sorte qu’une victime d’agression sexuelle témoigne de son drame, par exemple, le journaliste se doit d’être humain, et très empathique. Par son attitude et ses propos, il doit encourager la personne à lui faire part de son fardeau… tout en gardant une certaine distance. Nous ne sommes pas des amis ni des psychologues, mais des journalistes. 

			

			Je me suis toujours fait un devoir d’être honnête avec les sources. Lorsqu’on me demande : est-ce que votre article va avoir un impact suffisant pour mettre fin à telle situation, je réponds toujours que je l’ignore. Et c’est vrai. Selon mon expé­rience, il est très difficile de prévoir l’impact d’un article. De même, si une source me demande si elle peut être poursuivie par une personne mise en cause, je lui réponds toujours qu’en théorie, oui, c’est possible. Cependant, les gens pris à partie dans un article choisissent beaucoup plus souvent de poursuivre un média et son journaliste.

			Une fois l’entrevue terminée, soyez extrêmement prudent dans vos échanges avec les sources : tous les échanges, courriels, textos, conversations échangées sur Messenger, Instagram, Slack ou WhatsApp sont susceptibles d’être réclamés par les avocats du demandeur lors d’un procès et donc, présentés devant le tribunal. Si vous y manquez d’impartialité, cela ne jouera pas en votre faveur devant un juge.

			Des sources vous demanderont parfois de relire votre repor­tage avant publication. La réponse à cette question qu’on se fait poser fréquemment devrait toujours être non, à moins de circonstances exceptionnelles. Cependant, le journaliste peut s’engager à recontacter une personne pour s’assu­rer de l’exactitude des citations qu’il a retenues dans son cas, ou d’expli­cations de nature technique ou scientifique. De plus, dans des cas où l’anonymat d’un enfant ou sa famille est protégé par la loi, s’il est sous la tutelle de la Direction de la protection de la jeunesse, par exemple, on peut s’assurer avant publication que la description qu’on fait de l’enfant ne conduit pas à son identification.

			

			Cherchez réellement à recueillir la version de la personne mise en cause 

			Un reportage publié dans un grand média peut détruire la répu­tation d’une personne qui y est mise en cause. En faisant votre travail de journaliste, vous devriez garder cela à l’esprit et avoir le souci réel de recueillir la version de celui ou celle qui est le sujet de votre article. Envoyer un courriel à une organisation en fin de journée n’est pas un effort suffisant.

			Il faut réellement chercher à joindre une telle personne. L’appeler, la texter, lui envoyer un courriel, à plusieurs adresses si on n’est pas certain de la bonne. La trouver sur Facebook, Instagram ou X et lui envoyer un message privé. En dernier recours, trouver son adresse et aller frapper à sa porte. Il faut également lui laisser un délai raisonnable pour vous répondre. On parle souvent de 48 heures, bien que ce délai ne soit pas immuable.

			Il est en effet très important de joindre une personne mise en cause, car il peut arriver qu’elle vous apporte des faits ou des arguments susceptibles de remettre en question la version des faits qu’on vous a présentée. Vous devez les écouter et les considérer sérieusement. Si la version de la personne mise en cause instille un doute réel sur la véracité de votre reportage, vous devez le reconsidérer, quitte à en abandonner certains ­aspects, ou à en changer l’angle. Si cette version ne remet pas en cause votre reportage, vous devez en faire état dans votre article, le plus honnêtement possible. 

			Évidemment, il faut faire une différence entre un reportage qui porte sur une personne, et une enquête qui porte sur une compagnie ou une société d’État, où des personnes chargées des relations publiques sont payées pour répondre aux questions des journalistes. Dans de tels cas, le journaliste peut s’atten­dre à une réponse rapide et à une certaine efficacité. Les règles deviennent donc un peu différentes.

			

			Un enjeu a pris de l’importance au cours des dernières années. Les personnes mises en cause ou leurs représentants nous demandent souvent de leur transmettre les questions à l’avance. En règle générale, on ne devrait pas envoyer une liste de questions précises. On doit cependant faire état clairement des raisons pour lesquelles on demande une entrevue. 

			À ce stade de votre travail, il est temps de fonctionner à ­visière levée. Par exemple : nous avons recueilli cinq témoignages de femmes qui disent avoir été agressées sexuellement par monsieur X. Voici les différentes allégations. Les questions, ensuite, vont de soi.

			Préparez avec soin votre entrevue pour faire réagir la personne mise en cause à toutes les allégations soulevées dans votre dossier. Vous devez lui donner la chance de répondre à chacune d’entre elles.

			Lorsque vous êtes devant cette personne, qui fait l’objet de votre reportage, le ton est important. Vous devez rester calme et poli. C’est une entrevue, pas un interrogatoire ; vous êtes journaliste, pas policier. Si on vous fournit de nouveaux faits, de nouveaux noms de témoins, accueillez le tout et considérez-les dans votre enquête.

			Encore là, faisons une nuance entre une enquête et de simples questions factuelles − le nombre d’employés que compte telle entreprise, sa position officielle sur un sujet. Ce genre de questions peuvent être, par souci d’efficacité, envoyées par courriel. 

			

			Soignez la rédaction et la présentation de vos articles

			Tous les reportages doivent évidemment être soignés sur le plan de l’écriture. Mais lorsqu’un reportage est délicat, et peut porter atteinte à la réputation d’une personne, il convient d’être encore plus prudent dans sa rédaction. Ce n’est pas le moment de faire du style : tenez-vous-en aux faits, le plus sobre­ment possible. Évitez l’abus d’adjectifs et d’adverbes. Si les faits sont assez forts, ils parleront d’eux-mêmes aux lecteurs.

			Lorsqu’un journaliste a beaucoup travaillé sur un grand reportage ou une enquête, il n’est pas rare qu’il cherche à inclure toutes les informations dénichées dans son texte. C’est une erreur. Il faut se concentrer sur les éléments les plus solides, les plus incontestables, et laisser tomber tout ce qui l’est moins.

			Rapidement, dans le texte, vous devriez énoncer la version de la personne mise en cause, afin de faire savoir au lecteur qu’il ou elle n’est pas d’accord avec les propos tenus par les dénonciateurs. N’hésitez pas à consacrer une partie du reportage aux explications de la personne mise en cause : vous devez présenter toutes les grandes lignes de cette version. Prenez le temps de bien la faire comprendre au lecteur.

			Les tribunaux accordent une grande importance, depuis des années, à l’« impression générale » qui se dégage d’un texte. Au-delà de chacun des mots employés, quelle « impression générale » un lecteur moyen éprouve-t-il en lisant ce texte, incluant le titre, les sous-titres ou en regardant les photos qui l’accompagnent ? Il faut faire attention à tous ces éléments. 



			En 2021, la Cour d’appel a condamné Radio-Canada à verser une compensation à Lee Lalli, qui avait fait l’objet d’un reportage en 2013, s’appuyant notamment sur ce concept d’« impression générale »8. M. Lalli plaidait que le reportage le liait faussement à la mafia. Le juge Jocelyn Rancourt lui a donné raison.

			Si vous travaillez dans un grand média, l’équipe juridique prendra probablement connaissance de votre reportage avant sa publication ou sa diffusion. Les commentaires qu’on vous fera sont formulés dans un objectif constructif : ils visent à rendre votre produit plus solide, et donc à faciliter votre ­défense si vous êtes poursuivis. Ne prenez pas les remarques des avocats comme une attaque envers votre travail. Ils sont là pour envisager toutes les possibilités, et parer aux coups. Bref, ils sont des partenaires indispensables des journalistes.
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			Réflexions sur le métier 

			Le journalisme est un bien public

			JEAN-HUGUES ROY

			Même si la chercheuse Barbie Zelizer a intitulé son livre What journalism could be, la dernière métaphore ne vient pas d’elle, mais de l’économiste française Julia Cagé. Dans un ouvrage écrit avec un collègue, elle invite les citoyens à s’appro­prier l’information, « un bien public indispensable au bon fonctionnement de nos démocraties »1.

			Il s’agit ici non pas de décrire le journalisme tel qu’il a été, mais tel qu’il pourrait devenir ; de mieux appliquer les idéaux décrits dans les cinq métaphores précédentes et d’améliorer les rapports entre les journalistes et le public en transformant de manière radicale la propriété des médias. Son argument, en gros, consiste à dire que si les médias profitent de plus en plus de l’argent public pour leur financement (au Québec et au Canada, les salaires des journalistes sont financés en bonne partie par des crédits d’impôt2), il faut qu’ils rendent davantage de comptes au public.
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			La manière de le faire passerait par une gouvernance démocratique des médias qui impliquerait notamment une transparence financière de leur part et une participation des citoyens dans la gestion de ceux-ci (dans la gestion seulement, pas dans la rédaction).

			Au Québec, la propriété des médias s’est justement radicalement transformée au cours de la décennie 2010. Deux entreprises qui possédaient des médias importants (Power Corporation, à qui appartenaient La Presse et six journaux à l’extérieur de Montréal ; ainsi que Transcontinental, qui possédait le quotidien Métro et plus d’une centaine d’hebdomadaires aux quatre coins de la province) ont aujourd’hui totalement disparu du paysage médiatique. Québecor s’est également dé­par­tie de dizaines d’hebdomadaires et a donc réduit sa place (l’entreprise ne possède plus que le Journal de Montréal, le Journal de Québec et TVA Nouvelles). Depuis 2018, La Presse appartient à une fiducie sans but lucratif. La Tribune (Sherbrooke), La Voix de l’Est (Granby), Le Droit (Gatineau), Le Nouvelliste (Trois-Rivières), Le Quotidien (Saguenay) et Le Soleil (Québec) ont formé en 2019 une coopé­rative. Les modèles de propriété changent. Il y a peut-être une occasion à saisir pour améliorer la participation du public au sein des médias ?

			

			
				
						1.	Julia Cagé et Benoît Huet, L’information est un bien public. Refonder la propriété des médias, Seuil, 2021.


						2.	Le crédit d’impôt fédéral rembourse 35 % du salaire d’un journaliste jusqu’à concurrence de 85 000 $. Le crédit d’impôt provincial rembourse lui aussi 35 % du salaire, jusqu’à concurrence de 75 000 $ cependant. Un reporter au sommet de l’échelle salariale à La Presse voit ainsi 59 000 $ de son salaire de 94 000 $ remboursé par les deux ordres de gouvernement. C’est près de 60 %.


				

			



		
			

			PARTIE 2

			LES GENRES JOURNALISTIQUES

		


		
			

			VINCENT LAROUCHE

			La couverture des faits divers : radiographie de l’humain

			

			« Cachez-vous en arrière du char, vite ! »

			La policière criait, bras tendus, son pistolet à la main. Plantée au milieu de la rue, elle jetait de rapides coups d’œil vers le trottoir où je me tenais, tout en continuant de faire face au Collège Dawson, où les coups de feu venaient de cesser. J’ai suivi son conseil et me suis accroupi avec mon calepin derrière une voiture stationnée sur l’avenue Atwater, pour me protéger d’éventuels projectiles. 

			Quelques instants plus tôt, un tireur fou vêtu d’un trenchcoat noir était entré dans le cégep et avait commencé à canarder les étudiants. Je travaillais comme journaliste surnuméraire au Journal de Montréal depuis cinq mois. Lorsque l’alerte concernant le tireur avait retenti sur les ondes radio de la police, nos patrons avaient vidé la salle de rédaction et envoyé tous leurs reporters sur place. J’étais à l’extérieur du bureau lorsque le branle-bas de combat a été sonné. J’avais donc une longueur d’avance et j’ai été l’un des premiers à arri­ver sur la scène. L’événement était toujours en cours. Des jeunes paniqués fuyaient dans les rues. Les autorités croyaient avoir affaire à un deuxième tireur embusqué.

			Voilà déjà une bonne leçon sur la couverture des faits divers : plus vite vous arrivez sur les lieux, plus vous récolterez du matériel pertinent à transmettre aux lecteurs.

			Après avoir repris mes esprits, j’ai quitté ma cachette et je me suis mis au travail. Partout, des journalistes s’activaient pour colliger le meilleur témoignage, l’anecdote la plus repré­sentative, la description la plus fidèle de l’ambiance, des bruits, des odeurs. Dans ce genre de situation en cours de déroulement, mieux vaut ratisser large dans nos notes. Il est difficile de savoir d’emblée quel détail s’avérera important à la fin de la journée.

			

			Le mouvement des agents qui couraient courageusement vers le danger, la douleur sur le visage des étudiants, la confusion des services d’urgence, les larmes, les accolades, les cris : nous notions tout.

			Dans le cadre de nos cours à l’université, nous avions inter­viewé beaucoup de relationnistes, de porte-parole officiels, de présidents de syndicats, d’analystes et d’experts. Des gens qui offrent un discours planifié, formaté, encadré. Au collège Dawson, c’était différent. Nous étions témoins directs de la situation et nous pouvions parler, à chaud, aux gens qui l’avaient vécue. À la fin de la journée, chaque reporter du Journal de Montréal a donné le fruit de sa récolte au collègue Patrick Lagacé. Patrick n’a jamais appris la dactylographie, il tape (fort) sur son clavier en utilisant seulement deux doigts, mais sa plume exceptionnelle faisait de lui le meilleur candidat pour rassembler tous ces morceaux disparates en un récit dyna­mique qui nous plongeait au cœur du chaos.

			Une minuscule fraction de ce que chacun avait amassé s’est retrouvée dans l’article, qui puisait dans une multitude de témoi­gnages recueillis pour faire revivre au lecteur le parcours du tireur, le chaos dans le cégep, la réaction des étudiants, l’inter­vention policière et la fin brutale du suspect.

			Le terrain

			La couverture de ce qu’on appelle les « faits divers », faute d’un meilleur terme, n’est pas toujours aussi intense. Reste que vous gagnerez toujours à quitter le confort de votre bureau et à vous rendre sur le terrain, lorsque vous devrez couvrir ce genre d’événement. À distance, ce n’est pas pareil.

			

			Michael Connelly, l’un des auteurs de romans policiers les plus célèbres au monde, a commencé sa carrière comme journaliste aux affaires criminelles dans différents quotidiens américains. Sa spécialité était de remarquer les « détails qui révè­lent », ceux qui font de chaque intervenant un humain à part entière, plutôt qu’une statistique anonyme. Les statistiques désin­carnées ne touchent pas les gens. Les lecteurs sont touchés, émus, inspirés, poussés à la réflexion et, osons le dire, divertis, par les histoires d’êtres humains en chair et en os. Des humains auxquels ils peuvent s’identifier. Pour toucher le lecteur, vous devez peindre le portrait de ces humains.

			Dans son livre Chroniques du crime, qui relate ses années de journalisme, Connelly évoque un détective de sa connaissance qui mordait la branche de ses lunettes lorsqu’il se concentrait pour examiner une dépouille. Il y mordait si fort qu’un profond sillon s’y était creusé. « Cela disait quelque chose sur le bonhomme, sur son boulot, et sur le monde. C’était un détail qui m’ouvrait une fenêtre sur la vie qu’il menait. Cela reflétait tout ce qu’il fallait dire sur son dévouement, sa motivation et son rapport au travail », affirme l’écrivain.

			Autre exemple : en reportage pour le South Florida Sun-Sentinel sur la scène d’un homicide, Michael Connelly commençait son texte en esquissant le portrait de la victime. Walter Moody, gérant dévoué d’un bloc appartement, amoureux du paysagement, qui avait planté dans la cour de petits arbustes qu’il taillait minutieusement.

			Le journaliste raconte la découverte du corps du gérant, tué à coups de couteau. Il décrit le ballet incessant des techniciens en scène de crime, des employés de la morgue, des enquê­teurs qui s’activent sur place. En conclusion, il revient sur les arbustes si chers au cœur de la victime. Ceux-ci ne sont pas sortis indemnes de ce vaste déploiement.

			

			« À 19 h, le ruban jaune en plastique que la police avait suspendu à l’entrée de l’immeuble à logements est retiré. La fourgonnette blanche s’en va. Les derniers agents quittent la scène. Sur le pavé à l’extérieur de l’appartement de la victime, les poli­ciers ont laissé cinq verres de café vides. Et il y a 36 mégots de cigarette écrasés sur le ciment ou jetés dans le paillis, autour des arbustes que Walter Moody avait plantés. »

			Ce n’est pas le genre de détail que le journaliste aurait amassé en restant au bureau.

			Parler aux gens

			L’autre élément important de la couverture des faits divers, c’est de parler aux gens. Parlez aux témoins, aux secouristes, aux voisins, aux personnes impliquées, à leurs amis, à leurs familles, bref, à tous ceux qui peuvent vous donner la moindre bribe d’information pertinente.

			Plusieurs journalistes rechignent à aller déranger les gens qui viennent de vivre un drame. Ils s’attendent à être mal reçus, ce qui arrive effectivement. Mais la réalité, c’est que les gens acceptent très souvent de parler. Parfois, c’est parce qu’ils ont besoin de se vider le cœur, dans une démarche plus ou moins thérapeutique. Parfois, c’est parce qu’ils comprennent sincèrement le besoin de la population d’obtenir des réponses sur ce qui s’est passé. Parfois aussi, ils ont un message à passer, et nous leur rendons service en leur tendant le micro.

			Le soir du 4 décembre 2016, un colosse de 21 ans se lance dans une cavale meurtrière dans l’est de Montréal. Frédérick Gingras, 1,82 mètres et 108 kilos, abat d’abord à coup de fusil un ami qui l’hébergeait, dans un appartement de la rue Sainte-Catherine. Il se déplace vers le stationnement d’un Tim Hortons, croise une mère venue chercher sa fille au terme de son quart de travail. Il ouvre le feu de façon inattendue et tue la femme. Il se rend ensuite devant la maison d’un résident du coin, tire à travers sa porte d’entrée, le blesse. Le forcené est arrêté peu après.

			

			Avec son nom en main, j’ai fouillé les archives judiciaires pour trouver ses coordonnées. Sa plus récente adresse connue, en ville, m’a été de peu d’utilité. Mais dans un dossier plus ancien, il avait donné comme adresse une maison jumelée de banlieue. C’était de toute évidence la maison d’au moins un de ses parents. J’ai sonné à la porte. Sa mère, qui vivait évidemment la pire journée de sa vie, a ouvert. 

			Elle m’a fait passer au salon. Elle était avec une autre femme, et elle écoutait les nouvelles de LCN à la télé­vision. Les images des scènes de crime de la nuit précédente ­rejouaient en boucles. Je crois qu’elle m’a servi un café. Elle avait un message à passer concernant son fils. « Il devrait être en institution depuis longtemps. Ce n’est pas normal de l’avoir laissé dehors », s’insurgeait-elle.

			Frédérick Gingras souffrait de graves problèmes de santé mentale. Il était dangereux. Il écrivait des lettres au diable, disait lui avoir vendu son âme. Sa mère avait demandé plusieurs fois qu’il soit interné, en prison ou dans un établissement médical.

			Peu avant le carnage, son fils avait été arrêté pour l’avoir frappée. Une énième arrestation. Il avait plaidé coupable et écopé d’un jour de détention. Sa mère n’était pas d’accord pour qu’il retourne en société. « J’en veux au juge qui l’a relâché. Il n’aurait pas dû le libérer, quand ça fait sept ou huit fois. Quand tu es rendu que tu frappes ta mère… » L’entrevue a eu un fort retentissement et suscité un débat public sur les soins en santé mentale, l’équilibre entre les droits des accusés et la nécessité d’assurer la sécurité de la population, le système de justice.

			

			Le point de départ d’une réflexion

			Ce qu’on appelle de façon réductrice les « faits divers » ne sont presque jamais QUE des faits divers. Homicides, accidents de la route, effondrements de ponts, incendies, noyades, disparitions et autres tragédies individuelles peuvent être autant de points de départ pour discuter d’enjeux sociaux et politiques comme le contrôle des armes à feu, la sévérité des peines de prison, les normes de sécurité routière, le code du bâtiment, la consommation de drogues, le racisme, l’immigration, la crise du logement, la violence conjugale.

			Et si l’événement couvert n’a aucun lien avec les grands enjeux sociaux et politiques de l’heure, il peut toujours offrir matière à réflexion sur des sujets comme l’amour, la jalousie, la haine, la trahison, la vengeance, l’amitié, la ­famille, les questions identitaires. Des sujets aussi universels qu’importants.

			Quelques conseils

			Quelques conseils, pour ce qui est d’aborder des proches éplorés lors d’un drame.

			D’abord, prenez un moment de pause avant d’établir un contact. Respirez un bon coup, mettez-vous à la place des gens que vous allez aborder.

			J’essaie toujours de rester solennel. Si quelqu’un vit un moment difficile, ne l’approchez pas en ayant l’air pressé, distrait, ou joyeux. D’abord, c’est indélicat, mais c’est aussi contre-productif professionnellement. Il est mal avisé d’arriver avec la cigarette au bec, en mâchant de la gomme ou en sirotant un breuvage (cela dit, vous pouvez très bien, après les salutations d’usage, offrir une cigarette, une gomme ou un breuvage pour nouer le contact).

			

			Surtout, ne courez jamais. Courir vers une personne éplorée pour solliciter une entrevue est la meilleure façon de rendre tout le monde à cran. Cela donne une image de vautours aux journalistes et fait fuir les intervenants potentiels. Marchez.

			Lorsque vient le moment d’aborder la personne à interviewer, je commence toujours par m’excuser de la déranger. Je lui présente mes condoléances, en toute sincérité. Je souhaite qu’elle comprenne que c’est ce qu’il y a de plus important, peu importe la job (je le crois vraiment). Ensuite, je me présente comme journaliste de La Presse, j’explique avoir un rôle à jouer relativement à l’événement qui la touche et je lui pose une question.

			J’essaie de déceler si la personne veut dénoncer une situation, honorer la mémoire d’un être cher, fournir des pistes d’explication relativement à un événement qui demeure mal compris, ou encore demander de l’aide. Si elle semble réfractaire à l’une de ces pistes de discussions, j’en essaie une autre.

			Si je vois que c’est peine perdue, je passe au plan B. Je propose de laisser ma carte professionnelle afin qu’elle puisse me joindre lorsqu’elle sera prête. Je demande si elle peut me suggérer de parler à quelqu’un d’autre pour bien faire mon travail. J’évite d’insister exagérément.

			

			Le droit de ne pas parler

			Parfois, les proches des personnes impliquées dans un événement ne veulent pas parler. C’est leur droit le plus strict. Dans ces cas, leur désir légitime d’être laissés en paix entre en contradiction avec notre travail, aussi légitime, qui est d’informer la population sur un événement d’intérêt public. Vous allez vous retrouver dans la situation délicate de devoir faire l’arbitrage entre ces deux positions. Vous devrez faire preuve d’empathie tout en respectant la mission journalistique qui est la vôtre.

			La sénatrice Paula Simons, qui a passé 23 ans comme journaliste au Edmonton Journal, l’expliquait dans un éditorial en 2017 : même si des familles souhaitent vivre leur peine en privé, il y a des gens qui doivent être tenus responsables, il y a des dangers et des problèmes sociaux dont il faudra débattre en public et suivre et évaluer la réponse des autorités afin que la population juge si elle est adéquate. « Un meurtre n’est pas une affaire privée que nous devrions taire pour éviter d’embarrasser des gens. Lorsque quelqu’un décède d’une mort violente, injustifiée, nous n’avons pas seulement le droit de savoir, nous avons un devoir d’agir », écrivait la journaliste d’expérience.

			Il existe plusieurs moyens de minimiser l’impact de notre travail sur des proches qui souhaitent être laissés tranquilles. Une entrevue exclusive est toujours souhaitable pour vous et votre média. Mais selon le contexte, si les gens sont réticents, vous pouvez proposer de vous arranger avec les concurrents pour qu’il n’y ait qu’une seule déclaration publique, faite à tout le monde en même temps, plutôt qu’une série interminable de demandes d’entrevues. Vous pouvez aussi suggérer à la famille de désigner un représentant (parent éloigné, ami, avocat, collègue) qui n’est pas aussi impliqué émotivement et qui fera l’intermédiaire entre elle et les médias. Par considération pour la famille, suggérez-lui de choisir elle-même la photo d’un proche que vous utiliserez dans votre article pour parler de l’événement.

			

			Quand dépasse-t-on les limites ?

			Oui, les journalistes dépassent parfois les limites de la décence dans leurs relations avec les proches des victimes.

			Reprenons l’exemple de la tuerie du collège Dawson. Les parents du tueur ont été harcelés par des hordes de journalistes en quête d’explications sur le geste insensé de leur fils. Ils se terraient dans leur maison, assiégés. J’ai moi-même fait le pied de grue pendant des heures devant leur résidence. J’ai sonné à la porte, alors que tant d’autres venaient juste de le faire, une répétition qui ne m’honore pas. Je souhaitais pouvoir dire à mes patrons que j’avais au moins essayé.

			La journaliste Michèle Ouimet, l’une des deux journalistes de La Presse qui a fini par réaliser une entrevue avec la mère du tueur, a écrit plus tard dans une chronique qu’elle regrettait d’être allée trop loin dans sa quête d’un témoignage. « Cette pauvre femme là, il y avait nuée de journalistes, collés à ses fenêtres. À un moment donné, je l’ai vue sortir de la maison et entrer dans son auto. Je l’ai suivie dans ma voiture, ce qui n’a pas d’allure. Quand elle s’est arrêtée, j’ai été la voir. Elle m’a dit : “Laissez-moi tranquille !” Je me suis dit : “J’ai été trop loin. Ça n’a pas de bon sens.” »

			

			Michèle a tout de même réalisé une entrevue téléphonique avec la dame et publié un article d’une grande humanité qui abordait de front tous les torts causés à la famille, toute la souffrance qu’elle avait endurée après les événements de Dawson. La mère expliquait par ailleurs ne pas avoir vu venir le geste terrible de son fils.

			« Il était très triste et obsédé par la souffrance du monde. J’ignorais qu’il restait éveillé toute la nuit et qu’il passait son temps devant son ordinateur. Aujourd’hui, je comprends qu’il faisait une dépression, mais, à l’époque, je n’ai pas réagi. Si j’avais su, je l’aurais emmené chez le médecin », disait-elle. Il était presque impossible de ne pas éprouver d’empathie pour cette pauvre femme en lisant son témoignage.

			Les contacts

			Il n’y a pas que les familles. Plusieurs intervenants peuvent vous fournir de précieuses informations dans la couverture des faits divers. À la longue, vous recroiserez les mêmes personnes et établirez de précieux contacts qui vous alimenteront en infor­mations inédites.

			Policiers, pompiers, ambulanciers, coroners, avocats, juges, intervenantes de la DPJ, remorqueurs, médecins, infirmières, gardiens de prison, agents de sécurité, services de nettoyage après sinistre : le travail de chaque intervenant est habituellement encadré par des règles strictes qui limitent ce qu’ils sont autorisés à dévoiler.

			Plusieurs d’entre eux accepteront toutefois d’aller plus loin dans les confidences s’ils sentent qu’ils peuvent faire confiance au journaliste. Sans faire de grandes révélations, d’autres aide­ront à leur manière : en accélérant le traitement de vos deman­des, en vous aidant à arriver plus vite sur les lieux d’un événement, en s’organisant pour que le périmètre de sécurité vous offre un bon angle de prises de vues.

			

			Le photojournaliste de La Presse Patrick Sanfaçon, spécialiste des scènes de crimes en tous genres, pouvait compter pendant des années sur la collaboration d’un homme au métier singulier. « Sa job, c’était de ramasser les cadavres. C’était un fanatique de faits divers… un spécial », se souvient le photographe. L’homme appréciait beaucoup la couverture de La Presse et il donnait parfois un coup de pouce à ses représentants. « Parfois on attendait que ça bouge, sur une scène, et lui nous prévenait : “OK, les gars, je vais être là à 10 h”. »

			La journaliste de La Presse Mayssa Ferah, elle, a développé un excellent lien avec une intervenante du Centre d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC), un OBNL financé par Québec.

			« Elle m’a beaucoup influencée. Son travail est de rencontrer les familles tout de suite après l’annonce d’un meurtre. Souvent je la texte pour lui demander son avis avant d’approcher une famille de victimes. Le CAVAC peut aider à faire un lien, préparer le terrain », explique la journaliste.

			Cette intervenante a d’ailleurs encouragé Mayssa à vérifier si les familles ont été avisées de la situation, avant de publier l’identité de la victime d’un crime. Elle lui avait raconté l’histoire d’une femme qui avait vu le portrait de son fils s’afficher en ouvrant l’application de La Presse dans le métro. Elle ignorait qu’il était décédé. 

			Le Guide de déontologie du Conseil de presse du Québec demande d’ailleurs aux journalistes de ne pas identifier publiquement les victimes d’accidents ou d’actes criminels si les proches n’ont pas été avisés. Dans la pratique, il n’est pas toujours possible d’en avoir la certitude, mais un effort en ce sens est souhaitable.

			

			L’ombre et la lumière

			Trouvez-vous cette discussion déprimante ? Des morts, des blessés, de la douleur et des larmes : la couverture des faits divers peut sembler lugubre.

			Mon expérience est tout autre. Les tragédies laissent entre­voir le côté le plus sombre de l’humain, mais elles révè­lent aussi son côté le plus lumineux. La couverture de ces événements nous mène à être témoins d’actions héroïques, d’élans de solidarité et de gestes altruistes hors du commun. Elle nous fait aussi rencontrer beaucoup d’êtres humains inspirants qui font preuve de professionnalisme, de générosité et de sens du devoir lors de situations de crise. Elle met finalement sur notre chemin des modèles de sagesse et de résilience qui surmontent des épreuves de la façon la plus admirable qui soit.

			À vous de ne pas les oublier dans votre couverture.

		


		
			

			LOUIS-SAMUEL PERRON

			Le journalisme judiciaire: un microcosme de notre société

			

			Ma première expérience au palais de justice a été un fiasco. Un collègue d’expérience m’avait demandé d’obte­nir au greffe un document à la suite de la comparution d’un accusé. En salle d’audience, l’échange entre les avocats et le juge me semblait du charabia.

			Quand l’audience s’est terminée, je me suis avancé vers la greffière-audiencière (assise devant le juge) pour lui demander ledit document. Le constable spécial m’a aussitôt interpellé pour m’interdire d’avancer. Quand j’ai continué, en marmonnant être journaliste, il a placé une main sur son pistolet et m’a ordonné de m’immobiliser.

			« Ah non, il fallait aller au greffe au 3e étage », m’a expliqué plus tard mon collègue. Je venais d’apprendre à la dure qu’on ne peut pas s’avancer vers le juge sans avertissement. Et que certains documents se trouvent au greffe criminel, une immense salle du palais de justice de Montréal. 

			Ce baptême de feu ne m’a pas découragé, bien au contraire. J’ai découvert au palais de justice un fascinant microcosme de notre société, avec ses personnages, ses drames et ses joies. Peu de beats journalistiques nous permettent d’être témoins d’émotions aussi brutes au quotidien, tout en faisant œuvre utile. C’est pourquoi le « palais » est devenu mon terrain de jeu à temps plein depuis 2017. Depuis, j’ai couvert plus d’un millier de causes criminelles et civiles, dont les procès très médiatisés de Gilbert Rozon, Tony Accurso et Ugo Fredette.

			Avec ses codes parfois impénétrables et ses menaçantes ordonnances de non-publication, le palais de justice intimide bien des journalistes. Mais je vous rassure, il est possible d’en comprendre ses rouages sans avoir fait son Barreau.

			

			Quelques règles de base d’abord. Dans une salle d’audience, un décorum s’impose. Il faut s’habiller convenablement. Évitez casquette, camisoles et bermudas. Pas question de mâcher de la gomme ou de boire un café. Quand le juge, ou le jury, entre ou sort de la salle d’audience, on se lève et on reste silencieux.

			Le juge est maître de sa salle. S’il donne un ordre, écoutez-­le sans discuter. Même chose pour le constable spécial, l’agent de la paix du palais de justice. Identifiez-vous comme journaliste pour éviter certains imbroglios.

			Mettez votre cellulaire en mode silencieux. J’ai déjà vu un juge menacer de saisir le prochain appareil perturbateur. Comme journaliste, vous pouvez utiliser discrètement votre téléphone ou un ordinateur pour des raisons professionnelles. Il est interdit de filmer ou de photographier dans une salle d’audience, mais vous pouvez faire un enregistrement audio (à condition de ne pas le diffuser).

			Il existe des zones prédéfinies pour filmer ou photographier dans les corridors des palais de justice. On les surnomme les « points verts », puisqu’elles sont délimitées par ce symbole. Vous ne pouvez pas filmer ou faire une entrevue à l’extérieur de cette zone. Le palais de justice est un lieu public, vous êtes autorisés à photographier tous ceux qui s’y trouvent.

			Une franche camaraderie règne dans la confrérie des journalistes judiciaires. Au palais de justice de Montréal, tous les médias travaillent dans la même salle au deuxième étage. Une situation qui favorise le respect et la collaboration. Souvent, le tribunal n’aura qu’une seule copie supplémentaire d’un jugement. La bonne pratique est de la partager avec ses consœurs et confrères présents. N’hésitez pas à poser des questions à vos pairs d’expérience. Pas question toutefois d’épier la compétition dans les corridors.

			

			Où trouver l’information ?

			Le quotidien d’un journaliste judiciaire diffère grandement de celui de ses collègues. Les entrevues « formelles » sont rares, et bien souvent, peu utiles, du moins pour la presse écrite. L’information est en théorie accessible à tous facilement. Le défi est de suivre méthodiquement les rôles d’audience et de cultiver des liens avec les acteurs du système de justice.

			J’insiste d’abord sur ce point : le caractère public des débats judiciaires est un principe cardinal du système de justice. Chaque citoyen peut assister aux audiences (sauf exception). Comme journaliste, vous êtes leur représentant. Votre travail est crucial pour montrer au public comment la justice se déroule au pays.

			La matière première de vos reportages se trouve dans les salles d’audience : les échanges entre les avocats et le juge, les témoignages, les contre-interrogatoires et la preuve déposée. Tout (ou presque) peut être cité. Un travail qui nécessite de la concentration, du discernement et une bonne prise de notes.

			Si vous manquez une audience, vous pouvez obtenir le repiquage audio de celle-ci quelques jours plus tard. Depuis la pandémie, on peut suivre la plupart des audiences en virtuel sur Teams. Mais le juge peut décider de ne pas l’ouvrir. Demandez les codes à un collègue ou au greffe du palais de justice.

			Votre objectif est d’être dans la bonne salle au bon moment. Un défi plus facile à énoncer qu’à réaliser. Une fois, j’ai été le seul à remarquer dans un rôle complémentaire la discrète mention qu’un accusé de meurtre allait plaider coupable. À une autre occasion, j’ai passé la journée au palais de justice, sans savoir que l’ex-premier ministre Jean Charest témoignait au 15e étage dans son procès civil contre l’UPAC. Une affaire majeure… manquée par tous les journalistes ! J’ai aussitôt demandé le repiquage audio en urgence.

			

			Le rôle d’audience est affiché sur un babillard dans chaque palais de justice (à Montréal, il est au troisième étage). On peut aussi s’inscrire aux listes d’envoi par courriel. Mais le rôle ne donne que quelques informations de base. Ne vous fiez pas à l’étape inscrite, rarement précise. Deux acronymes à retenir : « PC » signifie que l’accusé plaidera coupable et « PR » que ­l’accusé sera présent.

			Surtout, le rôle ne dit rien sur l’intérêt public de l’affaire. Cet homme accusé de fraude a-t-il escroqué sa victime pour 6 000 $ ou six millions ? Difficile de le savoir sans source. C’est grâce à vos contacts que vous allez vous démarquer. Fréquentez les salles d’audience. Allez discuter avec le procureur et l’enquêteur dans le corridor.

			Autre source d’information : le « dossier de cour ». Chaque affaire criminelle ou civile en a un. Vous pouvez le consulter en version papier dans les greffes des palais de justice. Malheureusement, les dossiers sont souvent en circulation ou aux archives. Il n’y avait toujours pas de dossier numérique en 2024.

			Au criminel, le dossier de cour contient la dénonciation, les procès-verbaux de chaque audience et les conditions de remise en liberté. Il y a rarement des détails sur les crimes allé­gués. Au mieux, vous retrouverez une requête pertinente ou un jugement.

			Le plumitif permet d’obtenir les informations des procès-­verbaux. Il existe une version payante en ligne, accessible via le site de la Société québécoise d’information juridique.

			En théorie, les pièces déposées en preuve (photos, vidéos, rapports, etc.) sont publiques. En pratique, y avoir accès est parfois digne de la maison qui rend fou des Douze travaux ­d’Astérix. La preuve ne se trouve pas au greffe, mais dans la « salle des exhibits ». Pour y accéder, il faut obtenir l’autorisation d’un juge. Un processus fastidieux et coûteux.

			

			Si vous souhaitez avoir accès à une pièce déposée, il est préférable d’en faire la demande pendant le procès. Adressez-vous respectueusement au juge en vous levant tout juste avant une pause. N’interrompez personne et identifiez-vous aussitôt comme journaliste. Le procureur de la Couronne peut aussi faciliter l’obtention de cette preuve. Dans les gros procès, un représentant fait la demande au nom des journalistes présents.

			Au civil

			Le système de justice peut vite donner le tournis par sa complexité. Mais essentiellement, il existe deux grands volets : le droit criminel et le droit civil. Le « civil » englobe les liti­ges entre les citoyens, les entreprises et l’État. Pensons aux chicanes d’héritage, contrats non respectés, fautes médicales, divorces, gardes d’enfants, etc.

			Les affaires civiles sont peu couvertes par les médias. D’abord parce que leur intérêt public est souvent limité. Un litige entre deux entreprises sur une question contractuelle mérite rarement un article. Également, le processus judiciaire est très long et difficile à suivre. Et la majorité des affaires se concluent par une entente à l’amiable secrète.

			Ça ne veut pas dire que vous devez ignorer les affaires ­civiles. De fascinantes histoires s’y cachent. Des techniciens de scène qui ont survécu à l’attentat du Métropolis le soir de l’élection de la cheffe du Parti québécois Pauline Marois en 2012 ont poursuivi deux corps policiers en 2015. Ces survivants avaient été traumatisés par l’événement et reprochaient aux policiers d’avoir négligé de les protéger. 

			J’ai couvert leur procès civil en 2022, eh oui, sept ans après le dépôt de la poursuite ! Ce procès a pratiquement eu l’effet d’une commission d’enquête sur cet attentat. Les policiers auraient facilement pu éviter l’attentat, a-t-on appris. Un rapport « secret » de la Sûreté du Québec déposé en preuve, contre le gré de l’État, écorchait le SPVM et levait le voile sur une série de menaces visant Pauline Marois ce soir-là. De surcroît, les conclusions du rapport avaient été dictées par l’état-major. La SQ a ensuite voulu cacher au procès ses techniques de protection de 2012, mais à la suite de l’intervention des médias, le juge a conclu que l’intérêt public l’emportait sur le secret de ses techniques, qui se révélaient assez ordinaires. Un exemple, comme tant d’autres, de l’importance du travail d’un journaliste judiciaire et de l’intérêt public de certains procès.

			

			Concentrez-vous sur les affaires civiles impliquant l’État, notamment les poursuites pour discrimination et mauvaises gestions de fonds publics. Les poursuites mettant en cause les grandes entreprises et les professionnels peuvent aussi receler un grand intérêt public.

			Au greffe civil du palais de justice de Montréal, vous pouvez consulter chaque jour les nouvelles poursuites déposées à la Cour du Québec ou à la Cour supérieure du Québec. Une véritable mine d’or de sujets. Elles sont déposées dans des « boîtes » derrière le comptoir. Demandez à les consulter.

			Quand vous écrivez un article sur une poursuite (techniquement, ce sont des « demandes introductives d’instance »), la prudence est de mise. Il ne s’agit que d’allégations de la part du demandeur. Référez-vous scrupuleusement au document. N’hésitez pas à consulter le dossier, quelques mois plus tard, pour obtenir la défense écrite du défendeur.

			L’injonction est une procédure très suivie des médias. Cette requête vise à demander au tribunal d’obliger une personne, un groupe de personnes ou une compagnie de faire quelque chose, ou de cesser ses agissements. Elle peut être « provisoire » (urgente), « interlocutoire », (avec une portée temporaire), ou « permanente ».

			

			Il y a d’innombrables possibilités. Par exemple, une université qui demande à des campeurs de cesser d’occuper un terrain ou un employeur qui réclame que des grévistes cessent d’empêcher les cadres de travailler.

			L’un des défis de l’injonction est… de connaître son existence. Une injonction provisoire est souvent entendue avant même que les médias soient mis au courant. Le juge rend ensuite une décision orale, ou encore, par écrit, mais envoyée seulement aux avocats. Désespéré, il m’est déjà arrivé de demander à un juge, en salle d’audience, s’il avait rendu sa décision dans une demande d’injonction. Pour apprendre qu’il l’avait refusée la veille. Un exemple qui vous montre les obstacles que doivent surmonter les journalistes judiciaires pour accéder à l’information.

			Un mot sur les affaires familiales (divorce, garde ­d’enfants). Celles-ci se déroulent à huis clos, mais les journalistes peuvent y assister. Cela est rarissime en pratique, puisque l’intérêt public reste limité. Certaines décisions en protection de la jeunesse peuvent toutefois lever le voile sur les injustices du système. Dans tous les cas, il est interdit d’identifier les parties impliquées.

			Au criminel

			Les affaires criminelles forment la part du lion de la couverture médiatique du système de justice. Vous devrez faire des choix déchirants parmi des dizaines de milliers de causes chaque année. Il n’y a pas de recette miracle, mais l’intérêt public reste votre étoile polaire.

			Privilégiez les procès impliquant les fonctionnaires publics, les élus, les policiers et les professionnels, bref tous ceux en situation de pouvoir. En 2018, j’ai suivi les démêlés d’un massothérapeute qui avait agressé sexuellement sept patientes. Cinq d’entre elles avaient porté plainte à la suite de la médiatisation de l’affaire.

			

			La plupart des causes de meurtre et d’homicide sont pertinentes, surtout ceux dans un contexte de violence conjugale et de crime organisé. Misez sur les affaires les plus frappantes, sans tomber dans le piège du sensationnalisme. Suivez les causes qui portent sur des phénomènes de société. Les accusations pour des infractions sexuelles ont augmenté de 30 % au Québec entre 2019 et 2023. Pour bien refléter cette tendance, j’ai consacré une part significative de ma couverture à ce type de criminalité.

			Mais d’abord, allons-y avec la base de toute accusation criminelle. Quand un citoyen dénonce un crime, le corps policier fait enquête. Il peut rejeter la plainte ou soumettre un dossier d’enquête à un poursuivant (municipal, provincial ou fédéral). Ce procureur décide alors si la preuve est suffisante pour accu­ser le suspect. Le Directeur des poursuites criminelles et ­pénales (DPCP) est généralement le poursuivant.

			La plupart des procès criminels se déroulent à la Cour du Québec. La Cour supérieure du Québec est réservée aux crimes les plus graves et à certaines requêtes. N’oubliez pas les dossiers à la cour municipale, en théorie moins graves. Le chanteur Éric Lapointe s’y était retrouvé en 2020 pour avoir violenté une femme.

			Les dénonciations

			Un individu est accusé lorsqu’un juge signe la « dénonciation », la « sommation » ou le « mandat d’arrestation ». Dès que vous avez l’un de ces documents, vous pouvez publier le nom de l’accusé sans attendre la comparution. Évitez l’expression « formellement accusé », puisqu’on ne peut pas être accusé informellement… Plusieurs chefs d’accusation ont des définitions alambiquées. Utilisez le nom abrégé de chaque chef au Code criminel, par exemple « Extorsion » ou « Proxénétisme ».

			

			Au palais de justice de Montréal, toutes les nouvelles « dénon­ciations » sont déposées dans une boîte au greffe crimi­nel. Les journalistes les ramènent quotidiennement au local des médias. Le DPCP peut aussi vous fournir une copie.

			Quand un individu est accusé, il comparaît devant un juge dans les heures suivantes. La comparution est une étape très suivie par les médias. Pourtant, cette audience d’environ une minute n’est qu’une formalité. Vous n’allez rien apprendre sur les faits reprochés. Parfois, l’accusé sera même absent. Inutile d’écrire un roman sur cette étape. Si vous devez suivre une comparution, tentez de parler avec des proches de la victime s’ils sont présents.

			Un rappel capital : un accusé bénéficie de la présomption d’innocence. C’est au poursuivant de démontrer sa culpabilité « hors de tout doute raisonnable ». Qu’est-ce que ça signi­fie ? Si le tribunal croit seulement « probable » ou même « très probable » que l’accusé soit coupable, il devra quand même l’acquitter. Soyez prudent dans vos formulations pour ne pas condamner l’accusé à l’avance. Utilisez le conditionnel (l’homme aurait poignardé la victime), ou encore, attribuez l’accusation à quelqu’un (l’homme a poignardé la victime, selon un témoin).

			Parfois, la Couronne s’oppose à la libération d’un accusé. Une enquête sur remise en liberté doit avoir lieu. Le procureur ou un enquêteur résume alors la preuve amassée. C’est une étape intéressante. Le juge peut garder un accusé détenu pour trois motifs : risque de fuite, sécurité du public ou maintien de la confiance du public dans le système judiciaire.

			

			Mais prudence : les parties peuvent obtenir à tout moment une ordonnance de non-publication sur l’ensemble de la preuve présentée. Dans ce cas, il vous sera interdit de parler de la preuve ou des motifs de la décision du juge jusqu’à la fin du processus judiciaire (ou si l’accusé plaide coupable).

			Une longue période s’écoule jusqu’au procès. D’ici là, le dossier reviendra sur le rôle à plusieurs reprises pour de brèves audiences pro forma. Évitez d’y perdre du temps. Parfois, une enquête préliminaire a lieu. Il s’agit d’une sorte de mini-­procès qui permet aux parties de « tester » la qualité de la preuve. Le juge peut libérer l’accusé si la preuve est médiocre. Mais cette étape est très souvent frappée d’une ordonnance de non-publication.

			Depuis l’arrêt Jordan, la Cour suprême a fixé des plafonds de 18 et 30 mois (selon le tribunal) entre la mise en accusation et la fin du procès. Si ces plafonds sont dépassés, les délais sont présumés être déraisonnables. Un arrêt du processus judiciaire doit être ordonné, sauf exception, comme lorsque la défense fait traîner les choses.

			Au criminel, les procès sont presque l’exception. L’immense majorité des dossiers se terminent par le « plaidoyer de culpabilité » de l’accusé. En salle d’audience, les avocats présentent au juge une trame factuelle commune. Ce « résumé des faits » est l’assise de la moitié de mes articles chaque année. Utilisez-la pour raconter une histoire.

			Parfois, des faits importants de l’affaire sont escamotés à la suite des négociations entre les avocats. Allez voir la preuve dépo­sée à d’autres étapes pour bonifier votre reportage. En 2018, l’artiste Luck Mervil avait plaidé coupable à un chef d’exploi­tation sexuelle. Les faits présentés au juge ce jour-là donnaient peu de détails. Or, sa victime avait témoigné à l’enquête préliminaire. L’ordonnance de non-­publication était maintenant levée. Je me suis précipité pour obtenir le repiquage audio. L’adolescente de 17 ans racontait avoir dit non à son agresseur au moins 60 fois. Son récit était bouleversant. Le lendemain, mon article portait principalement sur ce témoignage. 

			

			Les accusés adolescents sont jugés en Chambre de la jeunesse en vertu d’une loi distincte. Il est très difficile d’en suivre le déroulement puisque le rôle et les dossiers ne sont pas ­publics. Vous pouvez assister aux audiences, mais vous ne pouvez identifier ni l’accusé ni les mineurs impliqués.

			Les procès

			Un procès peut durer de quelques heures à quelques… mois. La Couronne est toujours la première à présenter sa preuve. Un accusé n’est pas tenu de présenter une défense. Chaque témoin est contre-interrogé par l’autre partie.

			Votre défi est d’assister aux témoignages les plus importants, par exemple celui du plaignant. Un procès est rempli de temps mort. Soyez patients et attentifs. Parfois, votre lead portera sur un échange d’à peine deux minutes. Évitez de vous attarder sur les éléments périphériques.

			Préparez-vous mentalement. Il faut être capable d’entendre la description très précise d’un meurtre ou d’une agression sexuelle sur un enfant. Certaines images sont extrêmement violentes. Ce n’est pas pour tout le monde. Même moi qui suis généralement peu sensible à ces récits d’horreur, j’ai déjà été bouleversé par certains témoignages. Comme celui de cette mère, inconsolable, qui racontait vivre un « cauchemar sans fin » depuis qu’elle avait poignardé 80 fois sa fille de six ans pendant une psychose. Impossible de rester de marbre devant une telle souffrance.

			

			Si vous avez couvert la preuve de la Couronne, il est préférable, par équité, de suivre la défense. Un rappel important : votre rôle n’est pas de prendre position. Toutefois, si un témoin se contredit clairement en contre-interrogatoire, vous pouvez le souligner. Pareil si la victime ou l’accusé témoigne avec conviction ou hésitation.

			Les procès devant jury sont réservés pour les crimes les plus graves, comme les meurtres. J’insiste d’emblée sur cette règle d’or : pendant le procès, il est strictement interdit de rapporter une information qui n’a pas été présentée au jury. Cela inclut tous les débats antérieurs au procès, les échanges en l’absence du jury (hors jury) et les renseignements sur l’affaire pourtant connus du public.

			Un exemple assez frappant. J’ai suivi le second procès pour corruption de l’entrepreneur Tony Accurso en 2018. Dans mes premiers articles, je ne pouvais pas écrire que c’était le… ­deuxième procès. J’ai dû attendre qu’un témoin révèle au jury l’existence du premier procès pour pouvoir finalement l’écrire. Ne pas respecter cette règle est une infraction criminelle. Une prudence extrême est donc de mise. Dans le doute, ­abstenez-vous. Cette règle est levée quand le jury est séquestré.

			Le premier jour du procès devant jury est crucial. Après la sélection des jurés, le juge présente ses directives préliminaires pendant une heure. Puis, le procureur de la Couronne fait sa déclaration d’ouverture au jury (son opening statement), où il résume sa théorie en moins de trente minutes. C’est un moment clé.

			Une fois la preuve présentée et les plaidoiries des avocats effectuées, le juge donne ses directives finales. Les jurés sont alors séquestrés. Ils doivent rendre un verdict unanime. Leurs délibérations peuvent prendre entre une journée et… un mois. À l’occasion, ils peuvent poser une question au juge.

			

			Demandez aux avocats de vous prévenir en cas de verdict, puisqu’il peut survenir à tout moment, même la fin de semaine. Le président du jury en fait l’annonce en salle d’audience, sans donner aucune explication. Il n’y a pas de décision écrite.

			Quand un accusé est reconnu coupable, c’est ensuite l’étape des « observations sur la peine ». Les victimes ou leurs proches viennent témoigner sur les conséquences du crime, alors que la défense tente de brosser un portrait favorable du délinquant. Des rapports d’expert peuvent être présentés. Finalement, les avocats suggèrent une peine au juge. À cette étape, misez sur l’élément « humain » des témoignages. Par exemple, une citation déchirante d’un proche. Ou encore l’absence de remords de l’accusé. Dans bien des dossiers, les parties vont présenter au juge une « suggestion commune » de peine, négociée derrière des portes closes. Le juge peut la refu­ser, mais ça n’arrive pratiquement jamais.

			Il existe tout un éventail de peines. Pour résumer, les abso­lutions sont les moins sévères, puisque l’accusé évite de conserver un casier judiciaire. Dans les cas plus graves, une peine de détention s’impose. Elle peut être purgée à domicile (prison avec sursis) ou dans une prison. On parlera d’un pénitencier pour les peines fédérales de plus de deux ans.

			Le temps purgé par le délinquant en détention préventive sera déduit de sa peine totale. Ainsi, un accusé pourrait être libéré le jour de sa sentence, malgré une peine de 18 mois de prison. Utilisez la peine globale dans votre article.

			Les pires criminels peuvent être déclarés délinquant à contrôler ou délinquant dangereux. Quand un accusé est incapable de discerner le bien du mal au moment du crime, il peut être déclaré non criminellement responsable en raison de ses troubles mentaux.

			

			Autre scénario : un accusé peut bénéficier d’un arrêt des procédures si ses droits constitutionnels ont été bafoués. Évitez alors de dire qu’il a été « blanchi » ou « innocenté ».

			Un délinquant peut faire appel de la décision et être libéré jusqu’à la fin du processus. Assurez-vous d’en suivre le dénouement devant la Cour d’appel ou la Cour suprême. Si le délinquant amorce une peine de détention, inscrivez-vous auprès de la Commission des libérations conditionnelles du Canada pour obtenir les futures décisions. Leurs audiences sont publiques, contrairement à son pendant provincial.

			Les ordonnances de non-publication

			Les audiences devant les tribunaux sont publiques. Tout peut y être rapporté, sauf en cas d’ordonnance de non-­publication (ONP). Soyez particulièrement vigilants. C’est votre respon­sabilité de vérifier s’il en existe une. Dans le doute, véri­fiez dans les procès-verbaux (PV) ou auprès des avocats. Souvent, le PV ne mentionne que l’article du Code criminel, par exemple 486.4.

			L’identité des victimes de crimes sexuels est presque toujours protégée par une ordonnance de la cour. Tout élément permettant d’identifier la personne doit alors être évité. Par exemple, si la victime est la femme de l’accusé, vous ne pourrez pas parler de violence conjugale. Évitez d’identifier la personne par ses initiales et privilégiez un nom fictif pour faciliter la lecture. Au besoin, omettez certains éléments périphériques (date,  lieu).

			Règle générale, il n’y a pas d’ordonnance protégeant l’identité de l’accusé. Toutefois, il faut parfois taire son nom pour éviter d’identifier la victime. Dans un cas d’inceste par exemple. En 2001, le célèbre boxeur Dave Hilton était jugé pour avoir agressé sexuellement ses deux filles. Or, les médias devaient taire leur lien filial pour respecter l’ordonnance, fina­lement levée des années plus tard par les victimes. Faites preuve de jugement. Est-il plus important de nommer l’accusé ou de rapporter son lien avec la victime ?

			

			Les journalistes judiciaires se livrent souvent à des contorsions pour respecter les ONP. J’ai déjà couvert un procès où il était interdit de parler de l’implication des services de la protection de la jeunesse dans le dossier. Or, une décision de la DPJ était à l’origine du drame. C’était le mobile du meurtre ! Dans un autre cas, il m’était interdit de révéler qu’un témoin du meurtre était le fils de l’assassin. Pour respecter l’ordonnance, je parlais vaguement d’un « jeune présent sur les lieux » sans expliquer son lien.

			Le tribunal peut aussi rendre des ordonnances très vastes, voire imposer un huis clos. Comme journaliste, vous pouvez réclamer l’intervention de vos avocats. Les médias contestent régulièrement des ordonnances de non-publications inadéquates. Une fois, dans une affaire d’agression sexuelle sur des enfants, la juge s’apprêtait à rendre une ONP complète sur le procès. Je me suis levé et j’ai mentionné à la juge les jugements phares de la Cour suprême sur la liberté de presse : Dagenais-Mentuck. La juge a finalement demandé à l’avocat de la défense d’envoyer une requête formelle aux médias. Nous avons gagné la contestation.

			Un mot sur l’écriture judiciaire. Les mêmes règles d’exactitude et d’objectivité sont de mise que pour tout autre texte. Mais prenez un soin particulier à la clarté de votre propos. Vous écrivez d’abord pour le public et non pour les avocats. Évacuez les formalités de droit et la jurisprudence pour vous concentrer sur l’essentiel. Les informations de base doivent se trouver dans les trois premiers paragraphes.

			

			Le journalisme judiciaire est très propice au récit. Privilégiez le « présent historique », un temps de verbe qui permet de plonger le lecteur dans l’action. C’est la façon la plus punchée de raconter un procès, selon mon expérience. Je l’utilise fréquemment. Par exemple, quand un homme a été reconnu coupable de nombreux crimes sexuels en 2023, je me suis basé sur le jugement pour leader mon article ainsi.

			« Salma* est enceinte. À 16 ans. Un déshonneur, selon sa ­famille, qui l’envoie au Québec pour se faire avorter. Sans papiers et isolée, elle tombe sous le joug de son oncle violent et contrôlant. Le début d’une relation de “couple” cauche­mardesque. »1

			Au paragraphe suivant, j’ai utilisé le passé composé pour livrer les informations de base de l’affaire (les cinq questions en « w » de la langue anglaise essentiellement). J’ai poursuivi avec citation de la juge, puis j’ai renoué avec le présent historique pour raconter le calvaire de Salma.

			Aussi, il faut décrire l’émotion transmise par le témoin, sans abuser des superlatifs. Misez sur la description factuelle du crime. Assurez-vous de bien citer les témoins et les avocats. Vos notes sont d’une importance capitale ici.

			Pour conclure, faites preuve de patience, d’humilité et de persévérance. Le journalisme judiciaire est une spécialité difficile à maîtriser, mais ô combien importante dans son rôle de chien de garde du pouvoir judiciaire.

			

			
				
						1.	Louis-Samuel Perron, À la merci de son oncle, une sans-papier vit l’enfer, La Presse, 31 octobre 2023.


				

			
		


		
			

			DANIEL RENAUD

			Les affaires policières et criminelles : côtoyer le crime organisé

			

			2016. J’arpente les corridors du palais de justice de Montréal, comme je le fais tous les jours, et je me dirige vers la salle où un mafioso, qui est en ­liberté provisoire, doit recevoir sa sentence pour possession d’une arme à feu. Alors que j’approche de la salle, le type est là, appuyé sur le mur, et me voit arriver. Il me regarde et je ne sais trop comment réagir. Il me sourit. C’est clairement une invitation à aller lui parler.

			« Tu sais… », commence-t-il avec une voix digne de la trilogie Le Parrain, « … l’autre jour, dans ton article sur ma cause, tu n’as pas écrit que mon argent était caché chez ma mère. Ma mère était ben contente ».

			Plutôt que d’écrire « sa mère », j’avais écrit chez « une proche ». Ne pas préciser que l’argent était caché chez sa mère ne changeait rien à l’histoire et le mot « proche » était vrai. 

			Même si souvent, les membres des familles des criminels sont au courant des activités de ces derniers ou font de l’aveuglement volontaire, il arrive parfois qu’ils n’en sachent rien. En contrepartie, en n’écrivant pas qu’il s’agissait de sa mère, j’ai non seulement gagné le respect du type, mais probablement aussi celui d’autres criminels, car ils lisent assidûment les articles sur la criminalité, et se parlent. 

			J’ai peut-être aussi gagné le respect de leurs avocats, avec lesquels ils échangent également. Pour les mafiosos ou les motards, la famille est très importante. Les bandits d’envergure savent que la couverture médiatique fait partie du jeu, et même s’ils n’aiment généralement pas qu’on parle d’eux, ils sont prêts à subir cette chaleur. Cependant, ils tiennent à ce que leur entourage en soit préservé. 

			

			J’ai commencé à couvrir le crime organisé quotidiennement pour Ruefrontenac.com, un site Web de nouvelles créé en 2009 par les journalistes du Journal de Montréal, qui ont été en lock-out pendant plus de 2 ans. Au même moment, le clan Rizzuto de la mafia était la cible d’une violente tentative de putsch fomentée par des clans rebelles, et ses lieutenants tombaient l’un après l’autre. C’est là que j’ai commencé à joindre des enquêteurs spécialisés dans le crime organisé pour qu’ils m’en apprennent davantage sur ces mafiosos qui mouraient ou disparaissaient. 

			Ce sont ces policiers qui m’ont appris à avoir une certaine forme de retenue lorsque j’écris sur les criminels. Ainsi, je ne parle jamais de leurs enfants, de leur conjointe, de leurs problèmes de santé ou d’autres informations personnelles. Je m’autocensure beaucoup lorsqu’ils parlent de leur histoire fami­liale ou de leur plan de sortie devant les commissaires des libérations conditionnelles. 

			Pour un journaliste en affaires criminelles, la meilleure protection consiste à faire attention à ce qu’il écrit, peser chaque mot et chaque virgule. Un jour, l’avocat d’un membre du crime organisé m’a appelé à la demande de son client. La maison de celui-ci venait d’être perquisitionnée et nous avions mis la photo de sa résidence, avec le nom de la rue dans le bas de vignette. Mais le type avait également un contrat sur sa tête. Son avocat m’a demandé s’il serait possible de retirer la photo de la maison. Je lui ai répondu que je ne pouvais aller jusque-là, mais j’ai enlevé le nom de la rue dans la légende sous la photo. L’avocat m’a dit que son client avait apprécié le geste. Cela ne change rien à l’histoire et l’intérêt public n’en n’a pas été moins bien servi. C’est une question d’équilibre. Le public ne le sait pas, mais régulièrement, policiers et acteurs influents du crime organisé se parlent dans des situations de crise, afin de les désamorcer. 

			

			Journalistes et criminels peuvent discuter aussi. Un jour que nous nous envolions vers l’Italie, ma femme et moi, nous nous sommes retrouvés dans le même avion qu’un groupe de Hells Angels et leurs conjointes. L’un d’eux s’est approché de nous, pour discuter un peu. Ma blonde ne savait pas trop comment réagir. Si le type m’avait détesté, il ne m’aurait proba­blement pas adressé de mots amicaux comme ce fût le cas. 

			Et cette anecdote démontre autre chose : on ne sait jamais qui l’on peut croiser dans la vie alors aussi bien être constamment respectueux des gens, qu’ils soient criminels, policiers, procureurs, criminalistes, greffières, constables, agents correctionnels, juges, et j’en passe. Chacun d’entre eux, et les journalistes, ont un rôle à jouer dans notre société. On se serait bien passé des premiers, mais ils existeront toujours.

			En principe, les sources d’un journaliste du crime organisé sont surtout policières ou reliées à des organismes d’appli­cation de la loi, et plus rarement criminelles. Pourtant, les bandits auraient intérêt à nous parler. Parce que, comme les poli­ciers, ils apprécient que ce soit la vérité qui soit publiée. 

			Un exemple : à l’automne 2022, un média a annoncé que le Hells Angel de la section de Montréal, Salvatore Cazzetta, avait été expulsé des rangs de ce groupe de motards en mauvais termes (bad standing), ce qui aurait pu le mettre sur la corde raide au sein du crime organisé plutôt instable depuis plusieurs années. 

			Or, deux sources du milieu criminel m’ont confirmé que ce n’était pas le cas, et que Cazzetta avait rejoint les rangs de la section South. J’ai rectifié le tir dans un article quelques semaines plus tard, ce qui a probablement dû satisfaire le motard. Mais je ne l’ai pas fait pour lui. Je l’ai fait pour que le public soit bien informé.

			

			Lorsqu’on parle à des criminels, il faut demeurer prudent, car ils pourraient être tentés de nous embobiner. Il faut que le criminel soit notre source et non pas que nous devenions son outil. Quand je parle à une source criminelle, je ne lui ­demande jamais ce qu’elle fait. À l’inverse, que celle-ci ne m’interroge jamais sur la date d’une frappe policière, car elle n’aura pas de réponse. 

			On doit connaître les limites de chacun, et ne pas poser de question contribue à maintenir le respect. J’échange avec un membre du crime organisé depuis des années et je continue de le vouvoyer depuis tout ce temps, pour marquer la distance. Il arrive que l’on déjeune à la même table et on paye chacun notre repas. Il sait que lorsqu’il se fera arrêter, si jamais cela arrive, je n’aurai pas d’autre choix que d’en parler. 

			Il est aussi vrai, et c’est connu, que la police se sert des médias pour faire avancer ses enquêtes. Parfois, c’est très subtil. Mais d’autres fois, c’est gros comme un éléphant dans la pièce. Une telle situation peut bien servir la police, mais elle doit également, et avant tout, servir l’intérêt public. Il faut que les informations coulées soient vraies, pour ne pas mener à la désinformation. Mais en général, les corps de police respectent les journalistes affectés aux affaires criminelles. 

			Comment commence-t-on une carrière de journaliste aux affaires criminelles ?

			Lorsque je suis sorti du cégep en 1984, je voulais être professeur d’histoire. Mais à l’époque, contrairement à aujourd’hui, la profession était archicontingentée et il n’y avait pas de débouchés. Après un bac à l’université en cinéma et communications, et une période d’incertitude, au cours de laquelle j’ai pensé prendre la relève de mon père en assurance-vie, j’ai opté pour suivre des cours de médias électroniques dans une école privée de Montréal. Et puis, j’ai décroché mon premier emploi à la radio. En y pensant bien, le journalisme est en quelque sorte un dérivé de l’enseignement.

			

			Dès le début de ma carrière, j’ai appris une règle importante : dans le doute, s’abstenir. C’est particulièrement vrai pour la couverture du crime organisé, où la moindre interprétation alambiquée ou information erronée diffusée ou publiée, peut faire tuer quelqu’un dans la rue. 

			Je fais une distinction entre les faits divers (par exemple une collision mortelle, une noyade, un conflit qui se solde par un meurtre), les affaires policières (trafic de stupéfiants, trafic d’armes) et le crime organisé (meurtre d’un mafioso, guerre entre gangs rebelles et Hells Angels, grandes enquêtes de trafic de stupéfiants ou de blanchiment).

			La couverture du crime organisé commence presque toujours par le bas de l’échelle, c’est-à-dire par la couverture des faits divers. Or, les faits divers sont souvent snobés dans la profession. Pourtant, c’est la base. Et les histoires humaines y sont légion. Tout journaliste devrait commencer par couvrir les faits divers, notamment pour avoir ce contact avec la rue, avec les témoins et les victimes, mais aussi, avec les policiers accourus sur les scènes. 

			Chez tous les employeurs où j’ai travaillé, mes patrons m’ont toujours poussé à me faire des sources, « pour passer par-dessus la tête des relationnistes de la police », même si je respecte beaucoup ces derniers et qu’ils sont essentiels dans mon travail depuis plus de 35 ans. 

			Sortez sur les scènes de crime, ne restez pas au bureau, derrière votre écran. N’ayez pas peur d’aborder les policiers pour leur parler. Tous les jours, je vais faire mon tour au palais de justice de Montréal qui a l’avantage d’être situé tout près des bureaux de La Presse. Même si je n’ai rien à mon agenda, je m’y rends chaque jour, simplement pour arpenter les corridors, à l’affût du moindre enquêteur esseulé, qui lit son rapport en attendant son témoignage, du constable qui tient son importante petite liste des accusés du jour, du procureur affable ou celui qui essaie de m’éviter – alors je me doute que son dossier est important – ou de l’avocat de la Défense qui me rappelle qu’il n’a pas l’autorisation de son client de me parler… mais qui m’en dit pas mal tout de même. Bref, j’aborde tout le monde. 

			

			En quelques secondes, on trie le bon grain de l’ivraie, et on reconnaît celui ou celle qui deviendra la source d’une carrière ou la personne qui a les genoux qui tremblent lorsqu’un journaliste s’approche d’elle. Il faut toujours avoir des cartes professionnelles sur soi, toujours demander le numéro de télé­phone personnel du nouveau contact – jamais celui de l’employeur − et toujours lui proposer, si cela n’est pas déjà fait, de télécharger une application de communications cryptées en lui suggérant de limiter la durée de vie des messages qui seront échangés. Enfin, toujours donner un surnom à votre contact. 

			Pourquoi ces surnoms sont-ils importants ? Notamment pour éviter que le vrai nom apparaisse sur l’afficheur de votre téléphone dans un mauvais moment. Vous êtes en réunion, vous laissez votre téléphone sur la table et il se met à vibrer, avec un nom… ce n’est pas très discret. D’ailleurs, si vous dépo­sez votre téléphone sur une table, déposez-le l’écran face à la table.

			Parmi mes contacts, il y a par exemple Marmotte, car il m’a dit déjà lors d’une conversation qu’il faisait une sieste en plein après-midi, Deep Throat, car il me répète souvent qu’il ne me dit rien alors qu’en réalité, il me raconte tout, et, en vrac, Chiquita, Comédie, Liberté, Beau Brummel, le Double, l’Étoile, Cocktail, Ghost, etc.

			

			Se faire des sources dans la police est un travail de tous les instants, durant toute une carrière. Pourquoi ? Parce que les policiers vont changer régulièrement de chaises. Un jour, vous avez une super source dans une boîte d’enquête importante ? Bang ! Deux années plus tard, elle quittera pour la cavalerie ! 

			En revanche, vous créez un lien avec un policier du Groupe tactique d’intervention – ces gars-là ne parlent pas – et paf ! Un an plus tard, il se retrouve enquêteur à la Division du crime organisé, donc beaucoup plus dans vos cordes. Une autre raison : le jeune enquêteur au général ou aux stupéfiants dans les centres opérationnels pourrait gravir les échelons en même temps que vous, et passer à la division des crimes majeurs, et puis, sergent-détective, lieutenant-­détective, commandant, inspecteur, inspecteur-chef, direc­teur adjoint et même… directeur !

			Parlant de numéro caché, un autre conseil : Si jamais vous utilisez votre téléphone cellulaire ou une ligne terrestre pour faire un appel, toujours le faire avec un numéro masqué. Je sais, vos parents et amis vont maugréer et ne répondront pas à votre appel, mais cela vous évitera d’oublier de remettre la fonction « Enlever l’affichage de mon numéro de téléphone » dans vos paramètres après un appel anodin.

			Comment protéger une source ?

			Abordons cette section avec une règle d’or que j’ai toujours suivie, même si parfois, j’ai pu en échapper. Une source est plus importante que n’importe quel scoop. Il m’est arrivé souvent dans ma carrière de ne pas révéler des choses publiquement pour ne pas brûler une source. Parfois, il m’est arrivé de me faire « scooper » par un concurrent, mais je ne regrette rien. 

			

			Cette même source, que je n’ai pas brûlée, aura encore et toujours l’occasion de me donner des exclusivités dans le futur. Et lorsque vous êtes connu pour bien protéger vos sources, cela en amène d’autres, car les gens vous font confiance. 

			Protéger une source est un travail de tous les instants. La première chose à protéger, ce sont les communications. En 2025, justement à l’ère des communications, la rencontre face à face demeure toujours la meilleure option, dans un véhicule par exemple, mais elle est plus rare. Si vous êtes un brin paranoïaque, lors du trajet pour vous rendre au lieu de rendez-vous, n’activez pas le bluetooth de votre véhicule, et enlevez les données cellulaires de votre appareil ou mettez-le dans un sac ou une boîte Faraday. 

			Variez vos moyens de communiquer. Au plus fort de la psychose journaliste/policier des corps de police qui a suivi l’affaire Davidson et précédé l’affaire Lagacé, je comptais sur une quinzaine de moyens différents, allant de plusieurs adresses courriel bidon, une adresse Proton Mail, des applications comme Wickr, WhatsApp, Text+ et autres, et j’avais plusieurs téléphones, certains dont je ne connaissais même pas le numéro par cœur et qui servaient uniquement pour des messages texte, et d’autres appareils jetables. 

			J’ai aussi utilisé le « truc des Hells Angels », dont on m’a dit qu’il s’appelait ainsi. Le journaliste et sa source se partagent une même adresse courriel et le mot de passe pour y accéder. Une fois dans la boîte, ils s’écrivent uniquement dans les brouillons, sans jamais envoyer de courriel, de manière que les échanges ne soient pas interceptés. J’ai aussi entendu dire que des criminels se parlaient sur des consoles de jeux vidéo, mais je n’ai jamais eu l’occasion d’expérimenter ce moyen.

			Dans la couverture des affaires policières et du crime orga­nisé, il y a beaucoup de sources confidentielles. D’ailleurs, ce serait très difficile d’avoir une bonne lecture de l’environnement et de pouvoir bien expliquer aux lecteurs et aux lectrices ce qui se passe dans ces milieux secrets sans l’apport des sources confidentielles. Il faut cependant les utiliser avec grande prudence.

			

			Attendez quelques jours ou plusieurs heures après une entre­vue avant de publier des informations un tant soit peu sensibles, pour noyer le poisson. Les policiers, c’est connu, sont un peu bavards. Plus ils se parlent entre eux, plus l’information circule, et moins votre source a de la chaleur. 

			Un autre exemple : attendez la comparution du suspect avant de publier des informations que vous possédez déjà. Ainsi, vous aurez l’air du gars ou de la fille qui ignorait tout, en plus de mettre de la chaleur ailleurs que dans les rangs de la police, par exemple sur le procureur, l’avocat de la Défense, ou tout autre employé du palais de justice. Assurez-vous, avant de publier, que votre source n’a pas confié à des collègues l’information sensible qu’elle vous a donnée, et surtout, qu’elle ne fait pas partie d’un groupe restreint de personnes qui connaîtrait cette information.

			Un autre conseil, faites attention quand vous citez entre guillemets une phrase dite par vos sources anonymes. Certaines ont un vocabulaire ou des expressions bien à elles. Exemple : un policier de la GRC au langage coloré m’a déjà dit que durant l’enquête Colisée, qui a visé le clan sicilien de la mafia montréalaise, entre 2002 et 2006, plusieurs individus gravitaient autour de l’ancien parrain, Vito Rizzuto, « comme des mouches autour des gosses d’un taureau ». Il est certain que si j’avais cité tel quel ma source dans un article, sur un sujet plus sensible, elle aurait été reconnue par son employeur et fait l’objet d’une enquête. 

			Car c’est ce que fait l’employeur lorsqu’une information trop sensible à son goût est publiée : il se lance dans une chasse aux sorcières pour savoir qui a parlé au journaliste. Les corps de police, et autres organismes, ont des applications qui permettent de croiser le numéro de téléphone du journaliste avec ceux de l’organisation. 

			

			À la fin des années 2000, un employé d’un corps de police a été déplacé parce que j’ai sorti trop rapidement des informations qu’il m’avait données. Son employeur l’avait identifié en croisant nos numéros de téléphone. Quelques années plus tard, j’ai fait des représentations auprès du directeur et l’employé a été réintégré. Mais cette affaire, véritable tache dans ma carrière, m’a longtemps empêché de dormir et je m’en suis toujours voulu. Cette mauvaise expérience a fait en sorte que j’ai complètement changé mes façons de faire par la suite. C’est là que j’ai commencé à utiliser des applications de communications cryptées.

			Autre conseil : protégez la source contre elle-même. Je l’ai écrit plus haut, les policiers, procureurs, avocats et mêmes les crimi­nels, lorsqu’ils vous font confiance, vont parfois devenir de véritables livres ouverts et vous confier des secrets aussi sensibles qu’étonnants. Ils vont même parfois pousser pour que ce qu’ils vous disent soit publié, mais ils n’en réalisent pas les impacts. Soyez leur ange gardien et expliquez-leur pourquoi vous ne pouvez rapporter leur propos. Normalement, ils comprennent vite, ils vous en seront reconnaissants, et le lien de confiance sera encore plus solide. 

			Autre chose : c’est rare qu’un criminel appelle les journalistes pour rectifier une information erronée. Alors si cela se produit, il y a de grandes chances que votre information soit fausse. Cela m’est arrivé deux fois dans ma carrière. Mais on peut aussi tourner ça à notre avantage. 

			Vers 2011, Giuseppe Di Maulo, membre influent du clan des Calabrais de la mafia montréalaise et beau-frère de Raynald Desjardins, m’avait appelé, car j’avais écrit dans un article une phrase qui l’associait à un trafiquant de cannabis. Il m’avait laissé un message vocal me disant qu’il n’avait rien à voir avec la drogue. Je l’avais rappelé et j’avais insisté pour le rencontrer. Il avait fini par accepter un peu à reculons. On était en pleine tentative de putsch contre les Siciliens et il m’avait accordé quelques minutes, en me faisant promettre de ne rien publier sur notre rencontre. Di Maulo a été assassiné le 4 novembre 2012. J’ai toujours tenu ma promesse, mais le lendemain de son décès, j’ai tout de même écrit un article racontant notre rencontre. 

			

			Une autre fois, un homme au fort accent italien qui n’avait pas l’air content m’a dit que la photo d’une maison que nous avions publiée n’appartenait plus à un mafieux notoire, comme nous l’indiquions dans la légende. Vérification faite, le type avait raison, la maison venait d’être vendue. Un autre conseil : un journaliste aux affaires criminelles doit avoir une ligne de téléphone rouge avec les avocats du contentieux de son employeur, et faire vérifier ses écrits avant publication, surtout lorsqu’il a le moindre doute sur une information. 

			Censure et autocensure

			Vous écrivez un article sur un meurtre et votre source vous a indiqué le calibre exact de l’arme à feu et le nombre de projectiles tirés ? N’incluez pas la première information dans votre texte et restez vague pour la seconde. Les enquêteurs des homicides se gardent des informations secrètes, ce qu’ils ­appellent en anglais du « hold back », pour éventuellement confronter un suspect et confirmer qu’il s’agit du bon. Le meurtrier a tiré huit projectiles ? Écrivez une dizaine ou une demi-­douzaine. C’est jouer un peu sur les mots, mais ce n’est pas désinformer.

			

			Protéger une source peut aller loin, très loin même. Comme ne pas publier une information, notamment pour ne pas compromettre une enquête en cours qui, bien souvent, coûte des dizaines de milliers de dollars aux contribuables et est destinée à envoyer derrière les barreaux des criminels parfois dangereux. Votre source vous donne une information off the record et vous demande de ne rien publier ? Il faut respecter cette requête. De toute façon, même si vous ne pouvez écrire cette information, le fait de la connaître vous aidera dans la rédaction de votre texte ou l’élaboration de votre reportage. Et vous aurez probablement l’occasion de publier cette même information un jour, lorsqu’elle ne sera plus sensible. 

			Parfois, le journaliste et/ou son employeur devront s’auto­censurer eux-mêmes. Un exemple : très rapidement après l’incendie qui a tué une mère française et sa fille de sept ans dans le Vieux-Montréal le 4 octobre 2024, La Presse a obtenu des images de l’incendiaire avant même que les enquêteurs des Crimes majeurs du SPVM les aient reçues. Nous les avons publiées et cela a soulevé l’ire de certains officiers du SPVM, qui ont craint de voir s’évanouir les chances d’arrêter le suspect. Ces remarques ont provoqué une réflexion.

			L’importance du Palais de justice

			Je n’aime pas le mot, mais la vie de journaliste aux affaires criminelles a inévitablement un côté « rat » de palais de justice. La cour est un outil formidable. Il faut être dans les salles d’audience lors des causes qui concernent des individus reliés au crime organisé. Il faut demander copie des documents déposés durant les procédures chaque fois qu’on en a l’occasion, car ils constitueront une grande partie des archives personnelles qui sont un autre incontournable du métier de journaliste aux affaires criminelles. Je stocke ces documents sur un disque dur externe, ce qui me permet de faire rapidement des recherches lorsque j’ai besoin d’en savoir plus sur un acteur du monde criminel.

			

			Un truc : lors d’une enquête sur remise en liberté, n’entrez pas dans la salle, car l’avocat de la Défense vous remarquera et demandera aussitôt une ordonnance de non-publication que le juge n’aura pas le choix d’accepter à ce stade des procédures. Courez plutôt le risque de ne pas y assister et demandez l’enregistrement de l’audience au service de repiquage du palais, et les pièces au juge, une fois l’enquête terminée. Souvent, la Couronne et la Poursuite négocient et l’accusé règle son dossier en cours de route. L’enquête sur remise en liberté devient la seule étape durant laquelle des documents publics, ceux qui vous permettront de raconter un bon bout de l’histoire, sont déposés.

			Si le dossier ne se règle pas rapidement, mettez également la main sur les documents déposés durant les étapes subséquentes et sur les déclarations assermentées au soutien des mandats de perquisition. Ils contiennent une mine d’informations qui pourraient passer sous le radar. Mais attention, pour se protéger, toujours spécifier que les informations publiées tirées d’un mandat ou d’une enquête sur remise en liberté « n’ont pas encore subi le test des tribunaux ».

			Outre le palais, il existe d’autres organismes publics où l’on peut trouver une tonne d’informations sur des individus reliés au crime organisé, comme les commissions des libérations conditionnelles du Canada et du Québec, et la Régie des alcools, des courses et des jeux (RACJ). 

			Les témoins policiers ont plus de latitude devant la RACJ que devant la cour, mais un journaliste doit être sur ses gardes avant de tout rapporter même si ces témoignages sont publics. Un jour, un policier avait fait un lien entre les motards et un homme fort connu au Québec. La Presse avait pris le temps de faire réagir ce dernier avant de publier son article. Il avait tout nié, et s’était expliqué. C’est là une autre des règles d’or d’un journaliste aux affaires criminelles, un métier fascinant qui constitue un poste d’observation privilégié du côté sombre de notre société.

				


	
			Les dangers d’un beat

			KATIA GAGNON

			En 2022, Daniel Renaud a été rencontré par la Sûreté du Québec : les policiers, qui recueillaient les confessions de Frédérick Silva, tueur à gages pour le crime organisé mon­tréalais pendant des années, voulaient l’avertir que sa tête avait été mise à prix par Silva à l’automne 2021. 

			L’ex-tueur à gages, qui n’appréciait pas que Daniel Renaud couvre son procès pour trois meurtres et une tentative de meurtre, avait offert 100 000 $ pour se débarrasser du journaliste. Le contrat a duré deux mois et a finalement été annulé par Silva. 

			 « J’ai été ébranlé », reconnaît Daniel Renaud. Il dit d’ailleurs avoir senti, pendant la couverture du procès, que ses articles « importunaient l’accusé ».

			Ces aveux de Silva, que La Presse a révélés deux ans plus tard, ont secoué le Québec en entier, et la classe politique en particulier. L’Assemblée nationale et la Chambre des Communes ont adopté des motions pour rappeler l’importance du travail des journalistes.

			Malgré ces menaces, le principal intéressé n’a pas du tout l’inten­tion de laisser tomber son secteur de couverture. « Non, je n’a­bandonnerai pas. Et je ne changerai pas, puisque je crois que ma façon de travailler est la bonne. On n’est pas à l’abri d’une tête brûlée, mais il faut absolument continuer d’écrire sur le sujet. »

			D’ailleurs, un mois après avoir été informé des intentions de Silva, Daniel Renaud, qui couvrait toujours son procès, avait appris que le tueur à gages peinait à se trouver un avocat : sur les 200 contactés, aucun n’avait accepté de le représenter.

			Daniel avait alors demandé au juge si cette information était frappée d’une ordonnance de non-publication. Il estimait que la publier pourrait aider Silva à se trouver un représentant légal. « Ce jour-là, j’ai écarté ce qu’il m’a fait et j’ai fait mon travail de journaliste», dit-il. 

		


		
			

			ARIANE LACOURSIÈRE

			Le journalisme de beat : l’avantage de l’expertise

			

			Dans la salle d’attente de l’hôpital de Puvirnituq en cette glaciale soirée de février, un jeune homme se présente avec une partie de la bouche arrachée. La plaie est béante. Sanguinolente. Le patient explique qu’il s’est querellé avec sa conjointe et que celle-ci, en colère, l’a férocement mordu à la bouche.

			Depuis trois jours, j’ai le privilège d’avoir un accès total à cet établissement du Grand Nord québécois et à ses intervenants. De garde, l’infirmière Sarah Zimmerling est la seule employée sur place ce soir. Puisque la lacération à la bouche du patient est importante, elle appelle aussitôt le médecin de garde, qui se repose dans sa maison non loin. Ce dernier vient rapidement lui prêter main-forte. Mais Sarah a à peine le temps d’installer son premier patient sur une civière qu’une deuxième personne se présente aux urgences. La jeune femme a été battue par un membre de sa famille. Elle est ivre, en détresse, et a une blessure au visage.

			L’infirmière dirige la jeune femme dans une salle d’examen à proximité du premier patient et fait pendant plusieurs ­minutes des allers-retours entre les deux, distribuant piqûres de tétanos et nettoyant leurs plaies, en plus de les réconforter. Dans le corridor, calepin en main, je tente de tout prendre en note pendant que mon collègue photojournaliste Olivier Jean croque la scène en photo.

			Aller en reportage au Nunavik n’est pas simple. La région est divisée en deux parties : les sept villages de la côte de la baie d’Ungava, à l’est, et les sept autres de la côte de la baie ­d’Hudson, à l’ouest. Toutes ces localités ne sont reliées par aucune route entre elles. On y vit coupé du monde.

			

			Logistiquement, s’y rendre est un vrai casse-tête. Situé à 1 600 kilomètres de Montréal, le village de Puvirnituq est en surpopulation. La pénurie de logements y est immense. Un seul hôtel dessert le village de 2 000 habitants et il est souvent occupé au maximum de sa capacité par les employés du réseau de la santé et autres contractuels qui viennent travailler quelques semaines au Nord. Et les coûts d’un tel voyage sont prohibitifs : 4 000 $ uniquement pour un billet d’avion aller-retour.

			L’idée d’aller en reportage au Nunavik avait fait surface plusieurs semaines plus tôt quand, en discutant avec un intervenant du domaine de la santé, j’ai appris que seulement la moitié des postes de travailleurs de la santé au Nunavik étaient pourvus. Conséquence : les infirmières, médecins et préposés en poste devaient abattre une quantité incroyable de travail dans des conditions très difficiles.

			Mes patrons étaient prêts à m’envoyer en reportage au Nord. Mais je devais les assurer de revenir avec des articles solides et pertinents. Et pour ça, un accès total au terrain était crucial. À l’automne 2021, j’ai donc approché les dirigeants de l’hôpital de Puvirnituq en leur expliquant le but de mon reportage : présenter la réalité des travailleurs de la santé au Nord. Pour y arriver, je devais pouvoir circuler à ma guise dans l’hôpi­tal et interroger les intervenants de mon choix. Il faut comprendre que dans le réseau de la santé, une telle permission est rarement accordée. Généralement, un relationniste nous suit pas à pas lors de nos reportages. Pour s’assurer que l’on respecte la confidentialité des patients et qu’on n’arpente que les secteurs autorisés de l’hôpital. À Puvirnituq, je voulais avoir un peu plus de liberté.

			Pour convaincre mes interlocuteurs de mon sérieux et de mon expérience dans les hôpitaux, je leur ai envoyé une série de reportages réalisés au fil des ans à La Presse, où je couvrais la santé depuis des années déjà. Ce portfolio a convaincu les dirigeants de m’accorder un accès à leurs installations. Ils savaient que je serais en mesure de faire mon travail sans déranger les travailleurs de la santé et tout en respectant l’anonymat des patients.

			Mon expertise m’ouvrait des portes. Et pendant une semaine, j’en ai profité abondamment. J’ai assisté à l’accouchement d’une jeune mère inuite avec des sages-femmes de la communauté. J’ai suivi l’arrivée de patients provenant par avion d’autres villages de la baie d’Hudson à Puvirnituq. J’ai aussi suivi dans leurs interventions quotidiennes des travailleuses de la Direction de la protection de la jeunesse. Je suis reve­nue de ce séjour au Nord les mains pleines de sujets et avec des témoignages nombreux et percutants1. Encore à ce jour, je sais que tout cela n’aurait pas été possible si j’avais été une journaliste sans aucune expertise dans le domaine de la santé.

			Qu’est-ce que le journalisme de beat ?

			Pendant 15 ans, j’ai couvert le domaine de la santé à La Presse. J’ai été ce qu’on appelle dans le milieu une journaliste « spécialisée » ou de « beat » : je couvrais au quotidien l’actualité du monde médical et de la santé.

			Dans une salle de rédaction, plusieurs journalistes se font confier des beats. En plus de la santé, il y a généralement l’éducation, l’environnement, l’agroalimentaire, la politique municipale… Chaque cahier a également des journalistes qui se spécialisent dans certains sujets. Aux sports, des reporters couvrent uniquement le Canadien, les sports olympiques, ou le soccer, par exemple. En économie, certains se spécialisent dans les finances personnelles, d’autres dans les placements boursiers.

			

			Couvrir un beat au quotidien permet de connaître un ­domaine à fond. Sans avoir à s’approprier chaque fois un sujet en recommençant à zéro. Un exemple ? La gestion des forêts est un enjeu très complexe au Québec. Jean-Thomas Léveillé, qui couvre l’environnement à La Presse, explique que de traiter de ce sujet régulièrement lui évite de devoir se repencher sur toutes les subtilités à chaque texte sur le sujet. Avec son expertise, il a une longueur d’avance sur les journalistes dits « généralistes ». Un avantage qui peut se révéler considérable.

			Veiller sur un beat permet aussi de mieux analyser les sujets qui se présentent à nous, de les traiter plus en profondeur, de connaître plusieurs des intervenants qui gravitent dans le milieu et de pouvoir joindre les bonnes personnes au bon moment. Bref, cela permet d’être plus efficace.

			Aaron Derfel, qui couvre la santé depuis 25 ans au quotidien The Gazette, cite en exemple la crise des urgences, qui dure depuis des années au Québec. Pour lui, c’est en connaissant vraiment le réseau de la santé que l’on peut savoir si un taux d’occupation de 200 % dans un hôpital est une nouvelle digne de mention ou non. « On développe, en quelque sorte, une expertise », dit-il.

			Durant la pandémie de COVID-19 en 2020, Aaron a commencé à publier quotidiennement sur Twitter (aujourd’hui X) des analyses basées sur des données publiques du gouvernement qui permettaient de mieux comprendre la crise. Il écrivait ces enfilades la nuit. « Il y avait beaucoup de nouvelles à absorber toute la journée. J’ai décidé que ce serait une bonne idée de faire ces analyses », dit-il. ll estime qu’il aurait été incapable de produire ces textes sans une connaissance approfondie du réseau de la santé. 

			

			Mais au quotidien, que signifie couvrir un beat ? D’abord, de lire tout ce qui s’écrit sur le sujet. Dans les médias de la compétition, bien sûr. Mais il faut aussi consulter les publications spécialisées comme les revues médicales dans le cas de la santé ou les publications des ordres professionnels.

			Il peut être utile de se dresser une liste de sites internet à consulter régulièrement. Dans mon cas, je consultais les sites des Directions de santé publique, du Bureau du coroner, du Protecteur du citoyen, etc. Ces organismes publient parfois des communiqués, produisent des rapports et des études intéressantes. J’avais aussi une liste d’intervenants très influents en santé que je suivais religieusement sur les médias sociaux.

			Il est également intéressant de suivre les projets de loi à l’Assemblée nationale qui touchent notre secteur. Et surtout, de multiplier et d’entretenir nos contacts. Comment ? En se rendant régulièrement sur le terrain pour rester branché sur le milieu. Pour moi, cela impliquait de faire des reportages dans des hôpitaux ou des cliniques plusieurs fois par année.

			Ces visites sont essentielles pour entretenir nos sources et se tenir au courant de ce qui se passe dans notre beat. Marie-Eve Cousineau, qui a été pendant des années ma compétitrice au Devoir avant de joindre La Presse en 2024, aime profiter de ses visites sur le terrain pour faire le plein de sujets. À chaque reportage, elle se donne pour mission de revenir avec deux sujets : son principal, et un deuxième, qui émanera des discussions qu’elle aura avec les intervenants terrain. 

			Ainsi, en reportage au CHU Ste-Justine pour parler de l’intro­duction de candidates à la profession infirmière détenant un diplôme universitaire dans les salles d’accouchement, elle entend une personne parler d’un projet pour mieux accommoder les employés avec un trouble déficitaire de l’attention avec hyperactivité dans leur milieu de travail. Cette information mènera à un deuxième reportage. Pour Marie-Eve, il est crucial quand on se rend sur le terrain de ne pas être obsédé par son sujet principal au point de ne pas voir les autres opportunités.

			

			Entretenir des contacts privilégiés

			En couvrant sur une base quotidienne un sujet donné, on finit par établir un lien de confiance avec des intervenants du secteur. Et le téléphone se met à sonner. On reçoit plusieurs courriels de sources et de lecteurs qui nous soumettent des sujets. « Ça fait que les histoires te tombent dessus », illustre Jean-Thomas Léveillé.

			Les journalistes de beat se tissent aussi une banque de contacts privilégiés. Dans mon cas : des médecins, des infirmières, des travailleurs sociaux, des directeurs d’hôpitaux, des psychologues, des responsables syndicaux, des chercheurs… Ces gens sont nos yeux et nos oreilles sur le terrain. Ils peuvent nous aider à y voir plus clair sur des évènements d’actualité et fournir des entrevues intéressantes. Si elles nous font confiance, ces personnes nous informent des actualités qui les touchent et peuvent nous fournir plusieurs sujets ­d’articles. Voire des scoops juteux.

			À l’été 2024, Jean-Thomas Léveillé a publié un article sur le cri du cœur de la mairesse de la ville de Mercier qui s’était battue en cour contre une entreprise délinquante. Elle déplo­rait que les villes soient laissées à elles-mêmes pour faire respecter les lois environnementales provinciales sur leur ­territoire2. Le journaliste avait été mis sur la piste de cette histoire par une source, qui lui avait envoyé un jugement de cour. Selon Jean-Thomas, ce reportage n’aurait pas été placé sur son radar s’il n’était pas identifié comme journaliste couvrant l’environnement.

			Marie-Eve Cousineau, elle, a reçu il y a quelques années une information selon laquelle huit aînés se partageaient une même chambre, sans toilette, dans un CHSLD des Laurentides. Grâce à son expertise, elle est parvenue à trouver des sources qui ont pu lui confirmer le tout3. Cette situation est venue à ses oreilles parce qu’elle couvrait la santé de façon régulière, estime-t-elle. Lorsqu’une personne souhaite qu’une histoire se retrouve dans les journaux, elle recherche évidemment un journaliste susceptible de s’intéresser à son sujet…

			Chaque journaliste a ses trucs pour développer un réseau de contacts étendu et entretenir ses sources. Pour ma part, j’aime bien prendre de leurs nouvelles occasionnellement. Un nouveau projet de loi est déposé et pourrait toucher les méde­cins de famille ? On en appelle quelques-uns. On prend le pouls.

			Entretenir ses contacts implique parfois d’assister à des conférences de presse peu intéressantes. Mais cela nous permet de montrer notre intérêt envers ce milieu. Ou de participer à des événements, comme des colloques ou des conférences, qui ne donneront pas nécessairement un reportage. Mais y aller permet de se renseigner et de « se faire voir ».

			Voici l’exemple du colloque « Première ligne en santé » qu’organise depuis quelques années l’entreprise Plakett Santé et qui a lieu au palais des congrès de Montréal. L’événement lui-même est de faible intérêt pour un média comme La Presse. Si ce n’est de la présence de certains ministres qui viennent y faire des allocutions.

			

			Mais tous les acteurs influents du milieu de la santé y sont : présidents des fédérations médicales, directeurs d’hôpitaux, dirigeants de grandes universités, médecins, responsables syndicaux, présidents d’ordres professionnels, etc.

			Une année, en ouverture de colloque, le ministre de la Santé Christian Dubé a prononcé un petit discours. Dans une salle bondée de participants, il a ensuite ouvert les micros pour ­répondre à quelques questions du public, ce qui ­excluait en théorie les journalistes. Je me suis tout de même faufilé au micro. Et j’ai posé une question en me présentant comme journaliste de La Presse. En quelques secondes, environ 300 ­personnes du domaine de la santé ont su que j’étais sur place et que je m’intéressais suffisamment à eux pour être présente.

			En gros, j’ai fait du « marketing » sur ma personne. J’ai passé ensuite quelques heures dans les corridors du palais des congrès à discuter avec plusieurs personnes qui avaient des infor­mations à me donner. Il ne faut donc jamais négliger l’importance de se présenter en personne, d’aller sur le terrain et de voir les gens.

			J’aime aussi entretenir certains contacts en leur envoyant des liens vers des articles que j’écris sur des sujets qui les touchent. Après mon séjour à Puvirnituq, j’ai publié plusieurs autres histoires à propos des soins de santé au Nunavik. Tisser des contacts avec des gens habitant ou travaillant à des milliers de kilomètres de nous et ne parlant pas notre langue est souvent difficile. C’est pourquoi chaque fois que j’écris sur le Nord, j’envoie un petit message à certaines de mes sources là-bas et j’y joins mes articles, pour les informer que je continue de m’intéresser à leur réalité.

			Idéalement, quand on couvre un beat, il faut essayer de multiplier ses sources afin d’avoir des contacts aux quatre coins du Québec. Si un événement qui touche notre secteur se déroule sur la Côte-Nord, on doit être en mesure d’avoir rapidement un aperçu de la situation. Le tout n’est pas facile. Le Québec est grand. Je l’ai réalisé à l’automne 2023 quand deux personnes sont décédées en peu de temps dans des circonstances nébuleuses aux urgences de l’hôpital Anna-Laberge à Châteauguay. Mes patrons ont rapidement voulu savoir ce qui se passait. Et moi, j’ai réalisé que j’avais une tonne de contacts à l’hôpital du Suroît, non loin de là, mais aucun à Anna-Laberge…

			

			Dans un même ordre d’idée, quand on couvre un sujet pendant des années, les intervenants aux postes clés se succèdent. Mais il peut être intéressant de conserver des liens avec eux : parfois, un ancien président de fédération médicale devient ministre. Un PDG retraité d’un hôpital retrouve une liberté de parole qu’il n’avait pas avant. Aussi, je ne saurais trop insister sur l’importance de garder les numéros de téléphones cellulaires d’un maximum de gens. Un ministre vous appelle et oublie de cacher son numéro : hop, on enregistre dans le bottin. Ce qui fait la force d’un bon journaliste de beat, comme de tout journaliste d’ailleurs, c’est la profondeur de son carnet de contacts.

			Les pièges de la spécialité

			La proximité

			Couvrir un même sujet sur une longue période comporte certains pièges. Entre autres parce qu’on parle à plusieurs intervenants régulièrement. Pendant la pandémie, j’ai discuté avec certaines sources tous les jours, voire plusieurs fois par jour. Une certaine familiarité peut s’installer. La proximité ou le lien de confiance qui se développe avec des intervenants peuvent être efficaces et intéressants. Mais il faut tout de même être conscient des dangers. Si vous aviez à écrire un article sur cette source ou cette organisation dans le futur seriez-vous tenté de l’épargner ? 

			

			On martèle beaucoup dans les écoles de journalisme l’impor­tance de l’impartialité, la nécessité de ne pas être trop près de nos sources. Certes. Mais en couvrant un beat, on côtoie certaines personnes si régulièrement qu’il est illusoire de penser qu’on parviendra à rester totalement neutres. Nous sommes humains, après tout. Garder à tout prix une grande distance avec tout intervenant nous limiterait considérablement dans notre récolte de sujets. Mais il faut tout de même tenter de garder la distance nécessaire à la pratique de notre métier.

			Mon approche est celle de l’honnêteté. Le travail d’un journaliste est d’aller chercher toutes les versions d’une même histoire. Mon engagement avec mes contacts est de rapporter fidèlement leurs propos et leur position. Mais nous ne sommes pas leur relationniste. Nous sommes là pour présenter des histoires qui sont d’intérêt public, le plus exactement possible.

			Parfois, certains intervenants trouvent que nous sommes durs avec eux. Mais tant que les entrevues sont faites dans le respect et avec honnêteté, je crois qu’il est possible de maintenir un contact efficace.

			En plus des intervenants à qui l’on parle souvent quand on couvre un beat, on doit aussi composer au quotidien avec une armée de relationnistes. Ma ligne de conduite avec eux est la même qu’avec mes sources : privilégier l’honnêteté. Les relationnistes ne devraient jamais nous reprocher de leur demander des explications ou leur version des faits : c’est notre travail de les questionner, et leur travail de nous répondre. Mais ils peuvent être irrités quand un journaliste ne prend pas le temps de récolter leur version ou ne la rapporte pas fidèlement.

			

			Je pense par exemple à l’hôpital du Suroît à Valleyfield. Pendant longtemps, cet établissement a été en crise. Ses urgences débordaient constamment et ont atteint à certaines périodes des taux d’occupation de 300 %. Je rapportais régu­lièrement cette situation dans mes articles et je pouvais donner l’impression de m’acharner sur cet établissement. Mais à travers cette couverture, je prenais toujours le temps ­d’aller chercher la version et les commentaires de l’hôpital, et de les présenter dans mes reportages. Si bien qu’un jour, l’hôpi­tal du Suroît a accepté de me faire passer du temps dans ses ­urgences. Pour que je témoigne de la réalité de l’intérieur. Mon travail devait donc être suffisamment honnête pour que l’on m’octroie cet accès… Chaque semaine, les relationnistes nous bombardent aussi d’histoires, souvent positives, touchant l’orga­nisation qu’ils représentent. Ces propositions sont évidemment toujours intéressées de leur part. Il faut prendre le temps de les écouter. Parfois, mais pas toujours, une histoire d’intérêt public se cache derrière ces propositions.

			La compétition

			Être un journaliste spécialisé, c’est accepter d’être parfois frustré parce que la compétition publie une histoire avant nous. On finit par prendre très à cœur notre beat, par se sentir responsable de ne rien laisser passer. Cela peut être un piège. Il est illusoire de penser qu’on récoltera 100 % des histoires de notre domaine. Il faut s’y faire.

			Durant la pandémie, comme jamais auparavant dans ma carrière, j’ai eu à faire le deuil de récolter toutes les histoires en santé. Avant 2020, nous étions une poignée de journalistes à couvrir la santé au quotidien au Québec : Marie-Eve Cousineau au Devoir, Aaron Derfel à The Gazette, David Gentile à Radio-Canada, Hugo Duchaine et Héloïse Archambault au Journal de Montréal et Justine Mercier, au Droit. Mais quand le virus a frappé, du jour au lendemain, tous les journalistes du Québec se sont mis à couvrir le même sujet. Pendant des jours, j’ai essayé de « scooper » l’ensemble des journalistes de la province. Peut-être ai-je pris cette mission irréaliste un peu trop à cœur à certains moments…

			

			Je me souviens particulièrement de ce jour où j’ai cherché pendant plusieurs heures à confirmer une information au sujet d’une éclosion de COVID-19 dans une résidence pour aînés de Montréal. Le relationniste du CIUSSS concerné ne rendait tout simplement pas mes appels. Il était possiblement débordé. 

			Mais le soir au Téléjournal, David Gentile a sorti la nouvelle avant moi. Le relationniste que j’avais cherché à joindre toute la journée donnait une entrevue dans le topo. J’étais enragée. Je me souviens d’avoir empoigné mon téléphone tard en soirée et d’avoir engueulé le relationniste en lui reprochant de m’avoir volontairement ignorée. Pas le moment le plus glorieux de ma carrière… D’autant plus que des scoops, il y en a à la tonne. Si on en perd un, on en retrouvera d’autres le jour suivant. Mais cet exemple démontre que couvrir un beat peut certainement s’accompagner d’un certain niveau de stress lié à la pression de ne rien laisser passer.

			Avalanche de sujets et territorialité

			Pour Jean-Thomas Léveillé, l’un des aspects les plus difficiles dans le journalisme spécialisé est d’accepter qu’on manque inévitablement de temps pour couvrir tous les sujets de notre secteur. On est souvent submergé de bons sujets, mais le temps manque pour les traiter. Une situation crève-cœur. Certains journalistes ont aussi tendance à penser que le sujet qu’ils couvrent leur appartient et à être très territoriaux avec leur beat. Cela peut mener à des chicanes épiques dans des salles de rédaction.

			

			Selon moi, il ne faut pas voir les collègues comme des compétiteurs. Il ne faut pas s’approprier notre domaine. Un collègue parle d’un sujet de notre sujet beat dans notre journal ? Tant mieux. Notre média est perçu comme un leader dans la couverture du secteur. La tarte est définitivement assez grosse pour tout le monde. Et mieux vaut unir ses forces que de se jalou­ser entre collègues. D’ailleurs, certains médias couvrent des secteurs à plusieurs journalistes. Un avantage certain.

			Le sentiment de répétition

			En couvrant un beat, il faut aussi accepter que certains sujets doivent être abordés année après année. J’ai fait une dizaine de palmarès annuels des urgences dans La Presse. La grippe ­revient chaque année. Tout comme la rentrée et la fin d’année scolaire quand on couvre l’éducation. Parfois, on a l’impression de se répéter. Mais cela fait partie du métier. À travers tout ça, il faut essayer de se renouveler. Tenter de multiplier ses angles, ses sources et de ne pas aller aux mêmes références.

			Le jargon

			Aussi, quand on connaît un domaine à fond, on peut avoir tendance à adopter son jargon. Je pense aux nombreux acronymes du vocabulaire de la santé, par exemple. Mais il ne faut jamais oublier que les lecteurs n’ont pas nécessairement les mêmes connaissances du sujet que nous. Il ne faut jamais avoir peur de vulgariser certaines notions. De prendre les lecteurs par la main pour s’assurer qu’ils saisissent l’ensemble de nos textes.

			Même si couvrir un beat comporte son lot de pièges, je pense que cela comporte assurément plus d’avantages. En 2023, Aaron Derfel a par exemple publié une grande enquête sur l’hôpital général du Lakeshore à Montréal4. Un rapport publié en 2022 avait noté une hausse des décès aux urgences et parlait d’une « bombe à retardement5 ».

			Le journaliste a décidé de creuser la situation. Il a parlé à des médecins, des infirmières et d’autres sources. Il a ainsi pu établir que certains décès étaient survenus en contexte de négligence systémique et que la situation avait été signalée au gouvernement, qui n’avait rien fait. Pour Aaron, il est clair que cette grande enquête a été possible parce qu’il avait « les connaissances des enjeux et les sources pour le faire ». 
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			LAURA-JULIE PERREAULT

			Le reportage à l’étranger : cet ailleurs si proche

			

			Nous sommes le 14 janvier 2011. Je suis en train de dîner avec une amie que je n’ai pas vue depuis longtemps quand le téléphone sonne. « Ben Ali est tombé. L’avion pour Paris part à 19 h. Tu prendrais un vol vers la Tunisie à partir de là. Ça te va ? », me dit Alexandre Sirois, qui, à l’époque, était chef de division aux nouvelles internationales et amicalement surnommé « chef du monde » par son équipe. 

			Depuis deux semaines, je tente de convaincre mes patrons de m’envoyer en Tunisie. Dans ce pays de l’Afrique du Nord qui vit depuis trois décennies sous une chape de plomb imposée par Zine el-Abidine Ben Ali, les manifestations se multiplient depuis qu’un vendeur de fruits, Mohamed Bouazizi, s’est immolé pour protester contre les petites et grandes humiliations que lui faisaient subir les autorités locales.

			Cet événement enflamme la Tunisie, mais est aussi la bougie d’allumage d’un mouvement de protestation beaucoup plus large qui va gagner l’Égypte, la Syrie, le Yémen, la Libye, le Bahreïn et plusieurs autres pays.

			Mais au moment d’accepter l’assignation, personne ne se doute de l’importance régionale de ce mouvement, de cette colère. On parle d’une révolution tunisienne – ce qui n’est pas anodin.

			J’ai à peine trois heures pour me préparer. Il y a beaucoup à faire. Je n’ai aucune idée de l’état dans lequel je trouverai le pays à mon arrivée et encore moins de la personne avec qui je vais travailler sur le terrain. Je dois faire ma valise, rassembler des articles sur la Tunisie que je pourrai lire dans l’avion et contacter des collègues journalistes déjà sur le terrain ou qui y ont séjourné récemment pour obtenir des contacts, des conseils ainsi que des recommandations pour un fixeur.

			

			Je ne saurais insister assez sur l’importance d’un fixeur, qui est la plupart du temps un journaliste local qui nous ­assiste dans la réalisation d’un reportage à l’étranger. En plus de traduire nos entretiens, le fixeur nous aide à obtenir des rendez-­vous et s’occupe d’une partie de la logistique du reportage (trouver un chauffeur, un endroit où dormir, etc.). Puisqu’il connaît mieux le terrain que nous et est souvent en contact constant avec d’autres journalistes, il nous aiguille aussi sur la sécurité.

			Pour la Tunisie, mon collègue Marc Thibodeau me fournit le numéro d’un fixeur. Ce dernier accepte de travailler avec moi… avant de se récuser pendant que je suis dans l’avion. Une chaîne télévisuelle lui a offert un contrat plus alléchant. Heureusement pour moi, quand j’arrive à Paris, je fais la rencontre de Ruadhan Mac Cormaic, à l’époque journaliste au Irish Times, mais depuis devenu grand patron de la publication irlandaise. Francophone, il s’est fait une amie, Zakia Hamda, lors de vacances en Tunisie et cette dernière a accepté de travailler avec lui au pied levé. Il suggère que je me joigne à eux. C’est à la fois excellent pour limiter les coûts du reportage, mais aussi pour la sécurité. Propriétaire d’une galerie d’art, Zakia n’a pas le profil typique d’une fixeuse, mais sa grande compréhension de la Tunisie, combinée à son courage, à son enthousiasme et à son bottin de contacts bien garni, tout cela fait d’elle une ­excellente alliée.

			Dans des situations d’urgence, il arrive d’ailleurs souvent que des non-journalistes soient appelés à travailler avec les reporters. Parlez-en aux Afghans ! Quand les journalistes du monde entier sont débarqués à Kaboul après les attentats en sol américain du 11 septembre 2001, certains d’entre eux, à la recherche de fixeurs, ont eu l’idée d’aller à l’école de médecine, où l’enseignement se faisait en anglais. Plusieurs apprentis médecins ont abandonné leurs études pour devenir fixeurs à temps plein, un métier bien payé dans un pays en guerre, mais qui comporte d’immenses risques. Les fixeurs afghans sont notam­ment devenus la cible des talibans qui ont vu en eux des collaborateurs avec l’ennemi. Ils sont des centaines à avoir fui le pays après vingt ans de travail journalistique.

			

			Mais revenons en Tunisie. Chaque journée de ce reportage d’une semaine m’a réservé son lot de surprises. Les gens passaient de la liesse à la colère en quelques secondes grâce à la machine à rumeurs qui fonctionnait à plein régime, magnifiée par les réseaux sociaux. On ne savait plus qui était responsable de quoi. Des tireurs à vue, fidèles au régime qui venait de tomber, se cachaient sur les toits et tiraient à l’aveugle pour terroriser les Tunisiens et les journalistes qui les interviewaient. Mais malgré l’incertitude du moment et l’insécurité qui l’accompagnait, nous avons pu rendre compte de ce moment historique, relayer le point de vue des Tunisiens de la rue, rencontrer des acteurs clés et expliquer le contexte. 

			Si ce genre de reportage « sur le gun » est aussi déstabilisant que grisant, il ne représente qu’un pan du travail du journaliste international. La plupart du temps, les journalistes proposent des reportages à l’étranger à leurs patrons et ont le temps de se préparer avant d’embarquer dans l’avion. C’est l’expérience accumulée lors de ces reportages bien planifiés qui permet ensuite de se débrouiller lorsqu’on est envoyé en reportage à la dernière minute.

			Si des journalistes consacrent leur carrière à la couverture des nouvelles internationales, le reportage à l’étranger ne leur est pas réservé. Il est à la portée de tous, qu’importe le beat couvert. Il suffit de bien penser le projet.

			

			Planifier un reportage à l’étranger

			Le choix du sujet et des angles

			Cela paraît élémentaire, mais cette première étape est la plus importante. Il faut trouver le bon sujet et les angles qui justifient de faire le déplacement à l’étranger. Vous pourrez ainsi convaincre vos patrons à la fois de l’intérêt et de la faisabilité du reportage. Et c’est aussi vrai pour les jurys de concours journalistiques qui accordent des bourses de reportage. 

			Quand le sujet est bien défini et les angles déjà clairs, on peut mettre ses énergies à la bonne place et éviter de s’épar­piller. C’est d’autant plus précieux que la durée des reportages est généralement courte, mais pas toujours.

			Il m’est arrivé de partir une année entière pour faire un reportage sur le 10e anniversaire de la chute de l’Union sovié­tique grâce à une bourse. Je trouvais alors les sujets en voyageant, en parlant à la population locale, mais ce fut une exception à la règle. En général, je réalise des reportages en moins de deux semaines. Pas trop de temps à perdre.

			La pertinence du sujet est le premier critère à garder en tête. Pourquoi faire un reportage sur un sujet x à un moment x ? Un événement majeur justifie-t-il ce choix ? Un anniversaire ? Le reportage permettra-t-il d’incarner un enjeu majeur, qui paraît pourtant abstrait à première vue ? Pourquoi est-il nécessaire d’aller sur le terrain plutôt que de travailler à distance ?

			Donnons en exemple ce qu’on appelle communément « la crise des migrants » en Europe. Au jour le jour, on peut rendre compte à Montréal du nombre de personnes qui se dépla­cent, du nombre de morts en Méditerranée, des réponses gouvernementales, mais il n’y a rien de mieux que d’aller sur le terrain pour présenter le visage humain de ce phénomène. Il existe plusieurs angles possibles. Aller visiter des camps de réfugiés malfamés à Samos, en Grèce. Enquêter sur les centres de déten­tion libyens, qui témoignent des mesures d’externalisation des frontières mises de l’avant par l’Union européenne ou encore embarquer à bord d’un des bateaux de Médecins sans frontières qui va à la rescousse des migrants en mer. 

			En 2017, ma collègue Agnès Gruda a choisi ce dernier angle et a publié une série d’articles touchants sur les migrants et ceux qui leur viennent en aide. À bord du bateau, on peut illustrer l’inhumanité de certaines politiques européennes, mettre un visage sur les drames humains qui ont mené à l’exil et à la prise de risques en plus de parler de ceux qui tentent de changer la donne, mais font face à des vents politiques contraires qui soufflent de plus en plus fort. Voilà un angle précis, porteur et qui ne peut être traité sans se rendre sur le terrain1.

			Un autre exemple ? En 2023, j’ai réalisé un reportage à Taïwan. Je voulais parler des dangers de l’éclatement d’un conflit mondial entre la Chine et l’Occident. Me mettre dans les souliers des habitants de l’île autogouvernée, qui sert de point focal dans la confrontation États-Unis/Chine.

			Comment illustrer le tout alors qu’il n’y a pas de guerre à proprement parler, mais plusieurs petites guerres des nerfs ? En décomposant les enjeux. Mon premier dossier portait sur l’impact de la menace dans la vie quotidienne à Taïwan. Le deuxième, sur les méthodes de persuasion et d’intimidation de la Chine, notamment sur les îles de Kinmen, administrées par Taïwan, mais se trouvant tout près de la Chine occidentale. Et le troisième portait sur la démocratie taïwanaise qui s’épanouit malgré la menace et qui est devenue un marqueur d’identité pour les Taïwanais. Pour incarner cet angle, j’ai notam­ment inter­viewé des drag queens dans un club de Taipei. Le respect des droits des personnes LGBTQ+ différencie Taïwan de la Chine continentale. 

			

			Bien sûr, on ne peut pas tout planifier. C’est même une très bonne idée de se laisser un peu de temps pour explorer des sujets qu’on trouve sur le terrain. Lors d’un reportage en Iran, j’étais notamment tombée sur une école dont l’objectif était de former de futures ayatollahs. Vous avez bien lu. Au féminin. Du bonbon !

			La recherche

			Les angles terrain tombent rarement du ciel. Pour les trouver, la recherche joue un rôle majeur. La recherche est aussi cruciale une fois que le projet est accepté et qu’il faut traduire une bonne idée en véritable reportage.

			Dès qu’on s’intéresse à un sujet, on se crée une alerte Google ou l’équivalent qui nous relaiera tous les jours des arti­cles écrits sur le sujet. On peut aussi commencer à suivre un média local du pays d’intérêt, sur le Web ou par l’entremise de l’application Press Reader, qui permet d’avoir accès à des journaux du monde entier. Ou encore, suivre des intervenants liés à notre sujet (politiciens, opposition, experts, organisations, journalistes) sur les réseaux sociaux.

			On se tourne aussi vers la documentation disponible. Des rapports de l’ONU (Haut-Commissariat aux droits de l’homme ou pour les réfugiés), de think tanks, comme ­l’Inter­national Crisis Group ou le Brookings Institution, d’orga­nisations de défense des droits humains (Human Rights Watch et Amnistie internationale) ou d’organisations humanitaires et/ou de développement (Oxfam, Humanité et Inclusion, Médecins sans frontières). On trouve souvent le nom d’excellents interlocuteurs dans ces documents.

			

			Pour étayer sa recherche, on peut aussi faire des entrevues avec des experts, parler à des journalistes ou des travailleurs humanitaires qui reviennent du terrain. Les ambassades disposent aussi parfois de personnes-ressources, mais on s’en tient loin si le sujet couvert est le moindrement contentieux.

			Avec toutes ces informations, on est mûr pour écrire la partie « contenu » d’un projet de reportage. Cependant, ce dernier ne sera pas complet sans un volet « logistique » et sans un budget en bonne et due forme.

			Le fixeur et la logistique

			Lorsqu’elle venait parler aux étudiants du DESS en journalisme de l’Université de Montréal, la journaliste Michèle Ouimet, connue pour ses reportages en zones de guerre, aimait répéter que les reportages à l’étranger sont composés d’un tiers de contenu et de deux tiers de logistique. Il faut garder ce ratio en tête, et ce, dès le stade de la préparation.

			Lorsqu’on appelle des experts, des journalistes et d’autres acteurs sur le terrain pour parler de notre sujet, on doit aussi aborder la logistique et la sécurité.

			A-t-on besoin d’un visa pour entrer dans le pays ? Quelles sont les procédures pour un visa de journaliste ? Comment ça se passe sur le terrain ? Y a-t-il des problèmes de sécurité, de transport, d’accès à l’argent qu’il faut prévoir ? Doit-on voyager avec une veste pare-balles et un casque ? Faut-il prendre des mesures pour la santé, des vaccins, traîner des tablettes pour assainir l’eau ou un filet contre les moustiques ?

			Et il ne faut jamais oublier la question principale à poser, surtout aux journalistes locaux et internationaux : connaissez-­vous un bon fixeur et quels sont les tarifs actuels ? Malgré les sites et les pages Facebook apparues dans les dernières années (Find a Fixer et le Vulture Club, notamment), le bouche-à-oreille reste la meilleure manière de trouver un collaborateur. Une fois qu’on a identifié cette personne, elle peut aider à combler les trous dans les informations dont on dispose.

			

			Avec toute l’information trouvée, il est enfin possible de monter un plan de logistique ainsi qu’un budget.

			La préparation d’un budget demande elle aussi une bonne dose de travail. On doit penser à tout. Le transport pour se rendre sur place, mais aussi une fois sur les lieux du repor­tage, l’hébergement, les communications, les visas et forma­lités, les vaccins et les autres dépenses de santé, les assu­rances, l’équipement requis, les repas pour soi et les gens qui travaillent avec vous. On ne doit pas oublier le salaire du fixeur, qui est souvent la principale dépense. Ce dernier peut passer d’une centaine de dollars par jour à plus de 600 $ US dans les zones de guerre. Il faut négocier en s’assurant que les termes du contrat sont clairs pour les deux parties.

			Un reportage à l’étranger coûte-t-il cher ? C’est relatif. La couverture des conflits est extrêmement importante, mais très onéreuse. Les grands reportages sur des enjeux politiques, sociaux ou encore environnementaux sont habi­tuellement plus abordables. En guise d’exemple, le Fonds québécois en journalisme international, qui couvre les ­dépenses de reportage uniquement, accorde jusqu’à un maximum de 6 000 $ à un journaliste qui part seul en reportage et 9 500 $ à une équipe de deux.

			Le piège à éviter est de préparer un budget au rabais en espérant convaincre votre patron de vous envoyer sur le terrain. Même en tentant d’être économe, il faut se donner le moyen de ses ambitions.

			

			Sur le terrain

			Je n’oublierai jamais mon premier vol vers Kaboul, en 2005. Je me préparais depuis de nombreuses semaines pour couvrir les premières élections législatives depuis la chute (temporaire) des talibans et pour assister au début du déploiement des troupes canadiennes à Kandahar, le château fort des talibans, pour un des mandats les plus périlleux qu’a acceptés le Canada dans son histoire.

			Dans l’avion, mon cœur battait la chamade. Avais-je bien fait de proposer ce reportage ? Y signai-je mon arrêt de mort ? L’aéroport ne laissait rien augurer de bon. Les avions calcinés – certains remontant à la guerre avec les Soviétiques – étaient la principale décoration des lieux.

			Mes peurs se sont évanouies dès que j’ai mis les pieds sur la terre ferme. Partout autour de moi, ça grouillait de vie. Les marchés étaient bondés. Des hommes et des femmes – ­certaines portant la burqa, d’autres pas – se promenaient dans la rue. Il y avait des restaurants et des cerfs-volants dans le ciel.

			Cette normalité du quotidien est toujours la première chose qui frappe sur le terrain. On s’y habitue vite. On doit cependant garder en tête tout ce pour quoi on s’est préparé : la sécurité, la santé, le contenu du reportage. On doit aussi s’adapter au terrain.

			Lors de mon premier jour en Afghanistan, les Tadjiks du pays commémoraient l’attentat du 9 septembre 2001 qui a tué Ahmed Shah Massoud, le commandant de l’Alliance du Nord, ennemi des talibans et d’Al-Qaïda. Je n’avais pas prévu d’en parler, mais en voyant les gerbes de fleurs en son honneur dans les rues de Kaboul, j’ai décidé d’en faire un premier article. Mon fixeur, Akbar Shinwari a tellement trouvé que c’était une bonne idée qu’il m’a dit : « Et si on demandait une entrevue à Qasim Fahim, celui qui l’a remplacé et qui était présent lors de l’attentat ? ». Une heure plus tard, nous étions dans le bureau du seigneur de la guerre. Sans avoir eu le temps de préparer l’entrevue. Pendant que nous étions dans la voiture, j’ai appelé un ami qui connaissait bien l’Afghanistan et qui a pu me brosser un tableau sommaire de l’Alliance du Nord et de son nouveau patron. 

			

			On doit être mentalement prêt pour ce genre de situation et accepter de ne pas tout connaître sur le pays ou sur une orga­nisation spécifique. On doit garder en tête qu’au moment d’écrire l’article ou d’enregistrer le reportage, on aura pu trouver les informations manquantes.

			* * *

			En reportage, il faut aussi apprendre à s’écouter. Quand on se trouve dans un pays nouveau et qu’il y a beaucoup à faire, on a tendance à allonger les heures de travail, à peu manger et s’occu­per de soi. On doit cependant garder en tête qu’on n’arrivera à rien si on tombe malade ou si on a un accident parce qu’on a repoussé les limites. Correspondante du Chicago Tribune en Inde, au Pakistan et en Afghanistan, Kim Barker traînait toujours tout ce dont elle avait besoin pour faire du yoga quand elle se déplaçait dans la région. Elle a maintenu un rythme très soutenu pendant des années. Disons que je n’ai pas été aussi exemplaire.

			* * *

			Un des avantages de l’ère des technologies de communication est qu’il est maintenant extrêmement facile de garder le contact avec nos collègues, nos patrons et nos proches lors d’un reportage à l’étranger. On s’achète une carte SIM locale et le tour est joué dans les villes principales et dans les capitales. Il arrive néanmoins que les communications deviennent compliquées lors de déplacements. On doit alors s’assurer de communiquer à notre monde nos plans et nos heures de dépla­cement. Ainsi, si on ne donne pas signe de vie au moment prévu, quelqu’un saura qu’il est temps d’appeler à l’aide. 

			

			J’ai tiré ce conseil d’une formation de journalisme en zone hostile, qui est donnée par divers organismes au Canada et à l’étranger. C’est un impératif pour tous ceux qui veulent s’aventurer en zone de guerre ou dans un point chaud. 

			* * *

			Les reportages à l’étranger ont tendance aussi à nous confronter à des questions éthiques complexes. L’une d’entre elles est particulièrement connue. Pour illustrer la famine au Soudan en 1993, le photojournaliste sud-africain Kevin Carter prend la photo d’un jeune enfant qui s’effondre sur le chemin d’un centre d’aide alors qu’un vautour le regarde. La photo a fait le tour du monde, a sensibilisé des millions de personnes à la situation dans le pays et a valu un prix Pulitzer à son auteur, mais la même image lui a aussi valu une pluie de critiques : pourquoi avoir pris une photo plutôt que de secourir l’enfant ? Quelques mois après avoir été récompensé par ses pairs, Kevin Carter s’est suicidé, et ce, même si une enquête a démontré que l’enfant a été mis en sécurité et a survécu au moment capturé en photo.

			L’exemple est extrême, mais il rend compte d’une réalité. Lorsque nous sommes sur le terrain, nous sommes à la fois des journalistes et des êtres humains. Nous devons composer avec ces deux rôles. Comment réagir quand on est face à l’horreur, à la pauvreté, à la détresse ? Peut-on enlever son chapeau d’obser­vateur journalistique pour tirer quelqu’un d’une situation épineuse ? Quand est-il temps de déposer son carnet de notes et de mettre l’épaule à la roue ?

			Quand j’ai interviewé une maman somalienne qui regardait ses petits mourir à petit feu dans une tente de fortune qu’elle avait érigée en marge du camp de réfugiés de Dadaab, au Kenya, je m’imaginais mal repartir sans faire quelque chose pour elle. Elle avait besoin de lait en poudre et de farine jusqu’à ce que les organismes dans le camp – débordés – puissent lui venir en aide. Je ne voulais pas jouer les héroïnes et créer des attentes à l’égard des journalistes qui allaient me suivre. J’ai donc acheté le matériel demandé pour la dame et sa famille, mais aussi pour les dix autres familles qui vivaient près d’elle. J’ai demandé à un organisme kényan de leur livrer le tout. J’ai pris des nouvelles à distance. Ni vu ni connu. Je sais aussi que les reportages que nous avons publiés sur le sujet ont incité beaucoup de lecteurs à donner aux organismes humanitaires en plus de mettre de la pression sur le gouvernement canadien. C’est rarement aussi simple.

			

			J’ai souvent mal dormi après avoir interviewé une personne vulnérable, me demandant si sa candeur ne découlait pas d’un manque de connaissance des médias d’information et craignant pour elle des représailles. Les craintes ne s’évanouissent pas complètement quand je change leur nom ou leur identité dans mes reportages écrits. En reportage en Iran en 2003, alors que je me savais suivie par la police secrète, j’ai même annulé des entrevues de peur que mes interlocuteurs se retrouvent soudainement sur le radar des autorités.

			Ma règle d’or : rendre compte de la réalité aussi dérangeante soit-elle, mais en créant le moins de tort possible aux victimes de la situation décrite. Je suis loin d’être la seule à me préoccuper de cette question. Les journalistes de l’Agence France-Presse ont d’ailleurs consacré une bonne partie d’un livre (« Qu’auriez-vous fait à ma place ? ») aux questions éthiques en reportage. Ces défis moraux et éthiques nous font grandir2.

			

			Le retour

			Partir en reportage, c’est fabuleux, mais le processus du retour est crucial. C’est souvent à ce moment qu’on donne forme au reportage en l’écrivant, en le narrant ou en faisant le montage des images et des témoignages recueillis sur le terrain.

			Un conseil : ne tardez pas ! Chaque jour qui passe vous rendra le travail plus difficile. Mieux vaut écrire rapidement un brouillon qu’on retravaillera plus tard que d’attendre de trouver la formulation parfaite.

			Au retour, il est aussi recommandé de trouver une personne avec qui on reparlera du reportage, des défis rencontrés, des beaux moments comme des difficiles. Ce débreffage est particulièrement important quand on a vécu des émotions fortes. Je l’ai appris à mes dépens. À mon retour de Tunisie pour couvrir la révolution, j’aurais dû parler davantage du fait qu’on m’a couru après avec une barre de fer, qu’on nous a tiré dessus pendant une entrevue. Ça m’aurait peut-être évité de faire des cauchemars à répétition et de surréagir quand un taxi en feu s’est garé devant le restaurant montréalais où je fêtais un anniversaire avec des amis. Le chauffeur est entré dans le restaurant pour appeler les pompiers. Pour ma part, en mode hype­rvigilance, j’ai carrément fait évacuer l’établissement en plein hiver !

			Le retour est aussi un bon moment pour reprendre contact avec tous ceux qui nous ont aidés à réaliser le reportage, pour les remercier de leurs temps, témoignages et conseils. Il y a beaucoup d’eux dans notre travail. Il ne faut pas hésiter à donner une partie du crédit à nos plus proches collaborateurs. Le reportage à l’étranger est rarement l’œuvre d’une seule personne. C’est d’ailleurs un de ses plus beaux attributs.

			

			Une idée, des bourses

			Le coût des reportages à l’étranger est souvent invoqué pour en expliquer la relative rareté au Québec. Il existe cependant quelques bourses qui permettent de financer les grands repor­tages. Parmi elles, on retrouve celles du Fonds québécois en journalisme international, et la bourse R. James Travers. La Fédération professionnelle des journalistes du Québec consacre une section entière de son site Web aux bourses et fellowships offerts au Québec ou ailleurs.

			
Quelques livres inspirants sur le reportage international

			Là où bat le cœur du monde, d’Isabelle Hachey, Éditions La Presse, 2023.

			Partir pour raconter, de Michèle Ouimet, Boréal, 2019.

			« Qu’auriez-vous fait à ma place ? » : des journalistes racontent les reportages qui les ont marqués, des journalistes de l’AFP, Les Arènes, 2017.

			Troubler les eaux, de Frédérick Lavoie, La Peuplade, 2023.

			Sur la ligne de feu, de Jean-François Lépine, Libre Expression, 2014.
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			MARIE-EVE FOURNIER

			Le journalisme économique : pour en finir avec la peur des chiffres

			

			S’il y a une chose évidente au sujet du journalisme économique, c’est bien celle-ci : l’idée d’écrire des textes avec des chiffres provoque une certaine terreur, quand ce n’est pas un désintérêt total. Je l’ai senti chaque fois que j’ai rencontré des étudiants et des stagiaires.

			Nombreux sont les apprentis journalistes qui, s’ils adorent jouer avec les mots, détestent en revanche les pourcentages et les ratios. Les états financiers, les graphiques, le jargon économique et les rapports de Statistique Canada sont vus comme de trop grosses bouchées à avaler. D’autres y voient des informations si pointues qu’elles risquent de ne pas intéresser le grand public, et conséquemment, qu’elles ne provoqueront pas d’avalanche de clics.

			Pourtant, les deux dernières années nous ont démontré que des sujets jugés aussi arides que les taux hypothécaires et l’infla­tion peuvent susciter un intérêt monstre. Le prix de l’épicerie a fait les manchettes à répétition en 2023. Le problème a été présenté sous toutes ses facettes. Il a été question de l’engouement pour la lecture des circulaires, de réduflation, du manque de concurrence dans le marché canadien, des profits records des chaînes de supermarchés, de l’impact des changements climatiques, des manières d’économiser. 

			Le public veut comprendre et il cherche l’information utile dans sa vie, ce qu’on appelle en anglais les « news you can use ». C’est très valorisant de l’accompagner dans son quotidien en démystifiant l’actualité, en lui donnant des outils pour prendre de bonnes décisions financières.

			

			Susciter l’intérêt

			Aucun sujet n’est trop aride pour susciter l’intérêt. Le « taux de déclenchement » en est un bon exemple. En 2022, j’ai écrit un texte intitulé Une hypothèque jusqu’à ses 103 ans pour expliquer cette notion pointue. J’y racontais le choc d’une femme qui avait appris de sa banque qu’il lui restait 62 ans et 4 mois de paiements pour rembourser son prêt à taux variable. Le taux de déclenchement est atteint lorsque le paiement mensuel ne suffit même pas à payer les intérêts. Résultat : la dette augmente au lieu de diminuer ! Ce cas extrême m’a permis d’expliquer le risque encouru par des milliers de propriétaires et d’énumérer les solutions1.

			Hélas, le journalisme économique est victime de fausses perceptions. Il suffit de faire le tour des salles de nouvelles pour avoir la preuve qu’il n’est pas nécessaire d’avoir un diplôme en comptabilité ou en sciences économiques pour faire carrière dans le domaine.

			Quand des centaines de travailleurs perdent leur emploi à la suite de la fermeture d’une usine, quand un nouveau centre commercial est construit, quand la pénurie de véhicules neufs provoque une explosion des prix, tout bon journaliste devrait être en mesure de rapporter ces faits adéquatement. Avec un peu de créativité, il y a toujours moyen de rendre un sujet intéressant et pertinent. Mais bien entendu, le journalisme finan­cier ou économique est une spécialisation au même titre que le journalisme sportif. S’il faut connaître les nombreux et complexes règlements du football pour couvrir le Super Bowl, rapporter les résultats financiers du troisième trimestre de Dollarama requiert aussi quelques notions de base.

			

			Que les néophytes se rassurent : il est plus facile d’apprendre à lire des états financiers que des partitions de ­musique. Avec de la motivation, un bon sens de la débrouillardise et un esprit logique, on arrive à comprendre le sens d’à peu près toutes les informations nécessaires à la rédaction d’un texte destiné au grand public.

			Des cours de gestion, de comptabilité ou de finances permettront de produire des contenus plus élaborés. C’est un grand atout pour accroître sa crédibilité et gagner en confiance, mais on ne peut pas tout savoir. Alors les journalistes se spécialisent… dans leur spécialité. Certains couvrent les finances personnelles, d’autres, le transport aérien, l’immobilier, le secteur bancaire ou l’agroalimentaire.

			* * *

			La clé, et il s’agit peut-être là de la qualité la plus importante à avoir : aimer apprendre. En finances et en économie, la quantité de nouvelles est phénoménale, les règles du jeu changent constamment, de nouvelles industries émergent et le vocabulaire s’enrichit sans arrêt.

			Il faut avoir le goût de lire pour développer ses connaissances et la motivation de prendre le téléphone pour inter­roger des experts. Cette partie invisible du travail gruge beaucoup de temps, mais s’avère nécessaire. Lorsqu’on couvre pour la première fois un processus de syndicalisation, une offre hostile d’achat, les impacts d’une nouvelle mesure fiscale ou la rémunération incitative des hauts dirigeants d’une ­société en Bourse, il est impératif de passer en mode apprentissage. Et d’intégrer l’information rapido presto.

			Une entreprise se place à l’abri de ses créanciers ? Un syndic vous aidera à comprendre les subtilités de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (LACC) ou de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité. L’industrie porcine québécoise est en crise ? Il faudra démystifier le fonctionnement du Programme d’assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA). Quand Ottawa a créé le CELIAPP, ce nouveau compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété, il a fallu en assimiler les règles.

			

			L’importance de vulgariser

			Voilà qui m’amène à l’importance de vulgariser et de rapporter l’information recueillie en fonction… de son public cible. Cette capacité d’adaptation est primordiale. Les lecteurs de la publication spécialisée Finance et Investissement n’ont pas les mêmes attentes que ceux de La Presse ou du Journal de Montréal. Il faut aussi garder en tête qu’au sein d’une même publication, tous les textes ne seront pas lus par le même public. Les frictions entre le conseil d’administration de Gildan et son président Glenn Chamandy ou la faillite d’une banque américaine laisseront de glace une partie des lecteurs pourtant intéressés par la démolition de Place Versailles, les rentes publiques de ­retraite et les ambitions d’Hydro-Québec en matière d’énergie éolienne.

			Prenez les résultats financiers de Apple. Le texte à l’inten­tion des actionnaires devra contenir des données utiles pour les investisseurs comme le bénéfice ajusté par action. Le repor­tage destiné aux clients du géant technologique précisera plutôt le prix de détail du prochain modèle d’iPhone. Dans un journal qui ratisse large, on n’hésitera pas à combiner les deux informations.

			Vulgariser, c’est aussi expliquer les conséquences d’un événement sur une industrie, ses employés, ses clients, ses fournisseurs. Un nouvel accord de libre-échange, une grève dans le secteur aérien, une flambée inflationniste, la vente d’un fleuron à des intérêts étrangers et la fin d’un crédit d’impôt sont autant d’occasions d’évoquer les scénarios possibles. Lors de la privatisation des magasins La Baie, par exemple, deux experts m’avaient donné leurs visions opposées sur l’avenir de la plus vieille entreprise canadienne.

			

			Assez souvent, il faut décoder l’information, ne serait-ce que les titres de ces communiqués de presse qui ne donnent pas le goût de les lire jusqu’au bout. Quand Olymel a annoncé en septembre 2023 une « optimisation de ses opérations », il était question d’une fermeture d’usine et de 300 pertes d’emplois. Un « partenariat stratégique » peut être synonyme de vente au concurrent.

			La plupart du temps, il est primordial de recourir aux spécialistes en tous genres, même après vingt ou trente ans de métier. Ils soulèvent des questions pointues et contribuent à mettre les nouvelles en contexte.

			Lorsque le gouvernement Legault a annoncé en mars 2022 le versement d’un montant de 500 $ à 94 % des Québécois pour les aider à combattre l’inflation, est-ce que c’était une bonne nouvelle ? Même si tout le monde appréciait ce « cadeau » inattendu, d’autres points de vue étaient nécessaires pour juger la mesure adéquatement.

			Des experts en finances ont souligné que cette injection massive d’argent dans l’économie allait stimuler l’infla­tion. D’autres ont noté l’iniquité de la mesure puisque les pauvres auraient droit au même montant que des travailleurs qui gagnent 110 000 $ par année et versent 12 000 $ dans leur REER. L’impact sur la dette du Québec a aussi été évoqué.

			Améliorer ses connaissances

			Pour améliorer ses connaissances dans un secteur, rien de mieux que d’assister aux congrès, aux conférences et aux webi­naires organisés par les industries qui nous intéressent. Je suis souvent allée à New York au Big Show organisé par la National Retail Federation, la plus grande association de ­détaillants au monde. J’y ai entendu des conférenciers parler de l’avenir des centres commerciaux, de la fidélité des consommateurs, des mouvements économiques à surveiller, des stratégies commerciales les plus prometteuses, de psychologie des consommateurs.

			

			Cet événement m’a aussi permis de découvrir un éventail de nouvelles technologies comme le magasinage vocal, les puces RFID (Radio Frequency Identification) et les terminaux de vente portatifs. Un jour, il a été question des étiquettes électroniques sur les tablettes des supermarchés. Ce système permet d’effectuer des changements de prix si facilement que les ­détaillants peuvent adopter la tarification dynamique et augmenter le prix des baguettes de pain pendant l’heure du souper, quand les clients ont faim et que la demande est forte. Depuis, chaque fois qu’un détaillant équipe ses magasins d’étiquettes numériques, je le questionne sur la tarification dynamique dans l’espoir d’un scoop original.

			Les entreprises cotées en Bourse tiennent trimestriellement des conférences téléphoniques avec les analystes des banques. Ce sont des incontournables. Les journalistes ne peuvent pas poser de questions, mais l’exercice permet de découvrir les préoccupations des actionnaires et les défis particuliers d’un secteur d’activités.

			Le PDG de Canadian Tire se fait presque toujours questionner sur l’impact de la météo sur les résultats, ce qui permet d’en saisir l’importance et d’extrapoler la réponse à d’autres détaillants. Du côté de Bombardier, les liquidités sont une source de préoccupation, car l’avionneur doit pouvoir investir en recherche et développement pour demeurer concurrentiel et rembourser sa dette pour rester en vie.

			

			Porter un regard sur le monde

			Le journalisme économique se distingue aussi par la nécessité, lorsqu’on couvre certaines industries, de regarder ce qui se passe ailleurs dans le monde et de se questionner sur les impacts possibles localement. Guerre en Ukraine, pénurie de micro­processeurs, canal de Suez bloqué par un porte-­conteneurs géant, sécheresse en Californie…

			Une catastrophe climatique à 3 000 kilomètres de chez nous peut avoir des conséquences jusque dans nos usines. Au Texas, une cinquantaine d’usines de produits chimiques avaient cessé leurs opérations en 2021 après une vague de froid inédite qui avait fait exploser les tuyaux.

			La plus importante usine de colle blanche et de colle à bois au Canada, Dural, à Dorval, n’avait pas été épargnée. Elle n’arri­vait plus à se procurer les ingrédients nécessaires à la fabri­cation de ses produits et tournait au ralenti. Ses clients dans plusieurs secteurs d’activités écopaient : fabricants de portes et fenêtres, de comptoirs de cuisine, de peinture, de contreplaqué, de planchers de bois d’ingénierie, de boîtes en carton ondulé. Même l’industrie du papier de toilette n’avait pas été épargnée puisque la première feuille est attachée au rouleau avec de la colle ! Cet effet domino surprenant fut au cœur d’un texte qui faisait autant réfléchir sur la mondialisation des marchés que les effets de la météo sur l’économie2.

			* * *

			

			Pour intéresser les lecteurs, un bon journaliste économique saura mettre de la chair autour de l’os. Autour des chiffres, autrement dit. Une entreprise ou une société d’État dévoile des pertes : le lecteur-investisseur voudra savoir quel est son plan de match pour renverser la situation. Le taux directeur augmente, il faut expliquer pourquoi et dire aux propriétaires immobiliers ce que ça signifie pour eux.

			Une hausse des ventes attire davantage l’attention si c’est la première en cinq ans. Une vague de mises à pied est plus inquiétante s’il s’agit de la troisième en peu de temps. Et quand Desjardins a été victime d’un vol massif de données, les membres avaient besoin de savoir si la coopérative et les policiers prenaient toutes les mesures nécessaires pour les protéger. De même, quand un président reste caché lors d’une crise, il faut l’écrire. 

			Une touche d’humanité

			Ce qui m’amène à aborder la question des émotions. Même si le monde des affaires traîne la réputation d’être sérieux, beige et rigide, il ne faut jamais oublier que les entreprises sont gérées par des humains. Avec leurs qualités, leurs défauts, leurs valeurs. Décrire la personnalité des dirigeants apporte une touche d’humanité aux textes et permet de mieux comprendre leurs décisions.

			Les entrepreneurs qui vendent leur propre entreprise vivent souvent un moment charnière dans leur vie. Ceux qui font face à des difficultés financières et qui frôlent la faillite sont forcément ébranlés. Annoncer à ses employés qu’ils perdent leur emploi n’est ni agréable ni facile. On ne peut pas tenir pour acquis qu’un dirigeant ferme une usine sans ressentir quoi que ce soit. Mais si c’est le cas : il faut le mentionner.

			

			Bref, il ne faut pas hésiter à mettre du human dans les histoires.

			Quand Jean-Pierre Léger a vendu St-Hubert à l’Ontarienne Cara, il a expliqué qu’il voulait passer le flambeau à du monde qu’il aime, à des Québécois ou des Canadiens. Il avait donc refusé plusieurs offres. Plus déstabilisant encore, il avait choisi de ne pas céder les rênes à sa fille Amélie, une diplômée de HEC Montréal qui se voyait elle-même assise dans le bureau du grand patron. M. Léger s’était justifié ainsi : « Peut-être que ça aurait été un peu difficile [pour ma fille]. Un peu gros ».

			Amélie ne m’avait pas caché sa surprise. « J’ai quitté en 2010. J’ai eu trois enfants. Et quand je suis revenue de mon congé de maternité, j’ai su que l’entreprise était à vendre. C’était la déci­sion de mon père, je n’ai pas vraiment eu mon mot à dire. »

			Ce genre de confidences fait évidemment toute la différence. Dans ce cas-ci, elle avait transformé une transaction commerciale comme il s’en fait chaque jour en affaire familiale délicate. Le prix de vente de l’entreprise piquait la curiosité, mais le poids de la décision prise par M. Léger était bien plus intéressant encore. J’aurais bien aimé savoir, d’ailleurs, si la ­famille a célébré le Noël suivant comme d’habitude.

			Au lendemain de la vente de St-Hubert, un restaurant chouchou des Québécois qu’il faisait mal de voir « partir », j’avais rédigé un portrait du nouveau propriétaire, Prem Watsa, fondateur de l’entreprise Fairfax. Était-il un requin qui risquait de changer la recette du poulet BBQ pour faire plus d’argent ? J’ai cherché ce qu’on avait dit de cet immigrant d’origine indienne devenu l’un des hommes les plus riches du Canada. Au fil des ans, on avait vanté son « éthique de travail » en la qualifiant de « contagieusement inspirante ». Dans les lettres annuelles que l’homme d’affaires écrivait aux actionnaires, les mots « équitable » et « amical » revenaient souvent. Le nom de son entreprise signifiait « Fair, friendly acquisitions ». Voilà de quoi apaiser les Québécois inquiets pour l’avenir3.

			* * *

			Un journaliste gagne à humaniser les statistiques. Un cas vécu permet de rendre les chiffres plus percutants, plus concrets. Et un chiffre qui ne mériterait qu’une brève peut parfois engendrer une bonne histoire.

			Quand le chômage a atteint un taux historiquement bas au Québec, au printemps 2022, j’ai contacté un propriétaire de Tim Hortons. Pour lui, les conséquences du manque de personnel étaient nombreuses : il n’était plus en mesure d’ouvrir son ­restaurant la nuit ni certaines journées, ce qui rédui­sait ses produits et la valeur de sa franchise. Il avait réduit ses exigences pour le recrutement à néant, de sorte qu’il devait former des personnes plus ou moins compétentes et motivées. Surtout, le faible nombre d’employés dans son Tim Hortons pour servir les clients provoquait un niveau de frustration inimaginable qu’il m’avait décrit ainsi : « Certains clients exaspérés ne comprennent pas pourquoi ils ne sont pas servis en 0,2 seconde. J’en ai vu cracher au visage des employés. J’ai vu des clients se battre entre eux. La police est souvent intervenue. Une madame a frappé une femme enceinte. Il est arrivé pas mal de choses4. » Eh oui, une statistique en apparence positive pouvait avoir un côté sombre…

			Pour couvrir certaines industries comme l’immobilier, la vente au détail ou l’agroalimentaire, la curiosité et le sens de l’observation s’avèrent des qualités primordiales.

			Quand j’ai remarqué que le réfrigérateur de prêt-­à-manger de mon supermarché était toujours vide, j’ai talonné Fleury Michon, une société européenne dont les barquettes étaient soudainement disparues. J’ai alors appris que 120 postes étaient vacants à son usine de Rigaud qui approvisionne aussi les compagnies aériennes. Personne ne voulait de ces emplois, faute de logements à proximité, notamment5. C’était en 2017, bien avant que la pénurie de main-d’œuvre soit sur toutes les lèvres. Incapable de remplir toutes ses commandes, la direction avait choisi de poursuivre la confection de repas d’avion, mais de se retirer des supermarchés, ce qui la privait de ventes totalisant 15 millions. « C’est tellement niaiseux ! », m’avait dit, décou­ragé, le président du conseil d’administration. À l’époque, personne n’avait déjà entendu parler d’une usine qui réduisait sa production faute de personnel. Cette histoire surprenante, issue d’une simple observation à l’épicerie, a été publiée en manchette.

			Le même scénario s’est produit quand j’ai remarqué qu’il n’y avait plus de tofu nulle part. Ni chez Costco, ni chez Metro, ni chez IGA. C’était en 2019. À mon grand étonnement, les super­marchés n’ont jamais voulu me confirmer qu’il y avait une pénurie. Ils n’allaient donc pas m’expliquer ce qui se passait. Leur silence m’a amené à contacter deux importants fabri­cants de tofu. Ils m’ont raconté qu’ils étaient incapables de fournir à la demande croissante. L’un des deux avait même décidé de ne plus approvisionner Costco, une décision lourde de conséquences financières. Les deux PME québécoises étaient par ailleurs en train d’investir des sommes importantes pour doubler la superficie de leur usine de production. Un simple constat en faisant mes courses m’a permis d’écrire une nouvelle qui a autant intéressé le grand public que l’industrie agroalimentaire6.

			

			À cause de la concurrence entre les entreprises et l’importance de protéger leur image, certains sujets en apparence simples deviennent compliqués à rédiger. Prenez l’exemple du prix du bœuf qui avait atteint un sommet inédit, en 2014. J’avais contacté des restaurants pour savoir de quelle manière ils composaient avec la situation, car on avait déjà entendu assez de bouchers à la télévision nous dire à quel point leurs ventes avaient dégringolé.

			Mon texte commençait ainsi : « McDonald’s Canada a refusé  notre demande d’entrevue à ce sujet. [...] Du côté de Harvey’s, propriété de Cara, personne n’était disponible pour nous parler du prix de la viande. Les chaînes The Keg et La Belle Province n’ont pas répondu à nos multiples messages. Le propriétaire de Steak frites St-Paul [...] a préféré ne pas commenter. Même chose pour A&W. »

			J’ai fini par trouver un franchisé de la chaîne Steak frites St-Paul qui acceptait de lever le voile sur sa situation, sous le couvert de l’anonymat, son contrat lui interdisant de parler aux médias. « C’est la catastrophe qu’on vit », m’avait-il dit ­d’emblée. Ça commençait fort. « On ne veut pas augmenter les prix pour ne pas vider nos restaurants du dimanche au mercredi. Alors on ne sait plus quoi faire. » Le restaurateur m’avait précisé que le prix de ses pièces de bœuf avait bondi de 35 % en seulement 6 mois. Mais qu’est-ce que ça veut dire, de façon encore plus concrète ? Qu’il devrait vendre son filet mignon 72 $, plutôt que 36 $ pour réaliser la même marge de profit qu’en 2012, deux ans auparavant7.

			Lorsqu’il est question de prix, les supermarchés se montrent aussi frileux que les restaurateurs à parler, même si l’information est bien visible dans leurs frigos. IGA et Metro, par exemple, avaient refusé de me dire quel était le prix du bœuf haché et de la bavette à pareille date l’an dernier. J’ai ainsi découvert l’importance de conserver les circulaires des supermarchés pour écrire sur l’alimentation.

			

			Comme c’est le cas dans d’autres types de journalisme, l’un des écueils dans la section financière est de faire un reportage aux allures de message publicitaire. Certaines entreprises, surtout les plus jeunes, sollicitent énormément les journalistes pour faire parler d’elles et de leurs produits ou services. Il ne faut surtout pas donner l’impression d’être leur porte-parole. Pour éviter cela, la règle de base la plus évidente est la suivante : ne jamais se fier qu’à une seule source. Il faut impérativement parler aux concurrents, aux fournisseurs, aux clients, au syndicat, aux employés, aux experts du secteur ou aux asso­ciations qui représentent l’industrie. Cette tournée permet d’éviter les pièges et les erreurs de fait. Et, bien souvent, de trouver d’autres histoires encore plus intéressantes.

			Une entreprise se vante dans un communiqué d’être la première au Québec à fabriquer ceci ou cela ? Sautez sur le télé­phone. Car si cette prétention est fausse, ce qui s’est vu, son concurrent vous forcera à écrire un rectificatif gênant le lendemain.

			En plus d’être extrêmement variées, les questions d’argent touchent tout le monde d’une manière ou d’une autre : à titre de consommateur, de contribuable, d’employé, d’entrepreneur, de patron ou d’investisseur. À elle seule, cette évidence rend la rédaction de textes avec des chiffres aussi stimulante qu’importante et valorisante.
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			TOMMY CHOUINARD

			Le journalisme politique : pigeons voyageurs ou chiens de garde ?

			

			« Moi, je fais de la médecine populationnelle ; rejoindre la population, c’est à travers mes merveilleux ­pigeons voyageurs que vous êtes. » Il a parlé sans malice, mais le directeur ­national de la santé publique, le Dr Horacio Arruda, a causé un malaise avec cette déclaration lancée aux huit correspondants parlementaires présents à la conférence de presse faisant le point sur la pandémie de COVID-19, le 23 mars 2020.

			Les journalistes politiques, des pigeons voyageurs qui se contentent de transmettre le message officiel ? Bien sûr que non – et, pour la petite histoire, le Dr Arruda a confié plus tard à des proches qu’il regrettait ses propos.

			Pour rester dans le lexique animalier, ce serait plus juste de reprendre une image souvent utilisée et de les présenter comme des « chiens de garde de la démocratie ». Ce rôle est un idéal que l’on doit chercher à atteindre.

			Revenons au rendez-vous quotidien de la pandémie, le fameux « District 13 h » comme l’a surnommé le collègue Hugo Dumas dans un clin d’œil à la populaire série de Luc Dionne, District 31. C’est le meilleur exemple pour une première leçon : il ne faut pas craindre de poser des questions difficiles et insistantes. Y compris en période de crise. Et même quand talonner un premier ministre au sommet de sa popularité n’est pas toujours bien perçu…

			La perception a changé avec le temps, surtout avec l’héca­tombe dans les CHSLD. Il était attendu de demander des comptes au gouvernement Legault sur sa gestion de la crise.

			

			C’est la base du métier : questionner, douter, insister, ­fouiller. Les politiciens et leur personnel nous trouvent parfois « fatigants », mais on gagne le respect quand le résultat de la démarche est honnête et rigoureux.

			C’était crucial de demander jour après jour si le Québec a suffisamment de masques et de gants dans le réseau de la santé – on s’est retrouvé en pénurie et les informations sur l’état des stocks dans les établissements étaient contradictoires. C’était important de soulever un doute sur la fiabilité des cas rapportés dans les CHSLD – la liste du gouvernement était truffée d’erreurs. Pourquoi le Québec ne rendait-il pas publiques ses projections sur l’évolution de la pandémie comme d’autres provinces ? Il aura fallu dévoiler une projection – et poser bien des questions – pour que le gouvernement accepte de présenter les scénarios de propagation du virus sur lesquels étaient basées ses mesures sanitaires1.

			« On apprenait parfois des choses à travers vos questions. On comprenait que ce que des fonctionnaires nous disaient n’était pas toujours bon », confie un membre de la cellule de crise de François Legault. Les questions s’inspiraient souvent de témoignages de lecteurs et de travailleurs sur le terrain. C’était un matériel fort utile pour mettre en doute le message officiel.

			Retenez ceci : couvrir la politique, ce n’est pas seulement parler aux politiciens.

			Et c’est le public que l’on sert.

			

			Généralistes et spécialistes à la fois

			L’éditeur adjoint de La Presse, François Cardinal, a couvert la politique à Québec à la fin des années 1990. Il disait fort justement dans un texte publié le 31 octobre 2021 : les correspondants parlementaires « sont à la fois des généralistes et des spécialistes ».

			« Dans le jargon, on dirait que leur beat, ce sont tous les beats2 ! »

			Santé, éducation, environnement, économie… On traite d’une foule de sujets. Parfois dans la même journée ! C’est un prérequis pour pratiquer le métier : être polyvalent et s’intéresser à tout.

			On ne devient pas des généralistes/spécialistes du jour au lendemain. Comment, pour un débutant, « partir la machine » ?

			Un point de départ : la couverture d’une annonce du gouvernement. À moins de circonstances exceptionnelles, on ne se pointe jamais en conférence de presse sans avoir pris le temps d’étudier le dossier au préalable. Quand un ministre se prépare avec toute une équipe pour faire passer son message – et rien que son message –, il faut être prêt.

			Le politicien a-t-il déjà fait une promesse électorale, ou a-t-il pris un engagement une fois au pouvoir au sujet du dossier concerné ? C’est une façon de vérifier s’il tient parole avec son annonce – une tâche essentielle du correspondant parlementaire. Quelles sont les dépenses faites dans ce secteur ? On fouille dans le budget ou les crédits budgétaires, ce qui permettra de savoir si l’on parle de nouveaux investissements ou s’il s’agit d’une annonce recyclée. On fait une revue de presse pour s’informer sur ce qui a déjà été écrit sur le sujet – on évite de tomber dans la redite. On passe un coup de fil à un groupe concerné pour avoir un bref état des lieux. Toute cette préparation permettra de poser les meilleures questions.

			

			Quand la conférence de presse se termine, on pique une ­jasette avec les autres personnes présentes : personnel politique, fonctionnaires, groupes d’intérêt. C’est un bon moyen de se faire des contacts. On récolte les réactions des partis de l’opposition. Ils peuvent avoir repéré des éléments qui nous ont échappé. Une prédiction facile : ils feront des critiques. Une réplique à leur servir : que feriez-vous à la place du gouvernement ? On les pousse ainsi à se commettre.

			Une fois le texte livré, on passe à un autre appel ? Pas si vite. Il faut se prendre une note : l’annonce donnera-t-elle les résultats escomptés ? Ce sera à suivre. C’est encore mieux si le ministre s’est donné un objectif dans le temps – ou si, grâce à nos questions, on l’a poussé à le faire. L’aura-t-il atteint ? On vérifie à l’approche de l’échéancier. 

			Ça y est, la machine est partie !

			Suivre le rythme

			« Ne cligne pas des yeux ! Si tu clignes des yeux, coupe tes paupières ! » L’entraîneur-chef des Steelers de Pittsburgh, Mike Tomlin, est réputé pour son sens de la formule. On s’amuse à dresser la liste de ses « tomlinismes ». Son conseil, qu’il a prodigué maintes fois à son unité défensive, pourrait très bien s’adresser aux aspirants correspondants parlementaires.

			Le rythme est effréné à Québec. Points de presse, commissions parlementaires, périodes de questions, dépôt de projets de loi, réunions de caucus et du conseil des ministres…

			

			Pour vous donner un ordre de grandeur, mes trois collègues et moi avons publié plus de 500 textes dans La Presse + en 2023. À cela s’ajoutent les articles de dernière heure publiés sur le site Web. Il y a tant à surveiller, rapporter, analyser sur la colline parlementaire… Et c’est sans compter les commandes de son supérieur. Un exemple ?

			Martin Pelchat, un directeur des informations générales exceptionnel décédé trop tôt, m’appelle un vendredi matin, au lendemain d’un remaniement ministériel. François Blais vient d’être nommé ministre de l’Éducation par Philippe Couillard.

			« Ce serait bon, un portrait de François Blais. Il n’est pas très connu. Faudrait aller plus loin que ce qu’on sait déjà.

			— On publierait ça quand ?

			— Demain.

			— Pardon ?

			— Oui, mais tout le monde va vouloir faire son portrait. Tu devancerais la compétition… »

			Il savait sur quel bouton appuyer pour obtenir ce qu’il voulait.

			Le ministre n’accorde pas d’entrevue ? Pas grave : on se retrousse les manches et on prend le téléphone ! C’est dans des moments comme ceux-là que le carnet de contacts est salutaire. Le portrait a été livré tard en soirée. Mission accomplie !

			Les mêmes contacts me refileront quelques mois plus tard le compte-rendu détaillé d’une rencontre entre le ministre et des représentants d’universités, ce qui me permettra d’écrire : « Le ministère de l’Éducation est “vieillot”, lent, s’appuie sur peu de données fiables, et des fonctionnaires pourraient être invités à “relever de nouveaux défis ailleurs”. C’est le ministre François Blais lui-même qui le dit, selon un document obtenu par La Presse3. »

			

			Si on a souvent l’impression de courir à droite et à gauche, il faut se rappeler qu’une session parlementaire n’est pas un sprint, mais un marathon. Le défi, c’est de durer.

			Le parlement grouille d’activités. C’est en soi une formidable source de nouvelles. Un conseil : il faut maintenir une vigilance de tous les instants. On se mord les doigts quand on passe à côté d’une mêlée de presse ou d’un témoignage important en commission parlementaire qui donne lieu à une controverse. Personne n’aime faire du rattrapage. C’est plus intéressant de mener la parade.

			« S’asseoir » sur une histoire – patienter avant de la publier – peut aussi être une erreur coûteuse. Une information que l’on croit être le seul à détenir peut venir aux oreilles d’un concurrent. Personne n’aime se faire « scooper ».

			Soit dit en passant, on ne devrait pas hésiter à donner le crédit à la compétition pour un scoop. On doit reprendre une nouvelle sortie ailleurs et au sujet de laquelle on n’a aucune information ? On précise la source. C’est une règle d’or : traiter les autres comme on voudrait être traité.

			Revenons au tourbillon du parlement. Il arrive que l’on ne sache plus où donner de la tête. Comment s’y retrouver ?

			Des petits trucs. Pour ne pas s’épuiser, il faut faire preuve de jugement et établir un ordre de priorités. On se pose les questions de base : qu’est-ce que ça change dans la vie des ­citoyens ? Ou pour l’avenir du Québec ? En quoi tel débat est-il important dans la vie démocratique ? Cette information aide-t-elle les citoyens à faire un choix éclairé en vue des élections ? Permet-elle d’en apprendre plus sur l’approche ou le style de nos gouvernants ? L’important, c’est de mettre les choses en perspective et ses énergies au bon endroit.

			Avertissement : votre boîte de courriel se remplira d’invitations à toutes sortes d’annonces. On ne se déplace pas partout, mais on doit garder en tête qu’une pépite d’or peut se cacher dans une banale convocation.

			Un jour, la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) nous donne rendez-vous dans un hôtel de la capitale. L’avis de convocation était si peu invitant que les journalistes présents se comptent sur les doigts d’une main… Surprise : le PDG révèle que les finances sont à ce point dans le rouge qu’il a l’intention d’augmenter de 50 % en cinq ans les primes payées par les automobilistes. Une belle manchette pour ceux qui n’ont pas cligné des yeux4.

			Le radar

			Il n’y a pas de compteur sur mon bureau, mais j’estime consacrer 50 % de mon temps à l’actualité parlementaire – ce qui se passe sur la colline – et 50 % aux enquêtes et à la recherche de nouvelles. Comprenez que l’un alimente l’autre : l’actualité parle­mentaire peut nous mettre sur la piste d’une nouvelle, un reportage exclusif peut bousculer l’actualité parlementaire.

			Un mot résume une technique pour sortir de la nouvelle : anticipation.

			Il faut avoir un radar allumé en permanence pour détecter là où se trouve la nouvelle. Ce radar se construit et se perfectionne au fil du temps. C’est un outil essentiel pour savoir ce qui a le plus fort potentiel.

			Le gouvernement a commandé un rapport d’enquête qui lui sera remis dans quatre mois ? On encercle la date sur le calendrier. Quelques jours ou quelques semaines avant, on tente de l’obtenir ou d’avoir un aperçu des conclusions.

			

			Un projet de loi est attendu bientôt ? Il y a sûrement eu des consultations préalables en coulisses, des discussions au sein du caucus des députés, des échanges entre fonctionnaires de différents ministères. Il faut partir à la chasse. L’opération permettra, par exemple, de mettre en relief les scénarios qui ont été écartés, voire de déceler des différends au sein du gouvernement.

			Une fois déposé, le projet de loi sera étudié par les députés en commission parlementaire. C’est un classique de couverture en politique. C’est aussi une excellente école : on se familiarise avec un dossier, on se fait des contacts parmi les élus. Des personnes et des groupes d’un peu partout au Québec se déplacent pour participer aux consultations publiques. On va à leur rencontre. Qui sait ? Certains d’entre eux deviendront peut-être des sources d’informations fort utiles. C’est payant d’apprendre à maîtriser un dossier : des sources nous feront confiance et penseront à nous quand viendra le temps de partager des informations. On demeure conscient des intérêts de chacun pour mesurer la pertinence des renseignements obtenus et écrire un reportage objectif.

			Les « enveloppes brunes » existent. Par exemple, je reçois en septembre 2014 la liste des mesures envisagées par le gouvernement Couillard pour réduire de près d’un milliard par année les dépenses du ministère de l’Éducation. Certaines d’entre elles, controversées, sont abandonnées par la suite5.

			Mais détrompez-vous : les scoops ne se trouvent pas le plus souvent dans des envois inattendus. Une bribe d’information peut être le début d’une enquête aux répercussions insoupçonnées.

			

			En 2017, l’élection partielle dans Louis-Hébert, provoquée par le départ de Sam Hamad, soulève peu d’intérêt. Tout porte à croire que le Parti libéral conservera son bastion de la région de Québec. Une source m’appelle et me dit que le candidat libéral, Éric Tétrault, aurait eu des comportements douteux comme directeur des affaires publiques chez ArcelorMittal. Elle n’a pas de preuve concrète.

			Vérifier si les candidats ont des squelettes dans le placard est une tâche du journaliste politique, mais il y a peu de matière pour l’instant.

			Il est impossible de témoigner en détail des dessous de la collecte d’informations – la protection des sources, c’est sacré et c’est pour l’éternité ! Mais en résumé, de fil en anguille, et malgré bien des obstacles, je récolte des témoignages. Et, surtout, le contenu d’un document déterminant qui donne le feu vert à la publication du texte : « Le candidat libéral dans Louis-Hébert, Éric Tétrault, a harcelé psychologiquement deux femmes, en plus d’intimider et de menacer des ­employés au moment où il était directeur des affaires publiques chez ArcelorMittal, selon un rapport d’enquête commandé par l’entre­prise en 20146. »

			Éric Tétrault est forcé de se retirer de la course le soir même… Quelques heures auparavant, la Coalition avenir Québec s’est débarrassée de son propre candidat après avoir appris, à la suite d’un appel du Journal de Québec, qu’il avait fait l’objet d’une plainte pour harcèlement psychologique au moment où il travaillait à la Banque Scotia. 

			Le PLQ se rabat sur une candidature interne. La CAQ ­recrute une certaine Geneviève Guilbault, enceinte de son premier enfant. Elle remporte l’élection haut la main. Le vent tourne à travers le Québec. Le parti de François Legault prend la tête dans les intentions de vote, puis le pouvoir l’année suivante.

			

			C’est la preuve que même le filon le plus mince mérite d’être creusé et peut mener à un reportage percutant. Pour obtenir ce résultat, il faut être tenace. Un journaliste ne s’arrête pas aux premiers obstacles : il trouve un moyen de les contourner.

			Le scrum ou la mêlée de presse

			« Je me souviens de ma toute première mêlée de presse. Mon cœur battait très rapidement. J’avais les mains moites. Je n’irai pas jusqu’à comparer un scrum avec une technique d’interrogatoire de l’ex-URSS, mais répondre à des questions pertinentes et persistantes [des journalistes] de la colline parlementaire est un exercice stressant, assommant mais nécessaire7. »

			C’est Yolande James, ancienne ministre libérale, qui ­témoigne de son expérience dans un dossier publié dans La Presse en janvier 2019. Quelques mois plus tôt, la nouvelle députée de Québec solidaire, Catherine Dorion, comparait l’exercice à un interrogatoire du régime soviétique lorsque des journalistes l’avaient encerclée une première fois. « J’ai moins peur parce qu’il n’y a pas de torture au bout, mais je trouve ça fascinant ce que ça doit faire aux politiciens », disait-elle.

			À mon arrivée sur la colline parlementaire en 2002, c’était justement fascinant, voire intimidant, d’observer les Paul Larocque, Robert Plouffe, Sophie Langlois, Dominique Poirier, Michel Hébert, Rhéal Séguin et Rick Kalb mitrailler de questions un ministre ou un député. Dans les premiers points de presse, un jeune journaliste a aussi le cœur qui bat « très rapidement » et « les mains moites »…

			Dans son excellent ouvrage sur la Tribune de la presse du Parlement de Québec, dont les correspondants parlementaires sont membres, l’historien Jocelyn Saint-Pierre observe que le scrum est la plus courue des activités de presse et souligne son « importance dans le processus d’information politique8 ».

			« Ces rencontres impromptues sont nées à partir des années 1970 », écrit-il. « Deux facteurs ont présidé à leur naissance : la technique en usage à la télévision et le besoin d’une nouvelle façon d’interroger les élus qui s’est développée avec le temps. »

			« Le mot scrum que l’on désigne en français par l’expression “mêlée de presse” […] vient très certainement du sport, soit du football américain, mais plus probablement du rugby. C’est vraisemblablement une abréviation du mot scrummage qui sign­ifie mêlée », explique Jocelyn Saint-Pierre.

			Le Grand dictionnaire terminologique de l’Office québécois de la langue française résume bien ce qu’est une mêlée de presse : « Situation de collecte de l’information où les journalistes se ruent pour entourer une personnalité publique susceptible de faire une déclaration, et la bombarder de questions ».

			Le scrum diffère du point de presse et de la conférence de presse dans la mesure où il est davantage improvisé. Un poli­ticien peut avoir préparé quelques lignes de presse en prévision d’un possible scrum. Mais en règle générale, une mêlée de presse est susceptible d’aller dans toutes les directions.

			Des politiciens détestent cette pratique, craignent de gaffer et se réfugient dans la langue de bois. D’autres en raffolent. C’était le cas du regretté Claude Béchard, qui savait trouver une image forte pour retenir l’attention, donner LA clip qui ferait jaser. Ou encore de Gaétan Barrette, qui détient probablement le record du plus grand nombre de scrums, souvent d’une durée exceptionnelle. On tournait en rond à l’occasion, mais on arrivait parfois à approfondir des sujets.

			Le scrum peut provoquer des moments de tension. Comme en 2005, alors que l’on révèle qu’André Boisclair consommait de la cocaïne au moment où il était ministre du gouvernement de Lucien Bouchard. Candidat à la direction du Parti québécois, il est attendu de pied ferme par les journalistes au cégep de Sainte-Foy, où il doit prononcer un discours devant des étudiants. Il tente de fuir les micros, mais on parvient à le ­rejoindre. Les questions fusent. Il perd patience. « Le niveau de stress est assez élevé. Je n’ai pas besoin de ces agressions physiques que vous me faites subir ! » lance Boisclair9. Cette histoire va le hanter, mais il parvient à remporter la campagne à la direction. Il démissionne après sa dure défaite aux élections générales de 2007.

			La fréquence et l’intensité des mêlées de presse dépendent bien souvent de l’actualité. Impossible de dénombrer les questions posées sous le gouvernement Charest au sujet de la collusion et de la corruption dans l’industrie de la construction, du financement des partis politiques ou encore de la crise étudiante de 2012.

			Comment se tailler une place ? Comment « imposer » sa question ? Mais surtout, comment soutirer une nouvelle au politicien ? Premier conseil pour les mêlées de presse : osez poser des questions ! On ne sait jamais… peut-être que la réponse fera le tour du monde.

			C’est ce qui s’est produit en février 2015. Le ministre de l’Éducation, Yves Bolduc, approuve la décision d’une école secon­daire d’avoir effectué une fouille à nu d’une élève soupçonnée de vendre de la drogue. « Il est permis de faire des fouilles à nu, à une seule condition, il faut que ce soit très respectueux », répond-il aux correspondants parlementaires10. On ne s’atten­dait pas à ce que des questions au sujet de cette nouvelle publiée dans le Journal de Québec produisent une telle déclaration ! Un expert indépendant est chargé plus tard d’enquêter sur cette affaire et de resserrer les règles encadrant les fouilles d’élèves.

			Les scrums servent d’ailleurs beaucoup à obtenir des réactions à un événement ou à une histoire. C’est le rôle du correspondant parlementaire de contribuer au suivi des nouvelles produites par des collègues de la salle de rédaction. Et parmi les événements d’actualité, on choisit celui ayant la plus grande portée politique.

			Le scrum est aussi un exercice de reddition de compte. Le plan pour réduire la liste d’attente pour une chirurgie ne donne pas les résultats escomptés ? On interpelle le ministre de la Santé. Ce n’est pas le moment de poser de longues questions. Il faut aller droit au but. Une question courte qui peut se répondre par un oui ou par un non, par exemple. Puis un « Pourquoi ? » permettra d’étayer le propos.

			On évite de commencer une question par si – par exemple : si une telle chose se produit, qu’allez-vous faire ? Le « si » offre une porte de sortie au politicien : « Je ne commente pas des hypo­thèses ». Il faut trouver une autre formulation.

			Il faut savoir à quel moment insérer sa question. Interrompre un politicien en plein milieu d’une réponse n’est pas utile – des collègues de la télé ou de la radio vous reprocheront d’avoir gâché leur clip ! À moins bien sûr que l’on nous serve sans cesse la même réponse insatisfaisante.

			

			C’est bien beau de poser des questions, mais encore faut-il savoir écouter. Pour détecter la nouvelle, il est nécessaire d’être attentif à la réponse du politicien. C’est frustrant de voir un journaliste, obsédé par la question qu’il veut absolument poser, couper un échange qui est sur le point de donner de la nouvelle ! On se joint plutôt à un échange prometteur afin de contribuer à obtenir des informations.

			Ce n’est pas parce qu’un attaché de presse crie « Questions en anglais maintenant ! » qu’il faut s’arrêter. C’est parfois le signe que les journalistes sont en train d’atteindre leur objectif. Il faut persévérer !

			La mêlée de presse peut également servir à valider des infor­mations que l’on a recueillies, mais que l’on a du mal à faire confirmer. Si nos renseignements sont exacts, il est difficile pour un politicien de s’emmurer dans le silence. Il ne confirme ni n’infirme l’information ? Il y a de bonnes chances que le filon soit bon.

			C’est une excellente habitude que de se préparer une question « champ gauche ». Une question imprévue, en dehors de l’actualité brûlante. On a de bonnes chances d’entendre autre chose que la fameuse « cassette ».

			Cela dit, le scrum a ses limites. Chef de bureau à Québec de 1988 à 2019, Denis Lessard se souvient de confidences du ministre Guy Chevrette à quelques journalistes. Il observait que les sujets sont abordés le plus souvent en surface et que la mêlée de presse devient risquée pour un politicien surtout lorsqu’elle s’étire. Il disait craindre davantage une entrevue avec un journaliste qui maîtrise bien un dossier.

			De Gaulle disait : « Recevoir un grand nombre de journalistes est un plaisir. Un petit nombre, un ennui. Un seul d’entre eux : un supplice. »

			Et pour le journaliste, un délice !

			

			Car l’entrevue est un formidable moyen d’approfondir un sujet. À condition de prendre le temps d’étudier ses dossiers, la clé pour poser des questions serrées. 

			Casser la cassette

			N’en doutez pas : le personnel politique tente chaque jour d’anticiper ce que seront les questions des journalistes.

			Nous sommes le 8 novembre 2023. Il est 8 h 40. Une surprise apparaît dans la boîte de courriel de tous les correspondants parlementaires. Une employée du cabinet de François Legault croit envoyer une simple mise à jour des coordonnées des attachés de presse. Elle transmet plutôt le « Bulletin du jour », les lignes de presse destinées aux députés.

			Les lignes de presse, ce sont les messages clés du gouvernement que les troupes sont invitées à livrer aux correspondants parlementaires en fonction de l’actualité. Répétées ad nauseam, les lignes de presse deviennent une « cassette ».

			Faut-il craindre une période d’austérité en raison du déficit ? « Ce que le ministre des Finances a présenté hier, c’est une mise à jour prudente et responsable des finances publiques. […] Maintenant, le ministre a été très clair : on ne coupera jamais dans les missions de l’État ou dans les services aux citoyens », pouvait-on lire dans les lignes du gouvernement Legault du 8 novembre 2023.

			Une pièce d’anthologie : les lignes de presse du gouvernement Charest du 1er février 2012, envoyées par mégarde au quotidien Le Soleil11.

			Si un journaliste pose la question « Allez-vous vous présenter aux prochaines élections ? », on suggérait la même réponse à tous les députés : « Il est encore tôt pour annoncer ses couleurs ! Nous avons un mandat jusqu’en décembre 2013. J’ai encore beaucoup d’énergie pour promouvoir et défendre les intérêts de mes concitoyens et je suis en grande forme. »

			

			Comprenez-vous pourquoi on veut casser la cassette ?

			Un congrès politique est une occasion en or de tâter le pouls des militants et de tendre l’oreille aux discussions de corridor. Ce qui se passe à l’extérieur de la salle est souvent plus intéressant que ce qui se passe à l’intérieur. Les partis poli­tiques le savent… et s’en inquiètent souvent !

			Lors du congrès de la Coalition avenir Québec du 27 mai 2024, un jeune militant me montre le message qu’il a reçu de la commission jeunesse du parti. « Mot d’ordre : on ne parle pas aux médias ! » Et « si un journaliste vous approche […], dites-le à un membre de l’exécutif ». On poursuit : « IMPORTANT, faites attention à ce que vous dites dans la salle de conseil ou dans les corridors, des journalistes pourraient vous entendre. Regardez autour de vous avant de parler de sujets sensibles12. »

			La stratégie ne fonctionne pas toujours. Des militants – comme ce jeune caquiste – ne se privent pas de parler aux médias. C’est essentiel : ils font partie intégrante de la vie démocratique d’un parti politique !

			Gardez contact avec certains militants et entretenez un lien de confiance. Un jour, ce pourra être utile.

			Un exemple : le 1er novembre 2022, un mois après des élections générales désastreuses pour le Parti libéral, une source me raconte en détail les discussions d’une réunion à huis clos des présidents d’association du parti au cours de laquelle les récriminations sont nombreuses contre la cheffe Dominique Anglade, notamment au sujet de sa décision récente d’expulser du caucus la députée Marie-Claude Nichols. Que le compte-rendu d’une telle rencontre se retrouve dans un média, « c’est symptomatique d’un problème profond » au PLQ, me dit une autre source libérale d’expérience. Mme Anglade annoncera sa démission moins d’une semaine plus tard13.

			Quand ce n’est pas la cassette, c’est la langue de bois et le jargon bureaucratique qui nous embêtent. De grâce, évitez la novlangue de l’administration publique, les termes techniques qui peuvent très bien être remplacés par des mots que tout le monde comprend.

			En janvier 2011, on me raconte une possible affaire de mauvais traitements dans une résidence pour personnes âgées de Montréal. J’ai des informations sommaires de sources anonymes sur la fermeture soudaine de cette résidence par les autorités locales de la santé qui sont chargées de la surveiller et de l’encadrer. J’essaie d’en savoir plus auprès de ces autorités. « Vous allez être content : la directrice a suivi des cours pour répondre aux médias ! » J’ai un mauvais pressentiment.

			Question : pourquoi les aînés ont-ils été transférés dans une autre résidence ? Elle se limite à parler de « plusieurs lacunes en lien avec des normes de qualité ». Lesquelles ? « On ne peut pas entrer dans les détails entourant la fin de l’entente, par respect pour la clientèle et parce qu’on ne connaît pas les suites juridiques de ce dossier. » Comme seul exemple, elle dit que la résidence n’organisait pas des activités de loisirs chaque jour comme l’exige son contrat…

			« C’est sûr qu’on ne ferme pas une ressource à cause de ça, reconnaît-elle alors que je la talonne. Vous me demandez un exemple, je vous en donne un qui fait mon affaire. Est-ce qu’on est obligé d’aller dans les détails pour défendre et motiver une décision qui a été prise dans le réseau public ? »

			Vous avez bien lu.

			Je lui signale que mes sources précisent que les « lacunes » sont observées dans cette résidence depuis au moins 2008. Elle se contente de reconnaître une « récurrence des problèmes » et nie que son organisation ait tardé à intervenir. Je finis par mettre la main sur un document détaillant l’état lamen­table des aînés de cette résidence : plusieurs étaient affamés et malpropres au point d’avoir des « champignons dans les sous-vêtements », alors que certains avaient été privés de leurs médicaments, de leur courrier ou même de leurs chèques de pension14.

			Le gouvernement ordonne une enquête. La conclusion ? « La direction de l’époque a manqué à ses devoirs [et] a agi avec complaisance en manquant de fermeté et de rigueur dans ses demandes envers le propriétaire afin qu’il respecte ses engagements contractuels dans des délais raisonnables : plusieurs situa­tions observées en 1999 devant être corrigées dans les plus brefs délais étaient toujours inchangées en 201015 »

			Cassée, la cassette !

			« Fouetter égal » 

			Il ne faut pas être naïf : les partis politiques analysent le travail des journalistes, soupçonnant parfois un parti pris.

			En 2003, le gouvernement Landry a créé l’Indice du traitement médiatique appelé l’« indice Mailhot », du nom de son responsable, Pascal Mailhot – qui a été directeur de la planification stratégique au bureau du premier ministre François Legault de 2018 à 2022. Les journalistes et les médias étaient notés « en fonction de leur caractère favorable ou pas au PQ […] » « Chaque journaliste a aussi un bulletin évolutif, assorti de commentaires16 ».

			Pascal Mailhot relativise aujourd’hui l’importance de cet outil, plus ou moins utilisé à l’époque selon lui. Il demeure que des politiciens font parfois une appréciation partisane du travail des médias et des journalistes. « Je peux dire qu’il y a une constante : un gouvernement en fin de mandat est convaincu que tous les journalistes sont contre lui », lance Pascal Mailhot.

			Denis Lessard a une image forte pour décrire la stratégie à employer afin d’éviter les étiquettes : il faut « fouetter égal ». Il n’est pas question d’être sadique, rassurez-vous ! L’expression signifie plutôt qu’il est primordial de réserver le même traitement à tous. Il faut avoir une grille d’analyse qui reste la même, peu importe le parti concerné. On est aussi exigeant envers un chef qu’envers un autre.

			Par la force des choses, on l’est particulièrement avec le parti qui forme le gouvernement – il prend des décisions qui ont un impact dans nos vies. Mais on l’est aussi avec ceux qui forment l’opposition. Ils aspirent au pouvoir. C’est important de documenter leurs prises de position et d’analyser la crédibilité de leurs engagements.

			Tout le monde doit passer par une vérification des faits. Un ministre comme un député de l’opposition.

			Lors du premier débat de la campagne électorale de 2022, une équipe de La Presse a eu pour mandat de passer au crible des déclarations des cinq chefs en présence. Elle a décelé du faux dans le discours de chacun17.

			

			Parlant de discours, on essaie en général de citer au maximum les politiciens au lieu de les paraphraser. C’est toujours bon de retrouver leurs propos passés, entre guillemets, quand on souhaite démontrer une contradiction ou un changement de cap.

			Vous avez travaillé fort pour écrire un reportage équilibré et rigoureux, mais un politicien n’aime pas votre texte et s’en plaint ? On corrigera une erreur de fait à la première occasion, cela va de soi. Autrement, il faut se faire une carapace et accepter que notre travail ne plaise pas à tous.

			La complaisance mine la crédibilité. Le travail rigoureux attire le respect (et la nouvelle !).

			Je l’ai écrit dans La Presse au cours de la campagne électorale de 2022 : les politiciens croient en général qu’ils perdent à cause des journalistes et qu’ils gagnent malgré les journalistes18. On s’y habitue. Et on n’aime pas moins la politique et ses acteurs pour autant.
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			PHILIPPE MERCURE

			Le journalisme scientifique : un monde à expliquer

			

			Jamais je n’ai été observé à ce point de toute ma vie. Une caméra et un microphone sont braqués sur moi. Vingt électrodes fixées à mon crâne, mes yeux, mon menton, mon ventre, mes bras et mes jambes captent les signaux électriques de mon corps. Installée dans une salle contiguë, une étudiante en psychologie m’observe à travers une vitre.

			La tâche qu’on attend de moi est simple. Mais dans un contexte aussi peu familier, elle s’avère étonnamment difficile : m’endormir. Nous sommes en juillet 2013 et je me trouve au Laboratoire des rêves et cauchemars de l’Hôpital du Sacré-Cœur-de-Montréal. Depuis deux semaines, je fais partie des 36 sujets d’expérience du psychologue expérimental Tore Nielsen. Le chercheur mène une quête scientifique aussi fascinante que complexe : comprendre à quoi servent les rêves.

			L’équipe de recherche est au courant que je suis journaliste. Elle ne s’en formalise pas, bien au contraire : trouver des participants pour de telles études n’est jamais facile. En plus, il appert que ma capacité à me souvenir de mes rêves dépasse celle de tous les autres participants. Cela me vaudra d’être qualifié par l’équipe de « grand rêveur » – un honneur qui m’amène presque à me prendre pour Martin Luther King («I Have a Dream »…).

			De mon côté, je tire aussi grandement profit de cette incursion dans les coulisses de la recherche. En participant au projet de Tore Nielsen, je peux le comprendre de l’intérieur. C’est sans compter que les journalistes sont des raconteurs d’histoires. En me faisant cobaye d’expérience, j’accumule des images et des anecdotes qui aideront à rédiger un reportage vivant1.

			Briser le moule

			Trop d’articles de science sont bâtis sur ce même modèle : « Dans une étude publiée cette semaine dans la revue X, une équipe de chercheurs de l’Université Y révèle que Z… »

			C’est dommage.

			Les résultats scientifiques publiés dans les revues savantes sont primordiaux, nous y reviendrons. Mais la science, c’est aussi – et peut-être même surtout – une démarche, une quête. Suivre un chercheur sur le terrain. Comprendre ses hypothèses et ses espoirs. Décrire ses méthodes de travail, évoquer ses difficultés, parler aux gens touchés par les recherches : voilà souvent ce qu’il y a de plus intéressant à raconter.

			Lorsque je repense aux reportages scientifiques que j’ai eu le plus de plaisir à faire, ils ont tous été réalisés avant que les résultats des recherches ne soient dévoilés.

			Assister à l’entraînement de l’astronaute québécois David Saint-Jacques à Houston et à Moscou. Visiter une improbable cité souterraine située à deux kilomètres sous le sol de Sudbury, en Ontario, où l’on tente de capter l’élusive matière noire qui formerait 85 % de l’Univers. Me rendre en Louisiane pour voir un incroyable dispositif expérimental destiné à détecter des ondes gravitationnelles, un phénomène prédit par Albert Einstein.

			Je n’ai assisté à aucune découverte pendant ces reportages. Mais j’ai visité des lieux hors du commun et rencontré des scientifiques passionnés en plein travail.

			

			Voir ainsi la science en action n’est pas simple. De peur d’alerter la concurrence, les chercheurs sont souvent hésitants à dévoiler leurs travaux avant que les résultats n’en soient ­publiés. Les universités et les centres de recherche ont aussi tendance à publier des communiqués de presse seulement quand les recherches sont décrites dans les revues savantes. La plupart du temps, il n’y a alors plus rien à voir.

			Comme dans tous les domaines du journalisme, le secret pour trouver les bonnes histoires est de garder l’œil ouvert et d’entretenir ses sources. Vous pouvez très bien faire savoir à la ronde que vous voulez voir des chercheurs travailler plutôt que de lire les résultats de leurs recherches dans des articles.

			Un beat antijournalistique ?

			Arrimer science et journalisme ne va pas nécessairement de soi. Ce n’est sans doute pas pour rien que dans la plupart des salles de nouvelles, vous trouverez (au mieux) un journaliste scientifique pour dix journalistes sportifs, artistiques ou politiques.

			L’un des principaux écueils est que la science avance à petits pas. Les travaux de recherche amènent généralement un éclairage limité sur un domaine extrêmement circonscrit de la connaissance. Pire : il arrive souvent que les résultats se contredisent les uns les autres, si bien qu’il faut considérer l’ensemble des connaissances pour distinguer des tendances. Cela fait rarement des nouvelles qui tuent la Une.

			Il y a bien parfois une fusée qui explose, une brebis qu’on clone ou un rapport sur le climat qui tombe. Mais il s’agit d’exceptions dans un monde qui se construit brique par brique, sans grands coups d’éclat.

			

			Ça ne veut surtout pas dire qu’il ne faut pas couvrir la science.

			Selon les chiffres du scientifique en chef du Québec, les acti­vités de recherche et de développement employaient l’équivalent de 76 000 travailleurs à temps plein dans la province en 20192. Ces chercheurs et techniciens bénéficient de budgets qui se chiffrent en centaines de millions de dollars et qui proviennent largement de fonds publics.

			Les médias ont le devoir de s’intéresser à ce qu’ils font. C’est d’autant plus vrai que les travaux scientifiques éclairent un grand nombre d’enjeux de société cruciaux : changements climatiques, développements de l’intelligence artificielle, percées médicales, enjeux énergétiques…

			Le journalisme scientifique en temps de pandémie

			Si un événement a montré l’importance du journalisme scientifique, c’est bien la pandémie de COVID-19. Comment le virus se transmet-il ? Comment attaque-t-il le corps ? Le port du masque réduit-il la transmission ? Comment les vaccins agissent-ils ? Faut-il installer des purificateurs d’air dans les écoles ? 

			Les notions scientifiques ne relevaient alors pas que de la simple curiosité ; elles étaient devenues essentielles pour protéger sa santé et celles des autres. Elles l’étaient aussi pour comprendre (et critiquer) les réponses des autorités à la pandémie et même pour maintenir la cohésion sociale.

			

			Du jour au lendemain, les journalistes scientifiques se sont retrouvés au centre de l’action. On peut même dire que tous les journalistes ont dû, dans une certaine mesure, devenir journalistes scientifiques. Il fallait non seulement transmettre des informations, mais aussi expliquer comment se construit la science, incluant ses incertitudes.

			Le défi du buffet chinois

			Les pandémies ne durent pas (heureusement !). En temps normal, le fait qu’il y ait peu d’événements incontournables à couvrir en science peut être vu comme un défi. Mais cela offre aussi une immense latitude au journaliste scientifique.

			Médecine, astrophysique, environnement, robotique, géné­tique : il y a plus de nouvelles à couvrir que de mets dans un buffet chinois. Le journaliste qui cherche des sujets peut s’abonner à un service comme EurekAlert !, chapeauté par l’American Association for the Advancement of Science, qui distribue des nouvelles scientifiques sous embargo. Il peut aussi s’abonner aux communiqués de presse des universités et des grands centres de recherche. La plateforme québécoise Érudit donne accès à des articles scientifiques en français.

			On se retrouve rapidement submergé de résultats de recherche publiés dans des centaines de revues.

			Comment décider quoi couvrir ? À chacun sa méthode. On peut privilégier les recherches qui ont un lien avec l’actualité. Ou celles qui sont réalisées par des chercheurs québécois ou canadiens. Ou alors celles qui répondent aux questions des lecteurs.

			Dans tous les cas, le journaliste scientifique sera confronté à deux défis : lire des études scientifiques et interviewer des chercheurs.

			

			Les études

			Le journalisme scientifique ne se résume pas à rapporter des études scientifiques, mais leur lecture reste une part importante du travail. Il faut d’abord comprendre ce qu’elles sont.

			Lorsqu’un chercheur obtient des résultats de recherche, il veut les diffuser. Il soumet alors une proposition d’article à une revue scientifique. Celle-ci fera réviser le manuscrit par des scientifiques qui ne sont pas impliqués dans l’étude (la ­fameuse révision par les pairs). Des demandes de précisions ou de corrections sont soumises aux auteurs. Au bout d’un processus qui peut comporter plusieurs allers-retours, les résultats sont publiés. 

			Le journaliste est généralement confronté à deux cas de figure.

			
					Couvrir une étude qui vient de sortir.

					Faire le tour d’une question (le masque peut-il freiner la transmission de la COVID-19 ? Les jeux vidéo rendent-ils les jeunes violents ?) à partir d’études scientifiques.

			

			J’ai déjà expliqué comment le service de distribution EurekAlert ! et les communiqués de presse des universités permet­tent d’être tenu au courant des nouvelles recherches publiées. Il existe d’autres sources.

			Des sites de prépublication comme bioRxiv.org (biologie) ou medRxiv.org (médecine) ont été très utilisés pendant la pandémie, alors qu’on devait accéder rapidement aux connaissances. Attention, toutefois : les résultats qui s’y trouvent n’ont été ni révisés par les pairs ni publiés.

			Des groupes de réflexion comme l’Institut de recherche et d’information socioéconomiques (IRIS) ou l’Institut économique de Montréal (IEM) publient aussi régulièrement des études. Il faut savoir qu’elles ne sont généralement pas révisées par les pairs et que ces groupes ont des orientations idéo­logiques (gauche pour l’IRIS, droite pour l’IEM). Ça ne veut pas dire qu’il faut s’abstenir de couvrir leurs études. Mais on peut certainement fournir un effort supplémentaire pour les mettre en perspective, par exemple en les faisant commenter par des experts qui n’y ont pas participé.

			

			Lorsqu’on tente plutôt de faire le tour d’une question en se basant sur les études scientifiques disponibles, on peut recourir à des moteurs de recherche spécialisés comme Google Scholar ou PubMed (ce dernier est spécialisé en médecine et en sciences de la vie).

			L’accès aux études est souvent payant. Écrivez à l’auteur-­ressource (corresponding author), dont l’adresse courriel est fournie sous le titre, en mentionnant que vous êtes journaliste. Il vous enverra généralement l’étude. Sinon, passez par le service des relations médias de son institution.  

			Comment lire une étude scientifique

			On ne lit pas un article scientifique comme un lit une bande dessinée d’Archie. Ces articles s’adressent surtout aux chercheurs du domaine et sont rédigés dans un langage hyper­spécialisé. Il est normal de ne pas y comprendre grand-chose à la première lecture.  Si l’étude est accompagnée d’un communiqué de presse, il s’agit d’un bon point de départ pour se faire une tête. Il faut toutefois se méfier des communiqués – j’y reviendrai.

			Commencez par lire le résumé, l’introduction et la conclusion de l’article. La partie « discussion » mentionne les limites de l’étude, un aspect important.

			

			Avec cette compréhension approximative du sujet, on peut ensuite interviewer l’un des auteurs (je reviens plus tard sur l’entrevue). Une bonne pratique est d’interviewer aussi au moins un chercheur qui travaille dans le même domaine, mais qui n’a pas participé aux travaux. Il pourra jeter un regard critique sur les résultats. Il y a souvent des écoles de pensée parmi les chercheurs et il n’y a rien de pire que de le découvrir « après » la publication d’un article journalistique.

			Les types d’étude

			« Ça a été démontré par une étude ! », entend-on parfois pour clore un débat, comme si cela en garantissait la vérité. On s’entend : mieux vaut s’appuyer sur une étude scientifique que sur l’opinion du beau-frère (en tout respect pour les beaux-frères). Mais les études ne sont pas infaillibles. Surtout, il en existe plusieurs types qui ne se valent pas. Plusieurs sites décrivent les différentes sortes d’études ainsi que les forces et faiblesses de chacune, par exemple celui de l’Association des facultés de médecine du Canada.3.

			Je ne reprendrai pas ici toutes ces explications. Mais lorsque vous couvrez une étude, sachez à quoi vous avez affaire. Une méta-analyse, qui rassemble les résultats de toutes les études publiées sur un même sujet, est plus solide qu’une étude de cas, qui documente une situation précise et dont les résultats sont difficilement généralisables.

			Une étude dite « prospective » est généralement plus forte qu’une étude « rétrospective ». Quelle est la différence ? Dans la première, on suit des sujets pendant des années pour comprendre, par exemple, l’influence de leurs habitudes de vie sur leur santé. Dans une étude rétrospective, on les interroge plutôt sur leurs habitudes du passé (avez-vous mangé beaucoup de légumes au cours de la dernière décennie ?). Remonter ainsi dans le passé ouvre la porte à des biais, ne serait-ce que parce que la mémoire est une faculté qui oublie.

			

			Gardez en tête que les études destinées à montrer l’efficacité des futurs médicaments comptent de nombreuses phases (préclinique, phase I, phase II, phase III) et s’échelonnent sur des années. On peut s’interroger sur la pertinence de rapporter les résultats d’une molécule contre le cancer testée sur les animaux. Il est hautement incertain qu’elle soit un jour commercialisée pour les humains – et, si c’est le cas, cela prendra au bas mot une décennie.

			Vous verrez parfois l’expression « étude randomisée en double aveugle » (ou en double insu) dans les descriptions d’essais cliniques. Prenez-la comme un gage de qualité. Cela veut dire que la molécule à étudier et le placebo ont été distribués au hasard parmi les participants. Et que ni ces derniers ni le personnel médical qui les suit ne savent qui a reçu quoi. Cela minimise les biais possibles. 

			Comment reconnaître une bonne étude ?

			Quelques indices permettent de dépister une étude de qualité. 

			

			
					Le journal dans lequel elle est publiée. Des noms comme Nature, Science, PLOS One, New England Journal of Medicine, The Lancet ou Journal of the American Medical Association (JAMA) inspirent confiance. On peut googler le facteur d’impact de la revue, qui décrit en gros la fréquence à laquelle sont cités les articles du journal. Plus le facteur est grand, plus la revue est crédible. Un score supérieur à trois peut être considéré comme bon.

					La taille de l’échantillon. Tester un médicament sur 12 personnes, ce n’est pas très sérieux.

					La présence d’un groupe contrôle. Quand on teste un ­candidat-médicament, par exemple, on compare son effi­cacité sur des malades à un groupe qui consomme un placebo (une substance inactive). Vérifiez aussi si les groupes sont comparables.

					La valeur p (p value, ou degré de signification). Cette mesure statistique décrit la probabilité qu’un résultat soit dû au hasard. Une chose à retenir : plus la valeur est basse, plus le résultat est significatif. On considère habituellement qu’une valeur inférieure à 0,05 est statistiquement significative. 

			

			Pour comprendre ce qu’est une bonne étude scientifique, rien de mieux que d’en analyser… de mauvaises. Vous vous souvenez du Dr Didier Raoult, qui jurait que l’hydroxy­chloroquine était efficace contre la COVID-19 ? Le scientifique français soutenait ses prétentions par deux études. Or, elles étaient toutes deux de faible qualité.

			Dans la première étude, les groupes n’étaient pas randomisés et n’étaient pas comparables. Tous les patients sous hydro­xychloroquine étaient suivis par le Dr Raoult à Marseille ; les autres étaient éparpillés dans divers centres. La taille de l’échantillon était très petite : 16 patients dans le groupe contrôle, 20 dans l’autre. Trois patients ayant pris de l’hydro­xy­chloroquine ont été admis aux soins intensifs et un autre est mort pendant l’étude. Or, ils ont été exclus de l’analyse. Pratique quand on veut montrer que l’hydroxychloroquine guérit… Ah oui : le protocole de recherche annonçait un suivi des patients pendant 14 jours, mais celui-ci n’a été que de six jours, une durée qui semble arbitraire.

			

			La deuxième étude du Dr Raoult comptait 80 patients, mais aucun groupe contrôle qui aurait permis d’établir des comparaisons. L’article scientifique décrivant les résultats parle d’ailleurs d’une « étude-pilote d’observation » qui est « non contrôlée et non comparative ». Ce n’est pas avec ça qu’on ­obtient des résultats définitifs.

			Les pièges

			Plusieurs pièges guettent le journaliste qui cherche à rapporter une étude scientifique. Le plus commun est sans doute de lui donner trop d’importance. Pour convaincre les lecteurs de lire un texte (et les patrons du journal de bien le jouer !) il peut être tentant d’exagérer la portée d’une étude. Rappelez-vous qu’une seule étude ne veut souvent pas dire grand-chose, et que les certitudes se construisent par accumulation des résultats.

			Il faut dire que les chercheurs et les centres de recherche pêchent souvent eux aussi par excès d’enthousiasme. Pour l’illus­trer, replongeons-nous, encore une fois, pendant la pandé­mie de COVID-19.

			Nous sommes en janvier 2021, en pleine deuxième vague. La vaste majorité des Québécois n’ont encore reçu aucun vaccin et les hôpitaux sont sous forte pression. Les Québécois vivent sous le joug d’un couvre-feu qui les oblige à rentrer au bercail à 20 h.

			Le 23 janvier, une équipe de chercheurs québécois dirigée par le réputé cardiologue Jean-Claude Tardif, de l’Institut de cardiologie de Montréal, publie un communiqué de presse fracassant. On y affirme que la colchicine, un vieux médicament contre le diabète qui coûte moins d’un dollar le comprimé, permet de dimi­nuer du quart les hospitalisations dues à la COVID-19 chez les gens à risque. « Nous sommes heureux d’offrir le premier médicament oral au monde dont l’utilisation pourrait avoir une incidence importante sur la santé publique et potentiellement prévenir les complications de la COVID-19 chez des millions de patients », déclare le Dr Tardif dans le communiqué4.

			Le hic : l’étude qui rapporte les résultats, elle, n’est pas encore disponible. Les journalistes n’ont qu’un communiqué de presse pour se faire une tête.

			Une fois les résultats scientifiques dévoilés, plusieurs déchan­tent. Ces résultats ne montrent aucune différence significative par rapport au placebo pour l’ensemble des patients. Les chercheurs ont plutôt sélectionné un sous-groupe de ­patients (ceux ayant passé un test PCR) et montré que, pour eux, la colchicine est efficace. Ce faisant, ils ont changé les règles en plein jeu. 

			L’Institut national d'excellence en santé et en services ­sociaux (INESSS), chargé d’évaluer les risques et les bénéfices des médicaments, ne se montre pas convaincu. Il conclut que les données sont insuffisantes pour soutenir l’usage de la colchicine contre la COVID-195. En 2024, une méta-analyse comptant 23 études, dont celle du Dr Tardif, arrive aux mêmes conclusions6.

			Entendons-nous : l’Institut de cardiologie de Montréal a réalisé un exploit incroyable en menant une étude clinique de qualité (rien à avoir avec celles du Dr Raoult) en un temps record. Mais ce que nous montre ce cas, c’est que les chercheurs ne sont pas toujours parfaitement objectifs envers leurs propres recherches. Et qu’il peut être difficile de résister à une belle histoire – même lorsque les faits ne la soutiennent pas.

			

			Confondre causalité et corrélation

			Vous saviez que plus il y a de films mettant en vedette l’acteur Nicolas Cage qui sortent dans une année, plus il y a de gens qui se noient dans des piscines aux États-Unis ? Ce n’est pas une blague. La corrélation a été établie par l’auteur Tyler Vigen, qui a écrit un livre et qui tient un site Web relevant des milliers de ces improbables corrélations7.

			Dans l’État du Maine, par exemple, la consommation de margarine suit la même courbe que le taux de divorce. Et sachez que l’action de l’entreprise Lululemon est corrélée à la consommation de porc des ménages américains. 

			On sait tous que visionner un film mettant en vedette Nicolas Cage n’augmente pas les risques de se noyer. Pas plus que les statistiques sur les noyades ne poussent les directeurs de films à confier des rôles à Nicolas Cage. Mais si on comprend d’instinct qu’il n’y a aucune relation de cause à effet entre ces deux variables, c’est qu’on a affaire à des phénomènes familiers. Face à des concepts plus complexes ou abstraits, nos réflexes peuvent nous tromper. Confondre corrélation et causalité est d’ailleurs l’un des pièges les plus fréquents en science. Et il n’y a pas que les journalistes qui se font prendre.

			En 2019, la chercheuse Gabriella Gobi, du Centre universitaire de santé McGill (CUSM), publie une méta-analyse dans la prestigieuse revue JAMA Psychiatry qui établit un lien entre la consommation de cannabis d’un côté et la dépression et les comportements suicidaires de l’autre. La première explication qui vous vient en tête est sans doute celle-ci : fumer du pot rend dépressif. Mais il en existe d’autres. Il est possible, par exemple, que les gens déprimés soient davantage enclins à se rouler un joint pour s’automédicamenter ou pour oublier leurs problèmes.

			

			Autre hypothèse : des facteurs externes (décrochage ­scolaire, milieu familial difficile, exclusion sociale) peuvent favo­riser à la fois la dépression et la consommation de pot.

			Dans l’article scientifique, les auteurs prennent bien soin de parler d’« association » et précisent qu’il n’est « pas possible d’établir un lien de causalité solide en ce qui concerne la rela­tion entre le cannabis et la dépression ultérieure ». Dans le communiqué de presse du CUSM, pourtant, cette belle prudence a disparu. On y affirme que « 25 000 Canadiens et 400 000 Américains souffrent de dépression en raison d’une consommation de cannabis à un plus jeune âge ».

			« Il est évident que beaucoup de jeunes gens qui consomment du cannabis courent le risque de souffrir d’une dépression et d’avoir un comportement suicidaire ; il est très important pour les autorités d’être plus proactives en matière de campagnes de prévention », y affirme la Dre Gobi8.

			Encore une fois, les chercheurs ont eu bien du mal à résister à l’attrait d’une bonne histoire. Et les journalistes qui se sont fiés au communiqué de presse sans lire l’étude ni la faire commenter par un chercheur indépendant sont tombés dans le panneau. Résultat : le public n’a pas été correctement informé.

			Méfiez-vous par ailleurs du verbe « suggérer » qu’on ­retrouve souvent dans les discussions des articles scientifiques. « Nos résultats suggèrent que… » Ces extrapolations sont souvent inté­ressantes, mais gardez en tête que suggérer ne veut pas dire démontrer.

			

			Risque relatif vs risque absolu

			Certains chiffres font peur. En 1995, les autorités de santé britanniques révèlent que la troisième génération de pilule anti­conceptionnelle double les risques de thrombose. On parle d’une augmentation… de 100 %. Présenté comme ça, on a presque l’impression que prendre la pilule est un passeport assuré vers la thrombose. De nombreuses femmes cessent d’ailleurs de prendre la pilule à l’époque, s’exposant aux risques d’une grossesse non désirée. 

			Qu’en est-il vraiment ? Avec la génération précédente de pilule anticonceptionnelle, une femme sur 7 000 était frappée par une thrombose au cours de sa vie. En doublant le risque, on passe à deux femmes sur 7 000. Traduit sur une base individuelle, le risque de thrombose passe de 0,014 % à 0,028 %. Avouez que ça fait moins peur comme ça !

			L’augmentation du risque relatif (100 %) doit donc être mise en perspective avec celle du risque absolu (de 0,014 % à 0,028 %) pour donner une image complète aux lecteurs.

			Interviewer des chercheurs

			Interviewer des scientifiques peut être intimidant. Ces gens manipulent des concepts complexes et on peut craindre de ne pas les comprendre.

			Comme dans tout, on peut régler une partie du problème en se préparant avant l’entrevue. Sachez aussi que la plupart des chercheurs ont l’habitude d’expliquer leurs recherches à des non-initiés et possèdent des clés pour faire comprendre leurs concepts. Mais il arrive que ce soit plus difficile. Je me souviens d’une entrevue avec une chercheuse de l’Institut de recherches cliniques de Montréal, Marie Kmita. La généticienne venait de publier un article dans Nature, sans doute la revue la plus prestigieuse au monde, expliquant pourquoi l’être humain possède cinq doigts plutôt que trois ou sept.

			

			Intrigué, j’étais allé la rencontrer dans son laboratoire. Sur place, son érudition est entrée en collision avec mon ignorance de la génétique aussi avancée. Je ne comprenais pas ses explications. La sympathique chercheuse a accepté d’essayer de dénouer l’impasse avec moi. J’ai en tête l’image de deux personnes, de chaque côté d’une rivière, qui construisent chacune un bout de pont dans l’espoir de se rencontrer au milieu. J’essayais de reformuler ses explications en termes simples, vérifiant avec elle s’ils étaient conformes à la réalité. Elle corrigeait le tir, proposait d’autres pistes.

			Le déclic s’est fait lorsque nous avons trouvé l’image de l’inter­rupteur. Si plusieurs espèces parmi nos lointains ancê­tres avaient jusqu’à huit doigts et que nous n’en avons que cinq, c’est parce que des « interrupteurs génétiques » allument ou éteignent certains gènes, conduisant à plusieurs possibilités anatomiques. Cet article, à ma propre surprise, a fait la Une de La Presse. Difficile, pourtant, de trouver un sujet moins porteur de nouvelle (ou « newsy », comme disent les Anglais) que le fait que l’humain ait cinq doigts !

			Faire semblant de comprendre pour sauver la face lors d’une entrevue en se disant qu’on vérifiera plus tard sur Google est un passeport pour la catastrophe. Osez poser des questions. Vérifiez votre compréhension en reformulant les choses dans vos mots. Proposez des analogies et validez-les avec le chercheur. Surtout, n’ayez pas honte de votre ignorance face à des notions scientifiques. Cette ignorance, c’est aussi celle de la vaste majorité de vos lecteurs. Elle vous sert, dans le sens où elle vous oblige à vous mettre au niveau de votre auditoire. Quand vous travaillez à comprendre des enjeux scienti­fiques, vous travaillez à ce que vos lecteurs les comprennent aussi. Vous êtes en train à la fois d’aiguiser et de satisfaire votre curiosité et celle du grand public. Bref, vous pratiquez le plus beau métier du monde.
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			ALEXANDRE PRATT

			Le journalisme sportif : l’histoire derrière le résultat

			

			« Les sports, c’est un journal dans le journal. »

			C’est ainsi que mes collègues de La Presse m’ont présenté la section que j’allais joindre après le stage d’été, en 1999. Sur le coup, je ne comprenais pas. Les journalistes sportifs ne me semblaient pas si différents des autres. Ils écrivaient des textes de nouvelles, des chroniques, des reportages. Ils se déplaçaient sur le terrain, réalisaient des entrevues, analysaient des performances. Ils étaient soumis aux mêmes règles éthiques. D’où venait cette perception que la section des sports soit « un journal dans un journal » ?

			Vingt-cinq ans plus tard, après des mandats partout ailleurs dans le journal, je comprends mieux. C’est vrai que les journalistes sportifs forment un groupe tissé serré. Quelque chose comme une société distincte. À cause de leurs horaires atypiques, ils fréquentent peu la salle de rédaction. Ils travaillent beaucoup les soirs et les fins de semaine, dans les stades locaux, sur la route ou dans un avion entre Minneapolis et Montréal. Ils passent nettement plus de temps avec leurs collègues des autres médias qu’avec ceux de leur propre journal. Et s’ils profitent d’une liberté d’écriture enviable, vous verrez qu’en contrepartie, ils doivent composer avec des contraintes spécifiques à la couverture sportive.

			* * *

			Comment devient-on journaliste sportif ?

			Je vous rassure : pas besoin d’avoir été un athlète professionnel. D’accord, on en entend plusieurs à la télévision et à la radio. Les fameux « joueurnalistes ». Or, ces commentateurs et analystes mènent rarement des entrevues, voire jamais. Ils ne produisent pas de reportages de nouvelles. La Fédération professionnelle des journalistes du Québec ne les considère pas comme des reporters. Même eux, en fait, n’en réclament pas le statut.

			

			Les journalistes sportifs, comme ceux de La Presse, sont d’abord des généralistes. Bien sûr, il faut avoir un intérêt marqué pour le sport. Nous en avons tous fait dans notre jeunesse, à divers niveaux, mais ce n’est pas la raison pour laquelle nous avons été embauchés. Nos principaux atouts sont les mêmes que ceux des journalistes des autres sections : la curio­sité et l’autonomie.

			« Il faut avoir des connaissances générales assez poussées », estime Simon Drouin qui, comme nos jeunes collègues Katherine Harvey-Pinard et Nicholas Richard, peut couvrir une dizaine de sports différents dans une même saison. « Un peu comme en journalisme politique, tu peux toucher à tout. Dans le sport, il peut être question de géopolitique, de droit, de justice, de finances, d’alimentation, de santé, de blessures ou d’opérations. Pour bien faire ton travail, tu dois t’intéresser à tous ces domaines. »

			Les journalistes sportifs doivent connaître autant les clauses des conventions collectives que les nouveaux produits dopants, ou encore, les statistiques avancées à la mode. Si un hockeyeur prend sa retraite prématurément, le reporter doit être capable d’expliquer rapidement les conséquences sur le plafond salarial de l’équipe. Aucun professeur ne vous enseignera cela dans un cours de journalisme. C’est votre curiosité qui vous rendra meilleur.

			Une autre qualité prisée chez les journalistes sportifs, c’est l’autonomie. Nos patrons adorent les sports, eux aussi. Mais ils ne peuvent pas générer dix histoires inédites par jour, dans six disciplines différentes. Ils s’attendent à ce que les reporters proposent des sujets originaux. Après tout, les journalistes sont les yeux et les oreilles du journal sur le terrain.

			

			Guillaume Lefrançois est un as pour trouver des angles différents. C’est une force, surtout dans un environnement aussi compétitif que la couverture du Canadien de Montréal. Comment fait-il ? Il est toujours à l’affût d’une histoire.

			« Pendant l’échauffement, je ne me contente pas de noter les trios. Je sors mes jumelles, et je scanne les pancartes dans les baies vitrées, pour voir si une affiche pourrait m’inspirer une histoire plus tard. Je note quels joueurs se parlent sur la glace. Lorsque Tomas Tatar, un ancien joueur du Canadien, est revenu à Montréal avec les Devils du New Jersey, il a échangé quelques mots avec Juraj Slafkovsky. Les deux sont originaires de Slovaquie. Ça m’a donné un bon filon. Pendant la partie, j’essaie d’observer les interactions au banc pendant les pauses publicitaires. Je cherche ce qu’on ne voit pas à la télé. »

			Car la télévision est un concurrent redoutable. Les procès, les séances du conseil municipal et les assemblées d’action­naires ne sont pas suivis en direct par 700 000 télé­spectateurs. Les parties de hockey et de tennis, oui. C’est ce qui a le plus changé depuis mes débuts à La Presse. Nous devons maintenant tenir pour acquis que les lecteurs connaissent déjà le résultat de la rencontre, et qu’ils ont vu les jeux les plus spectaculaires. Pour rester pertinents, nous devons aller au-delà du résumé des buts et des arrêts. Ça explique la plus grande ­liberté de ton dont profitent les journalistes sportifs.

			L’ancien chroniqueur de La Presse, Réjean Tremblay, m’a donné ce précieux conseil au début de ma carrière : « Quand tu es sur le terrain, amène-nous avec toi dans les coulisses. Fais ressortir les cinq sens. »

			Le vent dérangeait-il le botteur ? La foule intimidait-elle le frappeur ? Y avait-il de la tension dans l’air ? L’entraîneur était-il calme ou colérique ? S’en est-il pris à un joueur hors caméra ? Comment a réagi la médaillée olympique à son arrivée dans la zone des entrevues ?

			

			Bon, ça ne s’y prête pas toujours. « Il y a des matchs de 3-1 contre Columbus qui sont sans histoire », indique Guillaume Lefrançois. Mais lorsque c’est possible de raconter les coulisses d’une compétition, les lecteurs l’apprécient.

			Après une défaite du CF Montréal, à l’été 2022, Jean-François Téotonio a été témoin d’un épisode de colère du propriétaire Joey Saputo près du vestiaire de l’équipe. Une scène qui n’a pas été montrée en direct à la télévision. Il en a fait l’amorce de son article1.

			À la Coupe du monde de soccer de 2022, disputée au Qatar, j’ai couvert sur place une partie entre l’Angleterre et l’Iran. La fédération internationale menaçait de suspendre le capitaine anglais s’il portait un brassard multicolore pour soutenir les droits de la communauté LGBTQ+ dans le pays-hôte. Ma chronique commençait ainsi : « Le président de la FIFA, qui en a assez d’être critiqué, veut qu’on parle de soccer. D’accord. Angleterre 6, Iran 2. Maintenant, parlons des vraies affaires. Des deux heures extrêmement tendues qui ont précédé le coup d’envoi de cette partie2. » La suite du texte ne portait pas sur les buts, que les amateurs de soccer avaient sûrement déjà vus sur d’autres plateformes, mais sur mes observations au stade ce jour-là. Aux sports, « l’histoire derrière le résultat » est une formule gagnante.

			* * *

			

			Je l’ai évoqué plus tôt, une particularité dans notre section, c’est l’horaire. Nous travaillons souvent de soir, près de l’heure de tombée. Il en va de même de la politique ou des arts, lors d’élections ou de spectacles. Mais jamais trois fois par semaine pendant huit mois, comme au hockey.

			Depuis le lancement de La Presse +, en 2013, nous sommes privilégiés. L’heure de tombée a été repoussée de 22 h 30 à minuit. Il est même possible, lorsque le Canadien joue dans l’Ouest, de retarder davantage la mise en ligne. C’est un gros luxe. Combien de fois, à l’époque du papier, ai-je dû remettre un texte de baseball en huitième manche, car il fallait envoyer les pages aux presses illico ?

			Trop souvent.

			Ces articles, vous l’aurez deviné, n’étaient pas aussi riches que ceux publiés aujourd’hui. Les 90 minutes supplémentaires font une grande différence. N’empêche qu’en fin de soirée, sur le stress de la tombée, les minutes paraissent plus courtes qu’en avant-midi. Comment les journalistes font-ils pour écrire si vite, tout en devant assister aux conférences de presse d’après-match ? Il n’existe pas de recette magique. Avec l’expérience, chacun a développé sa propre méthode. Par contre, tous conviennent que la couverture d’un événement commence bien avant la mise au jeu officielle.

			« Ma préparation d’un match commence le matin, raconte Guillaume Lefrançois. Je fais d’abord une revue de presse, puis j’assiste à l’entraînement, après lequel j’écris un premier texte. En après-midi, je consulte les notes de presse fournies par les équipes, et j’écoute le point de presse de l’entraîneur adverse. J’aime préparer quelques pistes à partir des données. Par exemple, en étudiant les statistiques des attaquants contre le gardien adverse. Les joueurs ont beau dire qu’ils ne regardent pas les statistiques, si un gardien n’a alloué que deux buts à Nikita Kucherov en 20 parties, je suis à peu près convaincu qu’il le saura. Si je lui demande de commenter cette statistique, après la partie, j’aurai une bien meilleure réponse que si je lui pose une question générique. Ma préparation d’avant-match m’aide à faire parler les joueurs, et à enrichir mes textes. »

			

			Durant ses premières années à La Presse, Simon Drouin préparait lui aussi plusieurs pistes avant une compétition. Aujourd’hui ? « Je fais de la préparation mentale, mais pour le texte, je préfère y aller au feeling. Je ne veux pas écrire un texte que je pourrais faire de chez nous. Avec le temps, j’attends plus longtemps avant d’écrire un gros fond de texte. »

			Simon-Olivier Lorange se prépare de la même manière. « J’ai tellement fait de préparation qui n’a servi à rien que j’en fais moins aujourd’hui [rires]. Je préfère réagir pendant la partie. J’ai la capacité d’effectuer des recherches rapidement. Ça m’aide beaucoup. J’essaie de valider mes idées sur-le-champ. Si une piste n’est pas concluante, je l’écarte aussitôt. » Ça, c’est lorsqu’il assiste à un match du Canadien, son affectation principale. « Mais si je couvre les Alouettes ou la boxe, alors là, je consacre beaucoup plus de temps à ma préparation. Ça m’évite d’être pris de court près de l’heure de tombée. »

			Jean-François Téotonio, lui, note en direct toutes les actions importantes d’une partie dans un fichier Word. « À la mi-temps, je prends rapidement un café, puis je m’arrange pour avoir terminé un résumé avant le retour de la pause. Mon objectif suivant, c’est d’avoir un texte de 400 à 500 mots au coup de sifflet final. »

			Mais le sport est imprévisible. C’est d’ailleurs ce qui fait son charme. Une équipe peut compter un but dans la dernière minute, et rendre votre texte caduc. « Quand ça arrive, indique Jean-François, je n’ai pas le choix. J’écris pendant la conférence de presse d’après-match, en intégrant les citations directement dans mon texte. S’il me reste un peu de temps, je vais retravailler quelques phrases. Sinon, je dois envoyer mon article comme ça. »

			

			Une stratégie qui m’a bien servi, lorsque je travaille près de la tombée, c’est de me concentrer sur une action précise : le plaquage sévère de Mark Scheifele contre Jake Evans, le coup ayant permis à Leylah Annie Fernandez de renverser la vapeur, ou encore, un but gagnant en prolongation. 

			* * *

			Une autre caractéristique du journalisme sportif, c’est la très grande proximité avec les sources. Aux arts ou aux affaires, un reporter ne rencontre pas les sujets de ses articles tous les jours. Aux sports, oui. Si vous critiquez le jeu d’un joueur ou la décision d’un entraîneur, vous pourriez le recroiser le lendemain. Et le surlendemain. Et cinq fois par semaine, pendant plusieurs mois, voire des années. Il n’y a qu’en politique qu’on constate une telle proximité. Mais sur les collines parlementaires, à quelques exceptions près, les courriéristes ne commentent pas les performances des élus dans leurs textes. 

			Alors qu’aux sports, on attend des journalistes qu’ils qualifient les prestations de ceux qu’ils couvrent, ce qui peut causer des situations délicates. Du temps qu’il couvrait les Expos de Montréal, Mathias Brunet avait été témoin du comportement déplacé de Mike Lansing envers une agente de bord dans un avion. Il l’avait écrit dans le journal. Lorsqu’il est retourné dans le vestiaire, quelques jours plus tard, Lansing et un coéquipier l’ont affronté. Mathias n’a pas bronché.

			Quelques années plus tard, les Alouettes ont embauché Lawrence Phillips, un joueur étoile avec un lourd passé crimi­nel. Richard Labbé avait raconté son histoire, sans taire ses antécédents judiciaires. Plusieurs joueurs ont pris Richard en grippe jusqu’à la fin de la saison. L’entraîneur-chef Don Matthews a même essayé de le bannir du vestiaire – sans succès. « Richard Labbé poursuivra la couverture des activités des Alouettes avec la rigueur et le talent qui caractérisent son excellent travail. La Presse attend des Alouettes que notre journaliste puisse offrir à nos lecteurs toute l’information à laquelle ils ont droit », avait plaidé le directeur des sports de l’époque, Michel Marois3.

			Affronter des sujets qu’on croise tous les jours demande du courage. Soyons francs : l’autocensure serait une voie plus facile. D’ailleurs, cela existe. Il y a des journalistes sportifs qui disparaissent lorsque le feu prend. Mais dans l’ensemble, ceux que je connais ne craignent pas d’aborder les sujets délicats.

			Jean-François Téotonio sait que ses questions peuvent déplaire aux dirigeants et aux joueurs du CF Montréal. Surtout lorsque l’équipe traverse une léthargie, et que les partisans cherchent à comprendre ce qui se passe. « Je représente un gros média qui doit poser les questions difficiles. Sinon, je ne fais pas mon travail correctement. Souvent, dans ces circonstances, je vais commencer mon intervention en disant “Je sais que c’est une question délicate, mais…”. »

			C’est dans leur évaluation des athlètes que les journalistes sportifs font preuve de plus de retenue. Leurs propos sont plus modérés que ceux des commentateurs et des « joueurnalistes ».

			« Ce que j’écris, je ne serais pas gêné de le dire dans la face d’un joueur », explique Guillaume Lefrançois. « Les commentateurs peuvent mettre en doute l’engagement d’un joueur, mais moi, qui reverrai le gars le lendemain, je ne le fais pas. À force de couvrir le hockey, j’ai réalisé qu’un joueur complètement désintéressé, ce n’est pas commun. S’en prendre à son désir de jouer, je trouve que c’est un procès d’intention. Je critique plus l’exécution que l’engagement. »

			

			Simon-Olivier Lorange partage ce point de vue. « Lorsque Joel Armia allait mal, Mike Matheson a dit : “les gens qui mettent en doute son engagement ne comprennent pas”. Ça m’est resté en tête. Je ne critique l’engagement que si c’est flagrant. »

			Simon-Olivier fait par ailleurs une distinction entre les ­athlètes professionnels et amateurs. « J’estime que les joueurs du Canadien et l’organisation, qui vend ses billets plusieurs centaines de dollars, sont toujours imputables des performances. Les amateurs ? On n’a pas à toujours leur donner un passe-droit, mais on doit se poser la question : les gens payent-ils pour les voir performer ? Travaillent-ils pour une entreprise ? Vend-on un produit aux spectateurs ? »

			Simon Drouin, qui couvre surtout le sport amateur, dit avoir « un grand respect » pour ce que les athlètes nous donnent. « Ils nous laissent entrer dans leur intimité. Ils prennent du temps pour nous parler, même dans les moments les plus difficiles. Si un artiste connaît un mauvais spectacle, il ne rencontre pas les journalistes dans sa loge cinq minutes plus tard. Dans une compétition, l’athlète vient nous livrer ses états d’âme, même après une défaite. Ça humanise ton regard sur sa performance. Après ça, tu n’as pas nécessairement le goût de planter un athlète qui vient de connaître une soirée difficile. »

			L’idée n’est pas d’être un cheerleader, qui sort avec les ­athlètes et les enlace sur les lignes de côté. « Je ne soupe pas avec les athlètes que je couvre, explique Simon. Je ne suis pas leur ami. Je ne suis pas leur coach. Je me perçois plutôt comme un observateur. Je suis un lien avec le public. Et je me souviens toujours que si les gens lisent nos articles sur ces athlètes, c’est d’abord parce qu’ils les aiment. »
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			CHANTAL GUY

			Le journalisme culturel : quelque chose comme une vocation

			

			Des artistes mécontents d’un article se défendent parfois avec cette idée, qui a la vie dure, que les journalistes culturels sont des artistes frustrés. Probablement inspirés par la chanson Ordinaire de Charlebois où Mouffe lui faisait dire en 1969 : « Je me fous pas mal des critiques, ce sont des ratés sympathiques ». Ils ont raison sur un seul point : si vous vous dirigez vers le journalisme par dépit, parce que vous avez raté votre vocation d’artiste, vous ne ferez jamais un bon journaliste culturel.

			C’est qu’on a tendance à résumer le journalisme culturel à la critique, qui n’est qu’une partie d’un métier très diversifié où l’on est appelé aussi à faire des entrevues, des portraits, des dossiers, des analyses, des enquêtes et de la nouvelle. Pour cela, il faut beaucoup aimer la culture ET le journalisme, dans un grand désir de partage.

			« Tous les genres journalistiques que l’on retrouve aux informations générales existent dans le journalisme culturel », souligne mon collègue Jean Siag, à La Presse depuis 2003. « On utilise le terme “soft news” comparé à la “hard news” pour parler de culture, mais souvent à tort je trouve. Des nouvelles culturelles, avec une dimension politique, économique et ­sociale, il y en a à la pelletée et elles ne sont pas soft. »

			Pour ne donner qu’un exemple évident, doit-on rappeler que c’est dans le monde culturel qu’a éclaté le mouvement #metoo ? De la même manière, plusieurs journalistes aux arts à La Presse ont signé des enquêtes fouillées au sujet de l’impact de la pandémie auprès des artistes, des salles de spectacles ou de théâtre, et des techniciens de la scène. Ils ont d’ailleurs remporté des prix de journalisme, car il était essentiel d’aborder cette crise aussi du point de vue culturel, l’un des milieux les plus durement frappés.

			

			« Il ne faut pas oublier que dans un journal, nous sommes tous journalistes », rappelle le chroniqueur Marc Cassivi. « Nous devons traiter la matière avec la même rigueur que n’importe quel autre sujet. »

			Nathalie Petrowski, qui a longtemps été chroniqueuse à La Presse, et qui exerce toujours son métier de critique à la radio et à la télé aujourd’hui, confie son exaspération lorsqu’elle voit un reporter aux affaires publiques devenir complaisant lorsqu’il s’aventure dans des entrevues avec des artistes. « Tout à coup, parce que ce sont des artistes, il n’y a plus de sens critique, on ne va pas leur poser des questions compromettantes comme pour un ministre, parce que c’est cute, que ça fait des cotes d’écoute, dit-elle. C’est symptomatique de cette idée que la culture, c’est du divertissement, et ça m’a toujours énervée. Si un journaliste politique doit être critique, pourquoi un journaliste culturel ne devrait pas l’être ? »

			Celle qui a vu naître au Québec des phénomènes inter­nationaux comme le Cirque du Soleil, Robert Lepage ou Xavier Dolan, refuse qu’on réduise la culture au seul divertissement, parce que, selon elle, « c’est un vecteur important de notre identité ». Sans compter que c’est aussi une industrie qui emploie des milliers de gens dans une foule de domaines. « Il s’agit d’un vrai travail de rendre compte de ce qui se passe dans l’actualité culturelle, c’est un apport essentiel dans un journal, parce que la vie, ce n’est pas juste se plaindre de son compte de taxes », résume Marc Cassivi.

			Ce n’est jamais plus évident qu’à la mort d’un artiste qui a marqué sa société, comme Jean-Pierre Ferland ou Karl Tremblay, le chanteur des Cowboys Fringants. Il faut du doigté pour couvrir ces deuils collectifs, mais surtout des journalistes qui savent de qui ils parlent. Dans ces moments-là, quand toute la section des arts se met au boulot pour offrir aux lecteurs une couverture à la hauteur de leurs attentes (et souvent de leur peine), je vois, non sans admiration, s’additionner l’expérience de mes collègues, ce qui permet une réelle profondeur. Ce ne sont pas des mandats qu’on pourrait confier à n’importe qui. Envers mes collègues, je suis souvent une simple lectrice admi­rative. Quand j’ai des questions sur le théâtre, je me tourne vers Luc Boulanger, Stéphanie Morin ou Jean Siag. Sur le cinéma, vers Manon Dumais, Marc Cassivi ou Pascal Bérubé. Sur la musique, vers Alexandre Vigneault, Marissa Groguhé, Émilie Côté, Josée Lapointe ou Dominic Tardif. Sur la télé, vers Hugo Dumas et Marc-André Lemieux. Sur les arts visuels, vers Éric Clément, encore Jean Siag…

			

			Chacun dans leurs domaines, ce sont des références pour moi. Comme je le suis souvent pour d’autres, avec Laila Maalouf, en ce qui concerne la littérature.

			Au fond, comme tous les journalistes, nous sommes des ­témoins de l’histoire, que nous n’écrivons pas, mais que nous racontons pour le plus grand nombre. Dans ce cas-ci, l’histoire culturelle d’une société. Tout aussi importante que son histoire politique, économique ou sportive.

			L’amour des arts

			À peu près tous mes collègues, en qui je reconnais ma propre passion, sont d’accord là-dessus : c’est bien l’amour pour une ou plusieurs formes d’art qui les a menés dans ce métier. « J’ai toujours voulu être journaliste, pas artiste », confie Marc Cassivi, grand amoureux de cinéma. « Plus jeune, je m’identifiais à des critiques qui me faisaient découvrir des choses. Aujourd’hui, ça me fait toujours plaisir quand je rencontre des jeunes qui me disent que leur cinéphilie a été nourrie par mes chroniques qu’ils lisaient dans le journal. C’est le fun d’être un ouvreur d’horizons. »

			

			Le journaliste Alexandre Vigneault, à La Presse depuis 2001, s’est lancé en journalisme parce qu’il était un ardent mélomane. « Mon amour de la musique m’a incité, dès l’adolescence, à arpenter des sentiers moins fréquentés, à chercher des artistes et des sonorités différentes, qui me faisaient vibrer et qui me parlaient du monde dans lequel je vivais. On fait du journalisme culturel par curiosité, par soif d’apprendre et par envie forte de faire connaître ses découvertes. »

			Pour ma part, mon intérêt dévorant pour la lecture m’a menée à des études en littérature à l’université, et c’est tout naturellement qu’en entrant il y a 25 ans à La Presse, j’en ai fait une spécialité. C’est ainsi que j’ai découvert aussi la différence entre l’écriture journalistique et la rédaction d’une thèse univer­sitaire. Il s’agit pratiquement d’écritures opposées. À l’université, on développe une pensée, d’une introduction pour se rendre à une conclusion, alors qu’en journalisme, il faut dès le départ installer l’essentiel au début du texte et le développer ensuite, dans une économie de mots, compte tenu des espaces alloués. Il faut être concis, avoir une belle plume, un solide bagage culturel et s’adresser à tout le monde, peu importe le sujet.

			Nous n’écrivons pas pour les artistes ou pour les collègues, mais pour les lecteurs du journal, on ne le dira jamais assez. « La qualité d’écriture est importante pour quiconque écrit en culture », estime Marc Cassivi. « Il y a une tradition à La Presse de gens qui écrivent bien dans les pages culturelles. On ne fait pas de l’art, mais dans la mesure ou on traite d’œuvres, on veut rendre justice à ces formes d’arts-là. »

			

			L’art de la réception

			Le journalisme culturel est un art de la réception, où on ne doit pas essayer d’être calife à la place du calife, c’est-à-dire qu’on n’est pas écrivain à la place de l’écrivain, cinéaste à la place du cinéaste, mais où il faut quand même maîtriser un certain vocabulaire pour parler des œuvres.

			La haute voltige, on la ressent quand on doit écrire en 30 minutes, souvent dans des conditions difficiles, une critique sur un spectacle important, qui sera lue le lendemain matin non seulement par ceux qui l’ont vu, mais par ceux qui auraient voulu y être, ce qui fait beaucoup de monde. « Comme dit René Homier-Roy, nous sommes des spectateurs professionnels », lance Marc Cassivi.

			Quand on ne connaît pas les réalités de ce métier, on peut en avoir une vision romantique. Oui, il y a certainement un bonheur dans le fait de consacrer sa vie à couvrir une forme d’art que nous aimons, mais le journaliste au travail n’est pas un simple spectateur. Il doit rendre compte ensuite de son expé­rience en s’appuyant sur ses connaissances, tout en ayant conscience de ses a priori. Il n’est pas rare qu’un journaliste se rende à reculons voir une production, pour finalement changer d’idée. « J’ai toujours aimé voir mes préjugés tomber, parce qu’en contrepartie, je découvre toujours quelque chose », dit Nathalie Petrowski.

			Dans le secteur des arts, personne ne croit à cette idée de l’objectivité absolue. Nous ne rapportons pas seulement des faits, mais aussi des émotions. Nous écrivons toujours d’où nous venons, selon notre expérience, et idéalement de bonne foi. « Il faut être conscient qu’on a toujours des angles morts, croit Alexandre Vigneault. On écrit en partant de notre bagage culturel, notre héritage familial, notre classe sociale, notre genre, en partant de tout ce qui constitue notre identité. Mieux vaut en prendre conscience tôt. Ce qui nous semble exotique ne l’est pas pour tout le monde. Ce qui nous semble aller de soi non plus. »

			

			« Tu n’as pas le monopole de la vérité, dit Nathalie Petrowski. Tu es engagé pour couvrir ce milieu-là, pour exprimer ton point de vue, et ça se peut que tu te trompes. C’est correct aussi, mais il faut le savoir et avoir une certaine humilité. »

			Ainsi, les meilleures qualités d’un bon journaliste culturel sont la curiosité, l’ouverture d’esprit et, oui, une certaine humi­lité, surtout quand il est à ses débuts. J’ai déjà vu de jeunes journalistes lever le nez sur des sujets qui ne correspondaient pas à leurs goûts personnels. Habituellement, ils ne font pas long feu dans une salle de rédaction. Mais ce n’est pas un piège réservé seulement à la jeunesse. « Le goût se développe par la fréquentation de l’art ou des formes d’art qui nous nourrissent comme être humain, rappelle Alexandre Vigneault. L’impression d’en avoir, du goût, se développe aussi au fil du temps et peut mener à l’impression d’avoir raison. Ce qui est un piège, à mon sens. Jeune journaliste, on est souvent snob. On pense savoir ce qui vaut la peine. On peut mépriser ceux qui ont des goûts différents. On s’éloigne du désir de partage en voulant imposer sa vision des choses. On n’écrit pas seulement sur ce qui nous intéresse, mais sur ce que la société propose comme art. »

			Il est de toute façon impossible de commencer sa carrière avec la prétention de tout savoir et de tout connaître – ni de la terminer sur cette prétention d’ailleurs. Un journaliste culturel grandit et s’améliore à force de côtoyer les œuvres, en même temps que la culture de sa société évolue, en développant une perspective de plus en plus large. Les grands dangers qui guettent le journaliste culturel, à mon humble avis, sont le ­cynisme et la lassitude. Si on devient blasé dans ce métier, mieux vaut prendre sa retraite et ne pas imposer son spleen aux artistes comme aux lecteurs. Et laisser sa place à une relève qui apportera de nouvelles perspectives.

			

			Je me souviens à mes débuts avoir dit oui à tout ce qu’on me demandait, et cela signifiait récolter les restes après les journalistes aguerris, qui avaient bien sûr les premiers choix de sujets. Un théâtre de marionnettes dans une ruelle, des spectacles d’humoristes inconnus, des écrivains timides à leur première entrevue, des documentaires obscurs et des films qui ne marquaient pas leur époque, des expositions modestes, des pièces très pointues… Mais c’est comme ça que j’ai fait mes classes et développé ce qu’on appelle une « culture générale ». Et compris aussi, dans une société aussi tissée serrée que le Québec, qu’on recroisera souvent les personnes sur lesquelles on écrit. D’où l’importance d’assumer nos opinions, qui doivent s’appuyer sur autre chose qu’une simple réaction primaire, et s’étoffer avec des arguments, des exemples, des comparaisons.

			Le journalisme culturel est une forme de dialogue avec les œuvres, qui doit aussi tenir compte des intérêts qui sont en jeu. Depuis le temps qu’elle couvre la culture, Nathalie Petrowski a vu ce secteur se professionnaliser, mais aussi s’alourdir d’obstacles. Elle se souvient avoir obtenu une entrevue avec Frank Zappa de passage à Montréal juste en l’ayant demandé. « Nous avons moins accès aux artistes internationaux qu’avant, note-t-elle. Même pour les artistes d’ici, il faut toujours passer par des attachés de presse, des agents. Ça s’est complexifié et il y a aujourd’hui tellement d’intérêts convergents… Il faut essayer de naviguer à travers ça en essayant de garder un sens critique, une indépendance d’esprit et une liberté de parole. »

			Un conseil que donne Jean Siag à un journaliste débutant est de garder une saine distance avec les artistes qu’il rencontre. « C’est important, même si on a des liens privilégiés avec certaines personnes. Sinon, ça devient extrêmement difficile de travailler. Inévitablement, à un moment ou un autre, on va s’autocensurer, et alors on ne pourra plus faire son travail avec la même neutralité. Je dirais même qu’en gardant cette distance minimale, on gagne le respect du milieu que l’on couvre, beaucoup plus qu’en essayant d’être copains. » 

			

			L’expérience

			Dans ce métier, il est essentiel de combler ses lacunes et de bien se préparer. À mes débuts, si je devais rencontrer un cinéaste dont je ne connaissais pas vraiment l’œuvre, je regardais ses films précédents et lisais tout ce que je pouvais trouver sur son compte. Même chose pour un écrivain. La première fois que j’ai interviewé Emmanuel Carrère pour son grand succès L’Adversaire, je voulais tellement être bien préparée que j’avais même lu son essai confidentiel et très peu connu sur l’uchronie et sa biographie de Philip K. Dick, ce qui l’avait vraiment étonné.

			Ce travail en amont n’est jamais perdu, car nous sommes inévitablement appelés à suivre le parcours des artistes qui durent si nous durons nous-mêmes – j’en suis à ma sixième ou septième entrevue avec Carrère depuis. Je n’ai plus à faire de rattrapage, je suis à jour. L’expérience vient avec un réel engagement dans son travail, et le syndrome de l’imposteur, absolument normal au début, est plutôt utile, un véritable moteur d’amélioration. C’est ce que je dis toujours aux étudiants : la seule façon de ne pas souffrir du complexe de l’imposteur est de se jeter à fond dans le sujet que vous voulez maîtriser.

			Quand Alexandre Vigneault parle lui-même à des étudiants de son métier, il insiste sur deux choses : « Si vous voulez être journaliste, commencez tout de suite en vous impliquant au journal étudiant ou à la radio de votre école, et si vous vou­lez devenir journaliste culturel, intéressez-vous aussi à ce qui ne vous intéresse pas. C’est comme ça qu’on se fait un fond de cata­logue et qu’on développe son esprit critique. »

			Je pense à mon regretté collègue Marc-André Lussier qui, malgré sa réputation très bien établie dans le monde du cinéma, n’a jamais cessé jusqu’à sa mort de parfaire ses connaissances, pas seulement par professionnalisme, mais par pur amour du cinéma. Mais l’amour ne signifie pas la complaisance. Malheureusement, il y a des aspirants journalistes qui confondent le métier avec le statut de groupie, et qui semblent plus chercher à se faire photographier avec une vedette qu’à écrire un article solide.

			

			Comme dans d’autres domaines, les agences de relations publiques prennent sans cesse davantage de place dans le monde culturel, et plus l’artiste est célèbre, plus les restrictions se multiplient. Le journaliste culturel passera sa vie à être bombardé de communiqués de presse.

			Les agents et ceux que l’on appelle les « relationnistes » sont incontournables, et il faut avoir de bonnes relations avec eux (ils sont très professionnels, pour la majorité), mais leur métier est aussi de vendre leurs sujets. Dans ce contexte, la compréhension de la nature de notre profession se perd parfois, et il est de plus en plus fréquent que des gens ou des artistes nous deman­dent de lire nos articles avant publication, comme si c’était la norme – à cela, la réponse doit toujours être non.

			Car certains voient notre métier comme un simple relais d’une mise en marché d’un produit culturel, et c’est à cela que les bons journalistes culturels résistent. « Contrairement à une certaine croyance populaire, notre rôle ne consiste pas à faire la promotion des artistes que l’on aime », dit Jean Siag.

			Des prescripteurs face au tsunami

			La crise des médias – et je parle ici plus particulièrement des médias écrits – a bouleversé notre façon de couvrir la culture, qui elle-même a éclaté dans une multitude de plateformes. On n’a pas fini de faire des enquêtes là-dessus. Il fut un temps où, au Québec, les journaux couvraient pratiquement tout ce que le secteur culturel avait à proposer. Ce n’est plus possible. On pourrait dire qu’il y a trop de livres, trop de films, trop de séries télé ou trop d’albums, mais selon moi, il n’y a jamais trop de culture. Le problème est qu’il y a moins de journaux et de journalistes qu’avant pour en parler. Un mal pour un bien : il faut alors des journalistes vraiment dédiés à leur créneau, dans lequel ils ont acquis une crédibilité. « On ne peut jamais tout connaître et c’est encore pire dans l’ère de surabondance de production culturelle dans laquelle on vit», admet Alexandre Vigneault. Mais on peut, par honnêteté intellectuelle et implication émotive – il est essentiel de se donner le droit d’être touché par une œuvre – aborder quantité d’œuvres ou de formes d’art lorsqu’on a pris la peine de se constituer une solide culture générale .»

			

			Pour Marc Cassivi, les journalistes culturels sont à la fois des intermédiaires et des remparts dans l’immense offre culturelle de notre époque. « J’oserais dire qu’il est essentiel en culture d’avoir des repères, déclare-t-il. Lorsqu’on connaît le nombre de relationnistes et de publicitaires par rapport au nombre de journalistes, notre responsabilité est de choisir ce sur quoi on doit mettre du temps et du travail, de faire la part des choses, de dire ce qu’on pense vraiment d’une œuvre, quand la publicité essaye de nous faire croire qu’il s’agit d’un chef-d’œuvre. On ne dénonce pas un scandale à l’Assemblée nationale, mais on fait un travail rigoureux de critique, d’appréciation. »

			Et faut-il préciser que les lecteurs sont absolument libres de suivre ou non nos recommandations ?

		


		
			

			MARTIN TREMBLAY

			Le photo­journalisme : la puissance d’une histoire visuelle

			

			
				
					[image: Photo d’un autobus bondé. Les voyageurs sont de tous les âges, et portent des vêtements d’hiver. On peut voir quelques petits sacs de voyages sur les porte-bagages. Au premier plan, un homme âgé hausse légèrement sa casquette en guise de salutations en fixant la caméra. Son visage et ses mains portent des marques de brûlures.]Ukraine 2022. Un homme a des brûlures aux mains et au visage, il fuit les combats armés de l’est de l’Ukraine pour trouver refuge en Pologne. 
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			La photo qui raconte

			L’armée de Vladimir Poutine marche sur l’Ukraine depuis deux semaines déjà quand j’arrive sur le quai de la gare de Lviv. Dès les premiers instants, je prends la mesure de l’histoire qui se déroule sous mes yeux. Je vais assister, avec ma collègue Isabelle Hachey, au plus important exode humain depuis la Seconde Guerre mondiale, où près de cinq millions de personnes quitteront leur patrie attaquée par la Russie. Comparables à une marée humaine, des centaines de milliers d’Ukrainiens se présentent tous les jours par vagues successives pour prendre le train vers la Pologne voisine.

			Mon travail de photojournaliste consiste à raconter une histoire visuelle en saisissant l’instant déterminant de l’histoire et en l’inscrivant dans son contexte. Une bonne image documentaire doit synthétiser un sujet en une seule photographie qui met l’accent sur un angle difficile à rendre en mots. 

			

			De la même façon que les mots de ma collègue, j’utilise mes photographies pour raconter une histoire. Le photojournaliste respecte la même démarche journalistique que ses confrères, mais il utilise la photographie comme moyen de communication. J’ai les mêmes objectifs et j’utilise les mêmes méthodes, mais mes outils sont différents. Ma photo doit à la fois, informer, synthétiser, être authentique et émouvoir. 

			Pour m’aider à synthétiser une nouvelle qui évolue rapidement, je me pose une simple question : c’est quoi l’histoire ? Je n’hésite pas à me poser régulièrement cette question pour éviter de me laisser piéger par l’angle anticipé au départ et qui pourrait ne plus correspondre à la réalité.

			Ensuite, je cible les trois éléments les plus forts de mon sujet. Puis, j’imagine l’illustration parfaite pour résumer ma pensée et les émotions ressenties. 

			Observer nos propres réactions et ce qui nous pousse à réagir est un bon baromètre pour indiquer ce qui devrait ressortir en priorité dans une photo. Cela ne prend que quelques secondes et permet de prendre du recul et de faire le point. 

			Mes collègues rédacteurs peuvent compléter leur texte avec les informations manquantes après coup, mais c’est chose impossible pour un photojournaliste. 

			Pendant les jours suivant mon arrivée à Lviv, je documente l’exode des Ukrainiens en multipliant les angles de prises de vue. Mes photographies racontent, témoignent, documentent, mais je constate qu’elles ne transmettent pas encore le choc de la guerre. Comment communiquer l’horreur d’un conflit armé dans une gare à des centaines de kilomètres des combats ? 

			

			Après réflexion, je constate que le point culminant de mon sujet est l’instant où les réfugiés quittent leur pays à bord du train vers l’Europe, en n’étant pas certains de pouvoir un jour retourner chez eux. Le père du photojournalisme Henri Cartier-Bresson avait une formule célèbre pour désigner ce moment : l’instant décisif.

			Mais les autorités m’interdisent de monter à bord des trains. Je dois donc trouver une façon d’y pénétrer avant qu’ils ne s’ébranlent pour l’Europe, malgré cet interdit.

			La première règle que m’a enseigné la grande reporter Michèle Ouimet est de ne jamais, mais jamais abandonner. Et quand tu penses avoir suffisamment de matériel, continuer, encore… et encore. 

			Le train siffle son départ imminent pour la Pologne. Plus que quelques minutes avant que les roues des wagons ne grincent sur le métal des rails. Plusieurs réfugiés arrivent en retard, semant le chaos sur le quai d’embarquement. Des mili­taires arrivent en renfort pour contenir les gens en colère de ne pouvoir monter dans le train. La tension est palpable. Au bout de la rame, une militaire garde la dernière porte, du dernier wagon de cette dernière journée de reportage. Sofia, ma fixeuse, se presse d’aller essayer de convaincre la soldate dans une ultime tentative pour me permettre de réaliser l’image qui manque à mon reportage.

			Contre toute attente, Sofia persuade la militaire de me laisser monter à bord. Pour une raison qui nous échappe, elle refuse cependant de laisser monter ma fixeuse. Ne parlant pas ukrainien, je n’aurai personne pour recueillir les informations nécessaires. Malgré cette embûche, je saisis cette ultime chance et grimpe rapidement à l’intérieur du wagon, suivi par la militaire. À mon arrivée dans le compartiment des voyageurs, un couple de personnes âgées attend dans l’allée devant moi et me bloque complètement la vue sur l’ensemble du compartiment bondé, m’empêchant de prendre mes photos.

			

			Le vieux train crache de la vapeur sur le quai et je le sens gronder sous mes pieds, prêt à se mettre en route. Il ne me reste pas beaucoup de temps pour faire mes photos.

			Au même moment, une main m’agrippe par-derrière. En me retournant, j’aperçois la militaire qui m’indique que je dois sortir. 

			Mais il est impossible que je sorte de ce train sans réaliser une photo. Fébrile, je plonge mon œil dans le viseur de mon appareil photo, prêt à saisir la première opportunité qui se présente. Le couple prend place dans un siège libre à ma gauche. La scène s’ouvre soudainement sur un wagon rempli à craquer de réfugiés de tous les horizons de la société ukrainienne.

			La militaire persiste. Elle me saisit par le bras pour me sortir manu militari. Qu’à cela ne tienne, je prends plusieurs photos. Entre deux clichés, j’ai été saisi par le regard triste d’un homme brûlé au visage et aux mains. Ses yeux sont emplis d’un mélange d’angoisse, de peur et de traumatisme. 

			Je sais que c’est fort comme image et je me doute bien qu’il arrive du front. Mais est-ce que ses blessures proviennent de l’explosion d’un engin militaire ? Je n’ai plus de temps, la militaire perd patience et en l’absence de traducteur, il est impossible de poser les questions à l’homme blessé. Mais j’ai besoin de confirmer mes informations avant de sortir. 

			En désespoir de cause, je fais une imitation du bruit d’une mitraillette et d’explosions. L’homme me regarde et reproduit le même bruit d’explosion en me montrant son visage et ses mains blessées par le feu. C’est peu, mais suffisant pour publier la photographie en Une de La Presse le samedi suivant.

		

	
				
			
	
							[image: Photo de nuit, en hiver. Une policière de la Gendarmerie canadienne questionne un homme, face à elle, en l’éclairant avec une lampe-torche. Celui-ci lève les deux mains en l’air et présente une attitude calme.]	Chemin Roxham, Canada 2017. C’est au bout d’un chemin de campagne de la Montérégie que des milliers de migrants empruntent pour sortir des États-Unis. Une policière de la GRC intercepte un migrant après qu’il ait traversé illégalement la frontière canadienne.
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			Qu’est-ce qu’une bonne photo ?

			Voilà une question essentielle, mais à laquelle il est très difficile de répondre. Une photographie qui possède tous les éléments d’information, qui est bien éclairée, bien cadrée, avec une mise au point parfaite, ne fait pas nécessairement une bonne photo. 

			C’est quoi alors, la réponse ? Pour le photojournaliste Jacques Nadeau, qui a œuvré au journal Le Devoir de nombreuses années, la réponse tient en un mot : l’émotion ! 

			Cette réaction émotive émane de la partie non tangible de l’image. L’élément qui transmet un sentiment jusqu’au public, qui fouette ses sensibilités. Votre photo sert à éblouir, à fasci­ner et à émouvoir le lecteur en plus de l’informer. Les photo­graphies de Jacques, souvent publiées en première page, faisaient réagir le public en saisissant l’émotion des politiciens. On avait le sentiment de connaître leurs états d’âme.

			

			La classe politique reconnaissait l’authenticité de son travail. C’était tellement précis, soulignait Thomas Mulcair, alors chef du NPD, que cela ressemblait à un éditorial photo­graphique. Mais Jacques rejetait ce constat. Ses photographies étaient issues d’une démarche journalistique, d’une grande compréhension des enjeux politiques et d’un sens de la nouvelle exceptionnel. 

			Pour le directeur photo de La Presse, David Boily, une bonne image va toujours se démarquer par son esthétique, son émotion, par la simplicité de son information et son caractère actif. David visionne des milliers de photos tous les jours et remarque que les photographies qui sortent de l’ordinaire nous offrent le sentiment d’être transportés au milieu de l’action, comme si nous étions nous-mêmes témoins des événements. 

			Le photojournaliste utilise, en plus de toutes les notions de journalisme, les mêmes techniques que les artistes visuels. C’est dans son talent à réunir les éléments d’informations et en créant une image forte que le photojournalisme se distingue de la photographie d’illustration. 

			Le portrait d’une personne citée dans votre texte ne sert qu’à illustrer un élément qui est déjà décrit dans le reportage. Évitez l’effet de répétition entre les mots et les images en cherchant un élément de votre sujet qui possède les qualités d’une information visuelle en le saisissant dans l’action. Par exemple, vous préparez un reportage sur un intervenant auprès des personnes en situation d’itinérance. Évitez son bureau. Réalisez votre photo au moment où le travailleur de rue aide réellement un sans-abri, intégrant ainsi le contexte dans lequel il travaille. L’étape suivante serait de capter dans votre photographie une réaction entre les deux sujets, pour transmettre une émotion au lecteur. 

		




	
				
						
							[image: Photographie d’un hôpital d’urgence sous une tente. Au premier-plan, on peut voir une jeune personne blessée à l’oeil. Derrière elle, on voit trois femmes installées sur des lits d’hôpital.]
						
					Haïti, 2016. L’épidémie de choléra qui a ravagé Haïti pendant plus de 10 ans a touché près d’un million de personnes.
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			Trouvez l’élément visuel qui a le plus d’impact, celui qui est le plus susceptible d’attirer l’attention. Si vous êtes journaliste et que vous travaillez en équipe avec un photographe, pensez à prendre rendez-vous avec les sujets de votre reportage quand les gens sont en action dans un contexte visuel. Gardez en tête que les photos que votre collègue prendra peuvent faire ou défaire une histoire. 

			Selon l’entreprise Meta, propriétaire d’Instagram, où plus d’un milliard d’images sont publiées chaque jour, une bonne photo doit capter l’attention dès les premières secondes. Les analyses de données recueillies par l’entreprise concluent que les images drôles, inattendues ou dans lesquelles les gens peuvent s’identifier, engagent le plus d’interactions avec les publications. Une image générique ou banale ne captera pas l’attention des utilisateurs et nuit aux taux de lecture de la publication.

			
					



					
						
							[image: Photo de trois personnes sur le trottoir d’une rue montréalaise. Un homme en fauteuil roulant présente un visage déformé par des brûlures. Une femme se penche vers lui pour lui faire une accolade.]
						
					Montréal 2022. Anissee, Whiskey et Clarence dans le secteur de la rue Milton et de l’avenue du Parc à Montréal où plusieurs itinérants autochtones sont présents.

					Photo Martin Tremblay, La Presse

				
			

			Le reportage

			Posé sur un vieux divan abandonné, Anissee pleure en regardant le ciel étoilé de juin. Elle accepte ma présence depuis quelques heures sur son bout d’asphalte du Plateau Mont-Royal. Je relève doucement mon appareil photo. Le temps est suspendu. Je plonge mon œil dans le viseur. Je cadre l’itinérante inuite dans un plan large permettant de la contextualiser dans son environnement urbain. Je déclenche l’obturateur saisissant le précieux instant d’un déclic précis. À quelques mètres, Whiskey et Clarence rient fort. Installé au milieu du trottoir, Bobby sculpte une statuette traditionnelle qu’il espère vendre une fortune à un passant.

			Je me trouve depuis quelques jours dans l’épicentre de l’itinérance autochtone de Montréal. « Une crise humanitaire au cœur de la métropole. » C’est ainsi que l’ombudsman de la ville a décrit la situation, dans son rapport intitulé Ne pas détourner le regard.

			

			Au fil des jours, plusieurs personnes en situation d’itinérance ont fini par accepter ma présence. J’ai même tissé des liens avec certains en dépit de l’intimidation et des avertissements des trafiquants de drogue qui contrôlent le secteur.

			D’un bond, Anissee se lève et gueule dans la nuit son mal de vivre, ce qui me fait sursauter derrière mon appareil photo. Je suis du regard la femme inuite marchant rejoindre ses amis près de l’avenue du Parc.

			Je m’approche d’eux dans le respect. Clarence, qui m’aime bien, m’offre une gorgée de sa Molson Dry 10,1 %. Évidemment, je refuse son offre, ce qui le fait rire. Nous voyons les réactions de peur des passants à la vue du visage de Whiskey. Sa figure est complètement déformée par des brûlures qui ont ravagé son corps dans un malheureux accident. Une jeune fille détourne le regard en pressant le pas. Elle est suivie d’un vieillard qui se crispe de peur à la vue des trois autochtones. 

			Agacé par les réactions des Montréalais, Anissee réagit en grimaçant aux passants. Puis, dans un geste d’une grande humanité, elle embrasse le grand brûlé et l’enlace dans ses bras longuement pour défier le regard des passants.  

			J’immortalise ce moment de sollicitude qui témoigne parfaitement de la fraternité qui unit cette communauté qui s’apparente plus à des réfugiés qu’à des sans-abri classiques.

			Documenter la situation des personnes en situation de vulnérabilité n’est pas simple. Mon rôle est à la fois de témoigner de la situation sans les stigmatiser davantage. La ligne est mince, et les pièges sont nombreux.

			La clé est de bien communiquer sa démarche. J’ai montré une réelle empathie, exprimé du respect et écouté leur histoire sans jamais porter de jugement. Mais avant toute chose, j’ai annoncé mes intentions de montrer leur réalité telle qu’elle est. Ils ont compris que mes photos ne seront pas flatteuses, mais assurément, elles seront un témoignage authentique.

			

			Le légendaire photojournaliste Robert Capa disait : « Si ta photo n’est pas bonne, c’est que tu n’es pas assez proche ». On peut penser qu’il signifiait d’être au plus près physiquement de son sujet. Je pourrais ajouter que le photographe, reconnu pour ses images du débarquement en Normandie durant la Deuxième Guerre mondiale, parlait de connaître son sujet, de s’être préparé, de le comprendre. Plus largement, d’avoir des contacts, d’être renseigné, d’interroger tous les angles. De deve­nir, en quelque sorte, un expert de son sujet.

			En fait, le membre fondateur de la prestigieuse agence Magnum Photo parlait sûrement d’être davantage un journaliste visuel qu’un simple illustrateur. 

			Certainement, comme le décrit le New York Times1 : « Un photojournaliste utilise des images pour raconter l’histoire du début à la fin et, s’il le fait correctement, le lecteur n’aura peut-être même pas besoin de mots pour comprendre le message qui lui est présenté. » 

			Historiquement, un journal imprimé illustrait certains de ses articles par une photo et en laissait plusieurs autres sans photographies. Les rédactions accordaient beaucoup d’importance à la photographie en première page, une image très forte qui devait capter l’attention en kiosque dans le but de mousser les ventes. 

			Je pouvais me rendre en Israël avec une collègue et voir une seule de mes photos publiées pour illustrer son texte. Maintenant, je travaille pour publier plusieurs clichés d’un même événement d’actualité. Dans le contexte d’un reportage à l’international, des dizaines de mes clichés seront diffusés pour raconter un sujet.

			

			Les différentes plateformes de diffusion permettent d’utiliser une narration visuelle qui confère à l’image bien plus d’importance dans sa pratique journalistique qu’auparavant. Cela change considérablement l’importance de la photographie dans un média comme La Presse par exemple. La Presse + diffuse plus de 250 images par jour en semaine et plus de 350 la fin de semaine, ce qui représente probablement trois fois plus de photographies que dans la version papier de 2010. 

			De nos jours, les photos accrocheuses abondent dans l’univers médiatique, tant et si bien que plusieurs risquent de passer inaperçues dans cette offre débordante. Votre défi ? Vous démarquer.

		
					
						
							[image: Photo d’un groupe d’hommes et de femmes dans le reflet de la vitre latérale d’une voiture. Des femmes portant le voile, des hommes et des enfants sont regroupés. Plusieurs lèvent leur téléphone à bout de bras pour prendre une photo. On aperçoit le drapeau de la Syrie derrière.]
					
					Syrie, décembre 2024. Des jeunes femmes célèbrent la libération de la Syrie, après la chute du régime de Bachar al-Assad, qui a maintenu le pays sous son emprise pendant plus de 50 ans.

					Photo Martin Tremblay, La Presse

				
			



	

			
				
				
					[image: Photo d’une femme qui marche en portant son enfant dans un porte-bébé de tissu. Autour d’eux, plusieurs soldats armés les observent.]
	République démocratique du Congo, 2006. Une femme et son enfant traversent la ligne de front près de la ville de Saké où les forces rebelles de Laurent Nkunda s'opposent aux forces armées de la République démocratique du Congo (FARDC).
	Photo Martin Tremblay

				
						
					

				
			La règle des tiers 

			Vous ne maîtrisez pas la technique photographique ? Pas de souci ! Les nouveaux appareils photo et les téléphones intelligents récents sont d’une redoutable efficacité. Je passerai donc rapidement sur cet aspect. 

			Les photographes connaissent la règle des tiers, qui consiste à cadrer son sujet dans l’un des tiers de l’image. Cela dynamise la composition de votre cliché. Mais que vous soyez photographe ou rédacteur, le résultat d’une photographie repose aussi sur plusieurs facteurs importants que je vais résumer dans une méthode que j’ai développée au fil des années.

			Ma méthode consiste à accorder le même temps à la préparation, à la prise de vue et au traitement des images.

			

			
					33 % préparation

					33 % prise de vue / terrain

					33 % choix des images, narration visuelle du reportage et traitement des photos

					1 % pour la magie du sujet

			

			Commençons par la préparation. Amassez le plus d’information possible sur votre sujet. Écumez Google afin de trouver toutes les images déjà publiées sur la question. Découvrez les angles intéressants et les personnages visuellement pertinents. Repérez les lieux avec Google Maps en vous servant de l’outil Street View. Vous photographiez une personnalité ? Lisez et regardez ses récentes entrevues.

			Avant de vous déplacer, discutez avec les personnes que vous allez visiter et photographier. Le travail du photojournaliste est d’anti­ciper afin d’être à la bonne place au bon moment. Réfléchissez à la photographie qui serait la plus accrocheuse pour votre sujet et trouvez comment la réaliser une fois sur le terrain. Si vous êtes bien préparé, vous ne laisserez pas le hasard guider votre prise de vue. Votre plan de travail sera structuré et détaillé sur les images potentielles à prendre.

			Cette première étape franchie, vous êtes en mesure de prendre vos clichés. Ne vous contentez pas de prendre une seule photo. Multipliez les angles, cadrez un gros plan, puis établissez le lieu par un plan large avec une personne en premier plan, ensuite des plans moyens de gens en action ou en réaction. 

			En plus de réaliser l’image, vous devez récolter toutes les informations nécessaires pour écrire une description qui accom­pagne vos photographies. La légende qui suit le cliché doit répondre aux questions de base : les cinq questions en « w » de la langue anglaise.

			Au retour à la rédaction, vous aurez une collection de plusieurs dizaines de photographies prises sous différents angles avec des valeurs de plan variées : plan serré, plan large et plan moyen. Ainsi que des clichés des intervenants.

			

			Commencez le choix de vos photos en évaluant quelle est la meilleure de votre collection. La plus forte, celle qui a de l’émotion et qui est accrocheuse. Quelle est la photo qui va faire parler ou impressionner ? Vous allez construire votre sélec­tion d’images autour de ce cliché principal.

			Une fois que vous avez trouvé LA photo, vous construisez un récit visuel varié avec les autres images choisies. Éviter le piège de la galerie photo sans ligne directrice et sans variante de plan. Racontez le sujet, faites-le vivre en créant un univers immersif.

			
				
					
							[image: Montage d’une planche contact composée de 9 photographies disposées en trois rangées et trois colonnes. Première rangée à gauche: Photo de passants sur le trottoir. Une personne porte un pyjama, une peluche de baleine à la main et une coiffure de licorne. À côté, deux personnes interagissent dont un homme en fauteuil roulant. Première rangée au centre : Un homme présentant plusieurs modifications corporelles : tatouages, piercings au nez et aux oreilles. Il ouvre la bouche pour montrer une langue dont l'extrémité est légèrement fendue (tongue-splitting). Première rangée, à droite : Reflet de l’enseigne vintage de la boutique Archambault dans le reflet d’une flaque d’eau sur le trottoir. Deuxième rangée, à gauche : Photo de deux policiers qui discutent avec un homme assis sur une table dans un parc. Sur la table, on peut voir une caisse de bière. Derrière les policiers, un homme tient son chien en laisse. Deuxième rangée, au centre : Une femme cagoulée s’apprête à consommer une drogue par inhalation à l’aide d’une pipe droite et d’un briquet.  Deuxième rangée, à droite : Photo d’un groupe de jeunes hommes dans un parc. À l’avant plan, des panneaux de signalisation sont recouverts de graffitis. Troisième rangée, à gauche : Un homme est étendu sur le trottoir et semble dormir. Autour de lui, gisent des déchets et des seringues souillées. Troisième rangée, au centre : Photo d’un immeuble placardé couvert de graffitis. Troisième rangée, à droite : Photo d’un jeune homme regardant son téléphone assis seul dans la vitrine usée d’une pizzeria. ]
	Montréal, 2023. Photoreportage sur le déclin du secteur de la place Émilie-Gamelin et du Village. Autrefois, cet endroit était un incontournable de la vie montréalaise. Malheureusement, la violence, le crime, l’itinérance et la consommation de crack perturbent le quartier, transformant ce secteur en une zone hostile pour les commerçants et les Montréalais.

					Photos Martin Tremblay, La Presse

						
					

				
			
			

			La photographie est la première accroche d’un texte publié dans un média. Une photo banale ou générique ne suscitera pas l’envie de lire le reportage et en diminuera donc la portée auprès du public. Vos images doivent informer, raconter, être authentiques et émouvoir le public. Comme le dit la devise de Paris Match : « Le poids des mots, le choc des photos ». Aujourd’hui, nous avons la possibilité de raconter une histoire en utilisant la photo comme moyen principal de communication. Et c’est une façon très efficace de faire du journalisme.

		


	L’enquête visuelle

			KATIA GAGNON

			Plusieurs grands journaux américains ont mis de l’avant, depuis quelques années, un format d’enquête de nature visuelle. Le produit final, qui combine photos, vidéos, cartes, et éléments audio, part généralement d’une image captée par des photojournalistes sur le terrain.

			Prenons par exemple le cas de cette famille de cinq personnes, tuées à bout portant dans leur maison, à Gaza, en 2024. Pourquoi ont-elles été abattues ? Par qui ? Pourquoi le père avait-il un drapeau blanc à la main ? Cette photo a intrigué les journalistes du New York Times. Ils ont fait enquête, recherché des vidéos, mené de nombreuses entrevues. Ils sont parvenus à démontrer que la famille avait été abattue par des militaires israéliens.

			Le même journal a procédé à un examen, presque seconde par seconde, du rallye organisé par la campagne de Donald Trump, à l’été 2024, où ce dernier a été l’objet d’une tentative d’assassinat. Le résultat, où on peut littéralement « voir » le parcours d’une balle qui a manqué le candidat républicain de peu, est saisissant.



			

			
				
						1.	What Is Photojournalism and Why Is It Important?, The New York Times, Licensing,
 https://nytlicensing.com/latest/marketing/what-is-photojournalism/


				

			
		


		
			

			VALÉRIE SIMARD

			Le journalisme constructif : un changement de paradigme

			

			13mars 2020. C’est le branle-bas dans la salle de rédaction de La Presse. Le premier ministre du Québec, François Legault, vient d’annoncer la mise en pause de la province pour freiner la propagation de la COVID-19. Les écoles et garderies doivent fermer, les entreprises, apprivoiser le télétravail, et les résidences pour aînés, interdire les visites. Une journée anxiogène pour plusieurs, y compris pour nous, journalistes. À la fin de la journée, nous quitterons le bureau, ordinateur portable sous le bras, sans nous douter qu’il s’écoulerait plus d’un an avant que nous puissions y remettre les pieds.

			Au-delà de la couverture de cette annonce et de ses nombreuses répercussions, qui allaient de soi, il nous est rapidement paru nécessaire d’offrir à nos lecteurs une forme d’accompagnement pour apprivoiser cette situation inédite. Comment obtenir un remboursement pour un voyage qui doit être annulé ? Quels sont les outils efficaces pour travailler de la maison ? Que faire avec les enfants ? Comment rassurer les aînés à qui l’on demande de rester à la maison ? Qu’est-ce qu’une bulle familiale ?

			Ce jour-là, et ceux qui ont suivi, ont cimenté une approche que nous effleurions déjà à La Presse, mais qui était appelée à se renforcer : celle du journalisme de service, qu’on appelle plutôt désormais « journalisme constructif », et qui peut se définir comme une approche axée sur l’accompagnement des lecteurs et la recherche de solutions.

			Cette voie, à laquelle les médias portent de plus en plus attention, n’est pas inscrite dans l’ADN du journalisme. Au cœur même du métier, il y a cette urgente nécessité d’exposer la négli­gence, la corruption et tout ce qui ne tourne pas rond. Dans les dernières décennies, c’est ce qui a guidé les choix éditoriaux des grands médias occidentaux et la façon dont on ­enseigne le journalisme dans les écoles.

			

			« If it bleeds, it leads. » C’est sous ce prisme que les journalistes tendent à aborder le monde. Mais est-ce de rendre compte de sa réalité complexe que de n’en exposer que ce qui va mal ?

			À ma sortie de l’école de journalisme, au tournant des années 2000, j’ai cherché ma place dans l’écosystème médiatique. Ce qui me faisait vibrer (comprendre, expliquer, faire découvrir et inspirer) n’occupait pas une grande place dans les médias. Du moins, ce n’était pas ce qui était valorisé ou attendu d’une jeune journaliste qui veut se tailler une place dans ce milieu compétitif.

			Le vent est en train de tourner. Les médias traditionnels traversent une crise, à la fois de financement et de confiance. Devant la multiplication des canaux d’information, de nombreuses personnes disent en avoir assez des mauvaises nouvelles. Elles sont habitées par un sentiment d’oppression et d’anxiété qualifié de « fatigue informationnelle » et évitent les actualités afin de préserver leur bien-être.

			Cet « évitement actif » amène plusieurs directions de salles de nouvelles comme celles du New York Times, du Guardian, du Washington Post, de la BBC et de La Presse à s’interroger sur les besoins des lecteurs. Sans nier la nécessité de continuer à investir dans l’enquête journalistique, à couvrir l’actualité et à déterrer des nouvelles exclusives, elles font place à d’autres types de contenu qui répondent à des besoins nommés par le public : l’aider à comprendre, l’accompagner dans sa vie quotidienne, l’inspirer et le divertir.

			« Il s’agit d’accompagner le lecteur dans une période où il y a une perte de contrôle et de repères », résume Isabelle Audet, directrice principale de l’Information à La Presse. Cette perte de contrôle, remarque-t-elle, s’est exacerbée avec la pandémie de COVID-19 et l’aggravation de la crise climatique. Un sentiment qui s’accompagne parfois d’une perte de confiance envers les élites dont les médias sont considérés faire partie.

			

			Cette idée de placer le lecteur au centre de la démarche journalistique n’est pas nouvelle. Le journalisme dit « de service », qui guide le lecteur dans ses choix de vie et de consommation, existe depuis longtemps à travers des magazines comme Protégez-vous, des émissions comme La Facture et L’Épicerie et les sections « style de vie » des grands quotidiens. Des conseils pour bien planifier ses rénovations, pour diminuer sa facture d’épicerie en période d’inflation, pour limiter le gaspillage alimentaire ou pour préparer son enfant à la rentrée scolaire sont des sujets que nous couvrons à La Presse depuis de nombreuses années.

			Soulignons qu’au cours de la dernière décennie, la crédibilité de ce type de journalisme a été grandement fragilisée par la baisse de revenus des médias et le développement du marketing de contenu, soit les publireportages payés par les annonceurs. Si La Presse a adopté des directives strictes pour encadrer le contenu commandité et permettre aux journalistes de continuer d’exercer leur travail en étant libres de toute influence, ce n’est pas le cas de tous les médias où une certaine confusion des genres demeure. Or, pour livrer une information fiable, il importe que les journalistes puissent être à l’abri de toute pression publicitaire. Il en va de la crédibilité du journalisme de service.

			Un journalisme d’impact

			Certes, les répercussions de ce type d’articles sont moins spectaculaires que celles d’une enquête qui mène à l’adoption d’un projet de loi ou à la tenue d’une commission parlementaire, mais l’impact sur la vie des gens n’en est pas moins réel.

			

			« C’est souvent un type de journalisme moins considéré, mais aussi un de ceux dans lesquels on a le plus d’impact puisqu’on touche les gens dans leur quotidien », constate Isabelle Audet qui, avant d’occuper un poste de direction, a traité d’une multitude de sujets en lien avec l’habitation, la famille et la santé.

			« Malgré la perte de confiance d’une certaine frange de la population envers les médias, les gens nous font encore beaucoup confiance », pense la journaliste Catherine Handfield, principalement affectée à la couverture de la santé pour la section Société de La Presse. « Ça vient avec une responsabilité de leur donner l’heure juste, de bien expliquer les choses, de présenter les approches qui sont scientifiquement prouvées et de proposer des trucs concrets pour faire face à des défis et des réalités sociales. J’ai l’impression d’aider concrètement des gens, dans un monde où circulent beaucoup d’informations non vérifiées et où on ne sait plus trop où trouver la vérité. »

			Une question de perspective

			Qu’on parle de journalisme de service, de solution ou de journalisme constructif, cette approche demande un changement de paradigme pour les journalistes habitués à un traitement classique de la nouvelle. « À l’université, on nous enseigne les bases du journalisme traditionnel, comment rapporter la nouvelle, les cinq w. La notion de lecteur ? Je n’ai pas souvenir d’y avoir ­réfléchi. J’ai l’impression qu’on en était très détachés. On parlait d’intérêt public avec un grand I », indique la journaliste aux actualités générales Léa Carrier, arrivée à La Presse en 2020, par la voie d’un stage.

			L’approche basée sur le lecteur va plus loin que la stricte notion d’intérêt public. C’est souvent dans l’angle adopté pour traiter d’un sujet qu’elle s’incarne.

			

			En mars 2022, la Russie envahit l’Ukraine, suscitant un profond sentiment d’indignation dans la population québécoise. Jour après jour, les comptes-rendus des avancées de l’armée russe, du bombardement de villages entiers, du déplacement de milliers de réfugiés, dont plusieurs enfants, séparés de leur père resté au front, émeuvent et angoissent. À partir d’ici, plusieurs citoyens cherchent à aider. Des organismes lancent des appels aux dons en argent, en médicaments et en nourriture. Certains partent même sur place, à l’improviste, sans préparation.

			« Aider les Ukrainiens… sans nuire » est l’angle que mon collègue Simon Chabot-Blain et moi avons choisi d’aborder afin d’éclairer les Québécois sur les façons les plus efficaces de s’impliquer alors que des montagnes de sacs de vêtements s’empilaient dans les sous-sols d’églises ukrainiennes à Montréal en attendant d’être acheminées en Europe1. On apprendra une semaine plus tard que des tonnes de dons matériels étaient coincés ici, les églises manquant de fonds pour les expédier en Ukraine. Faire un don en argent à des organisations reconnues, réserver une chambre sur Airbnb pour soutenir financièrement la population locale ou accueillir des réfugiés chez soi : voilà des gestes qui s’avéraient plus utiles à poser.

			Autre exemple qui demontre que le journalisme constructif est principalement une question d’angle : alors que l’impact de l’utilisation des écrans chez les enfants et les adolescents défrayait de nouveau la manchette au printemps 2024, après la publication dans The Atlantic d’un texte coup-de-poing du psychologue américain Jonathan Haidt, la journaliste Catherine Handfield a eu l’idée de ramener le sujet à l’échelle des parents. « Quand, comme parent, tu lis à propos de tous les dangers associés aux écrans, tu peux trouver ça très anxiogène », constate-t-elle. Et te sentir coupable.

			Que peut-on faire concrètement alors que la pression est forte pour fournir un téléphone à son adolescent ? s’est-elle demandé. Elle a incarné ce questionnement à travers la réflexion d’une mère, trouvée grâce à un appel publié sur le site Web de La Presse2. Celle-ci hésitait à donner à son fils de 13 ans le téléphone intelligent qu’il lui réclamait tous les jours. Ensemble, la mère, le fils et la journaliste sont allés à la rencontre de divers spécialistes pour y voir plus clair. Une démarche qui a également profité aux autres parents vivant la même situation.

			Sortir du « cul-de-sac »

			Tendre une main au lecteur pour éviter qu’il se retrouve dans un cul-de-sac. C’est ainsi qu’Isabelle Audet guide les journalistes afin de les aider à se placer dans la perspective du lecteur.

			Léa Carrier s’y est frottée en 2023 lors de la préparation d’un dossier percutant sur la montée du discours misogyne dans les écoles et la popularité grandissante d’influenceurs masculinistes3. Après s’être entretenue avec des enseignants de huit écoles secondaires et avec une adolescente dont le frère est devenu un admirateur de l’influenceur Andrew Tate, Léa rapportait que des propos offensants, parfois violents, à l’inten­tion des femmes, étaient fréquemment tenus en classe par des élèves.

			« On s’est rendu compte en lisant le dossier que ça pouvait être anxiogène pour le lecteur », raconte Léa. « On savait que c’était un texte qui allait sûrement faire réagir et qu’il y aurait beaucoup de parents d’ados qui pourraient se sentir démunis et se demander : est-ce qu’il se passe la même chose avec mon gars ? »

			

			Alors, elle a rappelé ses intervenants, en a contacté d’autres et un troisième volet a été ajouté pour apporter des pistes de réflexion constructives et répondre à la question : comment rallier les gars ? Ainsi, il suffit souvent d’un changement de perspective, d’un pas de recul, pour aborder un sujet d’actua­lité de façon à ne pas laisser chez le lecteur un sentiment d’incom­préhension devant des enjeux complexes ou de perte de contrôle face à une situation qui lui échappe.

			Proposer sans imposer

			Les changements climatiques sont un autre terrain fertile pour un renversement d’approche. Alors que, selon le Baromètre de l’action climatique 2023, 85 % des Québécois croient en l’urgence d’agir, une lassitude s’est installée. Près du tiers de la population dit être fatiguée d’entendre parler de ces enjeux pourtant cruciaux pour l’avenir de l’humanité4.

			Rapports du Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat, dépassement des limites planétaires, catas­trophes climatiques : l’accélération des mauvaises nouvelles entraîne chez plusieurs un profond sentiment de décou­ragement, voire d’angoisse et de déni. Bien que cette couverture traditionnelle de la crise écologique reste essentielle, de plus en plus de recherches montrent que celle-ci doit être accompagnée d’une dose d’espoir pour maintenir l’intérêt du lectorat et contrer l’écoanxiété qu’elle peut engendrer.

			

			Le public a soif de comprendre et de se faire présenter des solutions, sans qu’elles lui soient imposées ou qu’il se sente jugé. L’exercice est délicat. Du point de vue d’un journaliste montréalais qui a de bons revenus et qui habite près d’une station de métro, dans un quartier central où les marchés, fruiteries et épiceries en vrac abondent, vivre sans voiture et manger bio et local peut sembler aisé. Mais à trop taper sur ce clou, sans nuances et sans considération pour la personne qui vit en région, sans accès facile au transport en commun, ou celle qui peine à gagner suffisamment d’argent pour nourrir sa famille, on s’aliène une partie du lectorat.

			Il ne faut jamais perdre de vue que les comportements individuels sont fortement influencés par les normes sociales ainsi que par les barrières psychologiques et systémiques. Au printemps 2024, j’ai signé un article en réponse à la question d’un lecteur sur l’empreinte carbone de l’alimentation. Comment réduire l’impact de son assiette sans devenir végétalien ? s’interrogeait-il.

			J’ai saisi cette invitation à rompre avec le ton officiel des articles généralement publiés sur le sujet. Adopter un régime végétalien est souvent présenté comme l’une des actions individuelles les plus importantes à poser pour réduire son ­empreinte carbone. Avec raison. Or, pour plusieurs, la marche semble trop haute. L’attachement à la viande rouge est fort. Consciente que certains balaieraient sans hésitation du revers de la main tout article leur enjoignant de bannir le steak de leur barbecue, j’ai tenté une approche plus douce, mais néanmoins provocatrice.

			« Devenir végétalien ? Non merci ! » était le titre qui coiffait cet article5. J’ai contacté la chercheuse Catherine Houssard, ingénieure en génie alimentaire et analyste au Centre international de référence sur l’analyse du cycle de vie et la transition durable (CIRAIG). Elle est une spécialiste de l’évaluation de l’empreinte environnementale de l’alimentation. Et, s’est-il avéré dès notre premier contact, une adepte de l’approche inclusive. « Peu de gens savent que des changements moins radicaux peuvent avoir un effet considérable », m’a-t-elle dit d’emblée. Déjà, réduire sa consommation de viande rouge, sans nécessairement la bannir, pourrait faire une très grande différence, tout comme s’attaquer au gaspillage alimentaire.

			

			Le jour de la publication de l’article, l’experte s’étonnait d’être invitée sur les ondes d’une station de radio parlée du Saguenay–Lac-Saint-Jean, où en préambule à l’entrevue, l’animateur admettait que l’article avait fait réfléchir le grand amateur de viande qu’il était.

			Ne pas larguer le lecteur, c’est l’un des principes clés ­qu’Isabelle Audet rappelle régulièrement aux journalistes, des plus jeunes aux plus aguerris. C’est un danger qui nous guette lorsqu’on couvre un secteur depuis longtemps et que l’on connaît trop bien son sujet. Ou lorsqu’on l’aborde dans un prisme mili­tant, avec l’intention de passer un message en s’éloignant du principe de neutralité journalistique. « En étant militant, tu prêches à des convertis ou tu largues des lecteurs, met-elle en garde. Tu n’atteins pas ton but, pire tu nuis au métier. »

			Le journalisme constructif : quelques conseils pratiques

			Mais qui est ce lecteur qu’on veut accompagner ? Dans les publi­cations spécialisées, il est plus aisé de circonscrire les lecteurs à un seul profil : des nouveaux parents, des femmes de 35-50 ans, des amateurs de sports, des retraités à l’aise finan­cièrement. Or, dans les médias généralistes, le lecteur est pluriel. Il habite à la fois en ville, en banlieue et en région. Il fait du vélo et possède une ou deux voitures. Il travaille et est retraité. Il a des enfants et pas ! Il y a donc un piège à imaginer un lecteur unique et à construire son récit autour de ce profil.

			

			Mais on peut certes s’imaginer un lecteur qui n’a pas suivi d’heure en heure le développement de la plus récente crise à l’international ou qui se sent un peu bousculé par de récents changements sociaux. Par exemple, dans un texte qui aborde la transidentité, on pourrait citer un parent qui admet avoir été interpellé au départ par les questionnements de son enfant.

			Posez les questions que les gens se posent, conseille Catherine Handfield. Il n’y a pas de questions stupides. Même lorsqu’on s’entretient avec un éminent chercheur. Dans le cadre de la préparation d’un dossier sur la mémoire, inspiré d’une observation personnelle, Catherine s’est entretenue avec des spécialistes de la mémoire, plus habitués à faire des recherches poussées sur la maladie d’Alzheimer qu’à rassurer une mère quarantenaire qui se fait immanquablement battre par ses enfants au jeu de mémoire6 !

			Elle souhaitait savoir ce qui est normal ou anormal dans les petits oublis du quotidien. Une question que plusieurs se posent en vieillissant et qu’il ne faut pas être gênés d’aborder avec des spécialistes.

			Alors qu’il peut être contre-intuitif pour un journaliste de négliger la préparation d’une entrevue, dans ce contexte, être trop préparé, peut aussi nous amener à éclipser les questions essentielles. Aussi, il ne faut pas hésiter à admettre que nous ne comprenons pas et à demander aux intervenants de nous réexpliquer un concept de manière plus simple.

			

			Pour interpeller le lecteur, il peut être utile d’inclure textuellement dans son texte, la question toute simple que tout le monde se pose. « J’essaie souvent de montrer mon cheminement de pensée lorsque je construis mes textes, en écrivant les questions telles quelles, dit Léa Carrier. Ça montre aux lecteurs que j’ai essayé de partir d’un point de vue neutre entre guillemets, que j’ai posé des questions et voici ce qu’on m’a rapporté. »

			Placer le lecteur au cœur de sa démarche signifie aussi d’huma­niser ses reportages en les illustrant avec des témoignages. Il peut sembler futile ou inutile de consacrer une partie de l’espace qui nous est alloué au témoignage d’une mère dépassée par la charge mentale, alors que des experts nous ont livré une somme d’informations pertinentes et que nous disposons de nombre d’études et de statistiques. Or, ce serait une erreur de s’en passer. Raconter l’histoire de personnes vivant la situation que nous décrivons est essentiel pour accrocher le lecteur, conserver son intérêt et ancrer notre texte dans le concret. Un article qui ne repose que sur l’expertise de spécialistes de tout acabit n’aura pas la même portée. De plus, incarner un sujet de cette façon, c’est démontrer qu’il n’est pas né d’une lubie journalistique. Notre reportage répond à un besoin réel.

			Dénicher des témoignages diversifiés, culturellement et socio­économiquement, hors de son réseau, n’est pas chose facile. Les groupes Facebook sont des outils précieux qui m’ont souvent permis de trouver des témoignages en lien avec la paren­talité, le voyage ou l’environnement. Les organismes de toutes sortes peuvent aussi nous mettre en contact avec des personnes susceptibles de partager leur histoire.

			Trouver ces gens est parfois difficile, les convaincre de témoi­gner à visage découvert peut l’être encore plus. Car souvent, on leur demande d’exposer une facette de leur vie personnelle qui risque de les soumettre au jugement des pairs ou d’envenimer un conflit familial. Je me suis souvent ­frottée à ces réticences lors de la réalisation de reportages sur la coparentalité, sur le burn-out militant ou la dépendance des enfants aux écrans, par exemple. Souvent, ces gens ont peu à gagner d’exposer leur situation sur la place publique. Mais, plusieurs comprennent l’utilité de témoigner pour contribuer à l’avancement de la société, aux changements de mentalité ou pour aider ceux et celles qui vivent une situation similaire. Ce sont tous des arguments que l’on peut avancer. Les conseils présentés par ma collègue Katia Gagnon dans le chapitre consacré à l’entrevue s’appliquent également.

			

			Plus complexe qu’il n’y paraît donc, le journalisme constructif. Mais certainement l’une des clés pour raviver l’intérêt du public envers les médias traditionnels.
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			ISABELLE HACHEY

			Le journalisme d’opinion : l’art de la chronique

			

			« Il a profité de mon silence. Ce silence-là, j’en avais besoin pour me guérir, pour guérir mes enfants et ma communauté. » Les mots étaient à la fois durs et forts. Lorsque Carol Dubé me les a confiés, j’ai su, avant même d’écrire une ligne, que ma chronique le serait tout autant. Dure et forte. Ça n’aurait rien à voir avec le style, deux ou trois mots d’esprit ou quelques phrases bien tournées.

			Non, ce serait entièrement grâce aux mots de Carol Dubé. Son témoignage était foudroyant. Deux ans après la mort de sa femme, Joyce Echaquan, dans des circonstances horribles à l’hôpital de Joliette, Carol Dubé accusait le premier ministre du Québec d’avoir profité de son silence pour mentir aux Québécois.

			C’était en septembre 2022, en pleine campagne électorale. Quatre jours avant notre entretien, François Legault avait soutenu, au cours d’un débat télévisé, que le racisme à l’égard des autochtones avait été éradiqué de l’hôpital de Joliette. Il avait prétendu que la chose lui avait été confirmée par Carol Dubé lui-même. « Je viens de parler à son mari. [Le problème] est réglé ! », avait insisté le premier ministre devant 1,5 million de téléspectateurs.

			Parmi ces téléspectateurs, il y avait Carol Dubé. Tétanisé devant son écran. Deux ans plus tôt, il avait vu la mère de ses sept enfants mourir en direct sur Facebook, sous une pluie d’insultes racistes. Il l’avait vue se débattre, hurler, appeler à l’aide. Coincé dans sa communauté de Manawan, à 200 kilo­mètres de l’hôpital, il s’était senti impuissant, tellement impuissant…

			

			Et voilà que lui revenait ce terrible sentiment d’impuissance, alors qu’il écoutait le premier ministre parler en son nom, en plein débat des chefs. Non, le problème n’était pas réglé. Oui, il craignait toujours de se rendre à l’hôpital de Joliette…

			Il a profité de la tribune que je lui offrais pour rectifier les faits. Ma chronique a eu l’effet d’un coup de tonnerre1. Les médias concurrents l’ont relayée. Les adversaires politiques se sont étouffés d’indignation. En point de presse, ce matin-là, le premier ministre François Legault a présenté ses excuses à Carol Dubé.

			Si je m’étais contentée d’un coup de gueule, ce texte n’aurait jamais eu un tel impact. Quelques lecteurs m’auraient félicitée, d’autres m’auraient reproché d’aller trop loin. Et tout le monde serait très vite passé à autre chose. C’est Carol Dubé qui a fait la différence. L’important, dans cette histoire, n’était pas mon opinion, mais la sienne. Le temps d’une chronique, je suis devenue son porte-voix.

			Dans un chapitre précédent, ma collègue Katia Gagnon a montré que l’entrevue était l’épine dorsale du reportage. Elle est aussi, très souvent, celle de la chronique. Souvenez-vous d’une chose : exactement comme pour les reportages, les faits, en journalisme d’opinion, sont primordiaux.

			

			Un chroniqueur reste un journaliste

			« La liberté d’opinion est une farce si l’information sur les faits n’est pas garantie et si ce ne sont pas les faits eux-mêmes qui font l’objet du débat », écrivait la philosophe Hannah Arendt en 1967.

			Cela n’a jamais cessé d’être vrai. En cette époque où pullulent la désinformation et les fausses nouvelles, ça l’est même probablement plus que jamais.

			« La chronique, ce n’est pas un congé de rigueur, prévient Rima Elkouri, chroniqueuse à La Presse depuis 20 ans. Moi, je reste journaliste. La rigueur, la vérité sur les faits, c’est fondamental. Une chronique qui ne se base pas sur du journalisme factuel me semble absolument non pertinente. »

			Pour Yves Boisvert, chroniqueur spécialisé dans les affaires judiciaires, le journalisme d’opinion doit répondre à la définition de ce que les Anglais appellent le « fair comment » : le commentaire loyal, une défense utilisée dans les poursuites en diffamation. « Oui, ce commentaire peut être négatif ou affecter la réputation de quelqu’un, mais il doit être basé sur des faits vérifiés et d’intérêt public. »

			À partir de ces faits, différents chroniqueurs peuvent en arriver à des conclusions différentes, poursuit Yves. Mais atten­tion : toutes les opinions ne se valent pas. Pour que le commentaire demeure loyal, il doit faire partie des diverses conclusions que l’on peut logiquement tirer des faits vérifiés.

			Hannah Arendt le disait en d’autres mots : « Les faits sont les matières des opinions, et les opinions, inspirées par différents intérêts, et différentes passions, peuvent différer largement et demeurer légitimes aussi longtemps qu’elles respectent la vérité des faits. »

			

			Pour Yves, l’opinion est « peut-être la partie la moins importante » de la chronique, presque une « décoration » ajoutée au texte au terme d’une démarche journalistique effectuée en bonne et due forme. « Le premier travail, c’est d’établir un ­ensemble de faits, sur lesquels on va construire une opinion. »

			Quand une situation évolue, l’opinion que l’on s’en fait risque fort d’évoluer, elle aussi. « C’est pour ça que l’opinion est peut-être la partie la plus périssable de la chronique. Mais l’ensemble de faits qu’on va avoir trouvés permet d’ouvrir la discussion. C’est comme cela que la démocratie fonctionne, grâce à un échange d’idées et de perspectives. »

			Une chronique, c’est quoi ?

			C’est entendu, il faut s’en tenir aux faits. Cela dit, une chronique peut être énormément de choses : au gré des fantaisies – et de l’immense liberté – de son auteur, elle peut prendre la forme d’une entrevue, d’un témoignage, d’une analyse, d’un exercice de style… Elle peut crier à l’injustice ou célébrer un exploit. Elle peut dénoncer un charlatan ou éclairer un héros de l’ombre. Elle peut se raccrocher à l’actualité brûlante ou prendre des chemins de traverse, histoire de capter l’air du temps.

			À ce jeu-là, Pierre Foglia, qui a pris sa retraite de La Presse en 2015, était imbattable. Maître incontesté du genre au Québec, il n’aimait rien de mieux que de parler de la vie, mon vieux. Ou, si vous préférez, de l’homme, de sa fiancée et de ses chats.

			Foglia se disait chroniqueur de l’accessoire, du dérisoire, « pompiste du rien », écrit Marc-François Bernier, professeur de journalisme à l’Université d’Ottawa, dans Foglia l’Insolent, une biographie parue au moment de la retraite du légendaire chroniqueur2.

			En réalité, bien sûr, Foglia était tout le contraire.

			« Chez Foglia, écrit le professeur Bernier, l’art de la chronique repose sur une ruse rhétorique qui consiste à répéter qu’on s’intéresse au quotidien, aux détails, à la marge (c’est vrai) pour mieux éviter les grandes questions qui meublent l’actualité de chaque jour (ce qui est faux). Foglia aborde ces grands enjeux en profitant souvent des petits événements de la vie quotidienne qu’il parvient à faire luire autrement, auxquels il donne un relief. »

			Le style de Chantal Guy, qui a longtemps couvert la littérature avant de devenir chroniqueuse aux arts de La Presse, rappelle par moments celui de Foglia. « C’est peut-être parce que j’utilise l’intime pour expliquer des choses beaucoup plus ­générales », avance-t-elle.

			En pleine crise du logement, par exemple, Chantal a couché sur papier sa propre peur de perdre l’appartement qu’elle louait à Montréal3. D’innombrables articles traitant de la crise n’ont pas eu la force d’impact de cette seule chronique. « Je pense que ce qui a marqué le monde, c’est qu’une journaliste de La Presse soit dans cette situation-là… »

			Il lui a fallu beaucoup de temps et d’efforts pour rédiger cette chronique, qui la hantait depuis trois semaines. Parler des choses de la vie peut avoir l’air facile, comme ça. Mais pour bien le faire, il faut travailler fort. Et longtemps.

			En apparence, le style de Foglia coulait de source. En réalité, il bûchait comme un forcené sur ses textes, rappelait sa collègue Nathalie Petrowski dans La Presse, en 2015. Le style Foglia, ­écrivait-elle, c’est « un style faussement familier, mais d’une précision et d’une efficacité foudroyante, une façon d’encapsuler les mots, de les tordre et de les travailler au corps pour que jaillisse d’un adjectif, d’un adverbe un monde inattendu, rond et plein de sens ».

			

			Bien entendu, ce talent extraordinaire n’est pas donné à tout le monde. Mais ce qu’il vous faudra retenir, le jour où vous agoniserez sur chaque paragraphe, chaque phrase, chaque mot, chaque virgule de votre chronique, c’est que même le grand Foglia trouvait l’expérience de l’écriture terriblement douloureuse.

			S’il se donnait tant de mal, c’était par respect pour le métier – et pour ses lecteurs. « Le jour où je n’en aurai plus du tout de décence, je vous ferai mes sept chroniques par semaine, elles prendront vingt minutes chacune, et je ne manquerai jamais mon tour », leur écrivait-il déjà en 1985. Douze ans plus tard, l’exercice ne lui était pas devenu plus facile : « Il n’y a aucun plaisir à écrire. Il n’y a que le plaisir d’avoir écrit. »

			Parfois, au bout d’une journée à s’échiner sur un texte, Foglia déclarait forfait. En fin de soirée, il appelait le chef de pupitre, fourbu et furieux contre lui-même : « Boss, oublie ma chronique. C’est de la merde… » Il n’a certainement pas été le seul à faire passer un mauvais papier à la trappe.

			Oubliez l’image romantique du chroniqueur, soudain frappé par l’inspiration, s’installant derrière son clavier pour taper fiévreusement sur les touches et rédiger son texte d’une seule traite. « Une bonne chronique, ça prend une journée de travail », dit Chantal.

			Patrick Lagacé est l’exception qui confirme la règle. C’est que le chroniqueur de La Presse parvient à « écrire dans sa tête » bien avant de se mettre au clavier. « J’écris à vélo, dans ma douche, dans les pauses à la radio. J’affine mon point de vue, je réfléchis, j’accouche de phrases qui appuient mon propos. Puis, je m’assieds et j’écris. Ça me prend généralement 60 à 90 ­minutes pour le premier jet. Ensuite, j’ajoute les notes de bas de page et je passe le papier sablé, les derniers correctifs. »

			

			Rima Elkouri aimerait avoir ce « pouvoir magique » d’écrire à la vitesse Lagacé. « Je me relis beaucoup, dit-elle. Une bonne chronique est une chronique qui a été relue, synthétisée et polie, afin de la rendre la plus percutante possible. Il faut soigner l’amorce, il faut une cohérence des arguments, un fil conducteur, et il faut vraiment soigner sa chute. Il faut captiver le lecteur pour qu’il ne nous lâche pas à la moitié de la chronique… »

			« L’idée, c’est de faire en sorte que les gens nous lisent du début à la fin, confirme Chantal. Certains textes ont l’air léger mais je les ai travaillés pendant des heures. Au troisième paragraphe, quand je sens que des lecteurs vont lâcher la chronique, je sors une joke, un détail, je travaille fort pour maintenir la lecture. Il faut se rappeler qu’écrire une chronique, c’est raconter une histoire. »

			Conseils de pros

			Comment écrire la chronique parfaite ? À cette grande question, il n’y a évidemment pas de réponse toute faite ; ce serait trop facile. « Il y a autant de chroniques que de chroniqueurs. L’art de la chronique, c’est justement de développer un angle personnel, un style », constate Chantal Guy. « Il n’y a pas de recette pour faire de bonnes chroniques », ajoute Rima Elkouri.

			Il n’y a pas de recette, soit, mais il y a quelques ingrédients essentiels. Des règles de base. Rima conseille de « lire beaucoup, des médias, mais aussi des romans, des essais. Écrire, écrire, écrire. Se relire, se relire, se relire. Être impitoyable avec soi-même quand on se relit ».

			Spécialisée en littérature, Chantal ne peut qu’être d’accord avec sa collègue : « Lire beaucoup change ton rapport à l’écriture. Tu développes des trucs. Souvent, les livres eux-mêmes te donnent des idées d’angles. Pour tout métier d’écriture, c’est important de lire. »

			

			Quand je suis passée du reportage à la chronique, en 2019, Patrick Lagacé m’a prodigué un conseil que je n’ai jamais oublié : une idée, une chronique. « Plusieurs thèmes et idées dans une même chronique, ça ne marche pas, explique-t-il. Le lecteur s’y perd. »

			Ne cherchez donc pas à vider un sujet dans une seule chronique. « On a toujours le temps de revenir à un sujet qui nous apparaît important, estime Patrick. Prenez l’école : je trouve ça important. J’en ai parlé souvent. J’aurais pu pondre une série ponctuelle et passer à autre chose. Ce qui a frappé les lecteurs, je pense, ce n’est pas une chronique de la série Si l’école était importante, c’est le fait que cette série vit organiquement depuis 2015. »

			« Il faut essayer d’être juste, conseille pour sa part Yves Boisvert. Pour moi, c’est plus important que d’être punché. C’est plus l’fun d’être punché. Mais à la fin, ce qui est juste, c’est ce qui est valable. C’est ce qui est durable. C’est là qu’on approche d’une certaine vérité qui va rester un peu, dans le travail tellement éphémère que l’on fait. »

			Certains écueils à éviter, selon Yves : la première émotion. L’évidence, aussi. « Il faut pousser la réflexion plus loin que tout le monde. Surprendre les lecteurs, les intéresser par différentes stratégies : le style, le sujet, l’angle ou la conclusion à laquelle on va arriver. Et il faut mesurer ses effets : ne pas être toujours enragé, ni toujours de bonne humeur… »

			Une chronique sur un drame humain, c’est émouvant. Quarante-cinq chroniques de la même eau, c’est… trop. En 2000, Foglia le résumait ainsi : « Si je devais faire écho à tous les malheurs qu’on me raconte, cette chronique deviendrait, dans un premier temps, une vallée de larmes, puis – il n’y a rien qui se banalise plus vite que le malheur – une sorte de catalogue des chagrins qui ferait fuir le lecteur aussi sûrement qu’un éditorial sur la réforme municipale. »

			

			Y a-t-il trop d’opinions ?

			« J’ai habité quelques années une petite ville de Savoie où trois églises sonnaient midi, tour à tour. Probablement qu’aucune des trois ne sonnait le midi juste. Chacune sonnait “son” midi. Eh bien ! c’est ainsi que je me sens quand je donne mon avis sur l’actualité : comme une église qui sonne midi un peu avant, un peu après, un peu à côté de l’église Nathalie, de l’église Martineau, de l’église Bissonnette, de l’église Dubuc, de l’église Cousineau, de l’église Réjean qui sonnent toutes le même sacra­ment de midi. Guiling, guiling. »

			Rima Elkouri s’est toujours souvenue de cette chronique, écrite par Pierre Foglia en décembre 1995. Aujourd’hui, avec le déferlement de commentaires à la radio et sur les chaînes d’infor­mation en continu, le tintement des opinions s’est transformé en tintamarre. « Parfois, dit Rima, quand un sujet est brûlant d’actualité et qu’à peu près tout le monde au Québec s’est exprimé à son propos, je me pose la question : est-ce pertinent que j’y ajoute mon son de cloche ? Quand je choisis un sujet, je me demande si j’y apporterai quelque chose de nouveau. Est-ce vraiment nécessaire ? »

			Pour se démarquer, on risque d’être tenté de crier plus fort. D’en mettre trop. On risque aussi l’acharnement par effet de répétition : même si on n’écrit qu’une seule fois pour dénoncer la gaffe d’un politicien, si on est le huitième chroniqueur à le faire, ça finit inévitablement par ressembler à de la chasse en meute…

			

			Cela dit, mes collègues ne trouvent pas qu’il y a trop de chroniques au Québec. Enfin, pas trop de « bonnes » chroniques. Le problème de notre époque, c’est la surabondance d’opinions écrites à la va-vite. Le prêt-à-penser, provocateur, certes, mais basé sur du vent. « Moi, si je fais le coup de gueule que n’importe qui peut faire sur Facebook, à quoi je sers ? Pour que mon métier ait un sens, il faut qu’il y ait un contenu journalistique », insiste Yves Boisvert.

			« Si on veut avoir une pertinence, en tant que média, il faut qu’il y ait une valeur dans ce qu’on écrit, poursuit-il. Et pour qu’il y ait une valeur, il faut qu’il y ait une démarche professionnelle. Il nous faut être responsables, donc devoir répondre de ce qu’on écrit. »

			Quand la chronique est bien faite, elle peut devenir une sorte d’ancrage pour le lecteur bombardé d’informations. « Les gens ont de plus en plus besoin de pouvoir mettre les choses en perspective, de prendre un pas de recul par rapport à l’actua­lité qui va vite, constate Rima. La chronique va permettre ce temps de pause nécessaire. »

			La constance est importante. Au fil des ans, le lecteur en vient à connaître le chroniqueur, ses raisonnements, son humour, ses marottes, voire ses béquilles linguistiques. Se tisse ainsi un lien de proximité, comme si le chroniqueur deve­nait un membre de la famille. Des lecteurs écrivent parfois à Yves : « Je ne vous connais pas, mais j’ai l’impression de vous connaître. » D’autres lui disent carrément : «  Je te tutoie, parce que je te lis depuis 25 ans… » De son côté, Yves ne sait pas pour qui il écrit. « Mais j’écris pour le plus grand nombre. Je ne veux pas écrire pour des spécialistes. »

			Chantal Guy insiste sur ce point : « Une chronique, ça s’adresse avant tout aux lecteurs. Pas aux gens du milieu littéraire, pas à la personne interviewée, pas aux collègues. Aux lecteurs. C’est super important qu’ils se sentent invités, qu’ils connaissent le sujet ou pas. Ils doivent pouvoir lire le texte au complet – et avoir du fun en le lisant. »

			

			Éloge de la nuance

			Je me souviens d’un lunch avec Michèle Ouimet, en 2019, dans un resto du quartier chinois de Montréal, à deux pas de La Presse. Quelques années avant moi, Michèle était passée au journalisme d’opinion. Elle me mettait en garde : tu as le droit de dire non.

			« Quand les patrons te demandent une chronique en quatrième vitesse sur un sujet qui vient tout juste de tomber, c’est casse-gueule. Si tu n’as pas le temps de te faire une tête, tu vas écrire une chronique de merde, m’avait dit Michèle. Tu as le droit de dire non. »

			J’ai suivi son conseil… parfois. Mais il faut bien avouer que, dans ce métier, tout roule très vite. Si on n’écrit pas pour le lendemain, on risque de manquer le bateau. Vingt-quatre heures plus tard, on aura l’air d’arriver après tout le monde, de suivre la parade, d’ânonner ce qui a déjà été dit – plusieurs fois.

			Rima Elkouri a rédigé bon nombre de chroniques dans ­l’urgence. À la relecture, elle a souvent trouvé que ces papiers-­­là manquaient de nuances. « Quand on écrit à chaud, il y a plein d’éléments auxquels on n’a pas eu le temps de réfléchir. Souvent, je me dis que si j’avais eu une journée de plus, j’aurais formulé les choses autrement. »

			La nuance doit être la vertu cardinale du chroniqueur, dit-elle. « Ça peut être vu comme une faiblesse, une pensée molle. Moi, je vois la nuance comme étant plus importante que jamais. Avec nos débats de plus en plus clivés, c’est notre planche de salut. »

			

			Mais faire preuve de nuance n’est pas le chemin le plus facile, ni le plus populaire. Attiser la colère des gens avec deux ou trois phrases-choc générera toujours plus de clics que refroidir les esprits avec une argumentation posée et réfléchie. C’est payant, le mode furieux par défaut. Ceux qui l’adoptent contribuent à la polarisation de la société, au Québec comme ailleurs.

			Ce n’est pas à cela que devrait servir un texte d’opinion, regrette Rima. « On souhaite, selon le sujet, interpeller les pouvoirs politiques, éveiller les consciences, humaniser des situations, relater des histoires porteuses d’enseignements. L’idée, ce n’est pas nécessairement que les lecteurs soient d’accord, mais que la chronique puisse nourrir leurs propres réflexions. »

			« Une chronique sert à alimenter le débat sur des sujets d’intérêt public, ajoute Yves Boisvert. On en revient à l’essence même du journalisme : éclairer le citoyen dans ses décisions, l’aider à se positionner par rapport à des enjeux de société ou à des phénomènes sociaux. »

			Un texte d’opinion peut aussi servir à dénoncer l’incompétence, ou pire, chez les personnes qui détiennent des charges publiques, souligne-t-il. « Oui, on va affecter la réputation de quelqu’un, mais il faut que ce soit dénoncé, parce qu’il n’y a pas d’autre contre-pouvoir. Nous sommes un peu les anticorps de la démocratie. »

			Changer les choses

			« Quelqu’un vous a-t-il un jour donné une chance ? » En mai 2017, Mostafa Annaka a envoyé ces mots à Rima Elkouri comme on envoie une bouteille à la mer. Après quatre ans d’efforts et 1 000 CV sans réponse, le jeune immigrant était au bord du déses­poir. Ingénieur électrique dans son pays d’origine, il en était réduit à travailler dans un café. Son parcours était pourtant impec­cable : il avait appris le français, s’était bien intégré, avait décroché un permis d’ingénieur junior au Québec…

			Rima en a tiré une chronique : « Avez-vous deux minutes pour Mostafa4 ? » Il se trouve que beaucoup de gens en avaient. Mostafa a immédiatement décroché un emploi dans son ­domaine. Par la suite, il a fait du mentorat auprès d’autres ingénieurs venus de l’étranger, en plus de donner des conférences à l’université. « Cela a changé sa vie, raconte Rima. Les gens ont vu ce qu’était le combat d’un immigrant diplômé qui se bute à des portes closes. »

			Ça n’arrive pas souvent mais, de temps à autre, une chronique fait bouger les choses. Chantal Guy a ouvert des portes à de nombreux écrivains, tout à coup remarqués par les jurys des prix littéraires. Pierre Foglia n’avait qu’à mentionner un titre pour qu’il s’envole des tablettes des librairies.

			En 2011, le pouvoir d’influence d’Yves Boisvert a contribué à faire plier le gouvernement de Jean Charest, qui avait d’abord refusé d’accorder à la juge France Charbonneau les pleins pouvoirs d’enquête sur la corruption dans le milieu de la construction.

			En 2016, Patrick Lagacé a écrit des chroniques sur la police qui ont poussé la police à l’espionner, ce qui a mené au déclenchement d’une enquête, puis à l’imposition de règles rendant plus difficiles les mises sous surveillance des journalistes.

			En 2020, j’ai été contactée par un étudiant de l’Université d’Ottawa. Il m’a raconté que sa professeure, une chargée de cours québécoise et blanche, venait d’être suspendue pour avoir prononcé le « mot en n » dans un contexte pédagogique.

			L’étudiant était catastrophé. Sa prof, m’a-t-il raconté, avait expliqué en classe que la communauté noire américaine s’était réappropriée l’insulte raciste « n*gger » pour en faire un marqueur identitaire. Sans le savoir, elle avait déclenché la colère d’étudiants en prononçant le mot tabou dans son entièreté5.

			J’ai contacté cette chargée de cours, Verushka Lieutenant-Duval, pour avoir sa version des faits. Elle a poliment décliné ma demande d’entrevue, mais j’ai pu rassembler suffisamment d’informations pour pondre un papier. Ma chronique était dure envers l’Université d’Ottawa, certes, mais contrairement au texte ayant valu à Carol Dubé des excuses du premier ministre, je ne m’attendais pas au tsunami qu’elle déclencherait : un débat national passionné sur la liberté universitaire, suivi de l’adoption d’une loi québécoise pour protéger cette liberté.

			Pendant longtemps, j’ai aussi ignoré à quel point cette chronique avait aussi redonné espoir à une femme brisée.

			La poussière était retombée depuis trois ans lorsque j’ai rencontré Verushka Lieutenant-Duval dans un petit café du sud-ouest de Montréal. Elle m’a confié qu’au moment des faits, elle broyait du noir. Elle frôlait les murs, dépassée par ce qui lui arrivait.

			

			Pour elle, ma chronique a tout changé. Avant de quitter le café, elle m’a offert un essai sur la liberté universitaire, large­ment basé sur son histoire. Sur la page de garde, elle avait noté : « Sans vous, ni ce livre, ni peut-être moi n’existerait aujourd’hui. » Ça m’a fait un choc. Soyons francs : en journalisme, vous informerez, bien sûr – et c’est un rôle primordial en démocratie –, mais vous changerez rarement les choses, encore moins des vies. Quand ça vous arrivera, vous découvrirez à quel point ça peut être gratifiant. Et vous vous féliciterez d’avoir choisi cet exigeant, mais fichu beau métier.
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			KATIA GAGNON

			

			Conclusion

			Changer des vies

			

			Isabelle a parfaitement raison. Il est très rare, pour un journaliste, de changer le cours d’une vie. Mais ça arrive. Ça m’est arrivé trois fois.

			Trois fois, j’ai rédigé des reportages, ou pris des décisions de couverture en tant que patronne, qui ont changé des vies. Ce sont les reportages dont je suis le plus fière.

			La première fois c’était pour « Simon ». J’écris son prénom entre guillemets, puisque ce n’est pas vraiment le sien. Je l’ai rencontré en 2006 à la maison l’Escargot, une ressource de la Montérégie destinée aux tout jeunes enfants, des cas si lourds qu’il était impossible de les placer en famille d’accueil. J’y ai passé trois semaines, en compagnie des éducateurs et des enfants hébergés.

			Simon s’était retrouvé sous la tutelle de la DPJ à l’âge de cinq ans. Après deux ans à la maison l’Escargot, Simon était prêt pour une vraie vie de famille, mais la DPJ ne trouvait pas de famille d’accueil. En 2008, on m’a demandé d’écrire une suite de ce reportage. Une suite, mais surtout un appel1.

			Pour trouver une famille à Simon. Et ça a marché. Une jeune fille, adolescente, quelque part en Montérégie, a lu mon article. Elle en a parlé à ses parents. Ils se sont manifestés. Ils ont élevé Simon jusqu’à sa majorité.

			Faisons maintenant un saut de deux ans dans le temps. Nous sommes en Haïti, en 2010. Mes collègues Chantal Guy et Ivanoh Demers sont sur place, complètement par hasard, parce qu’ils suivent l’écrivain Dany Laferrière dans une visite de son pays natal. Le soir du goudougoudou – tremblement de terre en créole – Ivanoh a pris une photo saisissante d’un petit garçon, terrorisé, et couvert de poussière. Grâce aux agences de presse internationales, la photo a fait le tour du monde.

			

			Quelques mois plus tard, ma collègue Agnès Gruda et moi, sa patronne à l’époque, avons une idée pour marquer le premier anniversaire du séisme : retrouver cet enfant, et voir comment le tremblement de terre meurtrier avait changé sa vie. Je donne le mandat à Agnès, et lui accorde les fonds pour remplir une mission qui semble, en apparence, impossible.

			Retrouver un enfant inconnu dans une ville comme Port-au-Prince était en effet une tâche titanesque. Agnès s’y est atte­lée. Avec l’aide de contacts locaux, elle réussit à localiser Samson Descat. La vie de la famille Descat avait été complètement détruite par le goudougoudou. Eux qui avaient auparavant une vie confortable en regard des standards haïtiens, ils vivaient désormais dans un abri de fortune, situé dans un bidonville.

			L’article d’Agnès, bouleversant, a profondément ému nos lecteurs2. Ils ont été très nombreux à aider financièrement la famille Descat, qui a pu se reconstruire une maison avec leur aide. Un miracle pour ces gens, rendu possible grâce au pouvoir du journalisme. Et de l’écriture.

			Et puis, en 2024, j’ai reçu un appel de la directrice de la protection de la jeunesse du CIUSSS Centre-Sud, Assunta Gallo. Elle voulait m’annoncer qu’un autre petit garçon qui avait fait l’objet d’un de mes reportages avait enfin trouvé une famille. Cet enfant, sévèrement handicapé, vivait à l’hôpital Marie-Enfant depuis deux ans. Négligé à la naissance par ses parents biologiques, il avait d’abord été placé en famille d’accueil, où on n’avait pas su prendre soin de lui adéquatement. C’est à ce moment qu’il s’était retrouvé à l’hôpital.

			C’était l’endroit qu’il lui fallait au départ, puisqu’il ne mangeait pas, ne marchait pas, et souffrait d’une déficience intellectuelle. Une éducatrice était affectée pratiquement à temps plein à son cas. Au moment où j’avais écrit l’article, relatant son cas crève-cœur, il était prêt à quitter l’établissement pour une vraie famille, et la DPJ, malgré tous ses efforts, n’en trouvait pas3.

			« Noah », c’est ainsi que je l’avais prénommé dans l’article, cherchait donc une famille.

			Après cet article, Mme Gallo m’a indiqué qu’une trentaine de couples s’étaient portés candidats pour l’héberger. L’un d’entre eux avait été sélectionné. Et près de trois ans après la parution de l’article, l’enfant venait tout juste d’être officiellement adopté. Noah avait trouvé des parents, en bonne partie grâce à moi. Cet homme et cette femme avaient été si touchés par ce que j’avais écrit qu’ils ont fait ajouter le prénom Noah au nom officiel de l’enfant. 

			Noah avait trouvé une famille, et mon prénom fictif était entré dans la réalité4.

			— FIN —
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